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Usages 

UUUsssaaagggeeesss   
 
 
 
Nous avons préféré l’usage du « nous » à celui du « je » tout au long de cet ouvrage, afin 

d’inviter le lecteur à faire siens nos propos et à pleinement participer à la démarche. Certains y 
verront un rapprochement, cher à Norbert Elias1, du « je » de l’individualité et du « nous » social. 
Nous n’y verrons plus modestement qu’une convention qui ne saurait cacher le caractère éminem-
ment personnel et individuel de cette thèse. 

Nous avons réservé l’usage du « on » à l’énoncé de propositions et de constats, le plus 
souvent d’ordre général et communément admis, que nous ne souhaitons pas pour autant faire 
nôtres. 

 
Le symbole ! entre parenthèses mentionne la présence d’une définition du terme ou de 

l’expression figuré en italique gras, reportée dans le glossaire en fin d’ouvrage (page 453). 
 
                                     

                                                      
1   " ELIAS Norbert. « La transformation de l’équilibre « nous-je » » in La société des individus, Paris, Fayard, 1991 

(édition originale en langue allemande en 1987), pp. 205-301. 
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Introduction 

IIInnntttrrroooddduuuccctttiiiooonnn   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelle richesse, quelle diversité, peut renfermer une ville ! Qu’il s’agisse du Paris natal de 
Julien Green magnifié dans un essai qui devient éloge2, où de toute autre ville, nous sommes tou-
jours aux prises avec cet envahissement de sensations qui font de la ville un espace qui se définit 
par sa complexité. C’est toute cette nébuleuse inextricable de composantes qui forge ce que l’on 
nomme urbanité. 

Complexe, l’espace urbain l’est assurément en raison des nombreux éléments qui le com-
posent, des maints pôles qui le structurent, des multiples activités qui s’y trouvent. Espace de 
l’humain, de l’artificiel diront d’autres, poussé à l’extrême, la ville ne peut chercher son identité 
qu’à travers cette humanité. « Une ville n’existe [donc] que par les activités humaines qui la traver-
sent », pour reprendre les mots de l’architecte Ricardo Bofill3. 

 
Ces activités humaines, c’est ce qu’on recouvre communément sous l’appellation de 

« fonctions urbaines ». La ville est tout à la fois agrégat et interrelations fonctionnels. Une fonction 

seule ne peut suffire à faire la ville, toutes participant à la centralité de l’ensemble urbain. 

En dépit de cet enchevêtrement des fonctions urbaines, les études s’intéressant plus parti-

culièrement à l’une d’entre-elles sont pléthore. 

 

Ce que nous vous proposons dans cette thèse, c’est un travail d’approche consacré à une 

fonction urbaine, mais en cherchant à ce que les logiques internes décelées ne nous fassent pas 

oublier les interactions avec les autres fonctions urbaines. 

                                                      
2   # GREEN Julien. Paris, Seyssel, Champ Vallon, 1983, 125 pages. 
3   # BOFILL Ricardo, VERON Nicolas. L’architecture des villes, Paris, Odile Jacob, 1995, p. 31 
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Ce n’est pas la fonction en elle-même, prise de façon abstraite, qui va nous intéresser au 

premier chef : c’est avant tout sa matérialisation en des lieux dans la ville où elle semble plus pré-

sente. Il va s’agir pour nous de connaître la place et le rôle de la concentration de commerces dans 

la ville, eu égard à la centralité qu’elle génère. 

 

$ Une étude du commerce de détail 
Parmi ces activités, l’activité commerciale est en effet l’une des plus marquantes. Les 

commerces font de la ville tout à la fois un espace de vie, un espace économique, un espace de 

sociabilité. Les commerces font aussi de la ville un pôle d’attraction incontournable pour les rési-

dents des campagnes environnantes, voire des villes moins bien équipées sur ce plan. La ville est un 

marché permanent qui draine un large espace, qui définit au mieux ce qui correspond à la zone 

d’influence globale urbaine. Est-ce un hasard si les villes réputées comme étant les plus en crise 

sont aussi souvent celles où la densité commerciale est la plus faible ? 

Mais, si le commerce est incontournable dans l’approche de l’urbanité, même si la ville 
avant tout est une concentration commerciale, elle ne peut se résumer à cela. D’autres fonctions, 
d’autres activités, d’autres forces, forgent sa spécificité, son identité. Ainsi, si nous partons du 
constat de l’importance de la fonction commerciale, nous ne pouvons néanmoins affirmer d’emblée 
sous aucun prétexte qu’elle serait quelque élément fédérateur qui en ferait le concentré d’urbanité 
par excellence. La ville ne se résume pas à une simple place marchande, aussi important cet aspect 
soit-il. Le commerce n’est qu’un élément parmi d’autres de cette nébuleuse de l’urbanité dont nous 
parlions précédemment. 

Par ailleurs, s’il est incontestable que la fonction commerciale a son importance pour ca-
ractériser le fait urbain, il l’est non moins qu’elle n’est pas uniformément répartie à l’échelon intra-
urbain. Des lieux dans la ville accueillent plus de magasins ; ce sont ces espaces particuliers que 
nous qualifierons par la suite de concentrations de commerces. S’intéresser à ces dernières signifie 
pour nous un changement d’échelle : d’une fonction qui contribue à la puissance urbaine, nous 
passons à une fonction qui répond à des logiques de ségrégation intra-urbaines, à l’émergence de 
lieux centraux dans la ville. La ville est espace de centralités, mais, pour nous, tout au long de cette 
thèse, elle est surtout espaces de centralités. 

Précisons que dans le cadre de notre recherche nous limiterons nos investigations au 
commerce de détail. Sous cette appellation nous retenons toute activité marchande sédentaire desti-
née aux particuliers. De fait, vente par correspondance ou en ligne d’une part, commerces itinérants 
et autres marchés d’autre part, ne font pas partie intégrante de notre étude. En revanche, seront pris 
en compte tant les services marchands ayant pignon sur rue que les commerces, l’entité marchande 
localisable étant notre unité d’étude. 
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$ Une étude cadrée 
Notre travaillerons à l’échelle intra-urbaine. Il ne s’agit pas de voir en quoi les concentra-

tions de commerces participent à l’urbanité globale. Il ne s’agit pas non plus de voir en quoi le 
commerce participe à l’image et à l’assise de la ville sur son hinterland ou vis-à-vis des autres 
polarités urbaines. Dès lors, il va plus s’agir de définir des lieux marchands dans la ville et de 
s’intéresser aux polarités qui structurent la ville et ses quartiers. 

De même, nous ne considérerons pas non plus les relations qui s’établissent entre la fonc-
tion commerciale et les autres fonctions urbaines prises individuellement. Ces dernières participent 
au cadre global du commerce de détail qui lui seul nous intéressera. Nous chercherons plus en effet 
à dégager les constantes dans les rapports de la fonction commerciale aux autres fonctions, qu’à 
extraire systématiquement des éléments spécifiques à chacune de ces fonctions. L’analyse exhaus-
tive de la diversité de ces dernières nous éloignerait de nos buts initiaux. Envisager concentrations 
de commerces et centralités urbaines, c’est étudier une centralité parmi d’autres, à travers les lieux 
qu’elle induit. 

Nous devrons illustrer notre propos par l’examen de cas. Nous préférons, et nous devrons 
justifier ce choix, choisir un nombre restreint de sites d’étude urbains. En effet, notre étude ne 
saurait dissocier théorie et étude de cas, les hypothèses émises devant être validées par l’examen de 
situations concrètes. Le site d’étude doit tout à la fois être support d’observation en amont de la 
réflexion théorique, et cadre d’application des outils de mesure de la centralité marchande que nous 
devrons développer.  

 

 

$ Objectifs de l’étude 
Nous vous proposons d’étudier la place d’une fonction, nous avons annoncé laquelle et 

dans quel cadre. Dès lors l’objectif de notre recherche pourrait se résumer par la formule suivante : 

En quoi la centralité induite par le commerce de détail, sa mise en valeur, son 

utilisation, peuvent-elles suffire à faire de la concentration de commerces un outil 

d’urbanité privilégié? 

Il s’agit donc d’abord de définir puis d’évaluer la centralité commerciale et de cerner les 

concentrations de commerces. Après, nous pourrons envisager les interactions entre éléments mar-

chands dans la ville, afin notamment d’examiner tous les éléments mobilisés par la synergie 

marchande.  
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$ Synopsis 
Cette étude va dès lors suivre un cheminement logique censé au mieux coller à cette ob-

jectif : 

1. Dans le livre premier du présent ouvrage, intitulé « La centralité commerciale. Plurielle 
parmi d’autres », il faudra d’abord nous méfier de cette notion de « centralités urbaines » 
qui fait tant parler d’elle4, mais que des ambiguïtés patentes rendent délicate à manier. C’est 
pourquoi, avant même de débuter notre quête de la centralité commerciale dans la ville, ou 
même notre approche théorique de la notion de concentration de commerces, ce sont toutes 
les contradictions soulevées par cette notion de centralité en général, puis de centralité ur-
baine, qu’il nous faut organiser. La notion de centralité, prise d’abord indépendamment de 
tout a priori géographique, doit inévitablement, pour acquérir toute la rigueur nécessaire à 
un bon emploi ultérieur, faire l’objet d’une réflexion préalable. Ce préambule, plus qu’un 
simple cadrage formel, est une épreuve indispensable qui va orienter, nous le verrons, toute 
notre étude, et pas uniquement sur un simple plan terminologique. Cela suppose, plus que 
de faire une énumération des fonctions susceptibles d’être des vecteurs de centralité, de voir 
quels peuvent être les attributs qui rendent une fonction centrale.  
Nous pourrons alors voir quelle place accorder à l’étude d’une fonction centrale dans 
l’appréhension des centralités urbaines. Alors seulement nous pourrons véritablement nous 
intéresser à ces lieux qui, dans la ville, accueillent le commerce. Cela sera l’occasion d’une 
mise au point terminologique sur les composantes du commerce, et par là-même de justifier 
l’emploi de la formule inédite de concentration de commerces. Dès lors, c’est tout ce travail 
de cadrage qui doit constituer la première partie de la présente étude : justifications du libel-
lé du sujet, des espaces d’étude et d’illustration, mises au point sur les concepts engagés. La 
mise en relation entre les deux pendants du sujet, à savoir « concentrations de commerces » 
et « centralités urbaines » ne peut être viable qu’à ce prix. 
 

2. Cela va nous amener à une étude introvertie, nécessaire pour connaître les modes de fonc-
tionnement des concentrations de commerces, leurs origines, leurs objectifs, leurs formes. 
Dès lors, il s’avère nécessaire de bien les cerner indépendamment de leur contexte. Bien 
appréhender les types et caractéristiques de ces espaces, s’avère être une autre condition 
sine qua non, préalable à toute confrontation aux centralités urbaines. Cela suppose donc de 
nous attarder sur la forme et le contenu même des concentrations de commerces. Mais, il ne 
s’agit pas d’une mise en abîme pour s’autoriser une étude monofonctionnelle : il s’agit 
d’emblée de penser aux répercussions que pourraient avoir la concentration de commerces 
sur son environnement en terme de centralité.  

                                                      
4   cf. par exemple le colloque intitulé « La centralité urbaine », organisé par la Maison des Sciences de la Ville, à Tours, 

du 4 au 6 avril 2000. 
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En effet, l’objectif principal de ce livre second, intitulé « le poids d’une offre » est de tenter 
d’évaluer d’une part la centralité générée par l’offre marchande, et, d’autre part, la mise en 
valeur de cette offre au sein des concentrations de commerces. Evaluer la centralité générée 
par l’offre commerciale, c’est d’une part être capable de proposer une mesure de l’offre 
(prenant en compte tant ses caractéristiques qualitatives que quantitatives) puis d’autre part 
pouvoir estimer la qualité de l’écrin commercial formé par la concentration de commerces. 
Les concentrations de commerces sont des structures d’accueil privilégiées des commerces, 
mais dont la forme, la cohésion contribuent à orienter l’impact commercial sur la ville et la 
mise en valeur de l’offre. 

 

3. Dans un troisième temps, il faudra mieux voir les interactions entre commerce et ville. Une 

fois la centralité commerciale évaluée et le potentiel des concentrations de commerces ap-

préhendé, nous pourrons envisager leur impact sur la ville. C’est-à-dire qu’il nous faudra 

sortir la concentration de commerces de son rôle strictement économique : cela signifie 

qu’il faudra envisager son rôle dans la lecture et l’aménagement urbains, comme outil 

d’urbanité. Bien sûr, l’impact prévisible de la concentration de commerces sur la ville sera a 

priori d’autant plus grand que la centralité qu’elle renferme sera fort. Mais nous devrons de 

surcroît prendre en considération toute une série d’éléments relatifs non à l’offre elle-même 

mais aux relations entre la concentration de commerces et son espace d’intégration. 
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Livre Premier.Cerner. La centralité commerciale : plurielle parmi d’autres. 
 
 
 
 
 

LLLIIIVVVRRREEE   PPPRRREEEMMMIIIEEERRR   

   

CCCEEERRRNNNEEERRR   
LLLaaa   ccceeennntttrrraaallliiitttééé   cccooommmmmmeeerrrccciiiaaallleee   :::   

PPPllluuurrriiieeelllllleee   pppaaarrrmmmiii   ddd’’’aaauuutttrrreeesss 
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Cette première partie va pour nous être l’occasion de présenter et de définir les 

grands thèmes et axes qui doivent structurer notre propos. 
Ainsi, s’intéresser aux liens qui unissent concentrations de commerces et centralités 

urbaines suppose plusieurs choses : 
- D’une part, savoir ce qu’il nous faut entrevoir derrière cette notion de « centralité 

urbaine ». Réfléchir sur la centralité, même si cela devient un thème récurrent en 
géographie5, ne nous dispense pas d’en peser les tenants et aboutissants. C’est là 
l’objet du Chapitre Premier. 

- D’autre part, il nous faut mieux cerner la place du commerce parmi les fonctions 
urbaines, puisque c’est elle qui va nous préoccuper. Si la centralité commerciale re-
tient plus particulièrement notre intérêt encore faut-il en appréhender les 
caractéristiques et les particularités vis-à-vis des autres fonctions centrales. Mais, 
notre étude ne se résume pas à tenter d’évaluer la place de la fonction commerciale 
parmi les fonctions urbaines. Il s’agit de voir en quoi des espaces dans lesquels la 
fonction commerciale est particulièrement prégnante participent à l’appréhension 
des centralités urbaines. Ce sont ces espaces que nous qualifions de concentrations 
de commerces. Cette appréhension de la place du commerce et du concept de 
concentration de commerces sera l’objet de notre second chapitre. 

- Enfin, notre étude ne saurait demeurer pleinement théorique. C’est pourquoi, nous 
justifierons le choix et l’utilisation de villes-témoins grâce auxquelles nous illustre-
rons nos propos. Une fois ce choix effectué, il nous faudra présenter les sites 
retenus. Ce travail préliminaire sur ces sites-exemples sera l’objet de notre troi-
sième chapitre. 

                                                      
5    Mais pouvons nous parler de mode à partir du moment où réfléchir sur le centre est nécessairement une préoccupation 

née avec l’analyse spatiale ? 
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Chapitre Premier. Centre, centralité, urbanité 

 
 
 

CChhaappiittrree  PPrreemmiieerr  
CCeennttrree,,  cceennttrraalliittéé,,  uurrbbaanniittéé  
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&&  IInnttrroodduuccttiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Ce chapitre va pour nous être l’occasion de présenter l’approche des centralités urbaines 

que nous retenons pour cette thèse. 
Il ne faut pas le voir comme un exercice de définition des centralités urbaines : ce serait 

tout à la fois en limiter et en élargir les ambitions. Ce chapitre est plus, à nos yeux, qu’un exercice 
obligé visant à « définir les termes du sujet » pour reprendre une expression consacrée des méthodes 
de dissertation. Il est certes un moyen d’expliciter notre démarche. Mais il doit surtout être considé-
ré comme la mise en place d’un corpus dont nous ferons usage tout au long de la présente thèse, 
corpus dont les articulations sont une clef d’approche de notre fil directeur. Les éléments terminolo-
giques mis en lumière dans ce chapitre, avant même que nous n’abordions la fonction marchande 
vont, de fait, charpenter notre démarche globale. 

En revanche, ce chapitre ne saurait avoir la prétention d’imposer une approche des centra-
lités urbaines, dont nous aurions l’exclusivité et qui aurait force de loi. D’autres ont été beaucoup 
plus en avant dans les réflexions sur la centralité. Il ne s’agit en aucun cas de nier l’existence de leur 
travaux pour se persuader qu’on apporte du nouveau. D’ailleurs, ce n’est pas l’objectif de notre 
démarche : l’approche théorique des centralités urbaines n’y est qu’un préambule et non un but 
ultime. Si d’emblée, nous préférons poser notre raisonnement et nos propres classifications6 autour 
du thème des centralités urbaines, c’est de façon somme toute modeste, afin de nous tenir à une 
terminologie personnelle et homogène, plutôt que de tenir un discours encyclopédique et pompeux, 
qui ne serait qu’un pâle reflet de conséquentes recherches axées délibérément sur les théories relati-
ves aux centralités urbaines. 

 

                                                      
6   Cela se marquera au début de ce chapitre par une relative absence de références extérieures, condition sine qua non de 

l’individualité de notre démarche. Mais que le lecteur se rassure, ce repli volontaire n’est que temporaire : une fois nos 
choix de vocabulaire posés, il n’aura plus lieu d’être. 
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11..  DDuu  cceennttrree  àà  llaa  cceennttrraalliittéé  
 

 
«  Centralités : notion qui aurait à voir avec l’image ici présentée. 

Souvent problématique au pluriel » 

Laurent DEVISME 
 
 
 

1.1. Centre et centralité 

1.1.1 Pluralité du centre 
Centre, voilà un terme aux multiples facettes. Il est tantôt terme neutre et sans substance 

qui désigne un espace situé « au milieu de quelque chose », tantôt concept désignant « là où les 
choses se passe »7, il peut aussi être terme fade sinon négatif, ou, à l’inverse éminemment positif. 
Etre centriste en politique ce peut être selon les lieux ou époques, être dans un mouvement fort8 ou 
être un élément totalement occulté par la droite ou la gauche9. Or cette notion de centre, si délicate à 
manier, est un élément structurant de notre étude. Nous devons donc redoubler de vigilance ne 
serait-ce que parce que nous l’employons, voire nous en abusons, dans son intitulé même : 
« Centralités urbaines et concentrations de commerces ». 

De ces deux expressions, c’est l’approche de la « centralité urbaine » qui doit mériter en 
premier lieu notre attention. Mais en aucun cas cela ne saurait nous dispenser de réfléchir à la 
notion de centre. Ainsi, considérer la centralité urbaine suppose au préalable de refaire tout un 
cheminement qui part de cette notion de centre. En effet, les centralités urbaines recouvrent des 
réalités d’autant plus mal maîtrisées qu’elle sont employées assez fréquemment et sans circonspec-

                                                      
7   Pour reprendre, comme Alain Reynaud l’avait fait avant nous dans Société, espace et justice, une formule d’une 

comédie italienne du XVIIIème siècle. 
8   Comme cela était le cas sous la troisième république où tout gouvernement était majoritairement centriste (même le 

Front Populaire n’a pas échappé à cette règle). 
9   Sous la 5ème République, un centriste est avant tout quelqu’un de gauche ou de droite. Il n’y a aujourd’hui en France 

aucun parti dit centriste qui passe outre le clivage gauche-droite (PRG et UDF se rattachant respectivement à la gau-
che et à la droite). 
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tion dans la géographie urbaine contemporaine10. Mais, avant même de savoir quels usages et quel-
les précautions nous devons prendre pour s’approprier tout ce qui a trait à l’étude des centres et de 
la centralité, il s’impose de bien s’accorder sur le contenu sémantique d’un vocabulaire, qui n’est 
pas propre aux géographes. 

Or, pour pouvoir étendre notre champ lexicologique par l’emploi de termes dérivés, il 
s’impose de déjà bien cerner la pluralité d’acceptions prise par le mot « centre » dans un usage 
courant. 

 
 

1.1.1.1 Centre extraverti et centre introverti  

Il semble exister deux manières principales d’aborder la notion de centre, a priori contra-
dictoires : le centre peut être une chose pensée en fonction d’un référentiel spatial de niveau 
supérieur, mais le centre peut tout aussi bien être une chose pensée de façon introvertie. Le centre 
est, dit de façon moins sibylline, un lieu défini par son cadre ou à l’inverse par son contenu. 

 

$ Centre extraverti 
Etre un centre, lorsque celui-ci est défini par son cadre, au sens le plus banal du terme, ce 

n’est qu’être au milieu d’un espace quelconque  à un référentiel établi. C’est là une approche que 
nous pourrions qualifier de « géométrique » ou plus généralement de spatialisée. 

Un centre, selon cette approche, est quelque chose qui n’existe que replacé dans un 
contexte spatial. Ce bon positionnement peut-être direct ou issu d’une valorisation : un centre sera 
un espace situé au cœur d’un espace ou à défaut, un espace dont l’accessibilité aura été repensée. 
Dès lors, pour un lieu, l’accessibilité n’est pas seulement un « plus » à exploiter, mais une des 
conditions de sa centralité. Le centre, en vertu de cette première acception, ne désigne pas nécessai-
rement un lieu qui représente un pouvoir spécifique ; mais tout lieu peut tirer son caractère plus ou 
moins central de son potentiel d’accès. 

 

$ Centre introverti 
Mais, une seconde acception du mot « centre » est communément répandue. C’est le cen-

tre défini de façon introvertie, le centre défini par son contenu. Ainsi selon une telle approche, le 
centre se marque par une présence : présence de fonctions, présence d’activités, présence de vie. On 
parlera pêle-mêle de centre-ville pour définir le cœur11 d’une ville12, mais encore de centre de 
secours, de centre commercial13, de centre aéré ou de centre de loisirs, de centre de détention, de 
                                                      
10   La centralité urbaine est tantôt qualité de ce qui est urbain (la ville est ce qui possède de la centralité urbaine, par 

opposition aux campagnes qui n’en ont pas), tantôt la ville elle-même (une centralité urbaine c’est alors un pôle ur-
bain), tantôt une portion urbaine bien déterminé (le centre-ville), tantôt la moindre polarité au sein de l’espace urbain 
(les centralités urbaines sont alors assimilées aux polarités intra-urbaines)... 

11   Entendue comme le lieu « où les choses se passent » et non comme un point central. 
12   Mais nous aurons l’occasion de revenir sur cette notion de centre-ville plus longuement. 
13   Est-il véritablement utile de préciser que là aussi nous reviendrons plus en détail sur la notion de centre commercial ? 
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centre de formation, de centre national de la recherche scientifique (C.N.R.S.), de centre hospitalier, 
etc. Le centre est alors tantôt une institution, tantôt un lieu, tantôt un organisme… Là ce n’est plus 
l’emplacement ou la situation qui prime mais la fonction.  

On peut donc distinguer deux types de centres introvertis : 
- Ceux pour lesquels, le fait d’être un pôle d’activité fort est très matérialisé. Le centre-

ville, par exemple, même si ses limites sont plus ou moins floues, peut être considéré 
comme tel.  

- Ceux pour lesquels, l’emplacement ou la situation n’interviennent pas mais où seule la 
fonction prime. Le C.N.R.S. est à ce titre l’exemple type où le terme centre ne désigne 
en rien un lieu, mais une multitude de lieux définis par les points d’attaches des groupes 
de recherche et des membres qui le constituent. Le centre est alors fonction, structura-
tion d’activités ou de  compétences.  

 

1.1.1.2 Le centre : un lieu qui se détache des autres 

$ Deux approches ? 
Cette distinction entre centre introverti et centre extraverti ne doit pas nous faire oublier 

sinon l’artificialité d’une telle démarche, au moins les insuffisances d’un raisonnement trop mani-
chéen. 

D’une part, situation et fonctions ont des liens. Certaines fonctions requièrent de 
l’accessibilité pour pleinement s’épanouir. D’autre part, même si une approche fonctionnelle d’un 
espace est une forme d’introversion, ce n’est que du différentiel par rapport aux espaces environ-
nants que naît cette notion de centre. Tout lieu qui a quelque chose n’est pas centre fonctionnel, 
mais tout lieu qui a plus que les espaces qui le jouxte est centre. L’introversion que nous évoquions 
précédemment est donc somme toute relative, le contenu ne prenant de valeur qu’à l’examen du 
vide relatif avoisinant. 

D’autre part, plus qu’une différenciation de la nature des centres, encore faut-il à l’inverse 
pouvoir en examiner les invariants. Ainsi, le centre, qu’il soit géométrique ou plus qualitatif, qu’il 
soit pensé de façon introvertie ou extravertie, demeure pour autant, c’est au moins ainsi que nous le 
considérerons pour l’heure, un ensemble qui semble se détacher de façon prégnante par rapport à ce 
qui l’entoure.  

Le centre est une perception qui prend l’ascendant sur les autres : 
- un centre géométrique va se détacher par sa situation privilégiée 
- un centre fonctionnel va se détacher par la quantité et/ou la qualité de son contenu 
 

$ Une seule définition 
Dès lors, tout espace qui semble d’emblée se démarquer de ce qui l’entoure par un avan-

tage patent (positionnement ou accessibilité, contenu fonctionnel), peut être qualifié de centre. 
Quels que soient les critères pris en compte, c’est une meilleure perception qui fait le centre. 
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Il en résulte qu’un centre est : 
- un ensemble pertinent perçu comme un seul et même lieu, 
- ce lieu se détachant de ce qui l’environne par ses caractéristiques visibles. 

 
De fait, le centre existe parce qu’il a une périphérie, de même qu’on ne saurait imaginer de 

périphérie sans centre référent. Cela ne nous autorise pas pour autant à avoir une vision centre-
périphérie rigide et manichéenne. Chaque espace peut avoir un centre d’une part et une périphérie 
d’autre part, mais un simple changement d’échelle suffirait à nous faire percevoir d’autres différen-
ciations centre-périphérie. C’est ce que rappelle Roger Brunet, de façon assez plaisante, dans Les 
Mots de la Géographie : 

« Les périphéries ont leurs propres centres et des périphéries encore plus périphéri-
ques. Il existe aussi des périphéries qui jouxtent directement le Centre profitant de certaines 
retombées (et elles peuvent avoir leurs propres centres) ; et des périphéries lointaines, dont la 
dépression est très accusée. A l’échelle mondiale, il vaut sans doute mieux être à la périphérie du 
Centre que du centre de la Périphérie. » 14 

 
En dépit de cette complexité des différenciations centre-périphérie, en raison de jeux 

d’échelles mais aussi de problèmes de délimitation entre ces types d’espaces, l’apparente simplicité 
du binôme centre-périphérie en fait un élément incontournable. Nous aurons l’occasion de revenir 
sur cette tendance, notamment au début du livre second, lorsque nous verrons quels peuvent être 
pour le cas du commerce en milieu urbain, les manifestations d’une trop facile lecture centre-
périphérie. 

 

1.1.2 Une relation ambiguë 

1.1.2.1 Le suffixe –ité 

Une fois ce bref aperçu de la notion de centre opéré, l’ambiguïté du binôme centre-
centralité éveille notre méfiance, porteur de trop faciles assimilations, qui si elles étaient employées 
tout au long de cette étude pourraient avoir des conséquences fâcheuses. 

A priori, tout est simple : le suffixe –ité apposé à la racine équivaut à une formule du type 
« le fait d’être… » placée en exergue. La facilité, est le fait d’être facile, la sénilité le fait d’être 
sénile… Et par voie de conséquence, la centralité serait le fait d’être central, d’être en position 
centrale, d’être un centre… Parler de la centralité serait alors tout simplement parler de ce qui est 
central, et rien de plus.  

 
 

                                                      
14   # BRUNET Roger, FERRAS Robert, THERY Hervé. Les mots de la géographie, dictionnaire critique, Montpel-

lier et Paris, RECLUS - La Documentation Française, 3ème édition, 1998, p. 88.  
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De centre à centralité, le raccourci semble dès lors d’autant plus tentant qu’il n’aurait rien 
d’alarmant sur le plan lexicologique.  à ce constat, la centralité pourrait être définie comme la 
qualité, au sens d’attribut, du centre ; elle n’est pas, de prime abord, quelque chose qui transcende le 
centre. Dès lors, la centralité désigne les attributs du centre, c’est-à-dire un contenu. Le centre pour 
sa part est le lieu qui renferme de la centralité, plus de centralité que les autres lieux ; c’est donc un 
contenant. 

 
 

1.1.2.2 Le lieu et la fonction 

C’est ce que Jean Samuel Bordreuil, dans La production de la centralité urbaine, avait 
déjà résumé par la formule suivante : 

« Du centre à la centralité, l’écart est celui qui oppose le lieu à la  fonction » 15  
 

Pour lui, la différence centre-centralité est claire : un centre est un lieu qui détient de la 
centralité, la centralité est le contenu16 d’un centre. Tout est donc a priori très simple.  

Mais même à considérer le centre comme un lieu, des dérives peuvent surgir. En effet, ce 
lieu, qu’est-ce qui l’établit ? Est-ce sa position géométrique ? Ou le centre est-il un espace au conte-
nu plus abouti ? Ce qui reviendrait à définir le centre par sa centralité alors que celle-ci est attribut 
d’un centre existant… Tantôt site bien défini et nommé, tantôt espace dont la réalité n’est percepti-
ble que par l’analyse d’une nébuleuse sociale, la consistance de ce lieu centre nous échappe. Manuel 
Castells, dans La question urbaine, nous mettait en garde contre ces approximations, sources de 
confusions regrettables : 

« Comme il est fréquent en matière de sociologie urbaine17, le terme de centre urbain 
désigne à la fois un lieu géographique et un contenu social. En fait, on peut les distinguer aisé-
ment, mais la confusion ne fait que devenir connotation, c’est-à-dire que, même s’il y a 
disjonction théorique, on suppose que, dans la pratique, le contenu social ainsi défini sera locali-
sé en un ou plusieurs sites, ce qui équivaut à une fixation du contenu social de la centralité 
urbaine considérée en elle-même hors de tout rapport avec l’ensemble de la structure. »18 

 
Si le centre est lieu et si la centralité est fonction, encore faut-il bien ne pas trop se hâter 

de lier les deux. On risquerait, effectivement d’en arriver à cet amalgame dénoncé par Manuel 
Castells. Ainsi, à trop vite localiser un contenu fonctionnel on en vient à oublier que le centre est un 

                                                      
15  # BORDREUIL Jean Samuel. La production de la centralité urbaine, thèse de doctorat d’Etat soutenue à Toulouse 

en 1987, p.11 
16  Vous remarquerez l’assimilation contenu/fonction que nous faisons. Cela signifie que nous allons toujours considérer la 

fonction comme un élément qui se traduit par un contenu, c’est-à-dire des éléments matérialisés. Nous utiliserons donc 
indifféremment les formules contenu ou contenu fonctionnel. De même éléments fonctionnels et éléments matériels 
seront pour nous synonymes. Nous aurons l’occasion par la suite de justifier cette définition du terme fonction, que 
certains pourront juger  a priori restrictive. 

17  Il est à noter que Manuel Castells a ici des propos relatifs aux centres urbains, mais un même raisonnement peut bien 
évidemment être tenu, pour la notion de centre prise de façon plus évasive.  

18   # CASTELLS Manuel. La question urbaine, Paris, François Maspéro, 1973, p. 280. 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 1 

© Nicolas Lebrun 2003 

22 
 
 

 

 

lieu qui ne prend corps que parce qu’il se détache de ce qui l’entoure. On risque donc d’oublier 
qu’être un centre c’est se différencier des lieux environnants. 

 
 

1.1.2.3 Plus que le fait d’être central 

$ La centralité apparente 
Nous pensons que ce décrochage lieu-fonction,  aussi  clair et indiscutable qu’il puisse  

paraître n’en demeure pas moins insuffisant pour expliquer la relation entre centre et centralité. En 
effet, le mode d’appréhension d’un lieu et d’un contenu fonctionnel n’est a priori pas le même. Un 
lieu, se définit comme une « portion déterminée de l’espace, considérée de façon générale et abs-
traite »19 ou encore comme un « endroit unique considéré ou non dans ses parties »20. L’idée de 
contenu dans ses définitions générales semble donc singulièrement absente. Un lieu serait donc 
quelque chose de bien déterminé, mais en même temps qui ne tire pas sa légitimité de son contenu. 
Le centre a donc, en suivant cette logique, une existence qui ne s’apparente nécessairement pas à 
une analyse approfondie des centralités renfermées.  

 
Pourtant le contenu, les attributs du lieu, sont indubitablement à considérer. C’est ce que 

Roger Brunet rappelle : 
« Si l’adresse ne change pas, les attributs du lieu, en effet, ne sont pas éternels. C’est 

pourtant par eux qu’un lieu est un lieu »21 
 

Le lieu n’existerait à nouveau que par son contenu… Apparente contradiction… Le centre 
serait donc tributaire de la centralité.  

Mais quelle centralité ? Celle mise en avant par une approche approfondie du contenu ou 
un simple constat de visu ? Le lieu est-il si tributaire de son contenu, de ces « attributs » ?   Assuré-
ment non, c’est pourquoi, Roger Brunet relativise aussitôt son affirmation : 

« Il22 a au moins des caractéristiques naturelles perçues23 – les écologues s’efforcent de 
les objectiver mais ce n’est pas leur science qui a créé le lieu. »24  

 
D’attributs qui créent le lieu, on arrive à des caractéristiques perçues. Le lieu tire donc sa 

substance et son identité de perceptions. Par conséquent, puisque le centre est un lieu, pas comme 
les autres certes, il tire sa qualité de centre de fonctionnalités perçues (!). La centralité à l’origine 
de la perception du centre n’est donc qu’une centralité apparente. Est-ce pour autant que nous 

                                                      
19   # Le petit Robert, article « lieu », sens I, p. 1282. 
20   # Le petit Robert, article « lieu », sens II, p. 1282. 
21  # BRUNET Roger, FERRAS Robert, THERY Hervé. Les mots de la géographie, dictionnaire critique, Montpellier 

et Paris, RECLUS - La Documentation Française, 3ème édition, 1998, p. 299.  
22    Le lieu 
23    La mise en exergue de ce terme est faite par Roger Brunet lui-même et non à notre initiative. 
24   # BRUNET Roger, FERRAS Robert, THERY Hervé. Les mots de la géographie, dictionnaire critique, Montpellier 

et Paris, RECLUS - La Documentation Française, 3ème édition, 1998, p. 299.  
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devons réduire la centralité d’un lieu à sa centralité apparente ? Vraisemblablement non. Mais 
alors, la correspondance lieu-fonction mise en avant par Jean Samuel Bordreuil pour signifier la 
relation entre centre et centralité semble donc légèrement biaisée. Les qualités du centre, ne renver-
raient pas à la centralité en tant que telle, mais à la seule centralité apparente (!). 

Mais, nous, qui nous intéressons à la centralité, cherchons à aller au delà des apparences. 
Tel est le constat qui nous oblige à mieux dissocier la centralité du centre. Mais le simple rapport 
supposé par le suffixe –ité ne peut expliquer seul l’articulation entre ces deux termes. Si l’un ne 
peut-être défini que par rapport à l’autre, c’est justement par l’écart que nous saurons établir entre 
ces deux termes que nous pourrons donner quelque légitimité à notre approche. Il faut donc retenir 
que cet écart est plus grand que celui qui oppose le lieu à la fonction, la centralité ne nous semblant 
pas réductible à l’apparence qui caractérise le centre. Ainsi si le centre est perçu en raison de quali-
tés visibles, rien n’indique que la centralité doit être pensée en fonction du centre ; elle ne doit pas 
être un élément du centre, elle doit être au contraire quelque chose qui s’en détache nettement pour 
éviter toute ambiguïté. 

 
Qu’est-ce donc que la centralité si ce le centre n’en est pas l’évident corollaire ? Ce serait 

donc plus qu’une simple perception, fût-t-elle collective. Mais vouloir donner un sens plus fort à la 
centralité, cela revient à dire que la centralité n’est pas aussi facilement identifiable que le centre. 
On perçoit et on nomme25 un centre, mais on évalue et on mesure la centralité. Ce qui revient à dire 
que la centralité n’est pas discernable ni aux mêmes conditions, ni par les mêmes biais, que ne l’est 
un centre. Dès lors, si le centre est le produit d’un phénomène perceptif, c’est-à-dire d’une appro-
priation subjective, il est vraisemblable qu’il n’en soit pas de même pour l’approche de la centralité. 
Puisque la centralité est le résultat d’une évaluation, voire d’une mesure, c’est-à-dire d’un travail 
cognitif qui passe outre les simples apparences, c’est donc qu’elle serait de nature plus objective.  
Par conséquent, on pourrait définir la centralité comme le résultat d’une approche circonstanciée du 
contenu d’un espace, non limité aux simples aspects apparents. Appréhender la centralité d’un lieu, 
c’est donc saisir le potentiel fonctionnel qu’il renferme, en faisant abstraction de tout a priori. La 
centralité est donc le potentiel fonctionnel d’un espace26. (!) 

 
 

$ Gradients et oppositions 
Selon cette approche, si le centre est un espace a priori clairement défini puisque assimi-

lable à un lieu visiblement important, la centralité est un potentiel insaisissable qui hante l’espace. 
En effet, seul un lieu à la centralité apparente forte peut être qualifié de centre. C’est pourquoi un 
centre correspond toujours à un lieu au contenu fonctionnel fort et matérialisé.  

                                                      
25    Nommer un lieu étant certainement sa forme de reconnaissance la plus aboutie. 
26    C’est-à-dire les potentialités que devrait détenir le lieu,  aux fonctions renfermées. 
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En revanche, tout lieu va avoir un certain niveau de centralité, parce qu’il renferme des 
fonctions ou tout simplement parce qu’il est à proximité d’autres lieux à la centralité forte. En effet, 
l’approche de la centralité prend nécessairement en compte le contenu du contexte spatial, alors que 
la centralité apparente ne s’appuie que sur les éléments matérialisés renfermés par le lieu. Chaque 
lieu détient un potentiel de fonctionnalité, celui qu’il produit lui-même, et celui que lui apporte sa 
situation. Peut-on raisonnablement dire d’un lieu sans fonctionnalités, mais à proximité de tout, 
qu’il est dépourvu de centralité ? Assurément non, puisque à défaut d’être lui-même centre, il béné-
ficie de ses avantages. Ainsi, un emplacement résidentiel va bel et bien voir sa valeur fluctuer en 
fonction de son contenu intrinsèque mais aussi des commerces, services et autres fonctions situés 
non loin27. 

La centralité est donc une variable continue, alors que la centralité apparente est discrète, 
puisqu’elle est isolable dans une unité nommée centre. Appréhender le centre et s’enquérir de la 
centralité apparente sont deux réalités indissociables, la seconde imposant sa matérialité à la pre-
mière, la première imposant un cadre à la seconde.  

La nature discrète de la centralité apparente est inhérente à la nature même des centres. Ne 
disions-nous pas précédemment que le centre était ce qui prenait corps par différenciation envers ce 
qui l’environne ? On perçoit et on nomme un centre, qui se trouve donc opposé à une ou des péri-
phéries. Puisque l’idée de centre naît de ce différentiel, l’existence de ce dernier est indispensable… 
En revanche, lorsqu’on appréhende la centralité, on ne demeure pas conditionné par la nécessité 
d’identifier des lieux foncièrement plus marqués. Il ne s’agit pas de catégoriser des espaces, il s’agit 
d’appréhender pour un lieu quelconque quel est son potentiel. Eventuellement, rien ne nous empê-
cherait, a posteriori, de discrétiser eu égard à la valeur et à la nature du potentiel observé. 

Etrange paradoxe que ce centre qui ne se définit que par un contenu fort, qui en vient à le 
séparer prématurément de la structure vis-à-vis de laquelle il serait central. Percevoir un centre, 
c’est alors aussi le « décentrer », lui faire perdre sa centralité, c’est-à-dire son aptitude à refléter son 
rapport à la structure urbaine dans laquelle il s’inscrit. 

Etrange paradoxe que cette centralité qui n’a de repères qu’à travers une approche globale 
d’où l’on exclut tout « centre de surface »28, pour reprendre l’expression de Jean Samuel Bordreuil, 
pour mieux faire ressortir la « centralité sous-jacente »29. 

Etrange paradoxe que ce centre qui n’est pas l’exact reflet de la centralité, mais qui n’en 
est qu’un aspect apparent.  

Etrange paradoxe que cette centralité qui ne se perçoit pas d’emblée, puisqu’elle nécessite 
un examen approfondi des centres remis dans leurs contextes respectifs pour être pertinente. 

                                                      
27  L’abondance dans les annonces immobilières de formule type « proche gare » ou « proche tous commerces » souligne 

le fait que cela soit un argument de vente. 
28   # BORDREUIL Jean Samuel. La production de la centralité urbaine, thèse de doctorat d’Etat de sociologie 

soutenue à Toulouse en 1987, service de reproduction des thèses de Lille, p.7. 
29   idem. 
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1.1.3 Repenser les liens centre-centralité 

1.1.3.1 Centre et lieu de centralité 

Il nous faut donc véritablement prendre conscience de la nature différente des référents de 
ces deux notions : le centre est un lieu, la centralité est un potentiel. Est-ce que cela veut dire 
qu’envisager la centralité suppose nécessairement une distanciation vis-à-vis de l’espace ? Bien au 
contraire répondent les géographes, et c’est à nous de redonner cette dimension spatiale à des élé-
ments au départ parfois plus virtuels que réellement matérialisés. Un centre, selon notre définition, 
c’est quelque chose de « physiquement présent », de concret et donc de matériellement localisable. 
Les lieux mis en exergue par l’approche de la centralité vont-ils être foncièrement différents de ces 
centres ? Nécessairement, puisqu’ils vont résulter d’un potentiel et non de quelque chose de vrai-
ment prégnant de facto. 

Or, ce qui nous intéresse dans la présente étude, c’est aussi de déceler cette centralité 
« sous-jacente » qui outrepasse cette centralité de surface, cette centralité a priori, cette centralité 
matérialisée30. Bordreuil, sociologue, attribue aux géographes cette initiative de dissocier centre et 
centralité qui devrait permettre aux sociologues selon lui, de réopérer cette liaison entre centre et 
centralité : 

« Opérer une distinction rigoureuse entre centre et centralité, telle serait en effet, selon 
eux [les géographes], la condition d’une bonne position de celui-ci. »31  

 
Opérer cette distinction entre centre et centralité, c’est ce à quoi nous nous attelons en ce 

moment, sinon sur le terrain, au moins dans le vocabulaire. Mais, nous le faisons tout en signalant 
que le problème majeur que nous rencontrerions serait en aval, lorsqu’une fois les potentialités 
repérées, il s’agirait de voir comment déceler grâce à elles les lieux où la centralité urbaine est 
patente, sans être forcément apparente. 

Ainsi, étudier d’emblée des lieux centraux dans la ville spatialement localisés suppose  
une  indiscutable  prégnance  de  ces  espaces.  Mais  cela  induit nécessairement une assimilation de 
visu indépendante de critères a priori plus objectifs ou du moins plus fins. On ne peut pas localiser 
des centres et après seulement en étudier la nature, comme cela est trop souvent le cas. Les études 
qui se risquent à cela, accordent toujours trop d’importance aux centres étudiés puisqu’elles leur 
attribuent une centralité pas toujours resituée dans un contexte. Elles essaient de cerner la centralité  
en ne partant que de la centralité apparente, qui présente le double inconvénient d’être issue d’une 
approche subjective, et en outre, de renvoyer à une réalité dissociée de son contexte spatial.  Il  nous 
faut  donc  percevoir  des  composantes  de  la  centralité  fonctionnelle,  et  après  seulement  en 
déduire  des  lieux  de  centralité.  C’est  seulement  au  prix  de  cette  rigoureuse  distinction  que 

  

                                                      
30   Mais attention, la centralité « sous-jacente » est aussi issue d’une approche d’éléments fonctionnels matériels. Sim-

plement on en vient à l’oublier du fait de sa nature continue. 
31   # BORDREUIL Jean Samuel. La production de la centralité urbaine, thèse de doctorat d’Etat de sociologie 

soutenue à Toulouse en 1987, service de reproduction des thèses de Lille, p. 3 
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nous pourrons réellement progresser : un centre ne doit pas être assimilé à un lieu de centralité, et 
vice-versa. Nous retiendrons qu’un lieu de centralité  est quelque chose qui n’a de raison d’être que 
suite à une approche des centralités, alors que le centre est quelque chose qui s’impose de facto. Si 
un centre est souvent la matérialisation d’un potentiel, c’est qu’il correspond souvent à un lieu de 
centralité ; en revanche un lieu de centralité peut bel et bien correspondre à une réalité sous-jacente 
imperceptible de prime abord, imperceptible en surface. Ce sont ces lieux de centralité qui suscitent 
l’intérêt des géographes, ces « centres sous-jacents » issus de la centralité dont parle Jean Samuel 
Bordreuil. 

Un lieu de centralité, c’est un lieu dont le potentiel mesuré de centralité est plus fort que 
celui des espaces qui l’environnent (!); mais ce n’est pas forcément un centre, c’est-à-dire un 
espace prégnant aux contenus réels et matérialisés. 

 

TTaabblleeaauu  11  ::  CCeennttrree  eett  lliieeuu  ddee  cceennttrraalliittéé  ::  ddeeuuxx  rrééaalliittééss  ddiifffféérreenntteess  

 Apparence Potentiel mesuré 
Lieu Centre Lieu de centralité 
Fonction Centralité apparente Centralité (fonctionnelle)32 

 
Dès lors, c’est seulement lorsque cette étape est franchie que Jean Samuel Bordreuil pré-

conise de « se donner les moyens de repérer le centre d’activités »33, c’est-à-dire de repérer la 
« centralité sous-jacente ». Plus que des centres à la prégnance immédiate, c’est la cristallisation 
d’éléments divers qui forme ses lieux de centralité, lieux pertinents pour le géographe, puisqu’ils 
n’existent que par leur rapport à l’espace. 

 

1.1.3.2 La centralité efficace 

$ Du potentiel mesuré au potentiel exploité 
Mais une troisième étape s’avère indispensable. A quoi bon mesurer la centralité, c’est-à-

dire le potentiel fonctionnel d’un lieu, si nous omettons l’étape suivante qui serait de voir quelle 
partie de ce potentiel est réellement exploitée : c’est ce que nous qualifierons de centralité efficace 
(!). 

En effet, si la centralité représente un potentiel théorique qu’est censé détenir un lieu,  à 
son contenu et à sa situation, rien n’indique que ce potentiel correspond à une réalité. Encore faut-il 
que ce potentiel face l’objet d’une valorisation, ou, du moins, qu’il soit perçu à sa juste valeur. 

Apparence, potentiel, « réalité », voilà une trilogie qu’il nous est nécessaire de clarifier. 
 

                                                      
32  Désormais lorsque nous utiliserons le terme centralité au singulier sans qualificatif (la centralité), c’est de la centralité 

fonctionnelle dont nous parlerons. 
33   # BORDREUIL Jean Samuel. La production de la centralité urbaine, thèse de doctorat d’Etat de sociologie 

soutenue à Toulouse en 1987, service de reproduction des thèses de Lille, p. 46. 
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TTaabblleeaauu  22  ::  AAppppaarreennccee,,  ppootteennttiieell,,  ppootteennttiieell  eexxppllooiittéé  eett  ttyyppeess  ddee  cceennttrraalliittéé  

 Apparence Potentiel mesuré Potentiel exploité 
Lieu Centre Lieu de centralité Lieu de centralité exploitée 
Fonction Centralité apparente Centralité Centralité efficace 

 
Alors bien entendu, pour pouvoir maîtriser la centralité encore faut-il tenter de compren-

dre les passerelles qui existent entre ces termes. Ainsi, on peut être tenté de confondre la centralité 
apparente et la centralité efficace. En effet, les deux correspondent à une situation jugée « réelle » à 
la différence de la centralité qui correspond à un potentiel, donc à une situation théorique. Pourtant 
ce dernier est établi en tenant compte d’un contenu mesuré.  

Les lieux de centralité efficace sont issus, eux aussi d’une approche des centralités34 (!), 
dont on ne retient certes que la partie valorisée, et que par conséquent il peuvent renvoyer à une 
réalité non apparente. Par conséquent, un lieu de centralité efficace, tout comme un lieu de centrali-
té, pourra être sous-jacent ou apparent, alors qu’un centre est nécessairement apparent puisqu’il est 
issu d’une perception. 

TTaabblleeaauu  33  ::  VViissiibbiilliittéé  dduu  lliieeuu  eett  ttyyppeess  ddee  cceennttrraalliittéé  

 Contenu Apparence Potentiel Potentiel exploité 
Lieu Apparent Centre Lieu de centralité        

apparent 
Lieu de centralité efficace 

apparent 

 Sous-jacent ∅ Lieu de centralité         
sous-jacent 

Lieu de centralité efficace 
sous-jacent 

Fonction  Centralité 
apparente 

Centralité  Centralité efficace 

 

' Un lieu dénué de fonctions importantes, mais qui est très fréquenté du fait de la proxi-
mité d’autres lieux au contenu fort doit être considéré comme possédant de la centralité 
efficace (sous-jacente). Il bénéficie de centralité, et sera peut-être considéré comme centre, 
en dépit d’un contenu faible, si cette fréquentation est vraiment apparente. 

' Un lieu dénué de fonctions importantes, sans âme qui vive, en dépit de la proximité 
d’autres lieux au contenu fort ne doit pas être considéré comme possédant de la centralité 
efficace sous-jacente. A fortiori, cela ne sera pas un centre, mais à l’inverse ce lieu détient 
de la centralité sous-jacente. 

 
 
 
 

                                                      
34    D’où le fait que nous ayons tenu à les regrouper par une même terminologie. 
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$ L’évaluation de l’exploitation d’un potentiel mesuré 
Seule une évaluation de l’attractivité d’un lieu va nous permettre de dire si son potentiel 

est exploité ou non. Si la centralité est l’évaluation d’une offre, la centralité efficace serait a priori 
pour sa part l’évaluation de l’usage fait de cette offre. 

 
Vont nous permettre de dire que le potentiel d’un lieu est exploité on non : 

- le fait que ce lieu soit considéré comme attractif ou sans intérêt.  
- la bonne ou mauvaise utilisation des fonctionnalités renfermées par ce lieu : suc-

cès des commerces, fréquentation des infrastructures fonctionnelles. 
 
Mais doit-on en conclure que la centralité exploitée n’est mesurable que par des résultats ? 

La fréquentation, l’acceptation par le public de l’offre fonctionnelle serait donc la sanction d’une 
bonne ou mauvaise configuration de cette offre. Faut-il néanmoins croire que l’offre fonctionnelle 
serait en sursis en attente du jugement sans appel d’un public aussi illogique qu’imprévisible ? Il est 
en tout cas sûr qu’à offre fonctionnelle semblable et donc à potentiel mesuré égal, les chances de 
réussites sont différentes en raison de facteurs qui outrepassent la simple similarité d’offre fonction-
nelle. 

Le principal risque à vouloir évaluer une concentration fonctionnelle à ses résultats en 
terme de « clientèle », est de tenter d’expliquer des choix de consommations des présents sur le lieu, 
en ne pouvant évaluer que par défaut les « absents », et, plus encore la raison de leur absence. En 
effet, comme le rappelle Bernadette Mérenne-Schoumaker, le sondage auprès de la population pour 
être efficace « impose de lourdes enquêtes à réaliser au lieu de résidence (et non au lieu d’achat35 
puisque, dans ce cas, on ne touche que les personnes fréquentant déjà le lieu) ainsi que des ques-
tionnaires suffisamment précis pour identifier les comportements selon les types d’achat. »36  Or, 
pour évaluer quelle partie du potentiel d’un lieu est exploitée, il faut autant connaître les motiva-
tions des personnes qui le fréquentent que des personnes qui eu égard aux fonctions accueillies 
devraient le fréquenter. Le potentiel exploité est donc plus une évaluation d’éléments qui se greffent 
sur le potentiel mesuré et en altèrent la nature, qu’un simple constat de résultat.  

Rappelons que la centralité n’est que le reflet d’un contenu fonctionnel, et qu’aucun autre 
critère de ce fait n’entre dans son appréhension. A une méthode inductive qui à une fréquentation 
donnée essaierait de faire correspondre une valorisation, nous préférons une méthode déductive qui 
à la mise en valeur d’une centralité essaierait de faire correspondre un résultat estimé, plus réaliste 
que celui que laisserait augurer une simple approche fonctionnelle. 

 

                                                      
35  Bernadette Mérenne-Schoumaker parle de lieu d’achat dans la mesure où les travaux auxquels elle fait référence 

s’intéressent à la localisation du commerce de détail. S’il est vrai que ce genre d’étude est surtout répandu pour le 
commerce de détail, il est tout à fait utilisable pour étudier la fréquentation d’autres fonctions urbaines.  

36   # MÉRENNE-SCHOUMAKER Bernadette. La localisation des services, Paris, Nathan Université, coll. Géogra-
phie d'aujourd'hui, 1996, p. 109.  
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Ce qui nous préoccupera lorsque nous rechercherons la centralité efficace d’un lieu, plus 
que l’appréhension d’un résultat, ce sont donc les conditions de la lisibilité de la centralité. 

 
 

$ Les degrés d’exploitation de la centralité 
L’exploitation du potentiel d’un lieu va pouvoir intervenir à des degrés divers : 

- la centralité de cet espace peut ne pas être mise en valeur. Il n’y a alors pas de 
centralité efficace. Nous parlerons de lieu de centralité ignoré (!).  

- la centralité peut être valorisée à des degrés divers. 
 
L’évaluation de ces degrés d’exploitation va donc se faire au regard de la lisibilité de la 

portion du potentiel exploitée. 
Nous qualifierons de lieu de centralité valorisé, un lieu de centralité dont la centralité ef-

ficace coïncide avec la centralité (!). 
Nous qualifierons de lieu de centralité sous-valorisé, un lieu de centralité dont la centrali-

té efficace est inférieure à la centralité (!). 
 

TTaabblleeaauu  44  ::  LLiieeuuxx  ddee  cceennttrraalliittéé  eett  lliieeuuxx  ddee  cceennttrraalliittéé  eeffffiiccaaccee  

Type de lieu de centralité efficace Rapport centralité / centralité efficace 

Lieu de centralité surestimé Potentiel mesuré < exploitation surcotée 

Lieu de centralité valorisé Potentiel  mesuré = potentiel exploité 

Lieu de centralité 
sous-valorisé Potentiel mesuré > potentiel exploité 

Lieu de centralité ignoré Potentiel exploité nul 

 
 
Théoriquement, la centralité efficace est nécessairement inférieure ou égale à la centralité, 

puisqu’elle n’est que la partie exploitée d’un potentiel. Néanmoins, des phénomènes de « surcote » 
ou d’erreurs d’appréciation, peuvent entraîner un pouvoir et un attrait surdimensionné à un lieu, à 
son potentiel théorique. C’est pourquoi, nous qualifierons de lieu de centralité surestimé, un lieu 
auquel on attribue une centralité efficace supérieure au potentiel (!), exception rendue possible par 
le fait que le centre prenne le pas sur le lieu de centralité, et donc les apparences sur le potentiel, en 
raison essentiellement de l’image ou du passé du lieu considéré. 
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$ Apport fonctionnel et centralité absolue 
La probabilité est forte pour qu’un lieu de centralité surestimé ou un lieu de centralité va-

lorisé soient des lieux qui puissent accueillir plus encore de fonctions, sans pour autant risquer 
d’avoir un rapport centralité/centralité efficace inférieur à 1. C’est donc que la centralité, celle mise 
en avant par le potentiel mesuré, pourrait dans l’absolu, être renforcée par un apport fonctionnel 
supplémentaire. Le supplément d’offre pourrait donc répondre à une demande jusqu’alors latente et 
insatisfaite. 

De même, un fort renforcement quantitatif et/ou qualitatif37 de la centralité d’un lieu pour-
rait avoir comme avantage de rendre lisible une centralité jusqu’alors ignorée ou sous-valorisée. 
Dès lors, ce qui était perçu comme un déficit d’exploitation de centralité pourrait paradoxalement se 
convertir en espace propice au développement. Si on n’use pas pleinement des fonctionnalités d’un 
lieu, ce peut être certes parce qu’elles sont surdimensionnées, mais ce peut aussi être parce qu’elles 
sont inappropriées voire sous-dimensionnées. 

Les types de centralité jusqu’alors mis en lumière renvoyaient à une offre existante, per-
çue ou exploitée. A une offre fonctionnelle correspondait un usage ou une perception. Prendre en 
compte cette possibilité permise par la demande d’avoir un ajustement fonctionnel, c’est à l’inverse 
faire primer la demande sur l’offre. Nous qualifierons de centralité absolue, cette centralité théori-
quement accessible sans dommages pour répondre à la demande possible (!). 

Ainsi si la centralité, la centralité apparente et la centralité exploitée renvoient à une ap-
préhension de l’offre, la centralité absolue renvoie à une appréhension de la demande ou plutôt 
d’une offre en adéquation maximale avec la demande. 

 

TTaabblleeaauu  55  ::  LLiieeuu  eett  ffoonnccttiioonn  ::  éélléémmeennttss  ddee  tteerrmmiinnoollooggiiee  

 Apparence Potentiel Potentiel exploité Potentiel de demande
Lieu centre Lieu de centralité Lieu de centralité 

efficace 
Lieu de centralité 

absolue 

Fonction Centralité       
apparente 

Centralité  Centralité           
efficace 

Centralité            
absolue 

 
 

' Se demander s’il y a « place » en un lieu pour un commerce ou un service supplémen-
taire c’est envisager l’écart entre la centralité et la centralité absolue, et donc l’écart offre-
demande. 

 

                                                      
37  Par renforcement qualitatif nous entendons ici une meilleure adéquation offre-demande sans nécessaire augmentation 

de l’offre. Il ne s’agit donc en rien de hiérarchiser la qualité  à des références de standing, de prix, d’image, mais sim-
plement  d’exprimer une moindre distorsion qualitative entre demande de centralité et offre centrale. On pourrait 
parler de meilleur rendement qualitatif. 
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Bien entendu, reconnaître l’existence d’une centralité absolue, c’est s’accorder à considé-
rer que la demande joue un rôle majeur dans l’appréhension et l’appropriation de la centralité 
fonctionnelle. Mais il nous faut reconnaître que l’appréhension de cette centralité absolue 
s’avérerait beaucoup plus délicate que celle de fonctions matériellement saisissables, besoins et 
demandes n’étant en rien fixes et immuables mais changeants et fluctuants au gré des tentations 
permises par l’offre notamment38… 

 

$ Les conditions de la lisibilité 
Nous venons d’évoquer les différents niveaux de valorisation dont la centralité fonction-

nelle pouvait faire l’objet. Mais, en aucun cas, nous n’avons pour l’instant véritablement 
appréhendé quels étaient ces éléments qui faisaient que le contenu fonctionnel du lieu était ou 
n’était pas exploité « à sa juste valeur », c’est-à-dire, de façon totalement efficiente et proportionnée 
au potentiel fonctionnel.  

Mais déjà nous devons reconnaître que ces conditions de lisibilité font intervenir des élé-
ments qui outrepassent nécessairement la simple approche fonctionnelle, puisque de cette dernière 
nous avons déjà issu la centralité fonctionnelle. Or, ce truisme, au demeurant à rappeler, nous per-
met de voir que la fonction que nous avons mise au cœur de notre dispositif39 n’en demeure pas 
moins, si elle est considérée de façon purement matérielle, comme insuffisante pour jauger les 
centralités. Nous n’avons retenu, pour l’heure, derrière le vocable de fonction que des éléments 
qualifiés d’infrastructurels et de matériels40, comme si la matérialité se suffisait à elle-même. De 
fait, ce choix délibéré d’assimiler l’approche fonctionnelle à l’approche matérielle laisse la possibi-
lité d’envisager des éléments actifs non matérialisés, de ce fait non fonctionnels. 

 
 

1.2. Structure des centralités : la place de la fonction 

1.2.1 Cause ou conséquence, offre et demande : la dérive fonction-
naliste 

Dans tous les cas nous présentons la centralité, quel que soit son type, comme étant liée à 
un contenu, c’est-à-dire une offre, qui sera par la suite plus ou moins bien valorisée, plus ou moins 
bien appropriée, plus ou moins bien adaptée à des demandes. Mais avant de considérer comme 
acquis le fait que nous considérions l’offre comme notre unique moyen de jauger la centralité, 
encore faut-il en justifier les tenants et aboutissants.  

                                                      
38   Nous reviendrons très bientôt sur les articulations de ce binôme offre/demande. 
39    En nous appuyant notamment sur les binômes lieu/fonction et lieu de centralité/centralité. 
40   Nous parlions ainsi indifféremment de contenu ou de contenu fonctionnel, comme s’il ne pouvait y avoir de contenu 

que fonctionnel. 
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Si nous avons déjà eu l’occasion d’évoquer cette nécessité de ne prendre en compte que le 
contenu d’un lieu pour en cerner la centralité, nous pensons qu’il est néanmoins indispensable de 
nous attarder plus encore sur ce point afin de lever toute ambiguïté. 

 

1.2.1.1 Offre et demande : indépendance ou interdépendance 

Ne faire reposer les centralités que sur l’appréhension d’une offre a des implications. Cela 
suppose en effet, de réfléchir aux liens que nous devons voir entre l’offre et ce qui semble être son 
évident complément, la demande. La traditionnelle confrontation offre-demande n’est en rien dé-
passée. Simplement, il serait maladroit de vouloir lier l’une et l’autre sans précautions. 

L’ambiguïté du binôme offre-demande repose sur le problème de l’antériorité de l’offre et 
de la demande, trop souvent mésestimé. A trop vouloir lier offre et demande, on en oublier que 
deux situations bien distinctes sont rencontrées : 

- Il y a une demande estimée Destimée. Cette demande peut susciter une offre O 
censée être adaptée à la demande D. 

- Il y a une offre O’. Cette offre trouve preneurs. C’est donc qu’il y a une de-
mande Dsatisfaite pour cette offre. 

Or, on a tendance à vouloir lier hâtivement ces deux cas. Ainsi, on part du principe que 
l’offre ne sera idéale que si la demande qui trouve preneur (Dsatisfaite) et la demande à l’origine de 
l’offre (Destimée) sont égales. O’ et O se confondent donc si et seulement si D’ et D sont identiques. 
C’est-à-dire que l’offre ne serait viable que s’il y a complète adéquation offre-demande. La de-
mande insatisfaite Dinsatisfaite doit alors être nulle. 

Donc l’offre idéale serait celle qui répond aux deux formules suivantes : 
Dsatisfaite = Destimée   et  Dinsatisafaite est nulle 

 
C’est oublier que la réussite de l’offre n’est pas conditionnée à la demande Destimée pour 

deux raisons : 
- Destimée peut être erronée. Le reliquat sera qualifié de demande imprévue Dimprévue. 

Par conséquent, l’offre peut répondre à une demande différente de Destimée, celle 
qu’on appellera Dimprévue, qui peut être mésestimée voire non visée mais néanmoins 
réelle. Est-ce pour autant que l’offre proposée est inadaptée ? Bien évidemment 
non, car si elle ne répond pas à Destimée, la demande perçue, elle répond à Dimprévue, 
la demande qui s’approprie l’offre, et par conséquent l’offrant peut éventuelle-
ment y trouver son compte. Ce n’est alors pas l’offre qui est inadaptée, ce peut 
être tout simplement l’estimation de la demande qui est erronée, la demande réelle 
étant égale à Destimée + Dimprévue. 

- L’offre O’ peut créer une demande Dnouvelle jusqu’alors inexistante. C’est alors une 
volonté délibérée d’élargir les perspectives de la demande estimée Destimée. 
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Par conséquent, l’offre idéale sera plutôt celle qui satisfait aux deux formules suivantes : 
Dsatisfaite = Destimée + Dnouvelle + Dimprévue  et  Dinsatisafaite est nulle 
 
Nous nous rendons compte que la relation entre offre-demande s’en trouve assurément 

complexifiée. Or, si la demande imprévue a tout comme la demande estimée une origine extérieure 
à l’offre, la demande nouvelle trouve son essence même dans la nature et la valorisation de l’offre. 
Et ainsi, on en arriverait à justifier l’offre par l’offre elle-même, à trop vouloir la regarder à la lueur 
de la demande…A vouloir trop lier ces deux phénomènes, en soulignant leur indépendance et en 
refusant de prôner l’antériorité de l’une sur l’autre, on arrive à une situation de blocage pour le 
moins stérile.  

Or, nous avons précédemment défini le fait qu’une étude de la centralité passe inévitable-
ment par l’appréhension d’un contenu, et donc d’une offre existante. Il en résulte, si nous nous 
tenons à cette définition41, que seule la seconde situation offre-demande (qu’advient-il de l’offre ?) 
nous intéresse. En effet, peu nous importe la demande supposée qui a éventuellement suscité l’offre, 
ce qui compte c’est quel est l’impact de cette offre. Il ne s’agit pas de nier l’existence de la demande 
comme génératrice d’offre, il s’agit de faire un choix visant à nous éviter tout positionnement 
ambigu. L’offre doit toujours être au départ de notre raisonnement.  

Bien sûr, des essais et autres simulations auront permis a priori de jauger cet impact avant 
même que l’offre existe. Et pourtant, la réalité est très souvent différente a posteriori. Ce sont tous 
ces travers négligés par les études d’impact qui vont justifier l’écart entre la centralité efficace du 
lieu et la centralité prévue.   

C’est pourquoi l’analyse d’un lieu de centralité ne saurait se faire à travers un aperçu de la 
demande, mais doit nécessairement se faire sans préjugés de causes ou anticipations de résultats. Il 
est plus facile a priori d’embrasser avec exhaustivité une offre, ses qualités et défauts, que de 
connaître pleinement les rouages de la demande. L’individu qui fréquente ou ignore un espace 
public connaît-il les statistiques de fréquentation du dit lieu (c’est-à-dire les résultats de l’offre) ou 
les pronostics des promoteurs ou aménageurs ? Au mieux en a-t-il de vagues idées. Et pourtant, il 
apprécie, il fréquente ou à l’inverse se désintéresse du lieu en question, voire ne le connaît pas. 
Donc, il s’approprie ou ne s’approprie pas une offre, un contenu ou du moins ce qu’il en perçoit. 
Alors c’est uniquement dans cette offre qu’il nous faut chercher la clé de l’analyse de la centralité, 
puisque les autres éléments ne sont que supputations. 

Il serait évidemment facile d’expliquer l’échec de telle ou telle offre en disant qu’elle ne 
correspond pas à la toute puissante Demande. Bien sûr, il serait facile de dire que si le potentiel 
d’un lieu ne s’est pas converti en potentiel exploité, c’est parce qu’il ne répond pas à une demande. 
S’il y a une offre mais qu’il n’y a personne qui achète, on va dire que c’est parce qu’il n’y a pas de 
demande pour l’offre en question, et donc qu’il n’y a pas adéquation offre-demande. Mais ce n’est 
pas nécessairement le cas. Il faudra sûrement plus chercher l’explication dans la lisibilité de l’offre. 

                                                      
41    Ce que nous ferons dans la suite de cette thèse. 
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L’offre pourrait ainsi ne pas être directement « appropriable » par les individus susceptibles d’en 
vouloir : présence d’un autre lieu de centralité à l’offre similaire ou supérieure plus lisible, absence 
des conditions d’une bonne lisibilité en dépit de l’absence de concurrence… Encore faut-il connaî-
tre, puis se sentir concerné par l’offre pour se l’approprier. La réussite est donc peut-être avant tout 
un problème interne à l’offre.  

Expliquer la vie, et donc la centralité, d’un lieu par une analyse de sa seule fréquentation 
(c’est-à-dire par un résultat) cela serait oublier que c’est avant tout parce que ce lieu « a quelque 
chose », de plus ou moins cernable, de plus ou moins définissable, mais indiscutablement présent 
(une offre). 

 
 

1.2.1.2 La fonction auto-responsable 

Mais s’appuyer sur un tel postulat c’est accorder aux composantes de l’offre la totale res-
ponsabilité de la centralité. C’est alors reconnaître une primauté du contenu, et par voie de fait, une 
responsabilité aux fonctions génératrices de ce contenu. Ainsi, nous avons défini la centralité effi-
cace comme le produit de la valorisation de la centralité fonctionnelle. Le matériel, le contenu 
fonctionnel est le substratum de la valorisation. D’où le fait que nous disions précédemment que 
l’écart entre centralité fonctionnelle et centralité efficace soit peut-être à rechercher dans les condi-
tions d’appropriation du contenu fonctionnel, dans la présentation de l’offre, voire dans l’offre elle-
même. 

Enumérons ainsi les raisons probables de l’échec d’une quelconque concentration fonc-
tionnelle  : 

- L’offre ne répond à aucun besoin. L’offre serait alors tributaire de la demande, cas 
de figure déjà envisagé précédemment. A moins que l’offre ne soit pas suffisam-
ment attractive pour susciter un besoin nouveau… 

- L’offre est théoriquement adaptée à un besoin mais passe inaperçue 
- L’offre par son assortiment s’auto-parasite : redondances fonctionnelles, absence 

de cohésion globale… 
Nous le voyons, la nature de l’offre, son insertion dans un tissu fonctionnel existant, sont 

autant de facteurs qui nous laisseraient supposer que l’écart entre centralité et centralité efficace est 
plus un problème interne qu’autre chose.  

Or nous nous rendons alors bien compte que ce choix de nous appuyer sur l’offre pour 
jauger la centralité aurait tôt fait de devenir éloge de la fonction. Il va donc falloir envisager avec 
d’autant plus de circonspection cette place de la fonction dans l’approche des centralités qu’elle 
nous semble passer outre la simple approche d’éléments matériels. La question est de savoir si 
l’appropriation d’une offre fonctionnelle est uniquement un problème interne à la fonction ou autre 
chose.  
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Même si nous nous devons de justifier l’éminence du rôle de l’approche fonctionnelle, en-
core faut-il ne pas le survaloriser :  

- Ainsi, nous l’avons vu, si nous sommes partis de ce prérequis selon lequel l’offre de-
vait être à l’origine de nos démarches, c’était plus parce qu’il nous fallait choisir entre 
appréhension de l’offre (c’est-à-dire approche par la fonction) et estimation de la de-
mande fonctionnelle (et donc d’aspirations extérieures aux fonctions), quelle approche 
serait plus à même de servir notre quête de la centralité. Si étudier de front offre et 
demande nous paraît inapproprié, étudier l’un ne veut pas dire nier l’existence de 
l’autre. 

- De même que nous cherchons à distinguer offre et demande plus par souci de clarté de 
notre analyse que par défiance, il va donc falloir distancier la fonction des autres élé-
ments qui façonnent la centralité efficace. Cela suppose de donner un cadre strict au 
concept de « fonction » : c’est notamment pourquoi, nous avons d’emblée choisi 
d’assimiler la fonction à un contenu matérialisé et uniquement à cela ; nous aurons 
d’ailleurs bientôt l’occasion de revenir sur cette assimilation du fonctionnel au maté-
riel. 

 
 

1.2.1.3 Offre et territoire : en quoi le territoire est plus qu’un débouché 
fonctionnel ? 

Ainsi, chercher à percevoir la centralité efficace d’un lieu, c’est tenter de voir en quoi on 
peut passer outre son simple contenu de ce lieu, et chercher ce qui le rend appropriable. C’est donc 
tenter de lier ce lieu à un territoire, qui correspond à l’espace de reconnaissance et d’appropriation 
dudit lieu. L’accumulation fonctionnelle (le lieu de centralité), devient espace de vie, espace appro-
prié (un lieu de centralité efficace), parce qu’il mobilise des individus dans un certain périmètre, 
individus qui le fréquentent, qui rendent opératoire la fonctionnalité du lieu. Le territoire renfermé 
dans ce périmètre, on va le nommer aire d’influence, aire de recrutement, aire de chalandise… Et 
que serait un centre commercial sans une assise territoriale où puiser sa clientèle. Que serait un 
chef-lieu sans espace à administrer ? 

 Mais à vrai dire, lorsqu’on se focalise sur les « débouchés » d’une offre fonctionnelle, on 
ne s’intéresse pas véritablement au territoire lui-même. Si le lieu tire indubitablement sa centralité 
de son contenu, il tire sa légitimité de son assise territoriale. On peut donc dire que ce territoire 
permet la reconnaissance du lieu de centralité. Cela permet d’être central certes, mais  central pour 
quelqu’un… Ce constat demeure somme toute tautologique. D’ailleurs toutes les études de localisa-
tion ne visent-elles pas à inscrire la fonction dans un territoire ? 

En revanche, il est vraisemblable que la relation inverse, selon laquelle le lieu de centralité 
agirait sur le territoire, est singulièrement sous-estimée, voire négligée. Ou plutôt, il semblerait que 
ce ne soient pas les mêmes acteurs qui s’en préoccupent. En quoi donner un centre à un territoire 
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participe à l’identité territoriale ? Ce n’est pas l’affaire a priori d’un promoteur ou d’un commer-
çant ; au mieux s’emploient-ils à chercher les éléments qualitatifs susceptibles d’améliorer l’image 
du lieu fonctionnel dont ils ont la responsabilité, plus qu’ils ne se préoccupent des retombées sur 
leur contexte spatial.  

C’est ce constat de la primauté du lieu que fait Roger Brunet : 
« Un territoire est fait de lieux, qui sont liés. Depuis longtemps, on avait coutume de 

penser plus aux lieux contre le territoire. Chaque investisseur choisissait entre des lieux en se 
souciant moins des liaisons et de l’environnement des lieux que de leurs qualités propres : quel 
terrain m’offre-t-on, quel est le montant de ma prime, à quel « gisement de main d’œuvre » ai-je 
affaire ? Chaque lieu faisait la politique de son clocher sans trop s’occuper des voisins, c’est-à-
dire du territoire solidaire. Au nom de l’autonomie de l’entreprise et du local, le territoire 
s’oubliait, chaque étoile cachait le ciel et chaque arbre la forêt. »42 

 
L’individualisme des lieux prime pour ceux qui en ont la responsabilité, et le territoire ne 

devient qu’une contrainte d’implantation, imposée par le carcan juridictionnel d’aménageurs et de 
politiques. La logique d’aménagement est logique de valorisation du territoire par le lieu, alors que 
les logiques économiques se préoccupent à l’inverse de mise en valeur du lieu dans un souci égoïste 
où le territoire n’est qu’un contexte. 

Or, reconnaître que le lieu, par son contenu peut servir un territoire, c’est envisager le fait 
que la concentration fonctionnelle puisse avoir des retombées sur son environnement au point de 
faire partie intégrante des éléments constitutifs du territoire dans lequel elle s’insère. C’est envisa-
ger l’infrastructure comme un moyen d’aménager le territoire ou de servir des ambitions 
territoriales, pas forcément aussi « philanthropiques ». 

Ce travail de création de fondation ou de refondation du territoire par la création ou la ré-
habilitation d’un point central est assez présent dans deux types d’initiatives : 

- Des initiatives à l’échelle étatique. La géopolitique et la politique en général, ont 
au cours de l’histoire usé et abusé parfois de la symbolique d’un lieu pour asseoir 
un pouvoir, pour légitimer aux yeux du monde une emprise territoriale. Le souhait 
de faire rimer Etat fort avec opulence et magnificence de sa capitale en est certai-
nement la manifestation la plus symptomatique. Le cas allemand est un des plus 
significatifs. La volonté à l’après-guerre de faire oublier la dictature nazie a passé 
par l’abandon de la partie occidentale de Berlin comme capitale de la nouvelle 
RFA. Il faut bien entendu y voir autre chose qu’un aspect pratique43, le choix 
d’une ville alors anonyme et moyenne, Bonn, en étant la preuve. De même le re-
tour de la capitale à Berlin suite à la réunification, la création du nouveau 
Reichstag aux abords de la Spree, ont été perçus par certains comme un possible 
retour d’une Allemagne aux ambitions démesurées. 

                                                      
42   # BRUNET Roger. Le territoire dans les turbulences, Paris, Reclus, 1990, pp. 23-24 
43   Berlin Ouest étant isolée du reste de la RFA. 
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- Des initiatives à l’échelle urbaine. Ce souci de requalification du territoire par la 
polarisation fonctionnelle s’est manifesté par l’aménagement urbain, essentielle-
ment à partir de 1950 pour ce qui est du cas français. Deux cas sont 
particulièrement significatifs : celui d’une part de la volonté de donner des centres 
de quartiers aux grands ensembles et aux nouveaux lotissements44 de construits 
pour faire face à la croissance urbaine, et celui, d’autre part, de l’expérience des 
villes nouvelles à la Française, qui consistaient à donner une dimension urbaine à 
ce qui n’était au départ qu’un agrégat d’entités villageoises à la périphérie d’une 
métropole45. 

 
Si le volet géopolitique, aussi intéressant soit-il, nous éloignerait de nos préoccupations, le 

volet aménagement urbain nous est particulièrement utile. En effet, deux éléments qui vont structu-
rer la suite de notre étude sont tout à fait prégnants : 

- d’une part, nous nous intéresserons au cadre intra-urbain. Cette « entrée dans la 
ville » sera d’ailleurs l’objet du point 2 du présent chapitre. D’emblée, nous voyons 
donc que notre approche théorique de la centralité va avoir des applications direc-
tes dans le cadre urbain. 

- d’autre part, nous pouvons dès à présent remarquer que la place accordée à la fonc-
tion commerciale dans ces nouveaux pôles est prépondérante. 

 
Ces deux remarques ont l’intérêt de nous rappeler, si besoin il était, que tout ce travail au-

tour de la centralité que nous menons jusqu’alors ne doit être considéré comme une fin en soi mais 
devrait en revanche prendre tout son intérêt à l’examen de la fonction commerciale en milieu ur-
bain. 

 

1.2.1.4 Quels types de liens entre contenu et usage ? 

Ainsi, plus qu’une question d’offre et demande, comme nous l’exprimions précédemment, 
peut-être faut-il voir dans nos investigations des relations d’une nature autre. Nous venons de le 
voir, connaître le rôle et l’impact de la centralité, revient à chercher si le contenu qu’elle représente 
participe à l’identification du territoire. Non seulement l’offre est composante d’un lieu, d’une ville, 
d’une région, mais son aire d’influence, de reconnaissance, de chalandise va permettre de mieux 
qualifier et de mieux cerner les dimensions territoriales globales de ces espaces. Beauvais aurait-il 
encore son Beauvaisis46, s’il n’avait son marché, son évêché, son statut politique ?  

A une opposition, nous préférons donc une complémentarité. Le contenu fonctionnel d’un 
espace n’est pas seulement la réponse à une demande ou à l’inverse un créateur de demande. La 

                                                      
44  Même si dans les lotissements cette volonté est moins programmée que dans les grands ensembles et qu’elle intervient 

plutôt comme « rectificatif » a posteriori. 
45    C’est par exemple le cas de Villeneuve d’Ascq 
46    Pour paraphraser le titre de la thèse de l’historien Pierre Goubert.  
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réciprocité offre-demande est telle qu’en déduire une relation d’opposition ou de cause à effet serait 
illusoire. Les deux participent à l’appréhension d’un territoire, et c’est là l’essentiel. L’offre fonc-
tionnelle participe à l’appréhension matérielle d’un territoire ; reconnaissances, aspects sociaux, 
identifications (c’est-à-dire « demande » de territoire) participent à l’appréhension immatérielle du 
territoire.  

Guy Di Méo, dans son approche des formations socio-spatiales (FSS), recouvre d’une part 
ce volet matériel dans ce qu’il nomme l’infrastructure47, et, d’autre part, le volet immatériel (idéel 
selon son expression) sous l’appellation de superstructure48. Cette partition purement pratique, nous 
pouvons la faire nôtre. 

« Voici la raison profonde de notre partition. D’un côté dans l’infrastructure, se situent 
le visible, l’univers prégnant des formes, les faits têtus et leurs contraintes quotidiennes, les logi-
ques concrètes de la circulation, de la distribution et de la production, le monde pratique de la 
nécessité. De l’autre côté, dans la superstructure, se dissimulent ces « non évènements » comme 
dit Y . Barel49, ces schèmes culturels, ces idées et ces croyances, ces décisions, ces effets 
d’autorité et de domination. Bien qu’ils conditionnent le réel dans ses formes spatiales, comme 
dans ses institutions et ses rapports sociaux, ils restent de l’ordre de l’abstraction. Entre ces deux 
registres, le langage, la communication (langue, attitudes, comportements) établissent un pont de 
nature géographique et sociale. Ces deux ordres imbriqués de la connaissance présentent assez 
de différences pour qu’on se risque à les classer, par commodité analytique, dans deux groupes 
d’instances distincts. »50 

 
Dissocier l’infrastructure de la superstructure, essayer de rechercher la centralité 

(l’infrastructure seule), puis la centralité efficace (l’infrastructure « conditionnée » par la superstruc-
ture), est-ce renoncer à la réciprocité de ces deux éléments ? Guy Di Méo insiste bien sûr cette 
nécessité de ne pas les joindre par des liens de causes à effet : 

« La réciprocité dialectique des effets et de leurs causes nous fournit un bon modèle des 
liens qui s’établissent entre les quatre instances décrites, aussi bien entre les deux niveaux de 
l’infrastructure et de la superstructure qu’entre l’un et l’autre : de la matérialité concrète, géo-
graphique et économique, aux valeurs abstraites de l’idéologie et des rapports d’autorité, de 
domination et de dépendance, qui se tissent entre les individus appartenant à des groupes spatia-
lisés. Soucieux de considérer ces échanges sous l’angle très heuristique de la complexité, nous 
conviendrons que ces chaînes causales ne se développent pas en sens unique, par exemple (…) de 
la seule infrastructure vers la superstructure (déterminisme matérialiste). Elles s’établissent au 
contraire dans la réciprocité absolue »51 

                                                      
47  Divisée en deux instances : l’instance géographique et l’instance économique. En 1991, dans L’homme, la Société, 

l’Espace, Di Méo parlait de « modalités géo-économiques ». La dissociation entre les deux instances était donc alors 
moins nette. 

48  « Cette dernière, véritable abstraction, regroupe de manière tout à fait fictive les idées, les images et les pouvoirs, la 
mémoire collective et les représentations sociales, de nature culturelle, qui régissent les groupes humains dans leur 
inévitable rencontre avec les lieux. » in # DI MEO Guy. Géographie sociale et territoires, Paris, Nathan, coll. Fac. 
Géographie, 1998, p. 155. Elle se divise aussi  en deux instances : instance idéologique, instance du pouvoir. 

49   Guy Di Méo renvoie ici à l’ouvrage : # BAREL Yves. La société du vide, Paris, Le Seuil, 1984, 271 pages. 
50   # DI MEO Guy. Géographie sociale et territoires, Paris, Nathan, coll. Fac. Géographie, 1998, pp. 160-161 
51   # DI MEO Guy. Géographie sociale et territoires, Paris, Nathan, coll. Fac. Géographie, 1998, p. 162 
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Or, nous arriverons véritablement à ne pas biaiser la relation infrastructure-superstructure, 
non pas en nous obligeant à nier tout lien, ce qui serait évidemment une solution « par défaut » trop 
facile, mais en évitant un quelconque déterminisme. C’est ainsi qu’il nous faut envisager 
l’infrastructure sans travers fonctionnaliste. 

 

1.2.2 Réhabiliter la fonction sans risque fonctionnaliste 

1.2.2.1 Ordre et réciprocité 

Le constat d’une nécessaire réciprocité entre éléments infrastructurels et éléments immaté-
riels est somme toute incontournable. Pourtant, lorsqu’il va s’agir d’appréhender les éléments 
centraux d’un espace, nous serons nécessairement confrontés à des éléments matériels d’une part et 
immatériels d’autre part, qu’il nous sera difficile d’appréhender de front dans une totale harmonie. 
D’ailleurs Guy Di Méo, lorsqu’il justifiait sa partition par « commodité analytique », comme nous 
venons de le voir, ne disait pas autre chose. 

Dès lors, nous allons devoir dissocier dans notre analyse éléments fonctionnels et élé-
ments immatériels. Nous allons devoir, et c’est déjà ce que nous faisions, même si nous ne 
l’annoncions pas encore en ces termes -à dessein- faire précéder l’analyse de la centralité fonction-
nelle, sur celle de la centralité efficace. Simplement, il nous faudra d’emblée être conscient du fait 
que ce schéma d’analyse ne correspond qu’à une finalité pratique. En effet, il ne s’agit pas de dire, 
la fonction nous permet de saisir une centralité, et ensuite d’envisager les éléments qui sanctionnent 
sa lisibilité, et de dire que la résultante en est la centralité efficace. Cette dernière est plus qu’un 
correctif de l’immatériel sur le matériel : elle est confrontation d’une centralité matérielle et d’une 
centralité immatérielle. Si l’immatériel n’était que correctif, il n’aurait pas en effet d’existence 
propre. 

Se préoccuper de centralité, c’est donc plus que se concentrer sur les éléments fonction-
nels d’un lieu, c’est reconnaître la vraie valeur d’un lieu apportée tout aussi bien par les éléments 
matériels qu’immatériels. 

 
 

1.2.2.2 Quel crédit accorder à l’accumulation ? 

En étudiant un contenu fonctionnel et en lui attribuant une centralité, on s’accorde à ne 
considérer que l’infrastructure. C’est là une étape nécessaire : pour comprendre une fonction ne 
faut-il pas avant tout en analyser les rouages comme si ceux-ci ne pouvaient qu’être bien huilés ? 
C’est bien entendu considérer que la fonction vit repliée sur elle-même, se suffit à elle-même, 
répond à des besoins matériels. 

Mais de ce fait, l’étude fonctionnelle a vite fait de devenir étude fonctionnaliste. C’est 
alors que la fonction devient mécanique ; c’est alors que la fonction ignore les aspects sociaux et 
humains. Considérer l’infrastructure prise isolément, c’est reconnaître une mécanique fonctionnelle, 
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tout en occultant toute dimension sociale de la fonction. L’étude de la centralité reposerait alors sur 
la confrontation d’entités fonctionnelles, sur leur mise en relation (complémentarité, concurrence), 
sur leur accumulation. Mesurer la centralité ce serait donc opérer la classification de fonctions et par 
le jeu de pondérations et de l’accessibilité leur accorder une force et une emprise spatiale. 

Mais ne voulons-nous pas demander trop à la fonction ? Ne voulons-nous pas chercher 
dans la fonction ce que nous ne saurions trouver par d’autres biais ? En effet, nous ne pouvons 
qu’être conscients du fait que rechercher les lieux de centralité par les seules activités, revient à en 
limiter la portée à leur fonctionnalité, en faisant abstraction de toute la symbolique, de toutes les 
conceptualisations diffuses véhiculées par la centralité. Certes, Jean Samuel Bordreuil mettait déjà 
ses lecteurs en garde : 

« L’analyse fonctionnelle offre un socle solide à l’étude du centre. Elle permet de pro-
duire, de soutirer de la différence (du central et du non-central) à la continuité spatiale, de faire 
apparaître des limites, des dénivellations, là où la morphologie de la ville ne permet pas de tran-
cher. Mais peut-être ce socle est-il trop solide et cette analyse trop tranchante. Ou bien plutôt, il 
semble que l’analyse fonctionnelle, celle qui recense et cartographie les « fonctions centrales » 
manque son objet, nous voulons dire son but, qui est de redoubler dans l’objectif l’aperception 
subjective de la réalité centrale. »52 

 
Redoubler par l’approche matérielle une aperception subjective, appréhender par 

l’infrastructure l’insaisissable superstructure… Ce leitmotiv de la fonction toute puissante peut 
effectivement sembler déplacé. Mais est-ce réellement notre objectif ? Même si nous nous efforçons 
de disséquer la centralité, comme autant de strates qui composent le vécu d’une même réalité, il 
nous faut reconnaître que nous ne sommes pas uniquement en présence de fonctions, entendues au 
sens d’éléments matérialisés forts, mais de tout un magma social, économique, culturel pas forcé-
ment palpable. On n’a d’ailleurs pas nécessairement conscience de tous ces éléments immatériels 
qui ont pourtant leur prégnance forte, que l’on ne perçoit réellement que lorsqu’on vient, plus ou 
moins par hasard, à les faire disparaître. Ce constat est vérifiable dans tout espace, même si 
l’examen de certains cas urbains a permis de mieux saisir cette complexité urbaine insoupçonnée.  

C’est ainsi ce qu’a pu faire Charles Goldblum à travers l’exemple de Singapour : 
« Quant au tissu ancien –siège des anciennes populations ethniques et professionnel-

les– il était, jusqu’au milieu des années 1980, communément considéré (…) comme un vaste 
« slum », voué à la disparition (n’oublions pas qu’une même attitude prévalait, dans les années 
1950, pour la majeure partie de l’actuel Marais parisien). Or, avec sa disparition, ce sont aussi 
les divers plans de centralité53 que le centre-ville admettait qui sont éliminés sur le mode volonta-
riste : centre des affaires et des grands magasins de nouveautés près de Raffles Square (…), 
centre des mondanités citadines (…) ; mais aussi centres multiples des réseaux ethniques asiati-
ques et notamment du réseau chinois, décrivant une géographie imaginaire de la Chine du Sud 
dans le découpage des quartiers et des rues (chaque groupe ethnique ou sub-ethnique trouvant, 

                                                      
52  # BORDREUIL Jean Samuel. La production de la centralité urbaine, thèse de doctorat d’Etat de sociologie 

soutenue à Toulouse en 1987, service de reproduction des thèses de Lille, p.44 
53   Expression mise en exergue typographiquement par Charles Goldblum. 
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dans le mode de « fabrication » de la ville, les modalités d’un marquage territorial spécifique, 
bien que pris dans la trame relativement uniforme des compartiments). »54 

 
Ne se référer qu’à la fonctionnalité ne relèverait alors que de la caricature,  aux éléments 

théoriques soulignés par Jean Samuel Bordreuil, et conformément à l’exemple urbain emprunté à 
Charles Goldblum ? A priori, puisqu’il ne s’agirait que de percevoir avec des contours nets, une 
réalité qui nous échapperait dans ses aspects subjectifs. Devrions-nous donc justifier ces centres 
subjectifs, plus que véritablement chercher à percevoir des lieux de centralité ? Une assertion aussi 
tranchée n’a peut-être pas de fondement réel. Outre la démarche elle-même, faire reposer la recher-
che de lieux de centralité sur la seule analyse fonctionnelle peut sembler risqué. Croire que le but de 
la recherche des « fonctions centrales », ne serait que de « redoubler » une réalité subjective, (c’est-
à-dire montrer par la matérialité, une même réalité qui pourrait être perçue par d’autres biais) c’est 
peut-être là aussi caricaturer. En effet, on peut être tenté de dire que l’examen des fonctions en dit 
assez long, pour qu’on puisse s’affranchir de toute autre approche, sociologique55  par exemple ; 
mais le but d’un tel examen n’est pas d’obtenir l’homothétie d’une réalité quelconque, mais sim-
plement de se demander en quoi la fonction est représentative de quelque chose sans considérer cela 
comme un acquis indiscutable. La fonction n’est pas le double d’une réalité sociale pleine, elle 
n’est qu’une clef parmi d’autres permettant de s’en approcher.  

Il est vrai qu’accorder une telle responsabilité à l’étude fonctionnelle, cela serait tenter de 
lier artificiellement centralité, centralité apparente, centralité efficace, en mettant la fonction comme 
révélateur de phénomènes  qui ne lui seraient imputables. Plus  qu’un primat de  la  fonction, ce 
serait à l’inverse une étude de la fonction par défaut, « sa » centralité somme toute, semblant bien 
être la matérialisation de quelque chose… Le rôle de la fonction serait simple reflet ou élément 
déterminant. Mais, dans les faits, quel que soit ce rôle accordé à la fonction, il s’agirait bien de 
procéder à une démarche fonctionnaliste. Ce serait nécessairement oublier cette réciprocité entre 
infrastructure et superstructure, entre matériel et idéel, entre centralité et centralité efficace. Cela 
serait oublier qu’il n’y aurait de décrochage entre la centralité et la centralité efficace si la fonction 
était omnipotente ou à défaut si représentative. Les raisons des décrochages entre centralité et 
centralité efficace sont est bien à rechercher ailleurs que dans la simple appréhension de cumuls 
fonctionnels. 

Certes, nous regrettons le fait de croire en la prégnance de centres, établie par un constat 
qui accorde la toute puissance à des éléments matérialisés forts. Dire qu’un centre commercial est 
un espace fort dans la ville, c’est certes facile puisque évident, le centre commercial étant là, physi-

                                                      
54  " GOLDBLUM Charles. « Singapour : un « Japon de l’urbanisme » ?  Maîtrise de la ville et centralité urbaine » in La 

Maîtrise de la ville. Urbanité française, urbanité nippone, Paris, Editions de l’EHESS, sous la direction d’Augustin 
BERQUE, 1994, p. 325. 

55  Il est vrai que Jean Samuel Bordreuil semble s’efforcer dans sa thèse d’envisager les faiblesses des démarches géogra-
phiques d’approche des centralités urbaines, afin de cautionner l’intervention du sociologue dans ce débat… Nous 
nous garderons bien d’approuver toute prise de parti qui vise à privilégier telle ou telle discipline, y compris celle à 
laquelle cette thèse « se rattache ». En effet, une telle complémentarité entre disciplines s’exerce qu’il est impossible 
de condamner l’une sans compromettre l’autre… D’ailleurs, nous approuvons par ailleurs, la démarche du sociologue 
J-S Bordreuil, qui sert beaucoup notre propos. 
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quement présent, drainant des chalands nombreux, mais cela ne jauge en rien la centralité induite 
par ce lieu… Et maintenant, nous prétendons déceler des lieux de centralité, plus pertinents, plus 
fiables, plus objectifs, en nous appuyant sur des activités, sur des éléments matériels… C’est là une 
apparente contradiction. 

Mais n’est-ce pas plus fiable de percevoir un tout comme étant la résultante de la cristalli-
sation de facteurs et éléments diversifiés, que de percevoir un magma plus ou moins informe auquel 
on essaie a posteriori de donner quelque logique ? L’approche fonctionnelle semble donc inévita-
ble ; sans elle, nous ne mesurerions pas la centralité. Mais elle est néanmoins insuffisante, puisque 
seule la centralité efficace est réalité. 

 Nous pouvons donc retenir plusieurs choses de cette double approche : 
- D’une part les lieux de centralité mis en exergue par la quête des centralités ne vont pas 

nécessairement avoir une réalité qui corresponde à celles des centres, et ne doivent de 
ce fait en aucun cas cautionner des apparences. 

- D’autre part, faire émerger des lieux de centralité a donc pour but de nous faire prendre 
conscience des similitudes mais aussi des écarts entre perception subjective et analyse 
plus fine du potentiel. 

1.2.2.3 Etre fonctionnel 

C’est seulement si l’on considère autrement la fonction que comme une simple accumula-
tion qu’on pourra pleinement percevoir son impact réel. L’accumulation ne saurait nous donner 
qu’une centralité potentielle et théorique. Dès lors, accorder une place à la forme prise par la fonc-
tion, à son ouverture sur la société, c’est-à-dire s’intéresser à ce lien entre l’infrastructure 
fonctionnelle et des réalités moins palpables, c’est redonner sens à ce qui sans cela ne resterait que 
modèles théoriques infructueux.  

De ce fait, en ne nous limitant pas à la fonction mais en cherchant à voir ses interactions 
avec les représentations, avec les perceptions, bref, avec le vécu, dévalorisons-nous ce rôle de la 
fonction ? Déroger au fonctionnalisme strict, est-ce minimiser le poids de la fonction ? Bien au 
contraire, c’est grâce à son ouverture sur le monde que la fonction ne reste pas un simple soubasse-
ment matériel mais devient un objet appropriable et approprié. C’est-à-dire qu’il faut convertir 
l’objet fonctionnel en un objet reconnu grâce aux actions qu’il suscite, grâce aux évènements qu’il 
génère, et non pas par sa seule matérialité. Si l’objet fonctionnel est source de l’action, cette der-
nière en est l’élément de reconnaissance qui contribue à sa lisibilité. Objet matérialisé, l’élément 
fonctionnel l’est indubitablement mais il devient objet, en tant que but de l’action qui le dévoile. De 
ce fait, l’élément fonctionnel est objectif et support, but et cause, et de ce fait perd son simple rôle 
de support de l’action. Ceci au point qu’on en vient à se demander si c’est l’événement qui crée la 
fonction en concrétisant un processus, où s’il n’intervient que comme simple révélateur de la fonc-
tion :  

« Un événement est le résultat d’un faisceau de vecteurs conduit par un processus, et 
apportant une nouvelle fonction au milieu pré-existant. Mais l’événement n’est identifiable que 
lorsqu’il est perçu, c’est-à-dire quand il se parfait et se complète. (…) 
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L’action n’a pas lieu sans objet ; et elle finit par se redéfinir comme action et par redé-
finir l’objet. »56 

 
Là encore, on retrouve toute la réciprocité précitée, avec ses ambiguïtés et ses difficultés 

d’approche. La réciprocité infrastructure/superstructure énoncée par Guy Di Méo, semble reformu-
lée en binôme objet/action chez Milton Santos. Et reconnaître que la fonction ne saurait se résumer 
à un immuable constat matériel, c’est savoir passer outre l’objet et savoir appréhender les éléments 
actifs qui viennent façonner son impact réel. L’approche de la centralité fonctionnelle n’a de raison 
d’être que comprise que comme un objet inerte qu’il faudra impérativement rendre actif pour lui 
donner sens. Cette encombrante réciprocité est donc la condition pour que la fonction devienne utile 
et opératoire, la condition pour que de fonctionnaliste l’étude des fonctions devienne fonctionnelle. 
A trop vouloir étudier la fonction, on en oubliait pour qui elle était faite. Vouloir cerner la centralité 
risque de faire sous-estimer la centralité efficace. 

On peut donc pleinement étudier la fonction sans tomber dans le déterminisme matéria-
liste ou le systémisme fonctionnaliste. Pour ce, il suffit de se rappeler que les fonctions sont outre 
un cumul, des objets qui ont une forme, une personnalité qui influent sur leur acceptation. Autant 
d’éléments qui sont à percevoir dans la recherche de la centralité efficace et qui ne l’étaient pas dans 
l’approche de la centralité. 

 

1.2.3 Quel bilan pour quels objectifs ? 
Une fois ces distinctions établies et cette terminologie développée, nous devons tout au 

long de notre démarche ne pas en négliger les tenants et aboutissants. 
Ainsi, il ne s’agit pas pour nous de choisir quel type de centralité va nous préoccuper par-

mi les précédentes catégories formées. Entre la centralité, la centralité apparente, et la centralité 
efficace, nous ne devons en aucun cas faire un choix en affirmant que l’une d’entre elles serait plus 
à même de servir notre cause. A l’inverse, une juste appréciation des éléments véhiculés par cha-
cune de ces notions va vraisemblablement nous permettre de lever des ambiguïtés relatives à la 
quête des centralités. 

Plus la connaissance de la centralité d’un lieu serait bien évaluée, plus l’exploitation faite 
de ce potentiel supposé devrait être efficiente. En effet, il est fort vraisemblable qu’une mauvaise 
appréhension de la centralité renfermée par un lieu soit une des raisons de l’échec de telle ou telle 
forme d’exploitation du potentiel supposé de ce lieu. Grâce à une bonne estimation du décrochage 
entre centralité apparente, centralité efficace et potentiel, nous devrions mieux comprendre certaines 
réussites et plus encore certains échecs d’implantations fonctionnelles censées répondre à une 
attente.   

                                                      
56   # SANTOS Milton. La nature de l'espace, Paris, L'Harmattan, 1997, p. 66 
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22..  DDee  llaa  cceennttrraalliittéé  àà  ll’’uurrbbaanniittéé  ::    
 

« Le respect d’autrui et de soi-même  
s’appelle à juste titre l’urbanité. » 

Jean GIRAUDOUX  
 
 
Ce constat d’une nécessaire étude fonctionnelle qui ne soit pas pour autant l’approbation 

d’un schéma récurrent et mécanique, doit dès à présent, nous rappeler les enjeux de notre travail. 
Celui-ci repose sur la volonté d’appréhender les centralités urbaines à travers l’examen d’une forme 
fonctionnelle, la concentration de commerces. Jusqu’alors nous n’avons pas encore abordé l’intérêt 
d’étudier cette forme fonctionnelle, ni même justifié notre choix de la fonction marchande. Nous 
n’avons pas même présenté le choix d’une approche urbaine. 

Ainsi, nous n’en étions pour l’heure qu’à nous demander quelle est la place de la fonction 
dans l’approche des centralités. Nous pouvons désormais avancer sans trop de risque qu’elle en est 
le volet matériel, ce dernier n’étant en rien dissociable du volet immatériel. Désormais nous savons 
que la fonction n’est pas le seul élément qui entre en considération dans l’approche des centralités. 

Avant même d’aborder quelles peuvent être les interactions envisagées entre matériel et 
immatériel, avant même de concrètement voir comment l’étude fonctionnelle pourra être efficiente 
sans galvauder la « réalité », nous pensons qu’il est peut-être plus opportun « d’en finir » avec les 
définitions de la centralité. C’est pourquoi, plutôt que d’étudier dès à présent cette place de la fonc-
tion dans l’approche des centralités57, il nous faut à présent réfléchir en quoi le contexte urbain 
conditionne le concept de centralité, dont nous avons parlé pour l’heure de façon purement théori-
que et atopique. 

Cet essai de clarification autour de la notion de centralité n’était donc qu’une indispensa-
ble prémisse. Il nous faut désormais recadrer ce concept dans le contexte urbain (puisque nous nous 
intéressons à des centralités dites urbaines, ou encore, à des fonctions qualifiées d’urbaines), afin de 
pouvoir au mieux, par la suite en faire usage lorsque nous introduirons les réflexions sur la fonction 
commerciale en milieu urbain et les concentrations de commerces. 

C’est pourquoi nous devons dès à présent, voir ce qui ferait la spécificité des centralités 
urbaines. Cela passe nécessairement par une réflexion sur le contenu et la définition de la ville, elle-
même communément considérée comme lieu central. 

 
 

                                                      
57   et plus encore plutôt que d’étudier la place d’une fonction dans l’approche des centralités. 
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2.1. La ville, lieu de centralité  

2.1.1 Qu’est-ce qui fait la ville ? 

2.1.1.1 Comptez les hommes, vous aurez la ville 

La ville est un élément dont les définitions varient. Tenter d’en donner une définition 
concise et néanmoins représentative, a souvent supposé des concessions. A trop vouloir la cerner, il 
semblerait qu’elle nous échappe, tant ses qualités, au sens d’éléments qui la composent, paraissent 
multiples, subjectives et difficilement réductrices à des critères quantifiés stricts. La cerner, en effet, 
suppose pour beaucoup lui attacher un territoire aux frontières nettes : l’administrateur, le politique 
ou l’économiste n’ont que faire des définitions exhaustives que se sont efforcés de déceler maints 
géographes.  

Le fait urbain, pour le géographe, se dissout dans des confins qui empiètent sur la défini-
tion de ce qui serait son opposé à savoir le rural, à moins qu’il ne s’agisse du désert…58 Créer une 
zone de transition bien stricte entre deux mondes, qu’elle se nomme aire périurbaine ou rurbaine, ne 
saurait suffire à redonner une pleine et entière légitimité à des approches de la ville qui se résument 
à des découpages qui font fi de toute notion d’urbanité. 

 Ainsi, le critère administratif retient généralement une barre minimale de population ag-
glomérée qui la différencie arbitrairement des éléments ruraux. Il faut ainsi 2000 habitants 
agglomérés pour que l’on puisse parler de ville en France, alors qu’en Russie, une ville est définie 
comme étant un centre où habitent au moins 12 000 habitants et où 75% de la population active au 
moins n’appartient pas au secteur primaire59. Mais un simple nombre ne peut définir une entité 
spatiale, dont, outre la population, la forme, l’histoire et surtout les fonctions sont autant de compo-
santes. L’agglomération de population, critère le plus « matériel » censé définir la ville, semble tout 
à la fois le plus évident et le plus controversé parce qu’insuffisant.  

Déjà Max Weber constatait, en 1921, les faiblesses du seul critère « population agglomé-
rée » : 

« La ville ne consiste pas en une ou plusieurs habitations implantées séparément, elle 
constitue, en tout cas, un habitat concentré (au moins relativement), une « localité ». (…) A pré-
sent, la représentation courante associe au mot « ville » des caractéristiques purement 
qualitatives : la ville est une grande localité. (…) Ce critère ne s’applique pas toujours, tant s’en 
faut, aux localités qui, par le passé, avaient légalement le caractère de villes. (…) De toute façon, 
à elle seule, la taille n’est pas un critère décisif. »60  

 

                                                      
58   " LÉVY Jacques. « Oser le désert ? Des pays sans paysans » in Sciences Humaines, Paris, Hors-Série n°4 de février 

1994, 4 pages. 
59    ! TIKHII Vladimir, séminaire dans le cadre du DEA « Histoire, Espaces, Civilisations », Reims, novembre 1999. 
60   # WEBER Max. La ville, Paris, Aubier, 1982, pp. 17-18 
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2.1.1.2 Cernez les fonctions, vous aurez la ville 

Certes la ville est un « groupement continu et dense d’une population exclusivement (ou 
presque) vouée aux activités industrielles et surtout, aujourd’hui tertiaires (services) »61. Mais déjà, 
à travers cette définition en apparence banale, voire reflet d’une évidence, s’expriment deux notions 
qui sous-tendent notre quête d’une certaine urbanité. En effet, nous n’avons aucunement la préten-
tion de cerner la ville, ni même la centralité urbaine, mais nous ne cherchons qu’à en extraire les 
traits qui pourraient servir par la suite notre approche des concentrations de commerces en milieu 
urbain. 

La première notion mise en avant dans cette définition est celle de densité : la ville est un 
lieu de concentration. La ville concentre, et c’est là la seconde notion émergente, des activités qui se 
traduisent par des secteurs privilégiés, par des fonctions urbaines qui la distinguent indubitablement 
du monde rural. Elles en font un lieu dont la vocation transcende son simple cadre : la ville n’est pas 
une simple concentration autonome et autarcique, elle est fonction, et par là même elle forge son 
assise. Marcel Roncayolo y voit la raison d’être de la ville : 

« C’est bien la fonction qui est la « raison d’être » de la ville. Par là la ville paraît ré-
pondre à une nécessité qui la dépasse ; elle appartient à un ensemble ou à un système et se définit 
par rapport à lui. (…) Structures internes et relations externes se trouvent ainsi rattachées à un 
même concept : d’un côté les fonctions paraissent déterminer le contenu social, le mode de vie de 
la ville ; d’un autre côté elles délimitent les aires d’influence, expliquant la place de la ville dans 
l’organisation spatiale. »62 

 
La raison d’être de la ville lui est donc supérieure, puisqu’elle concentre des fonctions et 

des réalités sociales qui servent la société tout entière. Elle dessert les ruraux et les urbains ; et si ce 
sont ces derniers qui l’occupent et la forgent, c’est en prenant en compte sa capacité d’innovation 
propre et son besoin de s’adapter à son cadre. Elle n’est pas autarcique, elle est tout à la fois extra-
vertie et bienveillante vis-à-vis de ces acteurs. C’est ce balancement entre deux échelles, souligné 
par Henri Lefebvre, qui fait la spécificité urbaine : 

« Nous commençons à saisir la spécificité de la ville (des phénomènes urbains). La ville 
eut toujours des rapports avec la société dans son ensemble, avec ses éléments constitutifs (cam-
pagne et agriculture, puissance offensive et défensive, pouvoirs politiques, Etats, etc.), avec son 
histoire. (…) Cependant, les transformations de la ville ne sont pas les résultats passifs de la glo-
balité sociale, de ses modifications. La ville dépend aussi et non moins essentiellement des 
relations d’immédiateté, des rapports directs entre les personnes et groupes qui composent la so-
ciété (…) ; elle ne se réduit pas davantage à l’organisation de ses rapports immédiats et directs, 
ni ses métamorphoses à leurs changements. Elle se situe dans un entre-deux, à mi-chemin entre ce 
que l’on appelle l’ordre proche63 (relations des individus dans des groupes plus ou moins vastes, 

                                                      
61   In Dictionnaire encyclopédique Larousse, article « ville ». 
62    # RONCAYOLO Marcel. La ville et ses territoires, Gallimard, coll. Folio Essais, 1990, p. 52  
63   Que nous pourrions qualifier aussi d’ordre intra-urbain. Cela suppose d’adapter le propos d’Henri Lefebvre à notre 

cause, en reconnaissant derrière ce relationnel de groupe, l’existence et le fonctionnement d’une société urbaine. 
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plus ou moins organisés et structurés, relations de ces groupes entre eux) et l’ordre lointain64, ce-
lui de la société, réglé par de grandes et puissantes institutions (Eglise, Etat), par un code 
juridique formalisé ou non, par une « culture » et des ensembles signifiants »65 

 
 

2.1.1.3 Cernez la vie, vous aurez la ville  

Par voie de conséquence, ceci se traduit par l’émergence d’une société urbaine, d’une ville 
comme espace de fourmillement social, comme espace identitaire. La ville est alors une concentra-
tion sociale et pourrait être définie comme telle. C’est notamment ce que fait Jacques Lévy : 

« Ville : géotype de substance sociétale fondé sur la coprésence (constitution d’un lieu) 
d’un maximum de réalités sociales. Objet par essence géographique, la ville se caractérise par 
une complexité spatiale liée à la conjonction de la densité et de la diversité. »66 

 
 Mais cette concentration sociale en fait un espace qui a sa synergie propre, un espace uni-

fié bien que diversifié dans ses composantes. Elle est plus qu’une juxtaposition d’intérêts 
particuliers, elle est un tout et ne peut être une réalité éclatée. C’est cette « coprésence » qui forge la 
ville, plus qu’une simple accumulation.  

Cynthia Ghorra-Gobin dénonce justement ce risque de dérive, qu’elle perçoit notamment 
dans la ville américaine, qui ferait que l’urbanité s’échapperait de la ville, non par perte de fonc-
tions, mais par éclatement et fragmentation : 

« En l’espace d’un siècle, les Américains ont vraisemblablement perdu la ville, cette en-
tité sociale, physique, culturelle et économique au profit d’un étalement urbain (urban sprawl) 
caractérisé par une extrême fragmentation et une ségrégation sociale et ethnique où les inégalités 
ne cessent de se creuser et les tensions de s’accroître. »67 

 
La ville est alors un espace qui n’existe que par les perceptions qu’ont ses acteurs de tou-

tes ces réalités insaisissables qui la forgent, et, parmi eux Julien Gracq, dans son récit La forme 
d’une ville : 

« Le Paris où j’ai vécu étudiant, que j’ai habité dans mon âge mûr, tient dans un qua-
drilatère appuyé au nord de la Seine, et bordé presque de tout son long au sud par le Boulevard 
Montparnasse : tout autour de ce cœur que mes déambulations réactivent jour après jour, des an-
neaux concentriques d’animation pour moi seul décroissante sont peu à peu gagnés, vers la 
périphérie par l’atonie, par une indifférenciation quasi totale. Ce sont les chambres centrales du 

                                                      
64   Que nous pourrions qualifier aussi d’ordre supra-urbain. Nous devons reconnaître que nous ne pouvons, pour notre 

part, nous contenter de cet aspect « institutionnel » du supra-urbain, mais aussi y cacher une dimension plus géogra-
phique  qui manque quelque peu au discours d’Henri Lefebvre,  en  dépit  de  la  dichotomie  ordre  proche / ordre 
lointain qu’il propose, ces derniers vocables recouvrant une réalité plus historique et sociologique que géographique. 
C’est du moins ce qui semble ressortir des propos d’Henri Lefebvre que nous citons ici, et contre quoi nous souhaitons 
vous mettre en garde. 

65   #  LEFEBVRE Henri. Le droit à la ville, Paris, Anthropos, coll. Points Civilisation, 1968, pp. 53-54 
66   #  LÉVY Jacques. Europe. Une géographie. Hachette, 1997, p.275 
67  # GHORRA-GOBIN Cynthia. La ville américaine. Espace et société, Paris, Nathan, coll. Géographie 128, 128 

pages, 1998, p. 91. 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 1 

© Nicolas Lebrun 2003 

48 
 
 

 

 

labyrinthe qui exercent sur l’homme de la ville leur magnétisme, ce sont elles qu’il revisite indéfi-
niment, le pourtour tendant à ne plus figurer qu’un écran protecteur, une couche isolante dont le 
rôle est d’enclore le cocon habité, d’interdire toute osmose entre les campagnes proches et la vie 
purement citadine qui se verrouille dans le réduit central. »68 

 
Centrale, la ville l’est donc par l’identité qui s’en dégage, par le sentiment d’appartenance 

qu’elle suscite, autant que par son contenu. Mais seul ce dernier forge cette identité. Celui-ci n’est 
pas seulement une marque de différenciation de la ville par rapport aux campagnes, ni même une 
marque d’une main-mise urbaine sur une aire d’influence, mais est tout autant un phénomène in-
terne à la ville. Jean Rémy, dans La ville, phénomène économique, rappelle cette autonomie 
urbaine, à travers l’exemple de la fonction commerciale et de l’artisanat : 

« Le commerce et l’artisanat naissent exclusivement pour servir la demande urbaine69. 
Il ne s’agit pas d’une fonction économique que joue la ville pour la région ; celle-ci est, au 
contraire, exploitée par la ville qui y trouve ses revenus principaux. De ce fait, la ville, surtout si 
elle acquiert un marché interne d’une certaine dimension, peut offrir un grand nombre 
d’équipements, créer un « genre de vie » qui lui est propre et qui valorise, sur le plan du bien-
être, un certain niveau de revenu. Cette exclusivité qui fait de la ville une unité spécifique de 
consommation, y attire les populations à haut niveau de vie, même si leur présence n’y est pas re-
quise par une activité professionnelle. »70 

 
 La présence de ces fonctions, plus qu’une simple accumulation qui placerait la ville au-

dessus des campagnes, est un des fondements des structures de population et des modes de vie 
urbains. C’est donc que ces fonctions qualifiées d’urbaines sont plus que des fonctions qu’on trouve 
en ville mais qu’indubitablement elles participent à la dimension urbaine d’un espace. 

 

2.1.2 La ville, espace central 
Le rapprochement d’un lieu spatialement circonscrit -la ville- et d’un concept (et par 

conséquent d’une notion plus qualitative) -la centralité- suppose de voir ce qui peut dans le premier 
être révélateur du second. C’est-à-dire qu’il s’agit d’envisager en quoi la ville est un lieu de centrali-
té, plus que de voir en quoi la centralité est un phénomène spécifiquement urbain. Ceci justifie la 
réflexion préalable en cours sur le contenu du fait urbain et la définition de la ville. Il ne s’agit pas 
pour nous de refaire toute la démarche cognitive sur l’origine et le fondement même de la ville : il 

                                                      
68   # GRACQ Julien. La forme d’une ville, José Corti, 1985, p.3. Il est à noter que Julien Gracq est géographe de 

formation, discipline qu’il a longtemps enseignée, et que cela transparaît assez fréquemment dans ses romans et essais. 
69   Cette vision par Jean Rémy d’une ville repliée sur elle-même est contraire aux propos de Marcel Roncayolo énoncés 

tantôt. Nous pensons personnellement que ce caractère exclusif des fonctions urbaines, telles le commerce et 
l’artisanat, est quelque peu illusoire : certes les fonctions urbaines sont aussi et surtout faites par et pour les citadins, 
mais en aucun cas les ruraux n’en profitent pas et sont mésestimés. Il nous faut plutôt voir une complémentarité entre 
les propos de M. Roncayolo et de J. Rémy qu’une contradiction.  

70   # REMY Jean. La Ville. Phénomène économique, Paris, Anthropos Economica, 2000, pp. 101-102 
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nous faut juste voir à travers quelques approches choisies du signifiant urbain, quels peuvent être les 
invariants et les faits qui servent notre cause, c’est-à-dire qui lient villes et centralités. 

 

2.1.2.1 Centralité urbaine : un pléonasme ? 

$ Les centres de la ville, les centres dans la ville 
Nous avons vu la ville comme un creuset de centralités, comme un espace identitaire fort 

qui canalise l’activité. Dès lors, parler de centralité urbaine ne serait-ce pas utiliser une expression 
quelque peu redondante, dans la mesure où ce qui ferait la ville serait justement sa centralité ? 

Cet apparent pléonasme ne serait en fait peut être dû qu’à une question d’échelle d’étude. 
Cette centralité de la ville s’exerce certes, vis-à-vis d’un espace environnant dont elle draine des 
actifs ou des chalands ; on parle alors d’aire d’influence urbaine. La ville est une concentration de 
fonctions qui domine un espace plus ou moins délimité par les influences des autres villes les plus 
proches. La ville est au centre d’un espace, elle crée son territoire, dont elle est le lieu central.  

Mais parler de centralités urbaines ne serait-ce pas plutôt chercher des centres dans la  
ville, les centres de la ville, et non plus une insaisissable centralité qui n’aurait de raison d’être que 
de créer l’urbanité ? C’est nécessairement en ce sens que nous devons entendre cette expression de 
« centralité urbaine ». Et par voie de conséquence, s’interroger sur les rapports entre centralités 
urbaines et concentrations de commerces revient indubitablement à s’attacher prioritairement à une 
analyse intra-urbaine. Mais, il nous faut néanmoins ne pas perdre de vue le fait que chacune de ces 
fonctions urbaines, chacun de ces pôles intra-urbains que nous mettrons en relief participent inévi-
tablement à cette centralité globale de la ville, c’est-à-dire à son urbanité. 

 

$ Est-ce donc cela l’urbanité ?  
Urbanité, voilà un mot quelque peu apprécié depuis quelques années. Comme si le suffixe   

« -ité », renfermait à lui seul toute une symbolique, tout un corpus conceptuel, que ne saurait expri-
mer la racine71. Tout ce qui a trait à l’urbain, tout ce que renferme l’urbain, tous ces « plus » qu’on 
ne saurait que trop mal définir en quelques mots, se trouvent tout à coup sacralisés par ce simple 
exercice morphologique qui conceptualiserait sans même apporter quelque idée… Et pourtant, en 
cernant la notion de ville, nous venons de voir que ce mot « urbanité » pouvait recouvrir toute cette 
richesse qui fait que la ville n’est pas plus un simple espace de densité, mais une réalité supérieure 
qui puise ses fondements  dans un fourmillement, conjonction de densité et de diversité, dont dé-
coule son caractère central.  

Dès lors, l’existence de ce terme présente pour nous l’avantage d’évacuer toute ambiguïté 
quant à notre échelle d’analyse. Ainsi, parler de centralité urbaine, ce n’est en aucun cas se deman-
der en quoi la ville est un espace central : pour cela, le terme urbanité nous sied mieux (!). Mais 

                                                      
71   Comme nous l’avions précédemment remarqué lorsque nous évoquions le terme centralité. 
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parler d’une centralité urbaine, c’est s’intéresser à une fonction ou à un lieu72 dans la ville qui 
renferme plus d’urbanité que quelque autre portion de l’espace urbain. 

L’urbanité, c’est donc cet amalgame informel et désorganisé de centralités urbaines, c’est 
tout cet amoncellement du culturel, du symbolique, de l’économique : perçu comme un tout lors-
qu’il s’agit d’appréhender la ville (cas 1 de la figure 1, ci-contre), il est conjonction des centralités à 
l’échelon intra-urbain (cas 2 de la figure 1, ci-contre). 

 

2.1.2.2 Le tout ou la partie 

$ Urbanité et centralité intégrée 
A ne s’intéresser qu’à l’une ou l’autre des composantes de cette urbanité, on risque d’y 

perdre l’âme urbaine : s’intéresser à une fonction urbaine, ce n’est donc plus chercher à faire la 
ville, c’est chercher à en extraire un élément de centralité, qui ne prendra pleinement son sens que 
replacé parmi les autres fonctions urbaines. Ainsi, la centralité induite par une fonction même 
replacée parmi les autres fonctions ne saurait renvoyer à l’urbanité, les relations entre les autres 
fonctions n’étant pas prises en compte (cas 2 et cas 4 de la figure 1, page suivante). 

L’urbanité découle des relations entre chacune des fonctions qui la compose (cas 2 de la 
figure 1) et non de la simple accumulation fonctionnelle (cas 3 de la figure 1) : c’est une des condi-
tions pour qu’elle ne soit plus un substrat inerte. C’est seulement lorsque la ville cesse d’être perçue 
comme un simple agrégat de population ou d’activités qu’elle devient vivable.  

Les efforts en ce sens remarqués par Jean-Bernard Racine à Vancouver sont à ce sujet 
symptomatiques d’une réelle prise de conscience de cette urbanité à retrouver : 

« Dans le cadre exceptionnel de Vancouver, l’impression de « vivabilité » se confirme. 
(…) Parcs, promenades, marinas, espaces récréatifs, ludiques et conviviaux à profusion ; quar-
tiers centraux (Gastown) et industriels (False Creek) conservés, réhabilités, réutilisés et voués à 
l’artisanat, à l’art, à la culture et au commerce (Granville Island), patrimoine rehaussé et colo-
ré : l’objectif explicite de la renaissance de l’urbanité perdue est immédiatement perceptible dans 
cette ville riche et moderne qui semble avoir compris que la centralité est d’abord culturelle et 
symbolique avant d’être fonctionnelle et économique. »73 

 
Ce qu’il nous faut avant tout retenir de cette affirmation, plus que les priorités que son au-

teur accorde au symbolique et au culturel, c’est cette idée d’interdépendance entre les composants 
urbains. Les éléments fonctionnels et économiques, c’est-à-dire matériels, ne sont viables que sous 
l’éclairage des éléments culturels et symboliques, c’est-à-dire sociaux. Mais il ne faudrait en aucun 
cas oublier que cette relation est réciproque.  

C’est là une condition sine qua non d’une bonne appréhension de l’urbanité : 
« Ce terme, récemment apparu au sein des sciences de la ville, possède une certaine po 

                                                      
72   Nous parlons alors de lieu de centralité. 
73   # RACINE Jean-Bernard. La ville entre Dieu et les hommes, Anthropos-Economica, Paris, 1993, pp. 305-306. 
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lysémie (…) Le point commun à toutes les acceptions peut-être défini ainsi : l’urbanité est ce par 
quoi une ville est une ville, ce qui fait qu’une réalité est urbaine. Et c’est dans cette simplicité, 
apparemment tautologique, que réside l’intérêt de cette notion. Elle contraint à un retour (…) sur 
le concept même de ville, à dissocier ce concept de réalités empiriques censées être « urbaines » 
mais en fait mal définies, fondées sur des apparences matérielles, des critères statistiques non cri-
tiques ou l’évidence du sens commun. »74 

 

FFiigguurree  11  ::  LLeeccttuurree  ddee  ll’’uurrbbaanniittéé,,  lleeccttuurree  ddee  llaa  cceennttrraalliittéé  

 

 

' Il n’y a donc pas contradiction à s’enquérir d’une fonction urbaine en particu-
lier, à condition de ne pas oublier qu’elle ne prendra véritablement corps que resituée 

                                                      
74  " HAEGEL Florence, LÉVY Jacques. « Une lecture spatiale des identités » in L'urbain dans tous ses états, Paris, 

L'Harmattan, coll. Habitat et sociétés, 1998, pp. 203-220 
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parmi les autres. Mais, de même qu’une fonction seule ne fait pas une ville, l’urbanité n’est 
pas réductible à l’approche de la centralité induite par une fonction urbaine. 

 

$  Des objets différents 
Mais en aucun cas cela ne saurait nous dispenser de réfléchir sur les centralités urbaines. 

En effet, on ne cherche pas sans cesse à redéfinir la ville, à saisir son urbanité ; ainsi nous essayons 
seulement pour notre part de voir en quoi une fonction par la centralité qu’elle génère participe à la 
logique urbaine. La quête de la centralité induite par une fonction urbaine ne sert pas seulement à 
voir en quoi la ville est centrale vis-à-vis des espaces environnants : elle participe plus à un effort 
d’introspection sur le fonctionnement interne à la ville. 

Il est à noter que cette opération de prise en compte des relations entre la fonction urbaine 
considérée et les autres fonctions urbaines est une des conditions d’une bonne lisibilité fonction-
nelle. La mise en situation (nous parlons de centralité intégrée (!)) est un aspect du passage de 
l’approche de la centralité de la fonction étudiée à sa centralité efficace. Replacer les fonctions les 
unes par rapport aux autres, en dépit du fait que nous soyons toujours dans l’approche de fonctions, 
participe donc déjà à un effort de remise en situation réelle. De ce fait, par cet exercice, on fait déjà 
bien plus que d’appréhender la seule centralité fonctionnelle75. 

 

2.2. La ville, ensemble de lieux de centralité 
A considérer la ville comme un lieu de centralité, nous avons été amené à la considérer 

comme un espace homogène où s’articulent des fonctions qui lui sont spécifiques.  
Pour autant l’appréhension des relations entre fonctions ne saurait nous dispenser de 

considérer la ville comme un espace hétérogène, où certains lieux détiennent plus de centralité que 
d’autres. Notre volonté de mener une étude à l’échelon intra-urbain nous impose de ne plus considé-
rer la ville uniquement comme un espace central, mais comme un ensemble de lieux de centralité. 

 

2.2.1 Les centres dans la ville : de la ville centrée à la ville émer-
gente 
2.2.1.1 Centre-ville :  

$ Une expression à la définition ambiguë, prétexte à l’analyse intra-urbaine 
Ainsi, à l’intérieur de l’espace urbain, on a coutume d’extraire un centre-ville. Cette ex-

pression de centre-ville, par son ambiguïté, doit susciter toute notre attention. En effet, si la ville 
comme nous venons de l’affirmer  « concentre »,  c’est-à-dire rassemble en  elle-même  des  réalités 

                                                      
75   D’où la dissociation dans la figure 1, entre les cas 3 et 5 d’une part, qui participent à l’appréhension de centralités 

fonctionnelles, et les cas 2 et 4 d’autre part, qui prennent en compte les aspects relationnels entre fonctions. 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 1 

© Nicolas Lebrun 2003 

53 
 
 

 

 

diverses, parler de centre-ville pose des problèmes d’appréhension à l’échelle urbaine. At-
tribuer un centre à un lieu central, c’est cautionner une « escalade » dans la centralité qui ne se 
justifie peut-être pas.  

Si la ville n’a de raison d’être que par sa centralité - nous y reviendrons -, y chercher un 
centre revient par là même à lui trouver une périphérie unique, c’est-à-dire un « hors-centre » pour 
reprendre la terminologie de Roger Caenen dans sa thèse76. Ou plutôt cela reviendrait à reconnaître 
l’existence d’une périphérie intra-urbaine d’une part, supra-urbaine d’autre part, et à réduire la ville 
à son centre. Cette dichotomie aurait pour conséquence de rendre quelque peu manichéenne et 
simpliste toute quête des centralités urbaines77, la centralité se focalisant en un lieu plus que dans 
tout autre. Se poserait alors le problème de la ségrégation intra-urbaine, après celui de la définition 
de la ville, auquel nous avons jugé bon de nous attacher afin de montrer ses implications avec la 
notion de centralité et de montrer que fonctions urbaines et fonctions centrales étaient deux notions 
connexes.  

Certes, la ville prise dans son entier est un centre. Elle renferme des espaces centraux, a 
ses activités, ses symboles, ses fonctions. Mais ceux-ci sont plus difficiles à cerner qu’il n’y paraît 
de prime abord. Affirmer l’existence quasi-automatique d’un centre-ville, c’est biaiser toute appro-
che intra-urbaine : c’est marquer la prégnance d’un centre alors que nous devons chercher des lieux 
de centralité. 

Réduire un espace urbain à son centre présente un risque identitaire pour la ville prise 
dans son entier. C’est pourquoi il nous faut reconnaître l’urbanité et les fonctions urbaines comme 
caractéristiques de la ville prise dans son entier. Certes un ou des lieux dans la ville possèdent 
vraisemblablement plus d’attributs de centralité que d’autres ; mais de même que l’urbanité naît de 
l’interaction entre fonctions urbaines et non de la simple accumulation de ces dernières, elle naît de 
l’interaction entre espaces intra-urbains et non de la simple juxtaposition de lieux de centralité. Cela 
nous oblige, certes, à des concessions ; certains lieux étant dépourvus de fonctions urbaines, on 
qualifie volontiers de fonction l’accumulation résidentielle, « ce qui est proprement un non-sens »78 
mais demeure somme toute pratique. 

Bien entendu, le terme centre-ville pris dans sa dimension la plus courante, c’est-à-dire 
dans le cadre d’une analyse intra-urbaine ne présente pas de telles ambiguïtés. Tout au plus 
n’arrive-t-on pas à en saisir le poids et les contours exacts. C’est du balancement entre échelle intra-
urbain et supra-urbaine que naissent toutes les ambiguïtés. Pour autant considérer la ville comme un 
lieu de centralité, puis comme un ensemble de lieux de centralité était pour nous deux étapes indis-
pensables : la première à laquelle nous nous sommes précédemment attachés a permis de rappeler 
les attributs urbains ; la seconde, celle qui nous occupe maintenant, nous permet d’appréhender la 
diversité interne à la ville. C’est pourquoi, l’examen de cette formule « centre-ville » doit pour nous 

                                                      
76   # CAENEN Roger. Le commerce à Lille – Contribution à l’étude géographique du commerce de détail séden-

taire des années 1960 aux années 1980, Université Paris I, thèse de Doctorat d’Etat, 1992 
77   Nous reviendrons sur cette vision manichéenne de l’espace intra-urbain dans la seconde partie de cette thèse. 
78   # BURGEL Guy. La ville aujourd'hui, Paris, Hachette, coll. Pluriel, 1993, p. 95. 
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être l’occasion « d’entrer dans la ville » et donc de recentrer le débat à l’échelle de notre recherche, 
c’est-à-dire au niveau intra-urbain. L’approche supra-urbaine ne doit donc n’être qu’une nécessaire 
parenthèse qui nous permet désormais de mieux nous affranchir de cette échelle et d’entrer 
« définitivement » dans la ville. 

$ Le centre et le milieu 
Revenons un instant sur cette place du centre-ville dans la ville. Ce constat c’est celui de 

la présence d’un lieu de centralité plus prégnant que les autres généralement en situation géométri-
quement quasi-centrale.  

Burgess soulignait cette caractéristique naturelle du centre-ville :  
« Il y a dans toute ville, une tendance naturelle des transports locaux et extérieurs à 

converger vers le centre d’affaires. Dans le secteur central de toute grande ville, on s’attend à 
trouver les grands magasins, les gratte-ciels occupés par des bureaux, les gares ferroviaires, les 
grands hôtels, les théâtres, le musée, l’hôtel de ville. d’une façon toute naturelle, et presque inévi-
table, la vie économique, culturelle et politique se centre ici. »79 

Or, puisque nous avons bel et bien perçu la ville comme espace fonctionnel, la fonction 
marchande y étant une des plus marquantes, « entrer dans la ville » (c’est-à-dire focaliser notre 
étude sur l’échelle intra-urbaine), permettrait justement d’y discerner des espaces plus propices à 
cette fonction commerciale que nous nous promettons d’étudier plus assidûment. Rien ne sert, d’une 
part, de s’attarder à l’échelle supra-urbaine, les quelques mises au point faites suffisant à nous 
montrer la ville comme étant de toute évidence un espace propice à l’activité marchande.  

 

2.2.1.2 La ville émergente : ou une autre vision des espaces centraux dans la 
ville 

Depuis quelques années, notamment depuis les travaux de Joel Garreau80 en 1991, on ob-
serve une remise en cause complète de ce schéma urbain centre-périphérie, ou un centre-ville 
omnipotent dominait des banlieues et faubourgs. Les schémas centre-périphérie en eux-mêmes ne 
semblent en rien caducs, et les modes d’organisation spatiale mis en exergue par Alain Reynaud81, 
dix ans plus tôt ne sont en rien remis en cause dans leurs fondements. Simplement, à l’échelle intra-
urbaine, il semblerait que des pôles aient su développer des fonctionnalités jusqu’alors réservées 
aux centres, et de ce fait aient contribué à une certaine désaffection ou plutôt une moindre fréquen-
tation des espaces du centre-ville. 

Cette ville émergente est souvent présentée comme le centre de demain, un centre insaisis-
sable qui rend obsolète la centralité classique de centre-ville.  

                                                      
79   BURGESS Ernest in # GRAFMEYER Yves, JOSEPH Isaac (présenté par). L’école de Chicago. Naissance de 

l’écologie urbaine, Paris, Aubier, Coll. R.E.S. Champ Urbain, 1984, p. 132 
80    # GARREAU Joel. Edge city, New York, Anchor Books, 1991, 548 pages. 
81    # REYNAUD Alain. Société, espace et justice, Paris, P.U.F., coll. Espace et liberté, 1981, 263 pages. 
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Geneviève Dubois-Taine, dans le cadre du Plan Construction et Architecture consacré à 
la ville émergente note ainsi : 

«  Nos interviews relèvent de façon patente une certaine schizophrénie : chacun recon-
naît et analyse que de nouvelles valeurs sont en train de s’installer, que la population y adhère 
par les choix qu’elle effectue ; mais, dans le même temps le modèle de la ville mythique, lieu de 
rassemblement et de connivence, du consensuel et de la densité, reste une image forte même s’il 
n’est plus possible de la reproduire. »82 

 
Or, même si nous aurons l’occasion de revenir sur ce point lorsque nous aborderons plus 

spécifiquement la fonction commerciale, il faut relativiser ce qui pourrait paraître être une révolu-
tion. 

Ces périphéries, qui tendent à acquérir un nouveau statut ne sont en fait que des purs 
produits de l’urbanisme issu du modèle fordiste qui élargissent leurs champs d’action originels. 
Lorsque les premières zones commerciales périphériques se sont construites en entrée de villes, 
parlait-on de ville émergente ? Pas encore, ces zones commerciales n’étant qu’un nouvel espace 
spécifique à une fonction, au même titre que les zones industrielles ou les zones résidentielles, nées 
du zoning « fordiste »83. Ces zones n’étaient en rien la négation du centre-ville puisqu’elles 
cultivaient la monofonctionnalité fordiste qui n’a jamais réellement remis en cause le monopole 
multifonctionnel du centre-ville. Et pourtant, leur fréquentation est vite devenue comparable à celle 
d’un hypercentre urbain. Mais, c’est seulement lorsque ces espaces ont acquis une dimension 
multiple, notamment par introduction d’éléments ludiques, qu’ils ont véritablement été perçus 
comme de nouveaux centres susceptibles de remettre en cause les spécificités du centre-ville et les 
schémas manichéens centre-périphérie84. 

Par là même se posera la question, que nous aborderons dans le cadre du livre troisième85, 
de savoir si le commerce périphérique peut être considéré comme l’élément fondateur de ces 
nouveaux espaces, ou si cette antécédence chronologique de la présence commerciale est le fruit du 
hasard. Mais, pour l’heure, il ne s’agit que de poser les fondements d’une réflexion générale sur les 
lieux centraux dans la ville, et de signaler l’existence de ces nouvelles centralités. 

 

                                                      
82   " DUBOIS-TAINE Geneviève. « La « ville émergente » » in Archicréé, Paris, n° 276 Le commerce et la ville. 

Entrées de ville et périphéries, 1997, p. 28 
83  Cette totale adéquation entre commerce de grande distribution en périphérie et urbanisme issu du fordisme est bien 

énoncée par l’économiste Philippe Moati. (# MOATI Philippe. L'avenir de la grande distribution, Paris, Odile 
Jacob, 2001, 392 pages.). 

84  On pourra voir : ! LEBRUN Nicolas. « De l’hypermarché au multiplexe : pérennité et évolutions du rôle d’impulsion 
des grands équipements commerciaux ou associés dans le processus de développement des périphéries émergentes. » 
in Métropolisation et grands équipements structurants, Toulouse, CNG et CIEU, colloque des 5 et 6 Septembre 2002, 
actes à paraître. 

85     Lorsqu’il s’agira d’entrevoir le rôle de la concentrations de commerces comme instrument d’aménagement urbain. 
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2.2.2 Besoin de repères 

2.2.2.1 Non-centration, centration, décentration 

Ainsi la ville est un espace central. Mais ce sont toutes les centralités qu’elle renferme qui 
doivent être l’objet de notre exercice. Cette ville, c’est certes un tout, mais un tout déconcertant 
dans lequel nous nous proposons de « mettre de l’ordre » à travers l’examen de la fonction commer-
ciale. Appréhender l’émergence de lieux de centralité induits par le commerce, dans la ville, c’est 
déjà tenter de structurer la ville, d’en faire un espace centré.  

Nous venons de voir que l’expression centre-ville répondait à cette volonté de localiser un 
paroxysme d’urbanité : un espace unique, condensé de la ville, point de focalisation des forces 
urbaines qui structure l’agglomération tout entière. Mais est-ce que la ville doit nécessairement être 
un espace centré ?  

C’est là une spécificité européenne, nous affirme Roland Barthes dans L’Empire des si-
gnes, essai consacré à la ville japonaise : 

« Les villes quadrangulaires, réticulaires (Los Angeles, par exemple) produisent, dit-
on, un malaise profond ; elles blessent en nous un sentiment cénesthésique de la ville, qui exige 
que tout espace urbain ait un centre où aller, d’où revenir, un lieu complet dont rêver et par rap-
port à quoi se diriger ou se retirer, en un mot s’inventer. » 86 

 
L’existence d’un centre-ville rassure. Ce dernier donne un noyau à la ville, qui par consé-

quent semble structurée autour de lui. On perçoit mieux la ville quand on sait où est son milieu. Le 
« malaise profond » évoqué par Roland Barthes est le résultat d’une absence de repères, qui nous 
empêche d’avoir une approche claire et cohérente de l’espace urbain considéré. Donner un centre à 
la ville, voilà une loi indispensable pour donner cohésion à la perception urbaine. C’est là s’inscrire 
dans une logique systémique déjà évoquée, c’est là concevoir un système urbain rassurant :  

« Pour de multiples raisons (historiques, économiques, religieuses, militaires), 
l’Occident87 n’a que trop bien compris cette loi : toutes ses villes sont concentriques ; mais aussi 
conformément au mouvement même de la métaphysique occidentale, pour laquelle tout centre est 
le lieu de la vérité, le centre de nos villes est toujours plein : lieu marqué, c’est en lui que se ras-
semblent et se condensent les valeurs de la civilisation : la spiritualité (avec les églises), le 
pouvoir (avec les bureaux), l’argent (avec les banques), la marchandise (avec les grands maga-
sins), la parole (avec les « agoras » : cafés et promenades) : aller dans le centre, c’est rencontrer 
la « vérité » sociale, c’est participer à la plénitude superbe de la réalité ».88 

 

                                                      
86   # BARTHES Roland. L’empire des signes, Paris, Albert Skira, coll. Les sentiers de la création, 1970, chap. 

« Centre-ville. Centre vide », p. 44. 
87    Entendu ici au sens d’Europe. 
88   # BARTHES Roland. L’empire des signes, Paris, Albert Skira, coll. Les sentiers de la création, 1970, chap. 

« Centre-ville. Centre vide », p. 44. 
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Encore faut-il, en effet, être conscient du fait que la nature du centre-ville, est pour beau-
coup dans son pouvoir structurant. La ville nippone, dont le centre-ville est vide, ne renferme pas 
tous ces éléments89 : 

« Centre-ville, centre vide (…) La ville dont je parle (Tôkyô) présente ce paradoxe pré-
cieux : elle possède bien un centre, mais ce centre est vide. Toute la ville tourne autour d’un lieu 
à la fois interdit et indifférent, demeure masquée sous la verdure, défendue par les fossés d’eau, 
habitée par un empereur qu’on ne voit jamais (…). De cette manière (…) l’imaginaire se déploie 
circulairement, par détours et retours le long d’un sujet vide. » 90 

 
Mais bien que vide, ce centre n’en demeure pas moins réel et structurant. Ce qu’il perd en 

matérialité et en fonctions urbaines, il le gagne en symbolique. Espace du pouvoir, inaccessible 
mais d’autant plus fort qu’il est inaccessible, le centre de Tokyo, n’est pas si vide que l’expression 
de Roland Barthes le laisse entendre. Ce centre n’a apparemment rien d’urbain. Tout d’abord, la 
ville est densité du bâti, est densité humaine, alors même que cet espace est vide. Ce centre n’est 
même pas une place centrale qui s’anime épisodiquement lors de grands rassemblements, c’est à 
l’inverse un espace interdit. Nous ne sommes pas même dans la configuration du centre de Pékin, 
où la Cité interdite, qui comme son nom l’indique est là encore le symbole même du pouvoir qui se 
ferme à son peuple pour mieux asseoir son autorité. En effet, devant cet espace clos se trouve bel et 
bien cet espace de rassemblement qu’est la place Tien An Men91. Mais, à Tokyo le centre n’est pas 
même espace de rassemblement, espace de coordination sociale de la ville, et pourtant par sa sym-
bolique il pallie cette absence. Le simple fait « d’exprimer le centre » semble suffire pour qu’il 
existe dans toute sa plénitude. Les fonctions urbaines y sont absentes, seule la fonction politique est 
là, (une fonction politique somme toute plus représentative et historique que réelle d’ailleurs), mais 
cela suffit à nous faire prendre conscience qu’un lien même « vide » peut renfermer un potentiel de 
centralité évident et fort.  

La cénesthésie supplante la matérialité. Le sentiment d’urbanité l’emporte donc là encore 
sur la simple appréhension matérielle, qui n’est qu’une de ses composantes. Il est d’ailleurs symp-
tomatique de noter « la place » que prennent les vides dans la ville émergente : ils deviennent 
parfois les repères dont l’absence de centre l’a privée. Preuve en est que ce n’est pas la fonctionnali-
té seule qui ferait la ville : 

« Le vide fait partie intégrante de cette ville92, faite de morceaux, c’est ce autour de 
quoi la ville constitue son identité. Le vide, que l’on a pas su remplir dans ses territoires institue 
la ville de périphérie.»93 

 

                                                      
89    Notamment les éléments commerciaux… 
90   # BARTHES Roland. L’empire des signes, Paris, Albert Skira, coll. Les sentiers de la création, 1970, chap. 

« Centre-ville. Centre vide », p. 46. 
91   Même si cette place reste tristement célèbre pour la répression d’un de ces rassemblements.  
92   La ville émergente 
93  " DUBOIS-TAINE Geneviève. « La « ville émergente » » in Archicréé, Paris, n° 276 Le commerce et la ville. Entrées 

de ville et périphéries, 1997, p. 28 
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Cette parenthèse se justifie pour nous qui voulons percevoir la ville à travers l’une de ses 
fonctions. Nous devons d’emblée être conscient des lacunes qui entacheraient notre démarche, si 
nous ne prenions en compte de telles situations. Ici l’absence de la fonction commerciale ne signifie 
en rien absence de centralité, de même que la présence de la seule fonction politique à l’exclusion 
de toutes autres ne signifie en rien « vide ». Certes, mais si nous ne jugions de la centralité que par 
la vie et l’activité qui se dégagent d’un espace, la fonction commerciale serait beaucoup plus pré-
sente…  

C’est par son attraction, ou simplement son potentiel attractif, c’est-à-dire son attractivité, 
quelle que soit la nature de cette dernière, que le centre-ville remplit pleinement son rôle. C’est à ce 
prix que le centre donne dimension à la ville, permet de véritablement différencier la ville d’un 
simple agglomérat démographique.  

C’est ce que remarquaient Abraham Moles et Elisabeth Rohmer dès 1972 : 
« La ville, par la valeur d’attraction de son centre, se différencie fondamentalement du 

tissu urbain, auquel ont voulu l’assimiler hâtivement certains planificateurs. La ville n’existe ré-
ellement que par son centre, et plus précisément par la dialectique centre/quartier. La ville, par 
opposition au tissu urbain, est la somme d’un centre et d’autres quartiers qui ne le sont pas. S’il 
n’en était pas ainsi, quel intérêt y aurait-il à quitter son quartier, assumant les coûts psychologi-
ques, temporels et matériels de ce déplacement, pour se trouver dans un autre quartier, identique, 
ou de surcroît, on serait observé en tant qu’étranger ? »94 

 
La volonté de centration, c’est-à-dire la volonté de donner un centre, est donc autant quel-

que chose d’artificiel et d’illusoire, qu’une réalité établie. Centrer c’est donc se donner des repères, 
là où il n’y en a pas nécessairement. Prétendre nier l’existence d’un centre, c’est retomber dans un 
schéma où tout devient centre… A trop vouloir nier la centralité, on finit par en voir partout ; à trop 
chercher le centre, on oublie qu’il n’est pas nécessairement unique, et par conséquent symbolique et 
fédérateur.  

Notre rapport à la centration change avec notre perception du monde : c’est pourquoi il 
nous semble opportun, comme Augustin Berque l’a fait, de chercher à le comprendre comme une 
approche cognitive, avec ses étapes de la découverte à l’appropriation : 

« Non-centration, centration, décentration, cela évoque en effet ces étapes de la struc-
turation de l’espace, chez l’enfant, que l’école piagétienne a mises en lumière95. Sans appesantir 
cette analogie, gardons en du moins l’impression que beaucoup de choses que l’on a dites de la 
spatialité nippone96 ressemblent à ce que Piaget montre du stade non-centré (le premier) et du 
stade décentré (le troisième), tandis que la spatialité moderne97 - celle d’un Le Corbusier par 

                                                      
94 #  MOLES Abraham et ROHMER Elisabeth. Psychologie de l’espace, Bruxelles, Casterman, coll. Mutations-

Orientations, 1972, p.52.  
95   Cf. à ce sujet # PIAGET Jean. Le langage et la pensée chez l’enfant, Neufchâtel, Delachaux et Niestlé, 1956. Les 

trois stades en question correspondraient respectivement aux âges de 5, 7 et 8 ans. 
96  Puisque cet ouvrage d’Augustin BERQUE est lui aussi consacré à la ville nippone, dont les spécificités semblent 

particulièrement intéresser la sociologie urbaine française. Mais il faut rappeler qu’Augustin BERQUE est géographe. 
97 Moderne doit être entendu dans le même sens qu’occidental chez  Roland BARTHES, c’est-à-dire européenne. A noter 

que d’autres parleraient de ville classique… 
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exemple  -, elle, fait penser au stade centré (le second). (…) Nous pouvons en tirer une question 
nouvelle(…) quant à l’espace urbain : ce refus d’accorder une place centrale au sujet ne serait-il 
pas l’alibi métaphorique d’une idéologie visant à infantiliser le citoyen, en le démettant de toute 
souveraineté sur cet espace ?98 » 

 
Certes, ce parallélisme opéré entre approche urbaine et travaux de Jean Piaget ne nous 

pousse pas nécessairement à tel un questionnement sociologique sur une éventuelle infantilisation 
du citoyen, interprétation somme toute « troublante » et « pertinente » pour reprendre les mots 
mêmes d’Augustin Berque99.  

Plus qu’une question d’âge, c’est l’ordre des choses qui nous intéresse ici :  
- La non-centration, chez l’enfant, c’est quand celui-ci n’a pas une véritable cons-

cience de l’épaisseur spatiale. La ville non centrée, c’est la ville sans repère 
véritable, qui nous paraît insaisissable, plus parce que nous ne la connaissons pas 
que parce qu’elle est acentrée, à la manière de celle parcourue par le narrateur 
qu’Alain Robbe-Grillet fait déambuler dans Les Gommes100. 

- La centration, c’est quand l’enfant se voit comme centre du monde. La ville cen-
trée, c’est la ville structurée autour de son centre, par son centre. 

- La décentration, c’est quand l’enfant arrive à individualiser ce qui l’entoure, qu’il 
arrive à se détacher de son milieu, à avoir sa synergie propre. Dans cette optique, 
la ville décentrée, ce n’est pas nécessairement la ville sans centre. C’est la ville où 
l’on arrive à vivre sans ce référent, c’est la ville où la « centration » perd son cadre 
obligatoire, non parce qu’elle est caduque, mais parce qu’on arrive à faire sans. 
C’est cette capacité qui fait la différence entre la non-centration et la décentration, 
la première étant subie de façon plus ou moins consciente, mais répondant à un 
manque de repères, la seconde à l’inverse traduisant une multiplicité de repères qui 
rend dépassée l’unicité de la centration.  

 

2.2.2.2 La ville hétérogène 

En effet, même si des lieux dans la ville semblent s’approprier une dimension plus cen-
trale que d’autres, il ne faut en aucun cas oublier que ces espaces privilégiés n’ont de raisons d’être 
que par les relations complexes nouées avec le reste de la ville. Croire en l’existence d’îlots de 
centralité autonomes dans l’espace urbain, ce serait risquer de segmenter la ville en entités fonc-
tionnelles spécifiques, comme Cynthia Ghorra-Gobin le dénonçait précédemment, ou d’une façon 
plus générale de crédibiliser les schémas urbains fordistes, dont nous aurons l’occasion d’entrevoir 
les limites.  

                                                      
98 # BERQUE Augustin. Du geste à la cité. Formes urbaines et lien social au Japon, Paris, Gallimard, NRF, 1993, pp. 

128-129. 
99 Ibid p.129. 
100 # ROBBE-GRILLET Alain. Les Gommes, Paris, Editions de Minuit, 1953, 264 pages. 
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Il nous faut dès lors être conscient du fait que la perception des lieux de centralité urbaine 
peut parfois être biaisée par notre approche même du concept de ville. 

Quoi qu’il en soit, une vision décentrée de l’espace intra-urbain n’est en rien une recon-
naissance d’une « ville sans centralité ». Cela serait d’ailleurs totalement contradictoire avec la 
définition même de la ville, espace de facto central. C’est au contraire une idée de la ville dont on 
renonce à considérer qu’une portion privilégiée détiendrait l’essentiel face à une périphérie délais-
sée. C’est défendre l’idée d’une ville détentrice de centralité mais d’une centralité qui se passe de 
concentration, ou à l’inverse multiplie les pôles centraux, monofonctionnels ou non. 

Le risque de cette nouvelle vision d’une ville tellement polycentrique qu’on arrive à se 
passer de Centre est réel. Il ne suffit pas en effet d’accorder un crédit de centralité à des espaces dits 
émergents, parce qu’ils abritent de-ci de-là des attributs jusqu’alors réservés aux seuls centres-
villes. Cela serait revenir à une vision de la ville où la dissémination fonctionnelle, voire le zoning 
fonctionnel, seraient rois. Cela serait oublier que l’urbanité naît de l’interaction de plusieurs choses, 
comme le rappelle Guénola Capron à propos des centralités dans la banlieue de Buenos Aires : 

« Le centre ne se met pas au singulier, il est éminemment pluriel : le centre commercial 
(marchand), le centre historique, le centre des affaires, le centre du pouvoir politique… tous ces 
centres réunissent une ou plusieurs qualités de centralités qui s’enchevêtrent et se renforcent mu-
tuellement : politique, fonctionnelle, symbolique, nodale (accessibilité en transports), sociale, 
imaginaire, vécue…(…) Le  lieu le plus central est celui qui réunit le plus de qualités de centrali-
té. »101 

 
Cela impose donc le fait, déjà évoqué, de considérer la centralité comme un  tout faisant 

intervenir diverses qualités urbaines. Et même si nous nous limitons, comme nous le préconisions 
précédemment, à utiliser la fonction comme moyen d’appréhender la centralité, cela conforte notre 
souhait de néanmoins être toujours attentif à ne pas laisser de côté les aspects non matérialisés. 
C’est là la condition pour ne pas réduire la centralité à une qualité, en laissant échapper la dimen-
sion interactionnelle de la qualité considérée. 

Il serait pour autant illusoire de considérer la ville comme espace homogène sans centre ni 
périphérie, sans le moindre artefact venant troubler une singulière monotonie. 

 
  

 

                                                      
101 " CAPRON Guénola. « La centralité commerciale dans une municipalité périphérique de l'aire métropolitaine de 

Buenos Aires (Pilar) : un rôle de recomposition » in Bulletin de l'Association des Géographes Français, Paris, n°4 
de  décembre 2001, p. 352 
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33..  DDeess  cceennttrraalliittééss  uurrbbaaiinneess  àà  ll’’ééttuuddee  
dd’’uunnee  ffoonnccttiioonn  

« It is not the place, or even the settlement, which is central.  
Centrality refers less to the merely spatial central location 

 than to the central function in a more abstract sense » 

Walter CHRISTALLER 
Central places in southern Germany 

 
 
 

3.1. Grilles de lectures de la centralité : l’irruption de 
l’immatériel 

3.1.1 Les dimensions de la centralité 

3.1.1.1 Contenu et mobilité : deux éléments associés 

Nous venons de voir que distinguer les centralités dans la ville s’avérait être une réalité 
moins palpable, que d’y déceler des centres, au sens de concentration, sans prise en compte de leur 
portée. Parce que la matérialité d’un centre n’est que partielle dans la représentativité de son poten-
tiel de centralité, certes, mais tout simplement aussi, parce que la centralité véhicule plus de 
concepts qu’un contenant matérialisé. 

Puisque nous affirmions précédemment que l’étude fonctionnelle ne saurait nous être 
pleinement utile en demeurant simple appréhension d’une infrastructure, encore faut-il, dès à pré-
sent, envisager ces éléments moins matérialisés mais tout aussi prégnants qui façonnent l’impact 
fonctionnel. Mais, bien entendu, il ne faudrait pas non plus oublier que la fonction participe elle-
même à l’émergence de tous ces éléments immatériels. En aucun cas, il ne faut oublier cette relation 
bilatérale qui lie éléments matériels et immatériels ; en aucun cas la peur de la dérive fonctionnaliste 
ne doit se transformer en diktat de l’immatériel. 

Le fait que la centralité soit une réalité qui consiste à attribuer un potentiel à un lieu est 
désormais, pour nous, chose établie. Nous avons par ailleurs souligné que le potentiel de ce lieu ne 
pouvait se résumer à une stricte suite fonctionnelle, mais devait intégrer nombre d’autres éléments 
qui permettent sa lisibilité et son appropriation par une population.  

Ce constat d’une insuffisance du critère fonctionnel est quelque chose qui semble 
d’ailleurs de plus en plus acquis par les géographes. A la simple approche des fonctions du lieu, 
s’ajoute ainsi la question de l’accessibilité du lieu, résumée pour la plupart du temps à des critères 
matériels de distance et de coût. Parfois même, ce critère accessibilité semble devenir prépondérant 
comme si la fonction n’en était qu’un corollaire… Sans tomber dans un primat de l’accessibilité, 
qui présenterait les mêmes limites qu’une approche outrancièrement fonctionnaliste, cet élément est 
à prendre en compte. Ce binôme fonction-accessibilité est d’ailleurs complémentaire : à une quête 
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de l’accessibilité, la fonction ajoute une quête de l’attractivité. Mais, l’attractivité n’est pour sa part 
pas uniquement produite par la seule fonction… 

On essaie donc de dire qu’il ne suffit pas d’être accessible et attractif, mais encore faut-il 
savoir si l’attractivité est suffisante pour convertir un potentiel d’accès en mobilité. Cette différence 
entre mobilité et accessibilité est rappelée par Bernadette Mérenne-Schoumaker : 

« Alors que l’accessibilité mesure les facilités d’accès aux lieux, la mobilité mesure la 
capacité à se déplacer vers ces lieux. Comme l’accessibilité, elle dépend de l’offre en moyens de 
transport et du coût à supporter soit en argent, soit en temps. Comme d’autres comportements 
humains, la mobilité est en grande partie mue par le principe du moindre effort, c’est-à-dire le 
choix de la solution qui permet de minimiser l’effort (en termes de coût, de temps ou de fatigue) 
tout en maximisant l’utilité (perspective utilitariste) ou le plaisir (perspective hédoniste)102. (…) 
Toutefois, ce qui différencie l’accessibilité de la  mobilité, c’est que la première est une caracté-
ristique de l’offre (…) tandis que la seconde caractérise la demande ou au moins la demande qui 
se réalise. »103 

 
On remarque donc que l’accessibilité, tout comme la fonctionnalité participent à la dimen-

sion infrastructurelle du lieu considéré, alors que la mobilité est pour sa part sujette à l’appréciation 
des individus et de ce fait participe déjà à la centralité efficace. 

 

3.1.1.2 La centralité : plus que le contenu et la mobilité 

Mais là encore ce binôme accessibilité-fonction ne saurait suffire. C’est pourquoi on 
éprouve le besoin d’introduire en sus tout un corpus plus ou moins informel qui recouvre des prati-
ques sociales, des habitudes, des comportements… Ainsi Jérôme Rollinat et Serge Thibault 
retiennent quatre éléments pour cerner la centralité : 

« Qu’un lieu soit centre unique ou l’un des polycentres d’une agglomération, son inten-
sité de centralité104 peut être définie à partie de quatre dimensions distinctes: 

Accessibilité. Les lieux d’un espace urbain peuvent être hiérarchisés à partir des pro-
priétés structurelles du réseau qui les relie. (…) 

Fonctionnalité. La seconde dimension de la centralité d’un lieu prend en compte la di-
versité et la densité des fonctions urbaines qui y sont présentes. Et l’on peut raisonnablement 
faire l’hypothèse que l’intensité de centralité d’un lieu est d’autant plus forte que nombreuses 
sont les fonctions urbaines qui s’y trouvent. 

Sociabilité. La troisième dimension de la centralité se rapporte à des pratiques citadi-
nes. Certes reliées aux deux dimensions précédentes, nous ferons l’hypothèse qu’elles ne sont pas 
pour autant suffisantes : l’intensité de la centralité dépend également de la diversité et de la den-

                                                      
102 Notons au passage que le moindre effort peut être aussi celui de ne pas réfléchir consciencieusement au trajet optimal, 

et d’utiliser toujours le même, fût-il médiocre, par habitude. Le trajet habituel est le plus facile à trouver à défaut 
d’être le plus commode à l’usage… 

103 " MÉRENNE-SCHOUMAKER Bernadette. « Evolution des accessibilités et des mobilités et dynamiques des localisa-
tions commerciales » in Travaux de l'Institut de Géographie de Reims, Reims, Presses Universitaires de Reims, n° 
107-108, Commerce et accessibilité, sous la direction de Marcel BAZIN et Nicolas LEBRUN, 2001, p. 9 

104  Nous dirions simplement « centralité » dans notre terminologie et non « intensité de centralité ». 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 1 

© Nicolas Lebrun 2003 

63 
 
 

 

 

sité des pratiques sociales réalisées en un lieu, de la simple mise en présence, à la rencontre, 
voire la dispute. 

Image et représentation. Enfin la quatrième dimension de la centralité est relative aux 
représentations et aux images construites.  A ce titre, les centralités urbaines qualifiées de se-
condaires et qui se développent en des lieux situés sur les marges des agglomérations et 
polarisées par quelques centres commerciaux, peuvent être intenses si l’on prend en compte les 
trois premières dimensions, mais faibles au titre des représentations que s’en font les citadins et 
autres acteurs, tant est forte l’image du centre-ville. »105 

 
Bien sûr cette introduction d’éléments extérieurs à l’accessibilité et à la fonctionnalité, 

aussi bienvenue soit-elle, est délicate à manier. Est-il ainsi prudent de vouloir additionner des élé-
ments susceptibles de participer à la centralité d’un lieu, alors qu’ils sont de nature totalement 
différente ? 

Ainsi, la centralité est une question d’offre du lieu : l’offre fonctionnelle et l’accessibilité, 
à ce titre, ont pleinement leur place dans la quête de la centralité. Mais ce que J. Rollinat et S. 
Thibault recouvrent sous le vocable de sociabilité, est-ce encore une offre, ou déjà un usage du 
lieu ? De même, l’image et la représentation du lieu ne sont-elles pas des interprétations du lieu plus 
que de réelles prises en considération de l’offre ? Ne risque-t-on pas là encore de mêler offre, de-
mande et usage de l’offre ? En effet, le risque est bel et bien de confondre centralité apparente 
(l’image), centralité efficace (l’usage), centralité (l’offre) et centralité absolue (la demande). 

Pourtant, comme nous l’avons déjà souligné, il est évident que des éléments divers parti-
cipent à l’offre. Ils nous faut désormais voir quels symboles communs doivent véhiculer les 
vecteurs de l’offre fonctionnelle. Cela devrait nous permettre d’envisager de façon plus sûre quels 
sont les éléments susceptibles de porter cette centralité, tant dans l’approche des fonctions et de 
l’accès qu’en dehors. L’explication par le résultat semble en effet aussi inutile que tautologique. 

 

3.1.2 Centralité et gravité 

3.1.2.1 La gravité, un attribut de la centralité 

Etre central, être au centre c’est d’abord s’inscrire dans un référent spatial dans une posi-
tion privilégiée. Avoir de la centralité, c’est savoir s’attribuer un espace d’influence. La centralité 
semble indissociable de cette notion de gravité et de positionnement spatial. 

Dès lors, reconnaître que les phénomènes gravitaires sont une composante de la centralité, 
c’est accorder d’emblée une dimension spatiale à la centralité. C’est reconnaître des lieux centraux 
comme des résultantes de vecteurs de centralité. S’intéresser à la centralité ce serait donc, dans un 
premier temps, savoir hiérarchiser des lieux. 

                                                      
105  # ROLLINAT Jérôme et THIBAULT Serge. Tours-nord. Elements d’analyse urbaine, Tours, UMR CNRS 1835, 

Maison des Sciences de la Ville, de l’Urbanisme et des Paysages, Université François Rabelais, avril 1999, p.64.  



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 1 

© Nicolas Lebrun 2003 

64 
 
 

 

 

Dès lors, cette dimension gravitaire a permis d’établir des modèles théoriques d’influences 
de lieux centraux. Modèles qui s’apparentent tout autant à des réflexions physiques sur l’équilibre 
de forces dans un champ qu’à des approches spécifiquement géographiques. Certes les réflexions 
géographiques sur ces phénomènes spatiaux ont surtout donné lieu à une assimilation des lieux 
centraux à des pôles urbains. La place de la ville dans son hinterland, la hiérarchisation urbaine, 
sont autant de problèmes qui ont préoccupé très tôt les géographes, au point qu’on a pu oublier que 
les schémas théoriques gravitaires n’étaient en rien spécifiques aux relations urbaines. Mais si 
Christaller106, puisque c’est surtout lui qui a impulsé ce phénomène, a raisonné à cette échelle supra-
urbaine, c’est aussi parce que ces études de réseaux et de maillage étaient plus facile à appliquer à 
cette échelle (les villes étant les points du semis, les campagnes un vide relatif peu gênant…), 
qu’elles ne l’auraient été à une autre107. Les lieux centraux ne sont pas uniquement les villes. Brian 
Berry108 a bien souligné le fait que les modèles hiérarchisés ou gravitaires peuvent s’appliquer à 
d’autres échelles, notamment intra-urbaines. 

 

3.1.2.2 L’éclairage donné par l’attribut gravité à la fonction  

Une fois cette dimension spatiale de la centralité bien appréhendée, encore faut-il savoir 
quels sont les éléments qui permettent de définir les champs de forces établis entre les différents 
lieux centraux. En effet, reconnaître la nature gravitaire des phénomènes de la centralité, ce n’est en 
rien jauger sa nature, c’est juste reconnaître qu’elle s’inscrit dans un champ spatial. 

En ce sens, faire ce lien entre gravité et centralité, plus que faire ressortir une qualité fonc-
tionnelle, est tout à la fois une prémisse et un exutoire à l’étude des fonctions qui établissent les 
forces génératrices de ces phénomènes spatiaux. Poser comme préalable le fait que l’étude des 
centralités soit spatialisée permet de mieux orienter notre approche des autres attributs de la centra-
lité. 

3.1.3 Centralité et pouvoir 

3.1.3.1 Le pouvoir, un attribut de la centralité 

Si le lieu de centralité a une influence spatiale, c’est avant tout parce qu’il a un pouvoir sur 
les espaces environnants. Ainsi, renfermer de la centralité c’est avoir un pouvoir. Celui-ci peut être 
apporté par deux choses : 

- Le besoin de matérialiser en un lieu un identitaire commun. La centralité issue de ce 
pouvoir est alors symbolique. 

- Un impératif de gestion territoriale. La centralité issue du pouvoir est alors pratique. 

                                                      
106 # CHRISTALLER Walter. Central places in southern Germany, Prentice-Hall, Englewood Cliffs (USA), 1966 

(édition originale en langue allemande en 1933), 230 pages. 
107 L’étude des hiérarchies de lieux à l’échelle intra-urbaine notamment, fait entrer plus de paramètres susceptibles de 

rompre la régularité du schéma théorique. 
108 # BERRY Brian. Géographie des marchés et du commerce de détail, Paris, Armand Colin, coll. U2, 1977 (édition 

originale en langue anglaise en 1967), 255 pages. 
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Dans ces deux cas, la centralité issue du pouvoir est la réponse à une demande. 
Un lieu de pouvoir109  va pouvoir se démarquer de deux façons : 

- par un statut particulier 
- par une concentration des éléments 

 
Un lieu de pouvoir va par essence être un lieu qui va tirer son statut privilégié d’une né-

cessaire assise. Il va être à la tête d’un territoire mais indissociable de celui-ci. Notons qu’associer 
un lieu de pouvoir à un territoire est une démarche répandue dans des analyses à l’échelon supra-
urbain (un territoire et sa capitale notamment) : c’est pourquoi la majeure partie des cas évoqués ci-
dessous se réfèrent à cette échelle. Mais, nous devons être conscients que de mêmes raisonnements 
peuvent être tenus aux échelles intra-urbaines qui nous préoccupent dans cette thèse (centre de 
quartier, centre-ville et le beffroi de son hôtel de ville, etc.). 

La disparition du support territorial va nécessairement signifier la fin de la centralité liée à 
l’attribut pouvoir. Ne subsisteront alors au mieux que des reliquats de la matérialisation, qui vont 
éventuellement permettre de pérenniser l’image d’un lieu fort sans pour autant en garder la subs-
tance110. Par exemple, l’évolution de la population de Rome au cours des siècles a accompagné 
l’évolution de l’Empire Romain, son apogée, sa déchéance sa disparition. Il en fut de même pour 
Byzance, alias Constantinople et Istanbul. 

Pour autant, la relation inverse n’est pas nécessairement vraie : la perte de pouvoir ne si-
gnifie pas pour autant effondrement du territoire d’assise. En effet, si le territoire légitime la 
présence du pouvoir, encore faut-il que ce pouvoir institué satisfasse une demande. Or, 
l’impossibilité de pérenniser le pouvoir en un lieu, pour sa part, n’aura pas nécessairement de réper-
cussion sur le territoire si d’autres lieux de ce même territoire peuvent pallier cette déficience. Mais 
en revanche, le lieu en question perd bel et bien sa centralité. Une redistribution de pouvoirs aupa-
ravant concentrés en un lieu suite à des phénomènes de « décentralisation »111, ne signifie pas 
nécessairement une remise en cause du territoire, mais peut n’être que la manifestation d’une ges-
tion territoriale différente.  

Ainsi, l’approche christallérienne des lieux centraux112 et ses dérivés, nous ont présenté 
classiquement une hiérarchisation de lieux, dont le pouvoir, la taille et le rayonnement étaient 
directement proportionnels. Cette approche, globalement assimilée par le géographe, masque en fait 
des cas où la hiérarchisation des lieux centraux, si elle se marque par un emboîtement d’échelles ne 
suppose pas nécessairement une proportionnalité des tailles des entités. Ainsi, dans un modèle 
politique fédéral, tel que le modèle allemand de l’ancienne R.F.A.113, les villes principales, capitales 

                                                      
109 C’est-à-dire un lieu dont la centralité est issue d’un pouvoir.  
110 Cette pérennité de l’image d’un lieu qui subsisterait sera abordée lorsque nous parlerons du patrimoine comme attribut 

de centralité. 
111 C’est là l’expression consacrée en aménagement du territoire. 
112 # CHRISTALLER Walter. Central places in southern Germany, Prentice-Hall, Englewood Cliffs (USA), 1966 

(édition originale en langue allemande en 1933), 230 pages. 
113 Ironie du sort, les études de terrain de Christaller qui ont fait connaître ses théories s’appuyaient sur le cas de villes 

d’Allemagne du sud, certes dans un contexte politique très différent.  
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de Länder, ne sont que des villes de rang 2, la capitale fédérale Bonn, somme toute beaucoup plus 
modeste, représentant, dans une hiérarchie politique, le rang 1. En revanche, le modèle français, 
classiquement opposé, est l’archétype du modèle hiérarchisé à tous points de vue, la capitale politi-
que et économique étant aussi, et de loin, la principale concentration démographique. Chacun des 
deux schémas participe d’un mode de gestion territoriale différent, mais nul ne pourrait dire que la 
force d’un modèle fédéral est moindre en dépit d’une centralité-pouvoir moins concentrée en un 
point. Pour autant, chacun de ces deux schémas a ses détracteurs ; notons, par exemple la défense 
que faisait déjà Goethe en 1830 du système germanique comparé au cas français114. 

 
D’ailleurs, la rigidité de niveaux territoriaux emboîtés (avec la plupart du temps un chef-

lieu) entretient un discours récurrent sur les découpages pertinents du territoire115. Celui-ci souligne 
cette insuffisance des découpages existants, non pas en remettant en cause la vision hiérarchisée des 
espaces et lieux centraux, mais en remettant en cause tel ou tel niveau de la hiérarchie116, et, en 
proposant tel ou tel niveau territorial de substitution ou de complément. En revanche, il est intéres-
sant de remarquer que les nouveaux découpages renoncent à ce postulat de l’existence du chef-lieu, 
comme si la reconnaissance territoriale passait désormais par une vision homogène du territoire que 
par l’identification à un lieu fort susceptible de créer la cohésion territoriale par son influence117.  

Il en résulte que la centralité-pouvoir est exclusive en ce sens qu’elle est faite pour satis-
faire les besoins de reconnaissance d’une population à l’intérieur de son territoire, et pour favoriser 
la pertinence par les éléments extérieurs au territoire. Pour autant les manifestations de ce type de 
centralité n’en demeurent pas moins multiples, puisque la centralité-pouvoir ne se cristallise pas 
nécessairement en un point privilégié pour pouvoir être pertinente à l’échelon territorial. Cohésion 
territoriale et concentration spatiale du pouvoir entretiennent donc des relations ambiguës. 

 

                                                      
114 « On a comparé fort justement l’Etat à un corps vivant composé de plusieurs membres : ainsi la capitale d’un Etat 

ressemblerait à un cœur, d’où la vie et la santé affluent en chacun des membres proches ou éloignés ; mais si les 
membres sont très éloignés du cœur, le flux vital sera perçu de plus en plus faiblement. Un français, homme d’esprit, a 
ébauché une carte de l’état de la civilisation en France, et mis sous les yeux, à l’aide de couleurs plus claires ou plus 
sombres, le degré plus ou moins grand d’instruction des divers départements. Or il se trouve dans les provinces du 
Midi surtout, situées loin de la capitale, des départements marqués en noir, signe de l’ignorance dans laquelle ils sont 
plongés. Cela serait-il arrivé si la belle France, au lieu d’un grand centre unique, en avait dix d’où émanent la lu-
mière et la vie ? » in. # ECKERMANN Johann Peter Conversations de Goethe avec Eckermann, Paris, Gallimard, 
1988 (édition originale en langue allemande en 1848), pp. 490-491. 

115 On citera notamment une table ronde lors du Festival International de Géographie 2001, au cours de laquelle des 
géographes, aménageurs ou politiques s’intéressaient à ce problème : 

     ! VIGNERON Emmanuel (dir.) « Les nouveaux découpages de l’espace français sont-ils innovants ? » in 12ème 
Festival International de Géographie, Géographie de l’innovation, Saint-Dié-Des-Vosges, 6 octobre 2001 

116 Cela a pu se marquer à l’après-guerre par le débat sur les insuffisances du découpage départemental, qui a fini par 
déboucher sur l’insertion du niveau administratif régional. Cela peut se marquer aussi par le débat sur les structures 
intercommunales (pays et communautés). 

117 Voilà qui devient intéressant pour nous qui nous préoccupons du bien fondé de lieu de concentration du pouvoir, dans 
la mesure où le besoin de concentration est remis en cause. Nous aurons l’occasion de revenir sur la pertinence du be-
soin de concentration, lorsque nous aborderons plus spécifiquement la fonction marchande. 
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3.1.3.2 L’éclairage donné par l’attribut pouvoir à la fonction 

De cet examen, une seule certitude ressort : la centralité issue du pouvoir va accompagner 
l’identité territoriale. En revanche les modalités de concentrations de cette centralité vont être 
multiples. 

Or, il en sera de même pour toute forme de centralité matérielle : 

- La fonction pour persister doit avoir un support territorial. Le politique aura un terri-
toire à administrer, le commerçant aura une aire de chalandise pour son affaire. 

- Les modalités de répartition et de concentrations fonctionnelles peuvent supposer un 
aménagement du territoire différent, quand bien même le contenu fonctionnel global du 
territoire considéré serait identique, quand bien même le potentiel fonctionnel serait a 
priori similaire. 

 
( la centralité matérielle d’un lieu fonctionnel va être altérée par ses modalités 

d’insertion dans un territoire. Cela peut notamment se manifester par des formes de concentration 
différentes. 
 

3.1.4 Centralité et exclusivité 

3.1.4.1 L’exclusivité, un attribut de la centralité 

Renfermer de la centralité, ce n’est pas seulement centraliser en un lieu, les attributs et 
symboles d’une population ou d’un territoire. C’est aussi donner l’impression d’une différenciation 
par rapport aux espaces environnants. C’est l’idée, déjà évoquée précédemment lorsque nous abor-
dions la définition même de la centralité, selon laquelle un lieu ne peut véritablement être perçu 
comme central que s’il paraît détenir « plus ». 

De ce fait, la centralité est exclusive. Et là encore, l’exclusivité est tout autant un attribut 
immatériel, qu’un simple constat de présence ou d’absence fonctionnelle. En effet, reconnaître 
l’exclusivité d’un lieu, c’est aussi lui reconnaître une « personnalité ». Il en résulte qu’être exclusif, 
ce n’est pas seulement avoir ce que d’autres n’ont pas, mais ce peut être aussi avoir ces attributs 
sous une forme différente. 

  

3.1.4.2 L’éclairage donné par l’attribut exclusivité à la fonction 

Ces attributs peuvent être tant immatériels ou subjectifs que fonctionnels ou matérialisés. 
De ce fait, la centralité issue de l’exclusivité n’est en rien réductible à la seule configuration fonc-
tionnelle. Pour nous, reconnaître l’exclusivité d’un lieu va donc tout à la fois être la reconnaissance 
d’un éventuel différentiel fonctionnel que des limites de ce seul différentiel. Ainsi, à contenu fonc-
tionnel égal, un lieu pourra être perçu comme plus ou moins important selon que les lieux voisins 
auront ou non ces mêmes attributs. Il s’agit donc de reconnaître l’existence d’une « prime » de 
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centralité née de l’exclusivité fonctionnelle. Le contenu fonctionnel paraîtra d’autant moins banal 
qu’il sera rare, même si dans les faits il répond aux mêmes besoins. Si la rareté du besoin crée 
l’anomalité118, la rareté de l’offre, elle, crée l’exclusivité.  

 
Il est vrai qu’un service, un commerce (ou toute autre présence fonctionnelle) est généra-

lement d’autant plus répandu qu’il répond à un besoin courant. D’où cette assimilation, parfois 
hâtive, de l’anomalité à l’exclusivité, d’où cette tendance à accorder une prime à l’exclusivité que la 
simple approche de la centralité matérielle ne justifierait a priori pas. Néanmoins, cette centralité 
issue de l’exclusivité, aussi subjective soit-elle, n’en demeure pas moins un élément prégnant de 
reconnaissance et d’appréciation du contenu fonctionnel. Elle est, de ce fait, un de ces éléments 
« immatériels » qui doivent être nécessairement pris en compte pour appréhender la lisibilité fonc-
tionnelle.  

Mais aussi, à contenu fonctionnel égal, un lieu pourra être perçu comme exclusif, parce 
que la présentation de ce contenu sera singulièrement différente. Et là, l’exclusivité n’est plus la 
reconnaissance d’un différentiel fonctionnel mais plutôt d’une différence d’ambiance et de présenta-
tion qui font que telle ou telle entité fonctionnelle sera mieux perçue en dépit de caractéristiques 
matérielles a priori identiques. Reconnaître de la centralité issue de l’exclusivité c’est donc passer 
outre la seule fonction et s’attacher à des éléments que la simple appréhension matérielle n’aurait 
pas fait ressortir. 

 

3.1.5 Centralité et patrimoine 

3.1.5.1 Le patrimoine, un attribut de la centralité 

L’une des autres idées de la centralité c’est sa pérennité. Un espace sera d’autant plus vo-
lontiers perçu comme central que ces origines attestent d’une force ancienne. Il semble fini le temps 
où on assimilait le passé au dépassé. Il semble fini le temps où Le Corbusier préconisait de raser le 
Marais, ou de ne garder que les principaux monuments de Paris à titre de témoins d’une époque 
révolue. Désormais, le patrimoine fait recette, et le temps redevient valeur sûre :   

« Faut-il insister sur la force de la centralité des centres historiques (…) ? La valeur 
patrimoniale qu’ils véhiculent et l’impression d’enracinement qu’ils confèrent ne sont du reste 
pas étrangères à la formule si doxique « pas de ville sans centre » ».119 

 
Un consensus semble se faire autour de l’idée selon laquelle la création ex nihilo de lieux 

forts demeure difficile et aléatoire. Le constat de Julien Gracq « pour une Brasilia que de Sarcel-
les » semble devenir le leitmotiv de générations désabusées d’architectes et aménageurs qui 
désormais ne voient de salut que dans la reconnaissance de l’ancien par la réhabilitation.  

                                                      
118 Nous aurons l’occasion de revenir sur ces notions d’anomalité et de rareté. 
119 # DEVISME Laurent. Actualité de la pensée d'Henri Lefebvre à propos de l'urbain. La question de la centrali-

té, Tours, Travaux de la Maison des Sciences de la Ville, Université François-Rabelais, n°1 de 1998, p. 49 
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Ce constat c’est celui de la faiblesse de l’architecture fonctionnaliste, et de ses centres, où 
l’on croyait avoir tout pensé mais qui déçoivent à l’usage. C’est le constat de l’insuffisance de la 
fonction. Et pourtant, on croyait que l’architecture passée était condamnée faute d’une inadaptation 
à nos normes et habitudes fonctionnelles modernes. On a alors fait du neuf, qui se voulait fonction-
nel, avec plus ou moins de succès. Parfois même ce neuf jouxtait l’ancien ne faisant ainsi 
qu’aggraver ses difficultés en le dessaisissant du peu de fonctions qui lui restait.  

Les préoccupations autour du renouvellement urbain seraient notamment nées de cette 
prise de conscience, selon Didier Paris : 

« L’expression « renouvellement urbain » renvoie au vocabulaire britannique « urban 
renewal », en même temps qu’elle prend le contre-pied de l’idée de ville nouvelle : rappelons ici 
que la décision d’implantation de la ville nouvelle de Lille-Est (Villeneuve d’Ascq) dans les an-
nées 70 avait suscité une réaction très vive des élus du versant nord-est de la métropole, 
notamment de Roubaix. Ceux-ci critiquaient cette opération alors que le tissu urbain déqualifié 
de leur secteur aurait mérité une intervention massive de restructuration et de redéveloppement. 
La crainte était forte que le nouveau pôle urbain attire habitants, activités et commerce aux dé-
pens des villes nées de l’industrialisation du XIXème, et confrontées aux effets sociaux et urbains 
de la remise en cause de leur fondement économique, l’industrie textile. Cette crainte s’est 
d’ailleurs révélée en partie fondée. »120 

 
C’est donc un débat pleinement au cœur de nos préoccupations : il nous rappelle que la 

fonction demeure indispensable, mais qu’elle ne saurait être à l’origine de tout. 
Mais en même temps si ces espaces anciens étaient en crise, c’est peut-être aussi parce 

qu’ils s’appuyaient trop sur une fonction, et de ce fait étaient tributaires de son évolution. Didier 
Paris n’hésite pas d’ailleurs à étendre cette analyse aux crises des banlieues, espaces monofonction-
nels résidentiels : 

« Quelque part ces quartiers font aussi les frais du passage au post-fordisme. Pur pro-
duit d’une industrie du bâtiment industrialisée sur le modèle fordiste, ils ont été conçus dans le 
cadre d’une pratique stricte des principes de zonage conduisant à la monofonctionnalité résiden-
tielle (…)  Autrement dit, production urbaine et système de localisation des activités s’organisent 
selon une logique fordiste quasi parfaite (…) 

C’est donc bien la remise en cause de cette logique qui introduit une rupture d’abord 
sociale, mais dont le lien au moins partiel avec l’urbain peut être établi au sein du cercle vicieux 
de la déstructuration évoquée. »121 

 
Didier Paris nous précise ainsi que ce qui fait la force d’un espace, ce n’est pas sa seule 

inscription dans le temps, mais son rapport à la fonction. Cette critique du zonage, de « cette logi-

                                                      
120 " PARIS Didier. « Renouveler la ville : un enjeu de développement pour la ville post-industrielle » in Renouveler la 

ville. Les enjeux de le régénération urbaine, Lille, FREVille, actes du colloque des 16 et 17 mars 2000, sous la di-
rection de Didier PARIS et Jean ROBERT, p. 8 

121 " PARIS Didier. « Renouveler la ville : un enjeu de développement pour la ville post-industrielle » in Renouveler la 
ville. Les enjeux de le régénération urbaine, Lille, FREVille, actes du colloque des 16 et 17 mars 2000, sous la di-
rection de Didier PARIS et Jean ROBERT, p. 10 
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que fordiste »122, font perdre à l’énigmatique facteur temps de sa superbe : tout espace même ancien 
s’il est lié à une fonction est appelé à suivre le destin de celle-ci. Et les espaces pérennes - ceux qui 
défient l’épreuve du temps - les centres historiques par exemple, sont de ce fait des espaces qui 
résistent à tout parce qu’ils ne s’attachent en rien à tel ou tel attribut fonctionnel. Ce constat, que 
nous faisons nôtre, Jacques Donzelot le fait aussi : 

« Le paysage de la ville industrielle s’est ordonné selon les critères de cet urbanisme 
fonctionnel : un zonage de l’espace en secteurs industriels, résidentiels, commerciaux qui cadre 
l’extension de la ville et la sépare en autant de parties qui prennent sens les unes par rapport aux 
autres. La ville industrielle n’est plus un espace exclusif dans le territoire, voué, comme la ville 
historique, à des fonctions éminentes (…). Cette fonctionnalisation industrielle de la ville ne 
conduit-elle pas à l’extinction de sa qualité propre, l’urbanité, c’est-à-dire à la perte de tous les 
avantages liés à la fonction de centralité (…) ?»123   

 
La fonctionnalité ne semble pas nécessairement détentrice d’urbanité et ne résisterait donc 

pas obligatoirement à l’épreuve du temps. Le temps paraît détenir les clefs d’une harmonie sur 
laquelle la fonctionnalité n’aurait pas de prise. Ou plutôt, la centralité-patrimoine est la reconnais-
sance pour un espace d’un supplément de force, dû à l’épaisseur historique certes, mais en ce sens 
qu’elle a facilité la complexité du lieu, le dessaisissant de l’emprise d’une fonction. C’est ce qui fait 
que le centre historique d’une ville n’en demeure pas moins un lieu fort pertinent, quand bien même 
personne ne s’y rendrait, quand bien même les principales fonctions urbaines seraient détenues par 
des centralités périphériques qui canaliseraient l’essentiel des flux. C’est ce que remarque Marie-
Christine Jaillet : 

«  La ville centre tend à devenir une destination exceptionnelle, presque touristique, 
avec la double exigence que portent les péri-urbains124 d’y accéder facilement et de pouvoir y ap-
précier la  qualité esthétique d’un cadre, quasiment ravalé au rang de décor. (…) Le paradoxe 
réside dans le fait qu’ils continuent à manifester un attachement à cette ville et à s’y identifier 
alors même qu’ils n’y vont plus ou de moins en moins. »125 

 
C’est là reconnaître implicitement l’existence d’une centralité-patrimoine, qui à défaut 

d’avoir un réel impact sur les habitudes et déplacements, n’en demeure pas moins réelle. Mais, 
accorder au temps une valeur dont la substance même nous échappe, voilà un exercice auquel il est 
difficile de se résoudre. Alors on cherche à créer de la temporalité. De même, reconnaître que des 
espaces qui répondent à une « logique fordiste » pour reprendre la formule de Didier Paris sont 

                                                      
122 Comme nous aurons l’occasion de le voir en début de seconde partie, notamment à partir des travaux de Philippe Moati 

déjà évoqués, ce passage du fordisme au post-fordisme va avoir des implications directes sur le commerce et 
l’évolution des rapports entre centre-ville et périphéries. (# MOATI Philippe. L'avenir de la grande distribution, 
Paris, Odile Jacob, 2001, 392 pages.) 

123 " DONZELOT Jacques. « La nouvelle question urbaine » in Esprit, Paris, n° 11 Quand la ville se défait, novembre 
1999, pp. 91-92. 

124 Ce constat que Marie-Christine Jaillet fait à partir du binôme espace périurbain/ville centre, nous pourrions tout aussi 
bien le faire à l’échelon intra-urbain à partir du binôme quartiers périphériques/centre-ville. 

125 " JAILLET Marie-Christine. « Peut-on parler de sécession urbaine à propos des villes européennes? » in Esprit, Paris, 
n° 11 Quand la ville se défait, novembre 1999, p. 150 
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« condamnés » voilà un constat qu’on ne saurait admettre. Alors, on cherche à insuffler de la poly-
activité, certains diront de la vie, par la réhabilitation et le renouvellement. 

C’est pourquoi les usages du patrimoine se jouent parfois du temps : on pérennise 
l’instantané, on pastiche l’ancien pour donner l’illusion du temps, on crée une histoire à défaut de 
s’inscrire dans l’Histoire. Et de ce fait, le patrimoine a vite fait de devenir une valeur subjective… 

« Il faut donc préciser que pour autant historiques qu’elles paraissent, ces centralités 
ne sont pas conséquemment inéluctables (dans leurs caractéristiques actuelles). On s’aperçoit 
toutefois que l’on peut vite glisser dans l’illusion de leur permanence, le regard d’aujourd’hui 
mêlant une image de nos contemporains à un fond de vieux patrimoine. La patine du temps est 
aujourd’hui une valeur urbaine éminente qui n’a pas échappé à ceux dont la position dépend 
pour partie d’un prestige attribué par les autres. Ne pas être n’importe qui. Avoir du goût. Cer-
taines centralités confèrent assurément ce que Pinçon et Pinçon-Charlot nomment une griffe 
spatiale par analogie avec la griffe d’un haut couturier. »126 

 
Et si le passé est tantôt une donnée à oublier, ou, plus souvent une valeur à faire surgir ou 

ressurgir, c’est peut-être parce que le patrimoine est un outil aux fins ambiguës, un outil immatériel 
pour biaiser la valeur du matériel. Et de fait, le patrimoine devient un moyen de réorienter ce que 
nous avons jusqu’alors présenté comme les principaux éléments infrastructurels, à savoir les élé-
ments fonctionnels. 

 

3.1.5.2 L’éclairage donné par l’attribut patrimoine à la fonction  

Il faut ainsi reconnaître que cette différenciation par le patrimoine peut somme toute être 
un moyen de redonner un second souffle à certains espaces fonctionnels « anciens », ou à défaut 
« ayant pignon sur rue » mis à mal par l’émergence d’autres espaces fonctionnels plus récents. Nous 
proposons de parler de patrimonialisation défensive pour caractériser ce phénomène (!). 

La différenciation par le patrimoine peut aussi être un moyen pour des espaces fonction-
nels « sans passé » de s’accorder une légitimité vis-à-vis d’autres centres fonctionnels standardisés 
et sans âme. Nous pourrions parler de patrimonialisation originelle, dans la mesure où il s’agit de 
court-circuiter l’effet temporel, et de créer un effet « patrimoine » pour des éléments fonctionnels 
récents peu après voire dès leur création (!). 

Il s’agirait là d’actions visant à sauver les apparences en jetant le discrédit sur des espaces 
tentaculaires jugés dégradants. Il peut s’agir néanmoins d’une réelle volonté patrimoniale et non 
d’une simple récupération abusive : l’extension de la notion de patrimoine répond à un souci réel 
comme le rappelle Maria Gravari-Barbas en affirmant que « Le patrimoine deviendrait alors un 
rempart contre l’espace vague et anomique »127. Il s’agit en effet, de lutter contre « avant tout la 

                                                      
126 # DEVISME Laurent. Actualité de la pensée d'Henri Lefebvre à propos de l'urbain. La question de la centrali-

té, Tours, Travaux de la Maison des Sciences de la Ville, Université François-Rabelais, n°1 de 1998, p. 50 
127 " GRAVARI-BARBAS Maria. « Le patrimoine, facteur d'appartenance à un territoire urbain » in Géographie et 

Cultures, Paris, L'Harmattan, n°20, Le territoire, hiver 1996, pp. 55-68 
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disqualification et l’homogénéisation de nos lieux de vies… Il suffit de penser à nos banlieues et 
aux disgracieuses zones commerciales et artisanales qui cernent le moindre de nos villages »128 

 
La centralité-patrimoine devient donc de ce fait un moyen de donner une légitimité 

« authentique » ou « factice » à des espaces atteints d’une carence fonctionnelle, ou à l’inverse 
dotés d’une trop grande spécialisation fonctionnelle. Alors que nous allons nous consacrer à l’étude 
d’une fonction urbaine, que devons-nous retenir de cette valeur patrimoniale qui serait un leurre 
pour biaiser notre perception fonctionnelle et un nouvel artifice pour altérer la lisibilité fonction-
nelle ? 

D’une part, si ce critère est indispensable pour saisir la portée fonctionnelle, nous pouvons 
constater qu’il va falloir prendre en compte la nature de cette centralité-patrimoine présentée par le 
lieu fonctionnel, afin de mieux en appréhender  l’impact. Ceci suppose une série de questions : 

- La centralité-patrimoine n’est-elle, dans certains cas, qu’un argument de promotion 
sans réel fondement du lieu fonctionnel considéré ? Dans ce type de configuration, les 
individus sont-ils néanmoins sensibles à cette valeur surajoutée, ou persistent à 
n’accorder à ce lieu qu’un rôle purement pratique et fonctionnel, ou au mieux un rôle 
d’agrément129 ? 

- La centralité-patrimoine est-elle un argument efficace pour sauver un lieu de la déprise 
fonctionnelle ? Si oui, quelles fonctions bénéficient au mieux de cet effet patrimonial et 
peuvent faire revivre le lieu ? Si non, un lieu véhiculant une image forte sans pour au-
tant détenir encore de raisons fonctionnelles de s’y rendre, a-t-il un réel avenir ?  

 

3.2. Les cadres d’étude d’une fonction centrale 

3.2.1 Etude localisée, étude spécialisée, étude générale 

3.2.1.1 L’éloge de la transversalité 

Les études qui ne s’intéressent qu’à une fonction ou qu’à un lieu sont pléthore en géogra-
phie. Elles relèvent pour les premières de la géographie dite thématique (« tout » sur une fonction), 
et pour les secondes de la monographie (« tout » sur un lieu). Leurs buts sont parfois purement 
descriptifs, mais le plus souvent il s’agit de comprendre le fonctionnement interne à un espace ou 
une fonction, pris isolément. Ces travaux peuvent être l’objet d’études isolées ou de groupes de 
recherches spécialisées dans une thématique. 

 

                                                      
128  " AUGE Marc. « Le patrimoine contre la mort » in Apologie du périssable, sous la direction de Robert DULAU, 

édition du Rouergue, 1991, pp. 331-333. 
129 Un décor artificiel « type parc d’attraction », s’il cherche à rehausser la valeur d’agrément du lieu, ne peut véritable-

ment prétendre détenir une réelle centralité-patrimoine, mais pourrait néanmoins bénéficier de retombées équivalentes.  
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On peut parfois estimer que ce cloisonnement thématico-géographique répond plus à un 
partage artificiel des tâches entre chercheurs, qu’à un réel souci d’exhaustivité géographique. Bien 
entendu, on peut estimer que des passerelles existent entre sphères thématiques, mais néanmoins, 
certains types de problèmes seront nécessairement moins abordés que d’autres. 

Cet éloge de la transversalité, nous essayons de le faire nôtre. Si nous voulons étudier une 
unique fonction et voir ses rapports avec les centralités urbaines en général, ce n’est pas dans le but 
de survaloriser cette fonction. Nous venons de voir que la centralité n’était en rien réductible à la 
seule fonctionnalité, ce n’est pas pour à présent réduire cette dernière à une seule fonction… Dès 
lors ce que devons nous attendre d’une telle étude : 

- Evaluer le poids d’une fonction, en l’occurrence le commerce de détail, dans ses rap-
ports internes. C’est-à-dire comment évaluer la centralité commerciale. Travail qui 
pourrait purement se rattacher à la géographie du commerce. 

- Envisager l’articulation entre la centralité commerciale d’une part et les centralités ur-
baines d’autre part, non pas en réduisant l’une à l’autre130 mais en voyant en outre en 
quoi les autres centralités modèlent la lisibilité de la fonction commerciale. 

- Tenter d’en déduire la place que pourrait jouer la fonction commerciale aux perspecti-
ves dégagées par l’étape précédente. 

 
 

3.2.1.2 De la difficulté d’étudier une fonction replacée dans son contexte 

Pour autant, nous devons être conscient de la difficulté d’entreprendre d’emblée une étude 
transversale. Le risque de s’y perdre est grand. Charles Baudelaire affirmait « l’ivresse est dans le 
nombre » mais ivresse et rigueur ne sont-ils pas opposés ? On se plaît à embrasser la plénitude tout 
en n’en saisissant que des bribes.  

En outre, on risque alors de confondre accumulation fonctionnelle et richesse  
d’interactions, comme si l’un allait forcément avec l’autre. Il semble nécessaire de se focaliser 
d’abord sur les fonctions prises isolément, avant d’évaluer leurs apports communs, leurs soutiens 
mutuels et leurs interdépendances. 

C’est ainsi, que nous nous contenterons d’une étude limitée à une fonction, dans le cadre 
du livre second, avant dans le livre troisième, d’essayer de montrer les multiples liens qui unissent 
cette fonctions aux autres éléments d’urbanité. Nous serons alors amené à reconsidérer la place de 
cette fonction dans la ville, c’est certain. Pour autant, cette étape est nécessaire pour éviter que le 
fonctionnement interne à la fonction soit oublié. Il est en effet impossible d’examiner dans un même 
temps rapports entre éléments participant à une même fonction. Si nous jugeons regrettable que 
nombre d’études fonctionnelles se limitent à un examen, certes souvent approfondi, de la concur-
rence ou de la complémentarité entre éléments internes à une fonction, nous jugerions tout aussi 
biaisé ce travers qui consisterait à faire primer d’emblée un regard pluriel. 

                                                      
130 Ce qui serait le cas si nous envisagions seulement l’impact du commerce sur les centralités. 
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3.2.2 Moyens et choix d’une étude viable 

3.2.2.1 Une série de mises en garde 

Toutes ces prémisses relatives à la notion de centralité urbaine ont vraisemblablement pu 
paraître futiles, tant celle-ci semble par sa présence marquée, pour ne pas dire son omniprésence, 
dans les thématiques de la géographie urbaine actuelle, être reconnue. Néanmoins, force est de 
constater qu’à trop vouloir en étudier les particularités et son fonctionnement, son essence même 
tend, trop souvent, à échapper à ses partisans. L’assimilation de la centralité urbaine, tantôt à la 
fonction, tantôt à des lieux, sans justification préalable, tend à créer un certain malaise consécutif à 
une confiance parfois trop affirmée de chacun en sa propre approche, comme si cela était la seule 
qui ait droit de cité. Dès lors, plus que de nous inscrire dans l’une ou l’autre de ces fâcheuses ten-
dances réductrices, il nous a semblé plus constructif de d’abord opérer cette petite synthèse 
cognitive sur la définition même de cette notion de centralité urbaine.  

Fonction et lieu, dans toute approche des centralités sont en effet deux éléments indisso-
ciables, chacun des deux éléments étant au service de l’autre, chacun correspondant à un angle 
d’approche d’un tout, dont il ne faudrait négliger l’une ou l’autre composante. 

En effet, la plupart de ces études partent du constat que la structure urbaine monocentrée 
(un centre-ville dynamique et une périphérie homogène dépendante de celui-ci) est de moins en 
moins de mise. En résulte alors toute une thématique sur l’émergence de polarités périphériques, sur 
la crise des centres-villes, etc. On tente alors d’emblée d’expliquer la réussite de ces nouveaux 
espaces périphériques, par leur structure propre, par les innovations qu’ils apportent par rapport à la 
« centralité classique », c’est-à-dire celle des centres-villes, par les inerties de ces derniers… 
Concrètement cela se traduit par des travaux qui étudient des pôles existants qui, par leurs caracté-
ristiques, semblent renfermer de la centralité, semblent « compter » dans la ville, semblent prendre 
ou perdre du « potentiel de centralité ». On en vient alors à étudier des espaces jugés centraux, plus 
ou moins dissociés de leur contexte. 

Mais, cette multitude d’études d’espaces forts dans la ville est quelque peu biaisée par ce 
choix d’une échelle restreinte. On en vient à paradoxalement s’intéresser à des centralités urbaines 
sans vision à l’échelle de la ville prise dans sa globalité. C’est là une ambiguïté à rapprocher de ce 
que nous soulignions précédemment, lorsque nous parlions du risque de définir un centre de façon 
introvertie. En effet, cette mise en garde que nous faisions dans l’approche purement conceptuelle 
de la centralité, s’avère malheureusement valable dans l’approche plus pratique de cette même 
centralité. On étudie toujours des centralités dans la ville, c’est-à-dire une centralité traditionnelle 
complétée par des polarités pour reprendre une terminologie parfois rencontrée, mais jamais nous 
ne mesurons la centralité urbaine à un endroit donné de la ville. Plus grave encore, une vision mani-
chéenne centre-périphérie émergente tend à s’instaurer comme si aucune urbanité ne pouvait encore 
subsister dans les espaces interstitiels. 
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3.2.2.2 Appréhender la ville dans sa totalité 

Certes, la richesse d’une monographie sur un lieu de centralité, quel que soit son empla-
cement dans la ville, semble telle qu’une étude plus vaste, qui s’intéresse à la ville tout entière, ne 
saurait seulement être, ou trop prétentieuse, ou trop superficielle. Et ce même dans le cas où, à 
défaut de nous cantonner à un lieu de centralité, nous ne nous intéressions qu’à une fonction cen-
trale, pour encore restreindre le champ de nos compétences.  

Mais a priori des précédents existent. Ainsi Jean Samuel Bordreuil dans sa thèse que nous 
avons déjà évoquée131, s’intéressait à la notion même de centralité urbaine, et par conséquent à la 
ville tout entière. Mais c’est en vertu de son aspect délibérément théorique qu’une telle démarche 
est pleinement légitime. Il ne s’agissait pas pour lui, sous aucun prétexte, de faire la monographie de 
la centralité dans une ville, d’autant plus que son travail était du domaine de la sociologie. Ce que la 
théorie nous autorise, l’étude monographique ne nous l’autorise pas forcément.  

Nathalie Lemarchand, en revanche, dans sa thèse132 use délibérément d’un unique exem-
ple urbain, en l’occurrence celui de Rouen. Cette étude aurait-elle eu l’apparente prétention de nous 
révéler tout sur la structure de cette ville par l’examen du commerce ? Là encore, ce n’était pas le 
cas. Mais, même s’il s’agit d’une étude ciblée sur une ville, la volonté de cet auteur n’est en aucun 
cas de nous faire une monographie. Elle ne tente pas de dire tout sur le commerce rouennais, sur ses 
effets sur la ville, sur ses centralités, sur la forme et la portée de ces dernières, etc. C’est plus la 
mise en place d’une technique de recensement commercial et sa mise en pratique qui transparaissent 
dans cette étude, qu’une volonté d’exhaustivité. C’est l’exemple type de démarche qui bien 
qu’ayant un support spatial unique pleinement exploité, a une portée théorique et pratique, plus 
qu’une volonté d’analyse de « géographie locale ». 

Ainsi, ces deux auteurs qui réfléchissent à l’échelle de la ville, ne cherchent en aucun cas à 
percevoir une logique urbaine globale qui transcende les divisions intra-urbaines. Ils s’intéressent à 
de l’urbain, ils travaillent sur la ville, ils ont la ville comme cadre, mais en rien ils ne se hasardent à 
penser la ville, en ce sens qu’ils sont conscients des limites, ou plutôt de l’absence de limites, d’une 
telle démarche. 

 
Dès lors, pourquoi privilégier cette échelle de la ville ?  

- D’une part, parce que le morcellement de la ville en entités distinctes plus ou 
moins indépendantes les unes des autres n’est peut-être pas si réel que cela. Certes 
la ville n’est en rien homogène, et le concept de classe socio-spatiale, développé 
par Alain Reynaud133, a trouvé toute sa pertinence au niveau intra-urbain. Néan-
moins, s’il y a une indéniable persistance, voire un renforcement, d’isolats dans la 

                                                      
131 # BORDREUIL Jean Samuel. La production de la centralité urbaine, thèse d'état soutenue en 1987 à Toulouse II, 

service de reproduction des thèses de Lille, 885 pages. 
132 # LEMARCHAND Nathalie. Commerce et structure urbaine, thèse de doctorat nouveau régime soutenue à Rouen 

en 1992, Service de reproduction des thèses de Lille, 333 pages. 
133 # REYNAUD Alain. Travaux de l'Institut de Géographie de Reims, Reims, Presses Universitaires de Reims, n° 

38 Le concept de classe socio-spatiale. La notion de région dans son contexte social, 1979, 75 pages. 
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ville, dont la population constitue une entité sociale repliée sur elle-même, nous 
devons constater un renforcement certain des dynamiques globales urbaines, no-
tamment commerciales. L’effritement quasi-irréversible du commerce de 
proximité en est l’exemple type. François Ascher en vient même à se poser la ques-
tion de l’avenir de l’échelle du quartier : 

« Les relations sociales de voisinage et les activités de proximité perdent de 
leur importance, écartelées entre l’échelle du logement et celle de la ville. (…) 

Cette dynamique métapolitaine134 devrait conduire les élus locaux et les ur-
banistes, qui restent très marqués dans leur légitimité, leurs pratiques, leurs 
idéologies, par la mythologie du quartier et les divers projets communautaires qui les 
accompagnent à s’interroger sur les types d’espaces et de pratiques qu’ils s’efforcent 
de produire et d’encourager, et sur les effets éventuellement pervers de certaines ten-
tatives d’animation communautaire destinées à des couches sociales peu mobiles et 
« marginalisées » ou enclavées dans les métropoles »135 

 
- D’autre part, parce que définir un lieu de centralité urbaine ne peut se faire qu’à 

partir de l’examen de tout le substrat urbain : n’avons nous pas défini un lieu de 
centralité comme étant un espace dont le potentiel de centralité est plus fort que ce-
lui des autres lieux qui le jouxtent ? C’est là semble-t-il un travail à effectuer en 
amont de toute étude de cas plus ciblée. Certes, on pourra nous objecter que cer-
tains lieux sont indubitablement des lieux de centralité, et que cela ne servirait à 
rien de feindre de ne pas s’en apercevoir pour avoir la possibilité de mimer la sur-
prise en en faisant ressortir l’existence par une mise à plat préalable. Mais cette 
dernière présente l’avantage de légitimer la démarche cognitive plus poussée de 
l’étude de cas : le chercheur ne s’appuie pas sur une rumeur ou une impression 
pour étudier un lieu de centralité, il démasque la centralité avant de l’examiner de 
façon plus incisive. En effet, il ne s’agit en rien d’une anticipation malvenue : il 
s’agit juste d’établir les jalons nécessaires à une bonne interprétation ultérieure des 
centralités mises en relief. 

 

                                                      
134 François Ascher définit les « métapoles » comme « de vastes zones de la quotidienneté urbaine des ménages et des 

entreprises, espaces discontinus, hétérogènes, aux limites imprécises, qui englobent des fractions de territoires et des 
groupes de population de plus en plus éloignés ». 

135 " ASCHER François. « La fin des quartiers ? » in L’urbain dans tous ses états. Faire, vivre, dire la ville, 
L’Harmattan, Paris, 1998, pp. 137-150 
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&&  CCoonncclluussiioonn  ddee  cchhaappiittrree    
Bien sûr, les géographes qui s’attardent sur de telles études réduites à une portion de 

l’intra-urbain, sont obligés de resituer le lieu de centralité qu’ils affectionnent dans la ville pour en 
examiner la portée. C’est une règle à laquelle aucun ne déroge, de façon plus ou moins artificielle 
d’ailleurs. Mais renverser la problématique comme nous proposons de le faire semblerait plus 
judicieux. Ainsi, plutôt que de dire, « voici un lieu de centralité patent dont nous allons examiner la 
portée », il s’agit plus pour nous de dire « voici la ville, voici une fonction ; nous allons voir com-
ment les deux s’articulent, afin de dégager les lieux de centralité privilégiés. Ceci nous permettra de 
replacer ensuite cette fonction parmi les fonctions urbaines en général ». Cette vision des choses 
suppose une démarche différente : 

- Elaborer, dans un premier temps, une approche théorique fiable des lieux de 
centralité que nous souhaitons dégager, c’est-à-dire pour ce qui nous concerne 
des concentrations de commerces. Cela passe bien entendu par un effort de 
conceptualisation et de clarification autour de cette notion de concentration de 
commerces. C’est ce à quoi nous allons nous atteler dès le chapitre suivant. 

- Tenter de dégager un indice de centralité par individualité, c’est-à-dire pour 
nous, un indice de centralité pour chaque commerce, qui tienne à la fois 
compte de critères purement qualitatifs mais aussi quantitatifs. 

- Rapporter ces commerces dans la ville en essayant de trouver un moyen de 
quantifier la centralité de tout point de l’espace urbain, en fonction de la 
somme des individualités marchandes qu’il représente, mais aussi de tout le 
« liant  urbain »136 qui lui surajoute de la valeur. 

- C’est seulement à ce moment que l’on peut véritablement discerner sur le ter-
rain les concentrations de commerces jusqu’à alors seulement envisagées d’un 
point de vue théorique. 

- Cela devrait nous permettre enfin, d’évaluer de façon plus fiable, le rôle de la 
fonction commerciale replacée parmi les autres fonctions urbaines dans 
l’appréhension de la centralité dans la ville. 

Cette démarche est donc plus qu’une autre façon d’aborder un même problème : elle ré-
pond à un réel besoin. Théorique, nous le serons indubitablement, mais sans oublier que le support 
de villes-témoins est nécessaire, tant pour illustrer que pour comprendre. En aucun cas il ne s’agit 
donc pour nous d’essayer de faire en une seule approche, ce que d’autres ont fait à plusieurs : une 
monographie du type « centralités urbaines et concentrations de commerces » y perdrait beaucoup. 
Et si nous prétendons traiter le sujet « centralités urbaines et concentrations de commerces » sans 
précision de lieux d’études, ce n’est en rien pour multiplier les approches locales dans une vision 
encyclopédique.  

                                                      
136 C’est à dire tout ce qui est lié aux interactions entres commerces (la concurrence), ainsi qu’à l’accessibilité. 
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Chapitre Deuxième. Centralité commerciale et concentrations de commerces 

 
 
 
 

CChhaappiittrree  SSeeccoonndd  
CCeennttrraalliittéé  ccoommmmeerrcciiaallee  eett  ccoonncceennttrraattiioonnss  ddee  

ccoommmmeerrcceess  
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&&  IInnttrroodduuccttiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Nous avons, dans un premier temps, tenté de cerner la notion de centralité que nous avons 

ensuite replacée dans le contexte spatial de l’urbain. Dès lors, puisque les grands cadres, et concep-
tuels, et spatiaux, ont été définis nous pouvons à présent étudier plus précisément cette centralité 
urbaine particulière induite par la fonction commerciale. 

Mais là encore, cela suppose, au préalable, une nécessaire mise au point, notamment ter-
minologique, sur ce qui articule ce thème. En effet, vocables et expressions, nous allons le voir, sont 
loin de faire l’unanimité et de renfermer toute la rigueur nécessaire à la présente étude. C’est no-
tamment pourquoi nous devrons justifier l’emploi, dans le titre de cette thèse et dans la suite de son 
développement, d’une expression qui nous est propre à savoir celle de « concentrations de commer-
ces ». 

Il ne s’agit en rien, pour l’heure, de transposer au commerce les schémas précédemment 
mis en exergue dans notre approche générale des centralités urbaines. Il s’agit juste de légitimer 
notre choix de traiter plus spécifiquement une fonction, la fonction marchande, à travers l’examen 
des concentrations de commerces. Le commerce aurait un rôle éminent dans la ville : il nous faudra 
certes le justifier. Mais cela nous amène surtout, comme nous l’avons fait pour les centralités urbai-
nes, à faire l’inventaire du corpus terminologique dont nous ferons par la suite usage. Parler plus 
spécifiquement des lieux de centralité marchande nous semble pour l’heure prématuré, tant que ces 
mises au point ne seront pas faites. Aborder ce lien entre centralités urbaines et concentrations de 
commerces est l’objet de la présente thèse : vouloir en un chapitre cerner le problème serait aussi 
prétentieux qu’inutile. 
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11..  RReeppoossiittiioonnnneerr  llaa  cceennttrraalliittéé  ccoomm--
mmeerrcciiaallee  

 
« Dans la cité même, comment les hommes échangeront-ils les produits de leur travail ?  

C’est en effet pour cela que nous les avons associés en fondant une cité. » 

PLATON 
La République 

 
« Il n’y a pas de fonction qui soit plus déterminante qu’une autre, l’économique plus que le 

politique par exemple, dans l’avènement du fait urbain. » 

Yves CHALAS 
L’invention de la ville137 

 
 
 
 
Deux éléments semblent devoir destiner le commerce à un rôle qui outrepasse largement 

celui de la simple fonctionnalité isolée.  
D’une part, la fonction commerciale semble être une fonction prégnante et visible dans le 

paysage urbain ; or, nous l’avons vu, la centralité efficace d’un lieu sera d’autant plus forte que la 
lisibilité de son potentiel sera bonne. Et la fonction commerciale est indubitablement une fonction 
qui cultive son image. 

D’autre part, nous avons affirmé que seuls les liens entre une fonction et les autres fonc-
tions d’un côté, et des éléments immatériels de l’autre, pouvaient assurer à la première un rôle 
significatif dans l’approche des centralités urbaines. Or, le commerce de détail semble être plus 
qu’une fonction, puisqu’il véhicule, à travers son offre notamment, tout une série d’éléments qui 
outrepassent la simple fonctionnalité. 

 

1.1. Le commerce, de l’urbanité exprimée 

1.1.1 La prégnance du commerce, axiome ou a priori ? 
Nous avons insisté sur le fait que la ville se définissait autant par sa fonctionnalité que par 

sa population. Nous avons insisté en outre sur le fait que l’urbanité trouvait ces fondements dans la 
diversité urbaine. Mais, en dépit de ces constats, il est des fonctions, et des lieux qui leur sont asso-
ciés, qui semblent cristalliser plus d’urbanité que d’autres. C’est justement parce que leur diversité 

                                                      
137 La juxtaposition de ces deux citations contradictoires suffit à souligner l’ambiguïté et la force de la place de la fonction 

commerciale dans l’appréhension du fait urbain. Ce n’est vraisemblablement pas un hasard si l’exemple choisi par 
Chalas vise à démythifier le rôle de la fonction économique : cela prouve qu’il tient une place importante dans les ap-
proches courantes de la ville, et ce depuis Platon. 
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interne et les domaines connexes avec lesquels elles interfèrent sont tels, qu’une seule fonction 
pourrait vraisemblablement à elle seule, susciter et renfermer la ville. La fonction commerciale 
semble être de celles-là. Philippe Guillaume, qui analyse la ville sud-africaine note ainsi : 

« Quels sont donc les endroits où peuvent s’exprimer une urbanité, classiquement défi-
nie comme un savant dosage entre la densité et la diversité ? L’urbanité qui résume le mieux 
l’esprit de ces espaces et de ces communautés est sans conteste celle des centres commerciaux, 
celle des shopping malls. » 138 

 
Cette reconnaissance de la particularité des centres commerciaux, comme lieux de densité 

et de diversité, bien qu’elle soit soulignée par un géographe pour lequel les centres d’intérêt ne 
tournent pas véritablement autour du commerce, ne saurait apparemment suffire à cautionner notre 
démarche.  

Pourtant, n’est-ce pas là le prérequis de notre étude ? Aurions-nous songé à faire ressortir 
la centralité issue de la fonction commerciale si les apparences ne jouaient pas en notre faveur ? 
N’est-ce pas ainsi par ce constat que nous débutons l’introduction de cette thèse ? 

Mais, ce constat, pour qu’il ne demeure pas un a priori sans fondements, nous devons 
l’affiner, lui donner un sens qui outrepasse la simple supposition. Ceci implique de trouver des 
raisons apparentes à cette représentativité de la centralité marchande, que nous ne pourrons confir-
mer ou infirmer qu’au fur et à mesure que nous progresserons dans notre étude, que nous nous 
dégagerons du simple constat. En effet, nous venons de le rappeler, toute la première partie de cette 
thèse (livre 1er), ne sert qu’à poser des jalons, des prérequis, ne sert qu’à cerner les composantes de 
notre recherche. Nous avons jusqu’à présent tenté, sinon de définir, du moins de cerner la notion de 
centralité urbaine. Nous avons alors insisté sur le fait que la fonction était un élément incontourna-
ble dans son appréhension, tout en mettant en garde contre tout risque de réduction à ce seul critère 
fonctionnel. Nous devons maintenant mettre en avant les motivations de notre constat de départ : la 
centralité commerciale serait représentative des autres centralités urbaines.  

Mais cela suppose là encore tout un effort pour discerner les tenants et aboutissants de la 
fonction commerciale et de présentation des lieux qui accueillent le commerce urbain, ce que nous 
qualifions dans l’intitulé même de notre recherche de concentrations de commerces. Pour autant, il 
ne faut pas perdre de vue que ces apparents détours de terminologie et de définitions ne servent pas 
simplement à créer des cadres, à introduire des éléments qui feront l’objet d’une recherche qui ne 
débuterait de façon pleine et entière qu’au début de la seconde partie de notre thèse. Plus que dans 
une grande introduction, et plus encore que dans un avant-propos, nous sommes déjà réellement 
dans notre problématique, lorsque nous cernons ces contenus de la centralité et de la fonction com-
merciale, puisque nous le faisons d’emblée à la lueur de ce constat qui présuppose la 
représentativité de la centralité commerciale.  

                                                      
138 # GUILLAUME Philippe. Johannesburg. Géographies de l’exclusion, thèse de doctorat nouveau régime soutenue 

à Reims en 2000, p. 481 
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Ce second temps de notre première partie – cerner les concentrations de commerces – 
n’est en rien dissocié du premier – cerner la centralité – il en est la continuité directe, puisqu’il 
permet d’aller plus avant dans l’approche de la centralité tout en apportant tout le corpus et tous les 
questionnements posés par la fonction commerciale. Plus que deux études séparées des termes de 
l’intitulé de cette thèse, l’une qui s’intéresse au volet « centralités urbaines » et l’autre au volet 
« concentrations de commerces », il s’agit véritablement d’une seule et même approche dans la-
quelle la conjonction « et » qui lie ces deux pans prend une dimension toute particulière puisqu’elle 
renferme la problématique elle-même. C’est-à-dire que ce lien entre fonction commerciale et centra-
lité que nous tentons justement de faire ressortir, doit transparaître notamment lors de cette 
approche de la notion de centralité commerciale que nous amorçons à présent. 

Mais cette continuité que nous venons de souligner entre approche de la centralité et fonc-
tion commerciale, ne saurait être pleinement viable si nous n’envisageons pas à cet instant toutes 
ces suppositions qui motivent notre démarche. Des éléments laissent supposer l’importance de la 
fonction commerciale, et par conséquent méritent qu’on s’y attarde. En effet, c’est peut-être déjà à 
l’examen des fondements flous de cette supposée prégnance de la fonction commerciale que nous 
trouverons des éléments solides à reprendre dans notre quête ultérieure de la centralité marchande. 

1.1.2 L’effet vitrine 
Ainsi nous pourrions tout d’abord insister sur le fait que le commerce de détail est l’un des 

éléments de la vie urbaine les plus matérialisés et les plus identifiables. N’est-il pas plus facile, par 
exemple, de jauger le dynamisme, et donc le degré d’urbanité, d’une ville inconnue, par l’aperçu de 
son offre commerciale que par quelque autre critère, tel que la richesse des habitants, pas forcément 
aussi saisissable et perceptible de prime abord ?  

Cela semble d’autant plus vrai que le commerce est une de ces activités qui s’expose pour 
miroiter aux yeux des passants, alors qu’il existe des richesses qui n’en demeurent parfois mieux 
cachées qu’elles sont d’autant plus réelles. Le Bonheur des Dames d’un Octave Mouret se doit 
d’être vu139, mais un riche négociant bordelais du 18ème cachait sa demeure du quartier des Char-
trons derrière des murs aveugles. Le commerce n’est pas pudique, il est provoquant. Ceci est 
systématique, quelle que soit la forme de provocation : l’ostentatoire « kitsch » d’une zone com-
merciale d’entrée de ville aux parallélépipèdes multicolores, l’architecture post-haussmannienne du 
grand magasin ou, plus simplement, la devanture de la boutique coiffée d’une enseigne bringueba-
lante. 

Les moyens utilisés par la fonction commerciale pour être au cœur de nos préoccupations, 
pour s’extirper de la masse urbaine sont en effet variés. Bien sûr, pour envisager la « lisibilité » 
commerciale, il nous faut envisager le magasin lui-même, mais aussi tous ces à côtés qui se surajou-
tent et compliquent le message commercial. Mais avant cela, il ne faut pas perdre de vue le fait que 

                                                      
139 # ZOLA Emile. Au Bonheur des Dames, Paris, Bibliothèque de la Pléiade, Les Rougon-Macquart tome 3, pp. 387-

803.  
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c’est la vente qui motive l’existence de tels lieux. Constat tautologique certes, mais il nous faut être 
conscients que c’est autant par les articles eux-mêmes que par leurs écrins que peut s’exprimer la 
plénitude commerciale. Or, notamment dans le commerce de luxe, la (fausse ?) discrétion est sou-
vent la plus belle forme de mise en valeur… Ce que nous narre Manuel Tardits, dans une 
description des pratiques de vente dans les grands magasins de Ginza, à Tokyo à la fin du 19ème 
siècle : 

« Ceux-ci, paradigmes du progrès s’adressent essentiellement à une élite riche et qui 
s’occidentalise, au moins superficiellement (…). En fait, ces magasins appelés alors Gofukuya 
(littéralement : « magasins de vêtements ») disposaient de manière traditionnelle des marchandi-
ses de luxe. On se déchaussait en entrant, les produits n’étaient pas visibles et les employés 
apportaient les échantillons aux clients. »140 

 
Néanmoins l’édifice commerçant doit être visible. Ces espaces où les produits se voilent 

pour mieux paraître, sont, eux, des lieux faits pour s’exposer. Le rôle que Manuel Tardits accorde à 
ces mêmes grands magasins de Tokyo, est sur ce point significatif : 

« Ils se révèlent donc être des instruments fondamentaux de l’ouverture économique du 
pays, qui passe notamment, pour le gouvernement de Meiji, par de grandes expositions (Haku-
rankai), version japonaise de ce que l’on nomme en Europe les Expositions Universelles. Ils 
forment le pendant permanent de ces expositions, comme le signale Bertrand Marrey à propos 
des grands magasins parisiens. Ainsi leur localisation sur la nouvelle artère de Ginza, surtout en 
aussi grand nombre, n’est en aucun cas  fortuite. »141  

 
Et si bien même le commerce lui-même serait discret, l’ensemble commercial éventuel 

dans lequel il s’insère pourrait vraisemblablement ajouter une grille de lecture supplémentaire dans 
l’espace urbain. Espace gigogne, le lieu marchand aura tout intérêt à être visible grâce à son enve-
loppe extérieure, seulement faite pour inciter le chaland à la franchir. Au besoin, l’usage fait par le 
marchand des supports de communications, sur le lieu commerçant142 ou à des kilomètres de celui-
ci143, par le biais de la publicité, est  censé renforcer cette visibilité. 

Mais l’écrin commercial, quelle que soit sa nature, quelle que soit son ampleur, doit-il être 
beau ? La subjectivité sous-entendue de ce dernier terme tendrait à nous faire douter, comme le 
souligne, non sans ironie, Emile Zola : 

« La science du beau est une drôlerie inventée par les philosophes pour la plus grande 
hilarité des artistes. » 

 
Pourtant, certains espaces commerciaux, notamment ceux que l’on qualifie d’entrées de 

villes, semblent allier les faveurs de la clientèle et les critiques de l’esthète, au point que l’on vient à 

                                                      
140 " TARDITS Manuel. « Initiateurs urbains. Gares et grands magasins » in La Maîtrise de la ville. Urbanité française, 

urbanité nippone, Paris, Editions de l’EHESS, sous la direction d’Augustin BERQUE, 1994, p. 313 
141 ibid. 
142 Communication directe par l’enseigne, la publicité de pas-de-porte, la vitrine… 
143 Communication par les médias. 
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se demander si la combinaison laideur et visibilité ne semble pas susciter la réussite tant la seconde 
serait prégnante : 

« Tout le monde est d’accord : elles [les entrées de ville] sont horribles, il faut les com-
battre, légiférer pour les empêcher, pour les contraindre, les dissimuler. »144 

 
Et pourtant, il suffit d’y flâner un samedi après-midi pour se convaincre de l’attraction 

qu’elles suscitent. Ce constat, Patrice Goulet le déplore : 
« Alors je m’interroge : qu’est-ce qui nous permet (car je ne me mets pas hors-jeu) 

d’émettre des jugements aussi péremptoires ? D’ailleurs ces entrées de villes, les avons-nous 
vraiment regardées ? Avons-nous essayé de comprendre à quoi elles répondaient ? Et puis, im-
médiatement et immanquablement j’ai envie de dresser le palmarès des agressions qui, 
méthodiquement, assaillent et transforment notre environnement. Qu’est-ce que le pire ? Les car-
rières, les mines, les usines, les routes, les voies ferrées, les lignes électriques et téléphoniques, 
les châteaux d’eau, les zones industrielles, les grands ensembles, les lotissements, les monuments 
prétentieux, les centrales atomiques, le remembrement… ? »145 

 
Ces commerces seraient laids, mais il est vrai que nous ne les regardons pas vraiment. 

Ceux qui les fustigent mettent cela sur le compte de la laideur. Ceux qui les fréquentent -et ce sont 
souvent les mêmes que les premiers- font abstraction de leur apparence et se gardent bien de les 
regarder… Difficile de dire alors que le commerce mérite plus d’intérêt parce qu’il est visible si 
nous ne le regardons pas. Mais avons-nous vraiment conscience de le regarder : l’intérêt porté par 
les gestionnaires de ces espaces marchands aux choix de couleurs des devantures est significatif. Un 
code des couleurs, reflet  culturel, s’impose de facto et affirme sa prégnance au point de se faire 
oublier, comme les gestionnaires le reconnaissent depuis longtemps : 

«  The emotional response to color has been found to be quite consistent, although there 
are individual and cultural differences. For example, white is symbolic of funerals in China, a 
much different association from the emotional response to white in the United States.»146 

 
Mais, le fait que le commerce paraisse être l’une des fonctions les plus centrales de la ville 

n’est-il seulement dû qu’à son aspect « public », voire tapageur ? Serait-ce une fonction qui gonfle 
son pouvoir structurant par outrecuidance ? Vraisemblablement non, dans la mesure où la fonction 
commerciale demeure tout à la fois l’une des plus présentes et des plus ségrégées à l’intérieur de 
l’espace urbain. Mais, il est évident que nous ne saurions pour le moment qu’émettre des hypothè-
ses, poser des jalons. En effet, replacer le commerce parmi les autres centralités est la finalité même 
de cette thèse, et ce n’est que dans sa dernière partie que nous pourrons – nous l’espérons – dégager 

                                                      
144 " GOULET Patrice. « Des hangars décorés » in Archicréé, Paris, n° 276 Le commerce et la ville. Entrées de ville et 

périphérie, 1997, p. 34 
145 idem. 
146 " BELLIZZI Joseph, CROWLEY Ayn, HASTY Ronald. « The effects of color in store design » in Journal of Retail-

ing, New York (Etats-Unis), n°1 vol. 59, 1983, p. 24. 
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des tendances plus sûres, après avoir bien cerné la fonction commerciale, ses aspects, ses non-dits, 
son contexte.   

Nous pouvons noter par ailleurs que cette prégnance de la fonction commerciale se traduit 
à travers l’approche même des centres dans la ville. Ne définit-on pas aussi, sinon plus volontiers, le 
centre-ville par une présence commerciale forte et l’animation qui en découle, que par la présence 
du clocher de la cathédrale ou du beffroi de l’hôtel de ville ? En effet, dans nombre de villes patri-
moine architectural et symbolique rime plus avec vieille ville qu’avec centre-ville, les deux 
correspondant à des réalités souvent dissociées sur le terrain. 

 

1.2. Le commerce : plus qu’une fonction 

1.2.1 Offre fonctionnelle et besoin immatériel 
Si le commerce de détail est fonction, à la différence de certaines autres fonctions urbai-

nes147, ses formes, sa répartition et les valeurs qu’il véhicule sont suffisamment différenciées pour 
que son rôle dépasse bien largement la seule fonctionnalité. En effet, fonctionnalité et utilitarisme 
ne semblent en rien se confondre lorsque l’on aborde le commerce, tant ce dernier véhicule des 
valeurs bien au-delà de la nécessité matérielle. Cela se manifeste notamment par l’absolue diversité 
de l’offre qui laisse supposer que bien d’autres critères que la nécessité dictent son contenu. Si des 
services non marchands sont hiérarchisés, leur stratification demeure somme toute relativement 
simple. Rien ne permet a priori de distinguer deux cabinets de médecins généralistes148, alors que 
deux magasins de vêtements féminins peuvent renvoyer d’emblée à des réalités totalement différen-
tes, tant par la nature et les prix de l’offre, par le standing ou la taille du magasin… Dès lors, 
évaluer la nature de l’offre commerciale va bien au-delà de la simple vision binaire pré-
sence/absence149 : elle nécessite une prise en compte d’éléments symboliques, immatériels voire 
irrationnels. 

Or, la complexité de ce phénomène réside dans la multiplicité des grilles de lecture de 
l’offre marchande. En effet, quand bien même on raisonnerait en termes manichéens de présence ou 
d’absence commerciale, on serait bien en peine pour décider s’il faut inventorier les produits vendus 
ou le type de commerces rencontrés, mais aussi les espaces marchands présents dans l’espace ur-
bain. 

Bien évidemment, c’est d’abord le produit qui est l’objet de la convoitise du consomma-
teur, puisqu’il est somme toute l’enjeu de l’acte marchand. Dès lors, le premier élément dont la 

                                                      
147 Services publics notamment. 
148 Nous disons bien a priori puisque la seule notoriété ou la seule situation du cabinet suffisent à générer des flux de 

clientèles plus ou moins différenciés, notamment sur le plan social. Mais, le service de santé dispensé, le type de mé-
decin et les montants des honoraires n’en demeurent pas moins les mêmes. 

149 Dans notre seconde partie, nous reviendrons sur ce décrochage. 
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perception par le chaland va traduire cette subtile dichotomie entre désir et besoin de consommer 
sera le produit lui-même :  

« La  valeur d’usage qu’un consommateur attribue à un produit est la résultante de la 
somme de sa « valeur fonctionnelle » et de sa « valeur immatérielle ». La valeur fonctionnelle 
d’un produit découle de ses fonctionnalités objectives. Elle est variable d’un individu à l’autre en 
fonction de l’utilité que chacun tire de ces fonctionnalités (laquelle dépend de sa capacité à les 
appréhender et à les exploiter correctement). La valeur immatérielle renvoie à la dimension sé-
miotique de la consommation, au fait que la consommation d’un produit puisse fournir l’occasion 
de satisfaire ou d’exprimer des valeurs, de construire un imaginaire autour de lui, d’affirmer sa 
personnalité …»150 

 
Nous retrouvons donc bel et bien tout un vocabulaire, toute une gamme de références déjà 

évoquée lorsque nous présentions l’appréhension par Guy Di Méo des identifiants du territoire. Si 
l’espace n’est discernable que par la prise en compte d’éléments matériels (infrastructure) et imma-
tériels (superstructure), nous avions alors souligné cette difficulté de saisir ces deux volets 
séparément. Ici, une étape de plus est franchie : il ne s’agit plus de définir un espace, mais bel et 
bien de cerner l’impact d’un élément matérialisé, puisqu’il s’agit d’un produit de consommation151, 
et, pourtant, il faut là encore faire avec des concepts idéels qu’on rattache volontiers au volet 
superstructurel. D’un phénomène d’interrelation entre matériel et immatériel nous passons à la 
découverte d’un phénomène d’immixtion de l’immatériel pour définir un élément matérialisé. C’est 
pourquoi, quand bien même nous nous intéressons à un contenu fonctionnel, il est symptomatique 
de constater les similitudes entre la mise en garde de Guy Di Méo reproduite précédemment152, et 
celle de Philippe Moati : 

« Bien sûr dans la réalité, il peut être difficile d’effectuer cette distinction car la valeur 
immatérielle peut intervenir dans l’évaluation que fait le consommateur de la valeur fonctionnelle 
d’un bien ou d’un service. Toute la force d’un marketing efficace est précisément de parvenir à la 
fusion de ces deux valeurs afin qu’elles forment un tout inextricable aux yeux du consommateur. 
La distinction mérite toutefois d’être retenue car elle renvoie à des motivations et à des compor-
tements de consommation ainsi qu’à des stratégies d’offre, qui sont fortement différenciées. »153 

 
L’interdépendance entre contenu matériel et portée idéelle affecte donc le produit lui-

même, avant même qu’il ne s’inscrive dans un quelconque réseau de consommation. Force est donc 
de reconnaître que ce n’est pas la seule distanciation vis-à-vis du produit qui lui affecte sa portée 
immatérielle. 

 
La spatialisation du produit n’est donc pas à l’origine de ce rejet de la seule fonctionnali-

té : ce n’est pas parce que le contenu fonctionnel est resitué dans un contexte socio-spatial que sa 
                                                      
150 # MOATI Philippe. L'avenir de la grande distribution, Paris, Odile Jacob, 2001, p. 94. 
151 Même s’il est vrai qu’un même raisonnement serait possible en considérant non pas un produit manufacturé mais un 

service marchand. 
152 cf. en page 38 
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perception est biaisée par des éléments immatériels. En effet, le produit lui-même anticipe déjà cette 
mise à distance. Les premiers éléments de la centralité efficace sont donc déjà latents dans la centra-
lité fonctionnelle. 

 

1.2.2 Du produit au lieu marchand : plus que de la fonctionnalité 
Pour autant, il ne faudrait pas considérer que la centralité marchande efficace d’un lieu 

soit réductible à la centralité véhiculée par chacun des produits constituant son offre fonctionnelle. 
Nous devons en effet tenir compte des différentes échelles de lecture de la fonction commerciale en 
milieu intra-urbain154 : 

- Nous l’avons vu l’échelle de base de perception de l’élément commercial est bien évi-
demment le produit lui-même. 

- Une liste de référence constitue l’assortiment d’un point de vente155. Cette échelle du 
magasin est plutôt bien étudiée.156 

- Ces points de vente sont isolés ou regroupés de façon plus ou moins concertée dans des 
lieux que nous qualifierons de concentrations de commerces. 

 
Ces échelles de lecture interviennent comme autant de prismes qui déforment le message 

initial par l’apport de symboles et d’images plus ou moins harmonisés, c’est-à-dire par l’apport 
d’éléments superstructurels nouveaux. Mais, nous devons reconnaître là encore que ces derniers 
surgissent alors que le magasin et la concentration de commerces imposent leur matérialité. 

Chaque échelle de lecture est a priori autonome. Elle renferme un contenu social qui lui 
est propre. Pris isolément le produit a un contenu, une matérialité et une image. Il en est de même 
pour le magasin : caractéristiques physiques, enseigne, secteur d’activité lui attribuent une identité 
propre indépendante de son contexte spatial. 

 
L’interférence de ces schèmes identitaires fonctionnels contribue à faire de la fonction 

commerciale une fonction ouverte. Il est impossible de figer la matérialité marchande tant celle-ci 
semble évanescente, tant celle-ci semble ne devoir se mouler dans aucun contenant. 

Or si à chaque produit correspondait un seul et unique circuit de distribution, s’il était pos-
sible d’établir un lien direct entre type de commerce et assortiment, s’il était possible d’affecter un 
partage précis des tâches entre espaces commerçants dans la ville, alors le commerce de détail serait 
une fonction ségrégée de façon rigide. De ce fait, parce que trop appropriée par certains, parce 
                                                                                                                                                                  
153 # MOATI Philippe. L'avenir de la grande distribution, Paris, Odile Jacob, 2001, p. 94. 
154 Nous pourrions parfois trouver des échelles intermédiaires à celles proposées, notamment entre le produit et le point de 

vente (le rayon par exemple), mais nous ne voulons que retenir que les éléments invariants et susceptibles de servir 
notre propos. 

155 Notons au passage que cette expression « point de vente » renvoie à une même idée d’unité de base. 
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qu’inaccessible pour d’autres, la fonction commerciale perdrait son épaisseur immatérielle. Une 
trop facile assimilation d’un contenu fonctionnel à des valeurs idéelles constituerait alors un apar-
theid de la consommation, qui ramènerait le commerce à sa seule fonctionnalité. 

C’est justement cette incapacité à renfermer l’acte marchand sur lui-même, affecter un 
lieu marchand à un type de produit qui donne prise à l’acte marchand. 

 

                                                                                                                                                                  
156 La bipartition produits/magasins constitue d’ailleurs les échelles référentes de la plupart des études. La revue spéciali-

sée LSA s’appuie ainsi sur une telle bicéphalie (l’angle privilégié des produits étant celui de la marque, l’angle 
privilégié du magasin étant celui de l’enseigne). 
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22..  LLeess  ccoonncceennttrraattiioonnss  ddee  ccoommmmeerrcceess,,  
eessppaacceess  ddee  llaa  ffoonnccttiioonn  mmaarrcchhaannddee  

 
« Form ever follows function » 

Louis SULLIVAN157 

 
 
Jusqu’à présent nous n’avons cerné que les grands cadres qui articulent notre démarche 

consacrée à ces concentrations de commerces encore emblématiques. Mais, même si l’étude des 
concentrations de commerces demeure indubitablement fondamentale dans notre démarche, il ne 
faut pas oublier que nous ne tenons à étudier celles-ci que replacées dans la fonctionnalité et 
l’espace urbains. C’est pourquoi notre approche préalable de ces « cadres » ne saurait en rien être 
considérée comme un contretemps. 

Concentrations de commerces semble être une formule, fort compréhensible de prime 
abord, adaptée aux agglomérats de magasins158 dans une aire intra-urbaine. Néanmoins, il nous faut 
justifier l’emploi d’une telle formule « neuve », alors qu’en urbanisme commercial, une pléiade de 
termes semble a priori recouvrir une même réalité. En effet, malgré cette surabondance terminolo-
gique, aucune expression existante n’a pu pleinement nous satisfaire. 

Une approche globale du vocabulaire préexistant relatif aux groupements de commerces 
en un même lieu dans la ville s’impose donc. Ceci devrait nous permettre de mieux en montrer les 
outrances ou les insuffisances, les lacunes ou redondances. 

Nous vous signalerons ces termes a priori synonymes de l’expression que nous comptons 
vous présenter, par une typographie en caractères italiques gras au cours des paragraphes suivants. 
Notre nouvelle expression n’aurait aucune raison d’être sans cette remise en cause des termes 
communément rencontrés, remise en cause due à leurs faiblesses ou leur polysémie. Cette expres-
sion quant à elle ne saurait être « entachée » par quelque acception clairement ou insidieusement 
diffusée. 

Mais, plutôt que de faire un banal catalogue terminologique, afin de montrer la confusion 
qui est de mise, nous vous proposons à l’inverse d’exploiter au mieux une simple expression. Ce ne 
sera pas celle de concentration de commerces bien entendu, mais celle que chacun s’attendrait à voir 
à sa place dans l’intitulé de notre étude, la plus répandue, la plus reconnue à savoir l’expression 
« centre commercial ». Imaginons alors quelques instants que le libellé de cette thèse soit 
« Centralités urbaines et centres commerciaux ». Cette expérience devrait nous permettre de mon-

                                                      
157 C’est à dessein que nous mettons en exergue une citation qui doit être comprise dans un double sens : d’une part, le 

sens littéral (après l’approche de la fonction commerciale, nous devons envisager les espaces marchands), et, d’autre 
part, le sens initial, c’est-à-dire l’éloge faite par Louis Sullivan de l’approche fonctionnaliste de l’architecture. 

158 « agglomérat de magasins » ou « agglomérat de commerces » semble être l’expression par défaut la plus neutre, la plus 
large possible mais aussi la plus floue. C’est pourquoi nous l’employons en attendant de justifier l’emploi de 
« concentration de commerces », expression a priori aussi vague, mais dont nous pourrons forger l’identité.  
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trer les insuffisances d’un tel choix, ses ambiguïtés et les doutes qu’il entraînerait en raison notam-
ment des faiblesses de cette expression « centre commercial ».   

 

2.1. Concentrations de commerces : une indispensable 
formule 

Dès lors, de même que nous avons essayé précédemment de voir quelles réalités pouvaient 
être incluses sous l’expression « centralité urbaine », il nous aurait fallu nous intéresser à la défini-
tion du « centre commercial », si tel avait été le sujet retenu. Il est évident qu’un travail similaire est 
nécessaire si nous choisissons de traiter des concentrations de commerces. Mais puisque notre 
expression « concentrations de commerces » n’a de raison d’être que du fait des insuffisances du 
vocabulaire existant, ce travail autour de la notion de « centre commercial » s’avère tout autant 
nécessaire, non comme une fin en soi, mais plus comme une prémisse. 

 

2.1.1 Les faiblesses de la formule « centre commercial » 

2.1.1.1 Le centre commercial, groupement de commerces 

$ Un groupement de commerces 
Centre commercial est l’expression la plus répandue, voire la plus reconnue, mais s’avère 

peut-être la plus déformée, la plus polysémique, et par conséquent la plus ambiguë. 
Chacun s’accorde pour convenir qu’un centre commercial est un groupement de commer-

ces mais aussi de services. C’est le constat minimaliste que nous pouvons faire à l’examen 
d’ouvrages généraux et de dictionnaires. Ainsi selon Le Petit Robert, le centre commercial est un 
« regroupement local de commerçants spécialisés, d’activités de services et de grandes surfa-
ces »159, pour le Larousse c’est un « ensemble regroupant des magasins de détail et divers services 
(banque, poste, etc.) »160, tandis que pour le Dictionnaire de Géographie, il est « un ensemble 
d’éléments de commerce conçu en vue de satisfaire aux aspirations d’une population déterminée et 
complétée d’équipements culturels et sociaux de caractère attractif »161.    

Un tel constat, à nous qui voulons une approche large des espaces commerçants en milieu 
urbain, ne saurait que nous convenir. Le problème réside dans le fait que si le centre commercial est 
indubitablement reconnu comme un regroupement de commerces, tout regroupement de commerces 
n’est pas forcément considéré comme un centre commercial. Ainsi selon une première acception, 
celle qui nous conviendrait, cette expression recouvre tout agrégat de commerces, de n’importe 
quelle taille, de n’importe quelle nature. 

                                                      
159 in # Le Petit Robert, article « commercial , adj. » 
160 in # Larousse Encyclopédique, article « centre, n. m. » 
161 in # GEORGE Pierre. Dictionnaire de Géographie, PUF, 4ème édition, article « centre commercial », 1990. 
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$ Le critère taille du groupement 
Mais, cette acception est peut-être même « trop » large, au point que l’expression centre 

commercial est employée pompeusement pour qualifier le moindre groupuscule de petits commer-
ces. Nous avions déjà souligné cela dans un travail précédent sur l’agglomération de Reims162, où 
nous préférions la formule de centres de quartiers, employée par Marie-Edith Perchet163, pour 
définir les groupements de commerces dont la taille faisait qu’ils ne pouvaient en aucun cas préten-
dre avoir un impact sur la ville tout entière. 

Pour pouvoir étudier la centralité urbaine, il faut éviter de prendre en compte des groupe-
ments commerciaux trop petits, à la portée limitée. Il s’impose du moins de ne pas souscrire à cette 
fâcheuse tendance à banaliser cette expression de « centre commercial », en donnant une impor-
tance inconsidérée à des ensembles qui ne le méritent certainement pas. 

Il semble préférable, en effet, pour que notre entreprise y gagne en clarté de ne pas inclure 
dans notre étude ces espaces commerçants à la portée très limitée. Ce que nous souhaitons, c’est 
avant tout déceler les concentrations de commerces qui représentent de véritables centralités au sein 
de l’espace urbain. Or, pour pouvoir prétendre cerner de véritables « forces urbaines » il est préfé-
rable d’exclure ce que nous pourrions tout aussi bien qualifier de centres de commerces et services 
de proximité, dont la structure s’apparente autant aux commerces résiduels des noyaux villageois. 
Jean Royer, emploie aussi l’expression centres de vie, pour désigner de tels ensembles commer-
ciaux basiques en milieu urbain164. 

  

2.1.1.2 Centre commercial et espace commerçant : le centre commercial 
comme espace conçu pour et autour du commerce 

Nous venons de souligner les ambiguïtés liées aux diverses approches de structure des 
centres commerciaux. Mais, d’autres critères de définition des centres commerciaux seraient peut-
être sujets à discussion qu’ils soient liés à leur origine ou à leur nature. 

 

$ Un espace au passé homogène : le facteur originel, condition sine qua non de 
l’appellation « centre commercial »  

Nous avons jusqu’à présent cherché des éléments caractéristiques des centres commer-
ciaux uniquement généraux ou structurels. Mais,  il se peut que plus que la forme elle-même de la 
concentration de commerces, ce soient ses fondements et origines qui dictent son avenir, qui don-
nent son orientation. C’est-à-dire que la forme de la concentration ne serait que le résultat 

                                                      
162 # LEBRUN Nicolas. Les commerces de l’agglomération de Reims. Les centres commerciaux périphériques, 

Reims, Maîtrise de géographie, Institut de Géographie, juin 1997, 235 pages.  
163 # PERCHET Marie-Edith. Les centres de quartiers à Reims, Reims, Maîtrise de géographie, Institut de Géogra-

phie, 1970, 150 pages. 
164 Jean Royer, qui, alors qu’il était ministre, a lancé les législations d’urbanisme commercial en France, parle notamment 

de « centre de vie » pour des ensembles de commerces et services de proximité qui complètent un commerce généra-
liste de type supérette, dont la vocation est de desservir un quartier. 
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d’investigations originelles, ou plutôt que sa vocation serait toute tracée, même si des facteurs 
ultérieurs sont susceptibles de la faire évoluer. L’origine d’une concentration de commerces n’en 
demeure pas moins souvent réellement palpable en dépit des aménagements conjoncturels ultérieurs 
qui visent à en redéfinir les orientations. 

Dès lors, selon cette nouvelle acception, ce qui différencierait les centres commerciaux 
des autres groupements de commerces, serait leur cohérence originelle. Ainsi le centre commercial 
serait nécessairement un espace concerté dès son origine, un regroupement de commerces né en tant 
que tel. Créer une concertation a posteriori, notamment par des regroupements associatifs de com-
merçants, ne suffit pas pour acquérir le statut de centre commercial165. 

 

$ La primauté de la fonction commerciale 
 Outre le facteur origine, il est un facteur évident pour déterminer ce qu’est un centre 

commercial : la présence marchande. Inutile de nous attarder sur cette tautologie hormis pour signa-
ler que le centre commercial est un ensemble où la fonction commerciale est considérée comme 
quasi-exclusive. En revanche, l’expression espace commerçant laisse a priori plus de place à 
d’autres fonctions urbaines : la fonction marchande n’y est que la fonction principale. 

 
 

2.1.1.3 Centre commercial et centre commercial intégré : approche large, 
approche restrictive 

L’une des ambiguïtés les plus récurrentes de l’expression « centre commercial » réside 
dans les limites qui lui sont données. Deux définitions coexistent, l’une large, celle que nous avons 
déjà évoquée, l’autre beaucoup plus restrictive.  

Ainsi certains n’appellent centre commercial que les regroupements de commerces dans 
un même bâtiment. Une grande surface qui accueille des boutiques dans une galerie marchande peut 
être à ce titre qualifiée de centre commercial. Une telle homogénéité structurelle est le reflet, inévi-
tablement, d’une homogénéité de conception, un centre commercial étant alors nécessairement un 
élément pensé comme un tout. 

Sur cette définition de centre commercial au sens restrictif, s’est greffé tout un arsenal 
terminologique. Ainsi, quand il atteint un certain seuil, on parle parfois de centre commercial 
régional ou C.C.R., comme si le simple examen de la surface de vente incluse dans un même bâti-
ment était directement proportionnel à l’influence de l’ensemble sur une aire régionale. D’ailleurs, 
cet ajout du facteur « région » ne fait que compliquer inutilement le contenu de l’expression : nous 
comprenons bien que ce terme région semble devoir désigner une aire d’influence qui outrepasse en 

                                                      
165  Jacqueline Beaujeu-Garnier insistait sur ce critère de différenciation : «  Ne pas confondre « centre commerçant » et 

« centre commercial ». Ce dernier est le résultat d’une action concertée ; le premier celui d’un développement spon-
tané » ( " « Le vocabulaire de la géographie du commerce par la Commission « Activités commerciales » » in 
Analyse de l’Espace, Paris, AUREG, Cahier n°3-4, 1976, p. 12). ). Cette remarque suffit à souligner la fréquence de 
la confusion. 
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importance le simple cadre urbain ou intercommunal166, mais quelle emprise réelle accorder à cette 
région167 ? Nous parlerions alors de grand centre commercial que le contenu de l’expression n’en 
serait pas véritablement affecté, la notion de taille n’étant somme toute pas plus floue que celle de 
région… Parfois, sont qualifiés de centres commerciaux régionaux des centres commerciaux qui ont 
un pouvoir d’attraction important, ce dernier n’étant pas nécessairement proportionnel à la surface 
commerciale ou au nombre d’enseignes. L’emploi de cette formule répond parfois à une logique de 
marketing, le qualificatif de « régional » suggérant une importance pas toujours réelle. 

On en vient à envisager de véritables classifications des centres commerciaux, dans les-
quelles superficie du bâtiment, nombre de commerces et dans une moindre mesure localisation, 
semblent induirent proportionnellement zones de chalandise et appellation. Nous devons d’autant 
plus prendre en compte de telles classifications qu’elles sont diffusées par des organismes qui 
conçoivent ou régissent de tels espaces (cf. Tableau 6 : Who’s who des produits commerciaux, page 
95). La classification proposée dans ce tableau s’avère très proche de celle développée par d’autres 
organismes, tant par ses seuils que par ses critères.  

Mais quel crédit accorder à une classification et une terminologie qui privilégient tantôt 
l’aire d’influence (centre commercial régional et centre commercial intercommunal), tantôt le lieu 
d’implantation et le standing (centre commercial de cœur de ville historique), tantôt la forme 
(galerie marchande et lotissements commerciaux) ? Si le centre commercial est considéré, comme 
cela semble être ici le cas, comme un ensemble dans un même bâtiment pourquoi ne pas qualifier la 
galerie marchande de centre commercial ? De même, notons la dernière catégorie, celle des lotisse-
ments commerciaux, qui inclut ici toute zone commerciale conçue et gérée comme une seule entité, 
le critère gestion se substituant alors au critère unité de la structure commerciale.  

Si l’Agence On Site, dans ce document, mélange des espaces marchands intégrés ou non, 
c’est justement parce qu’elle s’appuie sur l’idée d’un ensemble géré comme un tout, plus que sur 
une délimitation d’ordre infrastructurel (« Un centre commercial est un ensemble d’au moins 20 
magasins et services totalisant une surface utile minimale de 5 000 m² conçu et géré comme une 
entité »). 

                                                      
166 Une catégorie, intermédiaire entre C.C.R. et petits centres commerciaux, regroupant des centres commerciaux inter-

communaux est même parfois évoquée. Mais il nous faut reconnaître que son emploi est beaucoup moins répandu que 
celui de centre commercial régional. Bâtie sur le même modèle que l’expression centre commercial régional, elle 
semble d’ailleurs vouloir s’attacher une légitimité spatiale tout aussi tangible. Le document suivant (tableau 6, page 
suivante) qui nous présente la « classification officielle » retenue par les organismes français qui chapeautent les cen-
tres commerciaux, traduit cette hiérarchisation.  

167 Cette ambiguïté du terme « région » est notamment celle dénoncée par Alain Reynaud (# REYNAUD Alain. Le 
concept de classe socio-spatiale. La notion de région dans son contexte social, Travaux de l’Institut de Géographie 
de Reims, n°38 de 1979, p. 3), qui lui substitue le terme de « classe socio-spatiale ». Il est d’ailleurs symptomatique de 
constater qu’une même démarche nous motive, à savoir partir d’un terme répandu mais galvaudé, en dénoncer les fai-
blesses, et enfin lui substituer une formule neuve bâtie par l’auteur. « Substituer classe socio-spatiale à région ne 
représente pas simplement une modification de vocabulaire mais oblige à s’interroger et à « construire » ce concept, 
c’est-à-dire à en préciser le sens et à en dégager la problématique qui lui est associée » précise Alain Reynaud. Rem-
placez le terme « région » par l’expression « centre commercial » et « classe socio-spatiale » par « concentration de 
commerces », et vous retrouveriez dans nos propos un même credo.  
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TTaabblleeaauu  66  ::  WWhhoo’’ss  wwhhoo  ddeess  pprroodduuiittss  ccoommmmeerrcciiaauuxx  

SSoouurrccee  ::  DDEESSMMOOUULLIINNSS  CChhrriissttiinnee..  ««  LLee  ccoommmmeerrccee,,  ffoonnccttiioonnnnaalliittéé  eett  aarrcchhiitteeccttuurree  »»  iinn  AArrcchhiiccrréééé,,  PPaarriiss,,  
nn°°  227755  ddee  11999977,,  pp..  4477  dd’’aapprrèèss  ll’’AAggeennccee  OOnn  SSiittee..  
  

Un centre commercial est un ensemble d’au moins 20 magasins et services totalisant une 
surface utile minimale de 5 000 m² conçu et géré comme une entité. Fin 1995, il y en avait 507 en 
France. On distingue : 

• Le centre commercial régional 
Superficie : plus de 40 000 m² (avec un minimum de 80 magasins et services).  
Zone de chalandise : 250 000 à 500 000 personnes. 
Localisation : le plus souvent en périphérie et intégrés dans de vastes programmes multifonctionnels. Exem-
ples : Parly 2 (Le Chesnay), Créteil Soleil, La Part-Dieu (Lyon) 
 

• Le centre commercial intercommunal 
Superficie : supérieure à 20 000 m² (minimum de 40 magasins et services) 
Localisation : centre-ville ou périphérie 
Exemples : Beaulieu (Nantes), Mériadeck (Bordeaux), Valentine (Marseille), Bercy 2 (Charenton) 
 

• Galerie marchande 
Superficie : de 5 000 à 10 000 m² (minimum de 20 magasins et services) 
Localisation : périphérie ou centre-ville des villes moyennes ou grandes. 
Zone de chalandise : 50 000 à 150 000 personnes.  
Exemples : La Rotonde (Béthune), Centr’Azur (Hyères) 
Contraintes : elles doivent de préférence se développer sur un seul niveau, disposer d’une locomotive et ne 
pas déboucher sur un no man’s land. 
  

• Centre commercial de cœur de ville historique 
Superficie : 5 000 à 20 000 m² dotés de moyennes surfaces spécialisées, le plus souvent non alimentaire. 
Zone de chalandise : attraction lointaine qui peut atteindre plusieurs centaines de milliers d’habitants. 
 

• Lotissements commerciaux 
Superficie : regroupement de moyennes surfaces, le plus souvent autour d’un hypermarché, sur des zones 
assez étendues  
Localisation : bordure des grands axes périphériques, entrées de ville. 
 

 
Tantôt unité de gestion, tantôt unité infrastructurelle, le centre commercial peut aussi être 

défini comme unité de propriété. C’est ainsi la définition retenue par François Colbert et Robert 
Côté : 

« Le centre commercial est un ensemble de magasins contigus qui sont la propriété 
d’une firme ou d’un individu qui les loue à des marchands. » 168 

 
Mais, par amalgame, des zones commerciales imposantes sont parfois qualifiées de cen-

tres commerciaux régionaux bien qu’elles ne regroupent pas les commerces sous un même toit et 
que par conséquent elles ne répondent pas à la définition restrictive de l’expression centre commer-
cial que nous avons précédemment énoncée… Cette nouvelle approximation terminologique crée 
encore plus la confusion dans les esprits lorsque nous envisageons le cas, fréquent, d’un ensemble 
                                                      
168 # COLBERT François et COTÉ Robert. Localisation commerciale, Boucherville (Canada), Gaëtan Morin Editeur, 

1990, p.43. 
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marchand dans un même bâtiment, qualifié de centre commercial régional, lui-même situé dans une 
zone commerciale qui, prise dans sa globalité, est nécessairement d’importance régionale… 

 
Or si nous n’appelons centre commercial que les espaces commerciaux regroupés dans un 

même bâtiment, cela suppose alors que nous trouvions un autre terme pour les concentrations de 
commerces formées de plusieurs bâtiments. On parle alors de zones d’activités commerciales ou 
Z.A.C.169, de zones commerciales, de zones d’activités marchandes, de complexes commerciaux170 
ou comme nous l’avons mentionné précédemment de lotissements commerciaux171… Selon cette 
terminologie, la forme primerait donc sur l’impact de l’espace commercial, du moins dans la termi-
nologie, ce qui en réalité n’est pas forcément aussi évident… 

 
Dès lors, les « partisans » d’une définition du centre commercial au sens large doivent 

s’adapter à ce choix. Certains en vont même jusqu’à qualifier de centre commercial de gros com-
merces isolés dont l’éventail de produits proposés fait qu’ils remplacent parfois avantageusement un 
agglomérat de petits commerces spécialisés. Centre commercial signifie alors hypermarché voire 
supermarché. 

Si nous qualifions de centre commercial tous les regroupements de commerces, il nous 
faut un terme pour qualifier ceux d’entre eux qui correspondent à un regroupement dans un bâti-
ment unique : on parle alors de centre commercial intégré (!). Dans ce qualificatif d’intégré, il y a 
bel et bien cette idée de « tout en un ». Certes, a fortiori, un hypermarché peut être considéré 
comme une forme commerciale « tout en un » : un seul bâtiment, une offre généraliste et large. 
Mais, dès lors, si l’offre prévaut sur la structure, un autre glissement s’opère. Xavier de Planhol 
qualifie ainsi le bazar oriental de centre intégré, non parce qu’il est dans une structure monobloc, 
mais parce qu’il « associe dans une étroite proximité topographique et fonctionnelle le commerce 
de détail et le commerce de gros, généralement séparés dans les villes européennes »172. Fort heu-
reusement pour ce dernier exemple, le bazar est le plus souvent intégré173 à tous les sens du terme : 
structure unique, offre large, gros et détail… 

 

                                                      
169 Il est à noter que l’abréviation Z.A.C. peut être, elle aussi, source de confusions. En effet, pour ce qui est du cas 

français, sur lequel nous concentrons notre étude, cette abréviation désigne aussi les zones d’aménagement concerté. 
Certes, nombre de zones d’activités commerciales s’inscrivent dans une logique d’aménagement qui peut faire l’objet 
d’une procédure type «  zones d’aménagement concerté ». Mais ce cas n’est pas systématique. De même toutes les 
zones d’aménagement concerté ne correspondent pas nécessairement à des aires à vocation commerciale. Ainsi, l’une 
des deux expressions souligne « l’origine juridique » de l’aire considérée, alors que l’autre est révélatrice d’un contenu 
fonctionnel.  

170 La dichotomie centre commercial / complexe commercial est celle retenue notamment par Jean-Luc KOEHL, dans le 
Que-Sais-Je ? intitulé Les centres commerciaux. Il est dommage qu’à travers cet ouvrage, à vocation certes générale, 
ce choix ne soit pas explicité et semble aller de soi.  

171 L’expression « lotissements commerciaux » demeurant réservée à des espaces conçus et gérés d’un bloc, si nous nous 
gardons les limites précédemment exposées. 

172 " DE PLANHOL Xavier. « Sur la genèse du bazar » in Régions, villes et aménagement, Paris, CREPIF et Société de 
Géographie, sous la direction de Jean BASTIE, 1987, p. 445 

173  C’est au moins le cas pour les bazars du Proche et du Moyen-Orient, qui en cela se distinguent des souks du Maghreb 
dont la structure en un bâtiment est moins répandue. 
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2.1.1.4 Une terminologie étrangère aussi ambiguë 

A priori, puisque l’expression française centre commercial et ses dérivés semblent si déli-
cats à manier, et puisqu’il n’existe que rarement des correspondances exactes entre langues, peut-
être aurions-nous plus de chance de trouver une expression qui fasse l’unanimité sur son sens en 
langue anglaise par exemple. Dans le cas même où cette entreprise serait vouée à l’échec, au moins 
nous permettra-t-elle de compléter notre arsenal terminologique et d’entrevoir des formes commer-
ciales pas forcément mises en avant lors de notre examen « français ». 

Pour ce qui est de l’urbanisme commercial, même si nous comptons nous limiter au cas 
français, riche en spécificités, les apports étrangers et notamment américains devraient être répan-
dus. En effet, il est incontestable qu’une influence américaine s’est fait sentir dans l’évolution des 
formes et espaces commerciaux. Le continent nord-américain a ainsi pu faire figure de précurseur, 
notamment dans les domaines de la grande distribution. Or, il est vraisemblable que ces apports 
concrets se sont accompagnés d’emprunts terminologiques. Ce petit détour linguistique, nous allons 
le voir, semble d’autant plus justifié que la grande majorité des termes anglo-saxons que nous 
répertorions ici sont de plus en plus largement usités en France. Néanmoins, nous les rencontrons 
pour la plupart encadrés de guillemets propres à tout emprunt étranger non véritablement assimilé. 

 Peut-être, trouverons-nous à l’examen de termes étrangers, une certaine justesse non per-
mise par une terminologie francophone trop approximative à force de se vouloir trop riche.  

La formule centre commercial correspondrait ainsi au « shopping centre » de la termino-
logie britannique et au « shopping center » de la terminologie américaine. Mais, malheureusement, 
il semblerait que ces formulations recèlent les mêmes défauts que ceux dénoncés pour l’expression 
centre commercial. La même ambiguïté zone commerciale / centre commercial intégré y est ainsi 
sous-jacente : ils désignent, dans leur sens large, un espace où des magasins ont été bâtis ensemble, 
(une même origine semblant être le seul distinguo opéré), mais dans la pratique désignent souvent 
des centres commerciaux intégrés174.  

Mais, de surcroît, les Anglo-saxons parlent encore de « malls », terme qui n’aurait pas de 
véritable équivalent en langue française. Selon le Cobuild Learner’s Dictionary, dictionnaire 
anglais non spécialisé, un mall (ou mail) est un espace commerçant où les véhicules automobiles ne 
sont pas autorisés175. Derrière une telle définition, nous pouvons bien sûr inclure les espaces 
commerciaux de type centre commercial intégré, mais la faiblesse d’une telle définition réside aussi 
dans le fait que nous pourrions y inclure tout espace piétonnier couvert ou non, où la fonction 
commerciale est développée.  

Le critère discriminant serait alors l’accès aux automobiles, plus que la forme commer-
ciale elle-même, zones commerciales ou rues marchandes à circulation motorisée autorisée étant 
exclues.  

                                                      
174 # Cobuild English Learner’s Dictionary, Londres et Glasgow, Larousse et Collins, 1989, p. 906 : « A shopping 

centre is an area in a town where a lot o shops have been built close together » 
175 id. p.584 : « A mall is a shopping area where cars are not allowed » 
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Un autre équivalent serait le « latinisme » « plaza », dérivé du terme place, très employé 
en Amérique du Nord. Plaza est notamment employé pour désigner les « places » commerçantes des 
réseaux souterrains piétonniers, à Montréal par exemple. 

L’équivalent anglais de centre commercial intégré serait alors plus « precinct »176 ou 
« shopping precinct », mais ce terme est exclusivement britannique, et donc non usité en anglais 
américain, et, en outre, il est exclusivement utilisé pour des structures marchandes de centre-ville. 
Les centres commerciaux intégrés européens seraient dérivés de l’exemple américain, selon Jean-
Luc Koehl : 

« Ils seraient inspirés des shopping centers américains appelés EMAC (Enclosed Mail 
Air Conditioned), c’est-à-dire des centres composés d’un mail fermé, à air conditionné, reliant 
deux magasins d’attraction (magnet177). »178 

 
Néanmoins, la formule « shopping center » ne désigne parfois que les centres commer-

ciaux intégrés. C’est notamment cette acception de l’appellation « shopping center » que retient dès 
1970, la géographe Bernadette Mérenne-Schoumaker. Elle reprend en cela une définition de 
l’Urban Land Institutes de Washington : 

« Par shopping center, on entend un groupe d’établissements commerciaux qui sont 
conçus, construits, possédés et exploités comme une entité, qui disposent de parkings propres 
hors rue et dont la localisation, la surface de vente et le choix de magasins sont en relation avec 
la zone commerciale179 qu’il dessert et qui est située généralement dans une zone extérieure ou 
suburbaine. »180 

 
Cette définition, somme toute applicable à tout aire commerciale concertée et gérée 

comme un ensemble, est en effet aussitôt quelque peu précisée par Bernadette Mérenne-
Schoumaker : 

« Le shopping center a donc une unité architecturale et appartient souvent à une per-
sonne ou à une firme. »181 

 
Mais, il est à noter que, pour cet auteur, l’expression « shopping center », plus qu’une tra-

duction mot à mot, est une alternative à l’expression « centre commercial » comme elle le précise 
dans un article ultérieur : 

« Un « shopping center » est, rappelons-le, un centre commercial conçu, réalisé et ex-
ploité en tant qu’une unité. 

Il correspond donc à une concentration commerciale particulière qui se distingue des 

                                                      
176 id. p. 758 : « In Britain, a shopping precinct is a specially built shopping area in the centre of a town, in which cars 

are not allowed. » 
177 Nous dirions en français « locomotive ». 
178 # KOEHL Jean-Luc. Les centres commerciaux, Paris, PUF, coll. Que Sais-Je ?, 1990, p. 10 
179 Attention ! L’expression « zone commerciale » est ici employé dans un sens guère usité aujourd’hui. Nous parlons plus 

volontiers d’aire de chalandise ou d’aire d’influence commerciale.   
180 Cité in " MÉRENNE-SCHOUMAKER Bernadette. « Evolution récente de la distribution et shoppings centers. En 

exemple, le shopping center de Genk » in Bulletin de la Société de géographie de Liège, Université de Liège, n°6 de 
décembre 1970, p. 94  

181 ibid. p.94 
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autres concentrations, en particulier d’un centre commercial classique ou d’une rue bordée de 
magasins, par les traits suivants : 

- le « shopping center » est conçu, planifié et réalisé par une même personne juridique 
(grand magasin, société immobilière, promoteur, etc.) ; 

- les magasins sont presque toujours loués ; 
- le centre constitue un ensemble architectural ; 
- il est situé à un endroit d’accès facile, le plus souvent à proximité de grandes artères ; 
- il est doté d’une vaste aire de parcage gratuit ; 
- il comprend divers types de magasins, voire de services, selon une structure préétablie as-

surant l’équilibre entre les diverses unités tout en ne supprimant pas la concurrence ; 
- les commerçants sont groupés pour assurer la promotion du centre. »182  

 
Pour le sociologue Ricardo Freitas, auteur d’une thèse sur les centres commerciaux183, un 

mall est un shopping center, mais où les fonctions extra-commerciales et sociales sont plus affir-
mées qu’à l’accoutumée. Dès lors, rentrent cette fois en considération, non plus les seuls critères de 
position ou de structure mais aussi ceux du rapport aux autres formes de centralités. 

 

2.1.2 La formule « concentration de commerces »  

2.1.2.1 Une seule acception 

L’examen que nous avons entrepris à partir de cette approche de la définition des centres 
commerciaux a eu plusieurs effets : 

- Nous persuader des ambiguïtés que renferme cette appellation de centre commercial et, 
par voie de fait, nous convaincre que tout espace commerçant d’une certaine impor-
tance ne peut être qualifié de centre commercial. 

- Nous faire prendre conscience du fait que la multiplicité terminologique mise en exer-
gue n’est que le reflet d’une complexité du phénomène commercial sur le terrain, où il 
serait délicat, comme cela est trop souvent le cas, de mêler sans prendre garde, éléments 
de différenciation dus à la localisation, à la forme, à l’offre, à l’emprise. 

- Légitimer notre volonté de renouvellement terminologique, afin d’appuyer les formules 
que nous comptons introduire sur des concepts clairs. 

 
Dès lors, une seule formule, celle de « centre commercial » ne peut désigner à elle seule 

toute cristallisation marchande. Le vocabulaire qui sert à qualifier des formes de regroupements de 

                                                      
182  " MÉRENNE-SCHOUMAKER Bernadette. « Les grands centres commerciaux en Belgique. Etude comparative » in 

Bulletin de la Société de géographie de Liège, Université de Liège, n°10, décembre 1974, pp. 13-14 
183 dont est directement dérivé cet ouvrage : # FREITAS Ricardo Ferreira. Centres commerciaux : îles urbaines de la 

post-modernité, Paris, L’Harmattan, 1996, 141 pages. 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 1 

© Nicolas Lebrun 2003 

100 
 
 

 

 

commerces est riche, comme nous avons pu le constater. Mais chaque vocable ou expression exis-
tant ne revêt que partiellement ce que nous voulons étudier ou demeure ambiguë.  

Il serait ainsi hasardeux de choisir la formule « centre commercial » ou l’un de ses équiva-
lents étrangers ou dérivés, pour qualifier l’objet de notre étude en tant que forme de centralité 
urbaine. Cela entraînerait dans nos esprits des confusions même si au préalable nous avions précisé 
quelles définitions nous aurions retenues de façon plus ou moins arbitraire. Ainsi, la raison la plus 
directe de la création de l’expression « concentration de commerces » réside dans sa virginité (!). 

Introduire la formule « concentration de commerces » répond donc à une nécessité de faire 
table rase d’une terminologie disparate et trop peu rigoureuse. Partir d’une telle expression générale 
clairement définie ne pourra servir qu’à mieux asseoir par la suite une terminologie dérivée à l’abri 
de tout amalgame. Partir du concept de « concentration de commerces » et en extraire une typolo-
gie, tel semble donc être notre devoir. 

On pourra nous objecter qu’élaborer une typologie des concentrations de commerces n’est 
pas véritablement le but de cette étude. Certes, mais elle en est une indispensable composante. Nous 
voulons confronter les concentrations de commerces aux centralités urbaines en général. Mais la 
confrontation est-elle de même nature pour toutes les concentrations de commerces ? De la forme 
d’une concentration de commerces ne dépendrait-il pas son rapport aux centralités ? D’autre part, 
prendre les concentrations de commerces comme un tout aurait pour effet de laisser échapper à 
notre étude le rapport de ces espaces à une centralité urbaine, et non des moindres puisqu’il s’agit 
de la centralité… commerciale. Cela reviendrait ainsi à ne se préoccuper que du rapport entre com-
merce et autres centralités urbaines, travers que nous dénoncions déjà lorsque nous tentions de 
cerner la notion de centralité urbaine et que nous réfutions l’emploi d’un intitulé du type 
« Centralités urbaines et centralité commerciale ». C’est aussi en vertu de cette même ambiguïté, 
que notre intitulé ne pourrait même de façon indirecte faire primer l’idée de centralité commerciale 
sur l’idée de fonction commerciale, comme ce serait encore le cas si notre sujet était « centres 
commerciaux et centralités urbaines ». 

 

2.1.2.2 Centralité et polarité 

Ainsi, nous vous avions proposé précédemment, de faire, le temps d’un survol terminolo-
gique, comme si le sujet de cette thèse était « Centralités urbaines et centres commerciaux ». Cette 
invitation n’avait pour objet apparent que de nous montrer en quoi centre commercial était une 
expression floue.  

Mais, outre cela, nous aurions véritablement été confrontés à un tout autre sujet, en raison 
d’une appréhension différente du champ de notre étude.  

Ainsi, si nous remplaçons dans ce « sujet test », le terme désignant la forme urbaine étu-
diée, à savoir les « centres commerciaux », par le concept urbain qui lui est lié, à savoir la 
« centralité commerciale », nous aboutissons à un sujet très différent de celui que nous voulons 
étudier. Le sujet obtenu serait ainsi « centralité commerciale et centralités urbaines », c’est-à-dire 
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une confrontation directe d’une centralité urbaine vis-à-vis des autres. Et par là même, nous occulte-
rons tout un pan d’étude, à savoir l’analyse des centralités induites par les pôles commerciaux, la 
synergie interne à la centralité commerciale. Nous perdrions alors tout ce que l’approche typologi-
que des concentrations de commerces que nous venons de préconiser devait nous apporter. A 
vouloir trop vite focaliser notre attention sur la centralité commerciale, nous en oublierions ses 
fondements même. C’est ce que nous affirmions déjà lorsque nous avions abordé les significations 
de l’expression « centralité urbaine ». 

Mais, lors de cette approche de la notion de centralité urbaine, nous avons aussi fortement 
insisté sur le fait que chercher des centres et mesurer la centralité urbaine étaient deux réalités à 
différencier. Nous en concluions alors qu’une approche de la centralité, notion beaucoup plus riche 
de signification que celle de centre puisque cette première prenait en compte tout le contexte urbain, 
ne pouvait avoir comme prémisse qu’une quête des centres matérialisés, fonctionnels. 

Dès lors, le sujet « centralité commerciale et centralités urbaines » n’est en rien assimilable 
au sujet « centres commerciaux et centralités urbaines ». Et pour cause, il en est la suite logique… 
Etudier les centres commerciaux confrontés aux centralités urbaines, c’est étudier ces lieux où la 
fonction commerciale est omnipotente, et voir en quoi cette fonction structure la ville, y crée des 
lieux centraux. Etudier la centralité commerciale confrontée aux centralités urbaines, c’est voir en 
quoi la centralité commerciale est plus ou moins révélatrice, accompagnatrice ou indépendante des 
autres centralités urbaines, des autres fonctions urbaines.  

Dans le premier cas, une centralité urbaine est un lieu dans la ville plus fort (l’expression 
renvoie à un positionnement géométrique de forces)184, dans le second cas une centralité urbaine est 
une force urbaine liée à une fonction185. Dans un cas une centralité urbaine est lieu, dans un autre il 
est fonction… Nous retrouvons là encore une dichotomie déjà envisagée… 

Ainsi si on se contente d’une approche des centres commerciaux vis-à-vis des centralités 
urbaines, on réduit considérablement notre étude, tout autant que si on se contente d’une approche 
aspatialisée de la centralité marchande. Cela fait là encore une raison de plus d’éviter l’expression 
centre commercial et de lui préférer celle de concentration de commerces… Mais cette fois, plus 
que la forme commerciale recouverte par l’appellation centre commercial, plus que le signifié de 
cette expression, c’est son signifiant qui nous pousse en ce sens. 

 
Employer une formule qui ne renferme pas directement la notion de centralité, tout en ren-

fermant la notion connexe de concentration et de pôle, permet d’éviter de trancher cet obsédant 
dilemme, tout en laissant deviner l’existence d’une centralité commerciale.  

Cette nécessaire distanciation terminologique nous est permise par l’expression 
« concentration de commerces ». Ainsi, nous nous doutons qu’une concentration implique un cer-

                                                      
184 Dans ce registre le centre-ville, les centres commerciaux périphériques, les centres de quartiers seront des centralités 

urbaines. 
185 Dans ce registre on pourrait distinguer la centralité commerciale, de la centralité historique ou de la centralité adminis-

trative, qui chacune composerait une centralité urbaine. 
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tain poids, et par conséquent une certaine centralité, qu’elle soit spatiale (un lieu central : la concen-
tration) ou formelle (une fonction centrale : le commerce). 

 

2.2. Cerner les concentrations de commerces 

2.2.1 L’unicité de perception : condition sine qua non de la délimi-
tation 

2.2.1.1 La perception, élément d’approche géographique 

Par notre démarche même, l’ensemble prime sur le particulier. Nous parlons de concentra-
tions de commerces plus que de commerces groupés, focalisant ainsi votre attention plus sur la 
notion de concentration, d’amas, d’ensemble, que sur l’activité commerciale elle-même et l'unité 
spatiale de base qu'est chaque commerce. La forme prime sur le fond, prime sur l’organisation et les 
détails internes, au moins dans un premier temps. 

C’est  à cette notion de primauté, de prégnance de la forme, que nous nous permettons 
maintenant d’emprunter le vocabulaire propre aux courants philosophiques relatifs à la sensibilité. 
Parmi eux, c’est surtout la psychologie de la forme, ou Gelstattheorie, qui, chose crédible dans le 
cadre d’une étude géographique, nous a guidé dans cette démarche.  

La psychologie de la forme est une théorie, d’origine allemande, selon laquelle la percep-
tion répondrait à une logique bien établie. Ainsi, lorsque nous percevons quelque chose, nous 
percevrions d’emblée des formes globales cohérentes, et seulement après nous distinguerions des 
unités. Ainsi nous ne verrions pas tout d’abord une série d’éléments simples distincts, qui seraient 
ensuite regroupés par notre intellect en fonction d’acquis ou de réflexions, mais à l’inverse nous 
percevrions d’emblée des ensembles qu’il nous faudrait ensuite désarticuler pour mieux en saisir les 
composantes. 

Dès lors, en quoi cette théorie pourrait affecter les géographes que nous sommes ? Tout 
d’abord, nous ne pouvons être insensibles à un courant qui accorde un rôle prédominant à la forme, 
donc à l’aspect spatial des choses. Il est vrai qu’il pourrait difficilement en être autrement pour un 
courant s’intéressant à la perception… Mais surtout, l’intérêt d’un tel parallélisme, réside dans le 
primat accordé à la cohérence d’ensemble. C’est à dire que, pour nous, les critères permettant de 
délimiter les concentrations de commerces ne seraient pas à chercher dans le détail même de l’offre 
commerciale, mais plus dans l’approche globale d’un espace. Si nous nous intéressions d’emblée à 
la nature de l’offre, à l’achalandage, aux détails de présentation, nous n’aurions pas pour autant 
perçu la concentration de commerces, mais nous aurions tenté prématurément d’en extraire des 
particularités, une typologie. Mais n’est-ce pas présomptueux et peu fiable que de chercher à définir 
un espace en faisant une compilation de types, plutôt que de chercher à trouver a posteriori des 
sous-types à l’intérieur d’un carcan bien établi ? C’est pourquoi, avant même d’entrevoir les facettes 
commerciales d’un ensemble, nous préconisons d’emblée de percevoir une présence commerciale. 
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Certes,  cette réflexion peut paraître quelque peu tautologique. Mais dire qu’il faut d’abord des 
commerces pour percevoir ensuite leur nature n’est que réduire à sa plus simple expression le rap-
prochement que nous proposons avec la psychologie de la forme. Il s’agit plus de nous fixer une 
règle de conduite, une méthode d’appréhension de la réalité commerciale, d’établir des priorités 
dans notre quête pour la mener à terme dans les meilleures conditions. 

 
Faire de l’appréhension des concentrations de commerces un simple phénomène de per-

ception comme le rapprochement avec la théorie de la forme le suggère, peut sembler inutile. En 
effet, quoi de plus flou, de plus subjectif qu’une perception ? Mais, quoi de plus vague qu’une 
concentration de commerces ? La première approche d’une concentration de commerces n’est qu’un 
contact avec une réalité plus ou moins discernable, à savoir une présence plus marquée qu’ailleurs 
de la fonction commerciale dans un espace. 

Mais si nous voulons percevoir la concentration de commerces comme une lieu central à 
part entière, avant d’en mesurer la portée, il faut déjà en examiner l’envergure. En effet, percevoir 
une concentration de commerces c’est déjà reconnaître un lieu  sans même avoir encore appréhendé 
la nature exacte de cette centralité. Mais, cela est tout à fait normal, dans la mesure où un centre est 
avant tout un sentiment de présence, un surcroît d’urbanité, cette dernière étant, nous l’avons vu, ce 
quelque chose impalpable mais tellement présent, une prise de conscience, une ambiance plus qu’un 
fait à définir. La concentration de commerces se laisse percevoir avant d’être fonction urbaine, elle 
est concentration avant d’être commerce. Et si la perception est certes éminemment subjective, les 
psychologues de la forme ont tenté de montrer que des règles pouvaient y être perceptibles.  

La Gelstattheorie y a décelé des règles ou lois susceptibles de  l’ordre dans une confusion 
apparente. En effet, quel fondement donner à ce constat perceptif, si aucun recul n’était pris pour 
tenter de l’expliquer ? Nous ne saurions cautionner, et encore moins user à notre profit, une remar-
que sans justifications préalables.  

C’est le philosophe français Paul Guillaume186 qui est ainsi à l’origine d’une « trilogie » 
loi de proximité, loi de similarité, loi de continuité, dont nous pensons pouvoir tirer quelque profit 
pour ce qui est de l’appréhension de nos concentrations de commerces. Aborder ces trois lois, 
simples mais significatives, devrait donc nous permettre de mieux cerner ces espaces.  

 

2.2.1.2 La « loi de proximité » 

La loi de proximité est la première des trois lois que nous souhaitons emprunter à la Ges-
talttheorie. Elle désigne le fait que « des éléments proches [soient] perçus comme appartenant à la 
même forme »187.  

                                                      
186 # GUILLAUME Paul. La psychologie de la forme, Paris, Flammarion, coll. Nouvelle Bibliothèque Scientifique, 

1948, 235 pages, figures. 
187 # GUILLAUME Paul. La psychologie de la forme, Paris, Flammarion, coll. Nouvelle Bibliothèque Scientifique, 

1948, p. 73. 
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Cela signifie concrètement que des éléments pourtant similaires s’ils sont séparés ne sont 
pas perçus comme faisant partie de la même structure. 

Pour ce qui est de l’appréhension des concentrations de commerces, l’intérêt d’une telle 
règle est double : 

- Pour percevoir une concentration de commerces, il faut surtout la désolidariser de son 
contexte urbain. Et sa mise en relief est inexorablement plus difficile si les éléments en-
vironnants sont peu différenciés, tant qualitativement que quantitativement. Néanmoins, 
toute rupture de continuité doit nécessairement être considérée comme une séparation. 
Une concentration de commerces ne peut être un ensemble présentant des vides.  

- Par conséquent, une concentration de commerces est avant tout un ensemble qui a sa 
cohérence propre tout en supposant une certaine densité. Ce n’est pas un agrégat de plu-
sieurs petites concentrations de commerces rapprochées, et ce même si ces dernières 
peuvent présenter d’évidentes similitudes. Les vides ont raison de la nature des élé-
ments séparés. 

   

2.2.1.3 La « loi de similarité » 

Selon cette loi, des éléments semblables sont vus comme appartenant à la même forme.  
Il faut d’emblée noter que cette assertion n’élimine en rien la précédente. C’est là quelque 

chose d’a priori contradictoire. Ne nous sommes-nous pas efforcés d’insister sur le fait que des 
éléments semblables s’ils étaient séparés par un espace significatif ne pouvaient en rien constituer 
un même ensemble ? Cela signifierait-il qu’il y ait une hiérarchisation entre ces lois et que la loi de 
proximité aurait raison de la loi de similarité ? 

Se concentrer sur une confrontation entre ces lois revient à passer à côté de l’intérêt prin-
cipal de la loi de similarité. Il ne s’agit en rien de remettre en cause la pertinence de la première 
règle énoncée mais à l’inverse de la préciser. Effectivement pour qu’il y ait perception d’un ensem-
ble distinct la proximité entre les différents éléments est une condition sine qua non. Mais encore 
faut-il un attribut commun qui donne corps à cet ensemble. Tout amas fonctionnel ne saurait être 
véritablement considéré comme un ensemble pertinent. Ce n’est pas le simple fait d’être concentré 
qui crée la cohésion perceptive, c’est l’émergence de visu d’un même ciment, d’une même 
« spécialité ». Pour nous, la concentration de commerces n’a d’existence en tant que telle que par la 
présence commerciale, indépendamment des autres fonctions présentes. Ce n’est pas un surnombre 
inqualifiable qui crée une concentration plus ou moins disparate qui mérite notre attention, c’est la 
sur-représentation d’une fonction, en l’occurrence la fonction marchande. 

C’est déjà cerner un élément perceptif par son contenu plus que par son apparence brute 
serait-on peut-être tenté de nous objecter. Et comment pourrait-ce être une perception, une première 
impression somme toute générale, si déjà un effort d’affinage est fait ? Certes, mais il serait bien 
présomptueux de prétendre embrasser le contenu d’un ensemble en regardant juste quelle est sa 
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fonction dominante. Ce n’est pas entamer l’analyse d’une concentration de commerces que de dire 
qu’on y trouve des commerces… 

De même, percevoir dans un espace ce minimum de cohérence, ce n’est pas déjà anticiper 
sur l’appréhension précise de la structure de l’ensemble perçu. 

 
 

2.2.1.4 La « loi de continuité » 

Selon la loi de continuité, les éléments situés dans la même direction sont perçus comme 
appartenant à la même forme. Ainsi si des perspectives existent de part et d’autre d’un lieu central, 
les espaces situés dans ces angles de vision bénéficient au moins partiellement des retombées du 
lieu central, en étant perçus d’un même regard. 

Cela veut aussi dire que lorsque deux espaces pertinents se chevauchent, la portion com-
mune est d’emblée perçue comme un ensemble pertinent dont les caractéristiques s’apparentent à 
chacun des deux ensembles. 

Dès lors, nous devons surtout retenir de cette loi de continuité, c’est qu’une concentration 
de commerces, quand bien même elle aurait des limites nettes, n’en a pas moins un impact direct 
qui déborde de son périmètre. 

 

2.2.1.5 Géographie et perceptions des espaces 

Continuité, proximité, similarité seraient donc les trois éléments fédérateurs de toute per-
ception d’un ensemble cohérent. L’adaptation de tels concepts à la géographie, comme nous tentons 
de le faire, permet de justifier la cohérence d’un espace tel qu’une concentration de commerces. Des 
géographes, avant nous, sans pour autant faire référence à la théorie de la forme188, ont tenté des 
approches similaires, très justes d’ailleurs. Elles sont uniquement à bien y regarder des adaptations 
pratiques aux études urbaines. 

Le rapprochement le plus frappant que nous pourrions alors opérer est celui entre les trois 
lois que nous venons de mettre en avant, et celui de l’approche des « qualités de la forme »189 déve-
loppée par Kevin Lynch, qui a travaillé sur les théories urbaines au sein du Massachussets Institute 
of Technology dans les années 1960. 

Celui-ci – il s’intéressait à la différenciation des éléments de la composition urbaine en 
général – distingue diverses « qualités sur lesquelles un urbaniste peut opérer ». Parmi elles, certai-
nes retiennent plus notre attention : 

1. « La singularité ou clarté de la silhouette », c’est-à-dire la netteté des frontières de 
l’espace considéré. C’est là un des aspects de la loi de proximité : des éléments pro-
ches, nettement délimités peuvent être assimilés à un même ensemble. 

                                                      
188 Même s’il en ont indubitablement pris connaissance.  
189 # LYNCH Kevin. L’image de la cité, Paris, Dunod, 1998, p. 123 
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2. « La simplicité de la forme ». Cette formulation n’est en rien un doublon de la pré-
cédente : une forme simple n’est pas uniquement facilement discernable par ses 
frontières mais plus par son apparente homogénéité. 

3. « La continuité » perçue dans un sens différent de celui employé par Paul Guil-
laume, puisqu’elle traduit des éléments matérialisés. Si la loi de continuité de la 
Gelstattheorie traduit avant tout une apparente unité permise par une vue 
d’ensemble claire et pertinente, la continuité pour Kevin Lynch est tout simplement 
une absence de vides trop importants entre les composantes de la forme décelée. Il 
en résulte que la continuité et la singularité de la silhouette (c’est-à-dire les critères 
1 et 3) telles que Lynch les entend, s’apparentent davantage à la loi de proximité de 
la psychologie de la forme. 

4. « la dominance » c’est-à-dire l’existence d’un élément dominant qui œuvre en fa-
veur de la simplification de l’image d’ensemble, en retenant seul l’attention.190 

5. « la clarté des liaisons », c’est-à-dire leur continuité matérialisée.  
6. « le champ visuel », qui représente tout ce qui peut contribuer visuellement à 

l’apparence d’une continuité de l’espace considéré. 
 
Il est clair que ces critères ne sont en rien fondamentalement différents de ceux dévelop-

pés par la psychologie de la forme. Seule les subdivisions retenues, et une volonté de mise en 
pratique non perceptible dans la Gelstattheorie l’en différencient réellement.  

Mais ce qu’il nous faut retenir avant tout c’est cette idée selon laquelle la concentration de 
commerces est un ensemble perçu comme tel. Nous ne savons encore rien du fonctionnement des 
concentrations de commerces, nous nous contentons de les cerner. Voir en quoi ces espaces sont 
détenteurs de centralité ne sera l’objet que du livre second de notre étude. 

 

2.2.2 Densité commerciale et concentrations de commerces 
Nous nous rendons alors compte que, comme tout phénomène perceptif, l’appréhension 

d’une concentration de commerces n’est en rien régie par des facteurs quantifiés et matérialisés. 
Mais, alors que l’urbanité est une notion si difficile à saisir, comment un élément de la centralité 
urbaine, c’est à dire un concentré d’urbanité, serait plus facilement circonscrit par des règles à 
l’issue pour la moins subjective ? Il est d’ailleurs symptomatique de constater que Kevin Lynch, à 
l’issue de l’énumération de ces qualités de la forme que nous mentionnions précédemment, ne 
débouche que sur une « impression d’ensemble »191. 

                                                      
190  Mais nous verrons aussi par la suite, que ce facteur « dominance » serait plus pour nous un élément de différenciation 

interne des concentrations de commerces, qu’un élément de perception a priori susceptible de nous aider à délimiter 
l’espace commercial. 

191 # LYNCH Kevin. L’image de la cité, Paris, Dunod, 1998, p. 127 
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Néanmoins, il nous faut reconnaître que nous ne pouvons en aucun cas bâtir une étude des 
concentrations de commerces viable sur des bases aussi floues. Notre souci de rigueur terminologi-
que préalable ne doit en aucun cas cacher une quelconque faiblesse sur le plan pratique. Il est des 
moments où la théorie doit nécessairement céder le pas face à des contingences propres à toute 
approche d’aménagement. Néanmoins, tous ces rapprochements ne sont en rien inutiles puisqu’ils 
nous ont permis de souligner des points sensibles dont une appréhension plus « matérialisée » serait 
plus qu’utile. 

 
Dès lors nous devons définir des éléments fixes susceptibles de bien délimiter les concen-

trations de commerces. Il s’agit de fixer les limites d’un espace qui doit être plus dense 
commercialement. Toute règle est donc à chercher à travers l’appréhension de cette densité et non 
de l’offre et le contenu qui, nous le rappelons, ne peut pour nous constituer qu’un élément de diffé-
renciation interne, auquel nous nous intéresserons ultérieurement. 

L’emprise commerciale d’un espace peut être mesurée de diverses manières. Différents 
éléments révélateurs de celle-ci sont a priori quantifiables. Encore faut-il véritablement en connaître 
les limites et être capable de déterminer des seuils pertinents. 

Une première manière consisterait à calculer le rapport entre le nombre de mètres de vitri-
nes et la longueur totale des façades des axes considérés. L’attribution d’un seuil permettrait de 
savoir où la densité serait suffisante pour qu’on puisse parler de concentrations de commerces. 
Mais, cela serait sans compter l’absence de vitrines192 caractéristique de certains magasins, notam-
ment les grandes et moyennes surfaces de conception récente ou encore les commerces situés en 
étage193. Un moyen de contourner cette difficulté serait de compter non pas la longueur des vitrines, 
mais la longueur globale des façades commerciales, que ce soit une « devanture vitrée d’un local 
commercial »194 ou un mur aveugle. Mais si cet artifice permet de passer outre le problème des 
magasins sans vitrines, il ne résout en rien les problèmes liés à la forme même du magasin. Il y a 
parfois en effet une distorsion marquée entre la surface de vente et les mètres linéaires de façade : 
pour cause de « profondeur » ou de mise sur plusieurs niveaux du local marchand, ou encore pour 
cause d’usage différents de la façade par le ou les commerces occupants195. 

 

                                                      
192 De même certains commerces, notamment en centre ancien, sont tributaires d’un parcellaire en lanière qui procure une 

façade sur rue de taille réduite mais une grande profondeur du magasin. Ainsi, un ancien commerce de luminaire de la 
rue de Vesle à Reims affichait « 3 mètres de vitrine, mais 40 mètres de luminaires »… Ce type de parcellaire est très 
répandu dans l’hypercentre rémois (rue de Vesle, Place Drouet d’Erlon). On le rencontre aussi dans une partie du 
Vieux-Lille (rue Grande-Chaussée, rue Lepelletier). 

193  Ces derniers, même s’ils sont en nombre réduits constituent une exception non négligeable. Ils correspondent le plus 
souvent à des services marchands et sont situés au-dessus d’un commerce qui lui a un besoin de vitrine plus consé-
quent. Le commerçant pallie l’absence de devanture par un effet de vitrine en étage et/ou par l’adjonction d’enseignes 
proéminentes. 

194  in # Le Petit Robert, article « vitrine, n. f. » 
195  Ainsi la construction d’une grande surface en lieu et place d’une petite galerie marchande correspond nécessairement à 

une baisse sensible des vitrines, sans pour autant qu’il y ait véritable modification de la surface globale de vente (qui 
est même en légère hausse du fait d’une disparition de l’espace semi-public de la galerie). On pourra ainsi citer la dis-
parition à Reims de la Galerie du Petit Poucet, spécialisée dans le jouet, au profit d’un magasin Casa, ou d’une aile de 
la Galerie du Clair Maret au profit de l’enseigne M*S Mode.  
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Nous proposons donc, plutôt que de prendre la vitrine comme élément déterminant, de 
simplement prendre la présence commerciale. Ainsi, il nous faut définir une distance maximale 
entre deux commerces pour que nous puissions parler de concentration de commerces, indépen-
damment de la nature et de l’importance de ceux-ci. Là encore, s’intéresser aux espaces interstitiels 
de l’emprise commerciale, et non au commerce lui-même196, répond à ce même souci de ne pas être 
tenté de chercher la concentration de commerces à travers son contenu. 

 
Dès lors, en bâti dense, nous proposons une distance n’excédant pas deux maisons sans 

commerces pour qu’il n’y ait pas rupture de la concentration de commerces, et ce sur au moins un 
côté de la voie considérée. Ceci revient à dire qu’on pourra parler de continuité de la concentration 
de commerces même si un côté de la rue est dépourvu de commerces197. 

En bâti lâche, caractéristique notamment des périphéries, nous adopterons plutôt un seuil 
métrique : 50 mètres séparant deux infrastructures commerciales semble être un seuil pertinent. 
Mais, il convient de préciser que sous cette expression « infrastructure commerciale » nous englo-
bons, et le commerce lui-même, et tout ce qui s’y rattache : il est évident que deux commerces 
périphériques uniquement séparés par un large parking destiné à la clientèle doivent être considérés 
comme appartenant au même ensemble. (!) 

 
 
 
 

                                                      
196  Comme cela aurait été le cas si nous prenions en compte la longueur des vitrines. 
197  Ceci éviterait certaines incohérences, par exemple de dire que les Champs-Élysées ne sont pas une voie commerçante 

parce qu’un de ses côtés est assez largement dépourvu de commerces… 
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33..  DDééccrriirree  lleess  ccoonncceennttrraattiioonnss  ddee  ccoomm--
mmeerrcceess  

« Le savant doit ordonner ; 
on fait la science avec des faits comme une maison avec des pierres ; 

 mais une accumulation de faits n’est pas plus une science 
 qu’un tas de pierres n’est une maison. » 

Henri POINCARE 
 

 
 
D’une approche théorique des centralités et de la fonction, notre propos a glissé vers 

l’étude d’une fonction bien précise, le commerce de détail, et vers l’examen d’une échelle de ré-
flexion pertinente à savoir la concentration de commerces. Là encore, définir ces dernières nous a 
un temps éloigné de la géographie pratique pour des considérations conceptuelles. 

Nous voilà arrivés en cette fin de chapitre au bout de notre débat quelque peu abstrait mais 
nécessaire, pour pouvoir dès le chapitre suivant, entrer pleinement dans un discours qui satisfasse 
plus le praticien et non le seul théoricien, en présentant dans de bonnes conditions les cadres géo-
graphiques retenus pour illustrer l’essentiel de notre démarche. Il nous semblait en effet maladroit 
de choisir et présenter les sites retenus, sans d’abord maîtriser des concepts moteurs et des éléments 
de terminologie envisagés au cours de ces deux premières parties. 

 

3.1. Le degré d’homogénéité de la concentration de 
commerces 

3.1.1 Le dosage entre petits et grands commerces198 

3.1.1.1 Des commerces globalement de même taille 

Par la reconnaissance de l’existence de concentrations de commerces où les commerces 
sont globalement de même taille, il s’agit plus de constater l’absence de commerces susceptibles de 
se détacher du lot que de respecter une surface de vente bien précise. Nous qualifions cet amas 
commercial aux entités plus ou moins distinctes de concentration de commerces de type 
« astéroïde », selon une terminologie spatiale, tant au sens géographique qu’astronomique (!).  

                                                      
198  Nous reprenons ici une terminologie que nous avons développée dans de précédents travaux : 
# LEBRUN Nicolas. Les commerces de l’Agglomération de Reims. Les centres commerciaux périphériques, 

Reims, mémoire de maîtrise de géographie, Institut de Géographie, juin 1997, 235 pages et LEBRUN Nicolas. Les 
concentrations de commerces dans les villes. Théorie et études de cas : Istanbul, Paris, Reims et Toronto, 
Reims, mémoire de D.E.A., Institut de Géographie, juin 1998, 141 pages. 
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Cette similarité de taille peut se traduire tant par des concentrations de petits commerces 
que par des concentrations de GMS199. On peut se demander si d’emblée des formes génériques de 
concentrations de commerces sont susceptibles de se rattacher à une telle définition. 

 
Pour trouver la forme de concentration la plus caractéristique des concentrations de com-

merces astéroïde de petits commerces, il nous faut quitter la ville européenne. En effet, les souks et 
autres bazars de la ville orientale sont les plus importantes concentrations de petits commerces. Il 
est vrai qu’à l’origine il ne sont qu’une forme de fixation et de pérennisation des marchés, lesquels 
ne comportent pas de commerces de taille conséquente. Le Grand Bazar d’Istanbul est ainsi nommé 
Grand marché soit en turc « Büyük çarsi »200. 

En occident, on ne rencontre pas de concentrations de commerces imposantes composées 
uniquement de petits commerces. En revanche, des concentrations de taille plus réduites existent. 
On notera par exemple les passages couverts marchands très en vogue dès la Monarchie de Juil-
let201, et ce jusqu’à la IIIème République. Ces boutiques de part et d’autres d’une allée couverte, sont 
autant de casiers qui rappellent les échoppes des bazars. Julien Gracq décèle ainsi à travers les 
passages nantais202 une ambiance comparable : 

«  Je ne m’y aventure guère sans que le même charme, un peu clandestin de souk secrè-
tement érotisé y tombe sur moi à l’improviste : rien ne peut faire que le pas, de lui-même, ne se 
ralentisse, que l’œil ne sonde le clair-obscur de ces boutiques, où bouge parfois et se déplace une 
ombre languide, comme il sonderait les compartiments d’un aquarium. »203 

 
D’autre part, les espaces commerçants composés essentiellement de GMS, tout en respec-

tant le critère similarité de taille, sont spécifiques des périphéries urbaines, pour des raisons 
essentiellement de place et de coût.  

Mais s’ils sont des spécificités périphériques, on ne peut en aucun cas dire qu’ils reflètent 
totalement la réalité des entrées de ville. En effet, nombre de ces dernières comportent une ou 
plusieurs très grandes surfaces, qui comportent éventuellement des galeries marchandes accueillant 
des petits commerces. Ces très grandes surfaces constituent les locomotives des concentrations de 
commerces, dont les entités marchandes se trouvent de ce fait hiérarchisées. 

 
 
 
 

                                                      
199 Grandes et moyennes surfaces 
200 On pourra voir à ce sujet le développement que nous faisions dans : # LEBRUN Nicolas. Les concentrations de 

commerces dans les villes. Théorie et études de cas : Istanbul, Paris, Reims et Toronto, Reims, mémoire de 
D.E.A., Institut de Géographie, juin 1998, pp. 38-41 

201 Epoque orientalisante s’il en est… Ce n’est vraisemblablement pas un hasard. 
202 Le plus connu étant le passage Pommeraye . 
203 # GRACQ Julien. La forme d’une ville. Paris, José Corti, 1985, p. 95 
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3.1.1.2 Une ou des locomotives incontestées 

Ainsi, nous sommes parfois en présence d’ensembles commerciaux plus ou moins hiérar-
chisés. Cette hiérarchie peut revêtir plusieurs aspects : 

1. Un gros commerce – généraliste le plus souvent –  domine très largement l’ensemble 
marchand au point de paraître seul. Ce type de concentration de commerces se marque 
par une nette disproportion entre l’importance de la locomotive204 et chacune des au-
tres entités marchandes. C’est ce que nous qualifions de concentration de commerces 
stellaire (!). La domination de la locomotive est incontestée au point que les autres 
commerces présents, tellement moins imposants, ne paraissent205 véritablement exister 
que grâce à elle. Il s’installe parfois une relation commensale206 entre ces petits com-
merces et leur locomotive. Cette configuration se rencontre le plus souvent dans des 
ensembles commerciaux de taille le plus souvent modeste, l’augmentation de taille de 
la concentration s’accompagnant le plus souvent d’une diversification des tailles des 
commerces notamment par l’apport de locomotives secondaires (ce qui nous ramène 
au cas 2). L’archétype de la concentration de commerces stellaire est l’hypermarché 
isolé équipé d’une galerie marchande pas trop étoffée, le tout composant un ensemble 
aux ambitions plus modestes que d’autres zones commerciales abritant des GMS en 
sus. 

2. Une locomotive principale, entourée de commerces secondaires notables. L’écart en-
tre la locomotive et les principaux autres magasins est nettement moins grand que 
dans la concentration stellaire. C’est là ce que nous qualifions de concentration de 
type satellitaire (!). A la différence des concentrations de commerces stellaires, elles 
correspondent souvent à des concentrations importantes. 

3. Deux locomotives principales de poids équivalents dominant un ensemble de com-
merces de moindre importance. C’est là un schéma particulièrement répandu dans les 
gros centres commerciaux intégrés. C’est ce que Nicolas Lacroix, reprenant et préci-
sant notre terminologie, a qualifié en 1999 de « concentrations de commerces 
satellitaires bicéphales »207. Bien que les concentrations concernées n’aient pas une 
unique locomotive, elles gardent une cohérence et une centralisation visible. C’est 
pourquoi, elles méritent ce qualificatif de « satellitaire », qui ferait pourtant davantage 

                                                      
204 Nous qualifions de locomotive le commerce le plus important d’une concentration de commerces, mais sa nature et sa 

taille peuvent bien entendu varier en fonction de l’importance de cette concentration de commerces. 
205 Et cela va souvent bien au delà de l’apparence. 
206 Le commensalisme commercial peut se marquer entre implantations commerciales (les petits commerces se position-

nant sur les flux ou à proximité du gros) mais il est à noter qu’il s’agira aussi de commensalisme lorsque les 
commerces vont se positionner sur des flux originellement non commerciaux. Nous reviendrons sur ce point dans le 
livre 3, losque nous examinerons la place du commerce dans la ville. On pourra aussi voir à ce sujet :                    

       " LEBRUN Nicolas. « Vers une approche des types de liens entre accessibilité et commerce » in Travaux de 
l'Institut de Géographie de Reims, Reims, Presses Universitaires de Reims, n° 107-108, Commerce et accessibilité, 
sous la direction de Marcel BAZIN et Nicolas LEBRUN, 2001, pp. 25-40 

207 # LACROIX Nicolas. L’accès aux commerces et services en milieu rural : Etude du Pays des Trois Vallées en 
Haute-Marne, Reims, mémoire de maîtrise de géographie, Institut de Géographie, juin 1999, 208 pages. 
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penser de prime abord à des structures monocentrées. Les concentrations formées au-
tour de deux locomotives sont néanmoins rares : ce sont par exemple certains des 
centres commerciaux régionaux, notamment franciliens, qui comportent le plus sou-
vent un grand magasin à un bout et un hypermarché à l’autre extrémité. Ce schéma y 
est d’ailleurs mis à mal par la mauvaise santé du grand magasin (remplacé par plu-
sieurs locomotives secondaires). 

4. Une surabondance des commerces susceptibles de jouer le rôle de locomotives (plus 
de deux), au point de brouiller la lisibilité de la hiérarchie marchande de la concentra-
tion, pourtant bien présente. C’est pourquoi bien que hiérarchisées ses concentrations 
de commerces font davantage penser aux formes de type « astéroïde » : nous préfé-
rons dès lors les qualifier de concentrations de commerces « astéroïde par excès » 
(!). Il est à noter que cet excès est parfois relatif, l’apport d’une nouvelle enseigne 
surclassant les locomotives existantes208 pouvant suffire à redonner une lisibilité à la 
hiérarchie209, en la centralisant de façon moins différenciée. 

 

3.1.2 Le dosage entre secteurs marchands 
Un autre élément de différenciation des concentrations de commerces est la largeur glo-

bale de son offre. Il est ainsi possible de les distinguer, selon leur degré de spécialisation, ou selon 
le nombre de spécialités marchandes représentées. 

1. Une concentration de commerces spécialisée est un ensemble marchand où 
l’homogénéité de l’offre est grande. 

2. Une concentration de commerces généraliste est un agrégat marchand où il n’existe 
aucune spécialité dominante, et où un éventail plus ou moins large de secteurs mar-
chands est représenté. 

3. Une concentration de commerces à dominante est un ensemble commercial dans le-
quel une spécialité est particulièrement bien représentée sans pour autant être 
exclusive. 

 
Il est à noter que la spécialisation d’une aire marchande peut être évaluée de plusieurs fa-

çons. En effet, les critères susceptibles de générer homogénéité ou hétérogénéité d’un ensemble sont 
pluriels : 

- secteurs représentés : espace à dominante vestimentaire par exemple. 
- niveau de gamme de l’offre : spécialisation dans le commerce de luxe par exemple. 

 

                                                      
208 Devenant de ce fait des locomotives secondaires. 
209 Tout comme c’est le cas dans une concentration de commerces astéroïde « par défaut » qui ne souffrait pas d’un simple 

manque de lisibilité de la hiérarchie, mais d’une absence pure et simple de hiérarchisation.  
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3.2. Le degré de mixité de l’ensemble d’accueil 
L’insertion commerciale dans un environnement urbain et la cohabitation entre commerce 

et autres fonctions centrales nous amène nécessairement à dépasser la seule analyse par l’offre 
marchande, développée dans le livre second de notre recherche. En effet, de la nature et de la qualité 
de cette insertion, vont dépendre la lisibilité et l’efficacité de la concentrations de commerces. De 
fait, ces éléments conditionnent la santé commerciale, mais aussi l’utilité de la concentration de 
commerces en terme d’aménagement urbain. 

 

3.2.1 Dilution de la concentration marchande dans la ville 
La concentration de commerces quels que soient les éléments qui la composent est un en-

semble plus ou moins facilement discernable. Nous avons ainsi vu quel pouvait être l’apport des 
travaux relatifs à la perception pour délimiter les concentrations de commerces. 

Néanmoins dans le paysage urbain, la concentration de commerces est un agrégat plus ou 
moins facilement démarqué. Des qualités de la délimitation va dépendre l’impact de la concentra-
tion de commerces sur les espaces environnants. 

Les principales qualités de la délimitation sont les suivantes : 
La nature de la séparation entre la concentration de commerces et leur environnement peut 

varier : 
- Elle peut tout d’abord être physiquement inexistante. Dans ce cas, ce sont les entités 

marchandes à la marge de l’agglomérat qui font figure elles-mêmes d’éléments de dé-
limitation. La limite peut être nette ou à l’inverse on peut avoir une transition par 
densification de la présence marchande à mesure qu’on pénètre dans la concentration. 
Nous parlerons dans ce cas de concentration de commerces diffuse. 

- Elle peut à l’inverse être clairement marquée dans le paysage. C’est le cas lorsque une 
structure spécifique accueille la fonction marchande (concentration de commerces inté-
grée) ou qu’existe un espace spécifique à la fonction marchande (zone marchande). 

 
Ces questions de densité et de forme de l’agglomérat marchand, vont nécessairement nous 

amener au cours de notre réflexion à entrevoir les modes de cohabitation entre fonctions. Sur le plan 
de l’aménagement urbain, il faudra nécessairement nous demander en quoi les espaces marchands 
isolés dans des espaces nés d’un zonage210 ont ou n’ont pas un impact différent sur la ville que les 
espaces marchands où la cohabitation spatiale avec les autres fonctions urbaines est plus marquée.  

Il est à noter que des questions de propriété et d’usage de l’espace vont nécessairement in-
tervenir dans ces considérations.  

                                                      
210 Ou zoning si on emploie l’anglicisme correspondant. Cas de figure que nous avons lié précédemment à l’urbanisme dit 

« fordiste ». 
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Un espace où beaucoup de fonctions ur-
baines différentes sont représentées est plus qu’un 
lieu de centralité commerciale, plus qu’une 
concentration de commerces : cela devient un lieu 
de centralités dans lequel le commerce n’est qu’un 
élément parmi d’autres. Nous continuerons à parler 
de concentration de commerce, uniquement si la 
fonction commerciale est très largement domi-
nante. Il est vrai que certaines concentrations de 
commerces accueillent des éléments extra-
commerciaux a priori inattendus…  (cf. ci-contre) 

Savoir qu’un ensemble marchand est considéré comme un espace privé c’est reconnaître 
qu’il s’autonomise vis-à-vis de son entourage et donc que ses limites coïncident avec celles de la 
propriété. En revanche considérer que le commerce est une composante d’un espace public contri-
buerait à donner des limites nécessairement plus floues à la concentration de commerces. 

Remarquons de surcroît que cet examen public/privé va nous faire prendre conscience du 
fait qu’il ne s’agit plus d’une question de délimitation de la concentration de commerces mais déjà 
d’une question de cohabitation du commerce avec d’autres fonctions à l’intérieur même d’un espace 
reconnu comme étant une concentration de commerces. 

3.2.2 Polyactivité de l’ensemble marchand 
Dilution de la concentration de commerces et polyactivité de l’ensemble marchand sont 

deux notions différentes qu’il convient de bien éclaircir. Dans le point 3.2.1 nous abordions, les 
éléments de délimitation de la concentration de commerces, ici il s’agit de voir si à l’intérieur d’une 
concentration de commerces des éléments connexes à la fonctions commerciales sont présents. Il 
s’agit donc plus d’un élément interne à la concentration de commerces. 

Les fonctions extra-commerciales211 présentes dans une concentrations de commerces 
peuvent être de plusieurs ordres : 

- Des services et équipements de culture et de loisirs qui se surajoutent à des équipements 
commerciaux classiques. 

- Des commerces et services destinés primitivement aux entreprises ou qui se partagent 
entre clientèle de particuliers et d’entreprises212. 

- D’autres fonctions urbaines en rien assimilables à des fonctions marchandes : fonction 
administrative, politique, religieuse. 

  
PPhhoottooggrraapphhiiee  11  ::  EEnnttrrééee  dd’’uunnee  mmoossqquuééee  àà  

ll’’iinnttéérriieeuurr  dduu  GGrraanndd  BBaazzaarr  dd’’IIssttaannbbuull  
©©  PPhhoottoo  NNiiccoollaass  LLEEBBRRUUNN,,  11999988  

  

 
 

                                                      
211 Sachant que nous regroupons sous cette appellation tout ce qui n’est pas directement commerce ou services marchands 

(hors équipements de culturels et de loisirs) destinés aux particuliers. 
212 C’est le cas de certains commerces informatiques par exemple. 
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Nous parlerons en revanche de concentration ludo-commerciale lorsqu’une concentration 
de commerces accueille un nombre important de commerces, services et équipements culturels et de 
loisirs. 

 

3.3. Vers une typologie des concentrations de com-
merces 

A partir, des éléments précédents de description des concentrations de commerces nous 
nous rendons compte que deux grands types d’éléments peuvent être retenus : 

- Des éléments issus d’une analyse introvertie de la fonction commerciale et des concen-
trations de commerces. Elle se résume à une analyse de l’offre en terme de retombées 
économiques supposées. Il va s’agir de mesurer la centralité commerciale, c’est-à-dire 
le poids, économique s’entend, supposé des espaces marchands eu égard aux qualités de 
leur offre. 

- Des éléments issus d’une analyse extravertie des concentrations de commerces. Ce sont 
tous ces éléments pour lesquels d’autres fonctions urbaines interfèrent. Ce sont aussi 
ces éléments qui permettent de sortir la concentration de commerces de sa seule sphère 
commerciale. 

Dans la suite de notre étude, nous vous proposons d’étudier la concentration de commer-
ces « introvertie » dans le livre second, et de n’aborder le rôle urbain joué par les concentrations de 
commerces une fois replacée dans leur contexte que dans le livre troisième. 

 

TTaabblleeaauu  77  ::  PPrriinncciippaauuxx  éélléémmeennttss  ddee  ddiifffféérreenncciiaattiioonn  ddeess  ccoonncceennttrraattiioonnss  ddee  ccoommmmeerrcceess  

Elément 
analysé 

Moment de 
l’analyse 

Sous-élément
analysé 

Paramètre pris en 
compte 

Principaux types dégagés 

Offre Livre 2 Structures de 
l’offre 

Homogénéité et  
variété des tailles 

relatives des entités 
marchandes 

Concentration stellaire, stellaire bicéphale, 
satellitaire, astéroïde, astéroïde par excès 

 

  Nature de 
l’offre 

Variété de la spécialité 
des entités marchandes

Concentration de commerces spécialisée ou 
généraliste 

 

Contexte Livre 3 Dilution Degré de séparation 
spatiale de la     
concentration 

Concentration de commerces intégrée ou 
diffuse,  zone marchande 

 

  Polyactivité Présence d’activités 
connexes 

Concentration commerciale, concentration 
ludo-commerciale, lieu de centralité 
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Il est évident que cette césure que nous proposons entre étude de la centralité commerciale 
à partir de l’offre (dans le livre second) et repositionnement dans un contexte commercial (dans le 
livre troisième) est trop rigide. L’offre elle-même est nécessairement conçue de manière à s’insérer 
dans un espace. Il est indubitable qu’une concentration de commerces spécialisée (la spécialisation 
ne faisant intervenir qu’un estimation qualitative d’une offre), aura nécessairement des modalités 
d’insertion dans le tissu urbain différentes d’une concentration de commerces généraliste, puis-
qu’elle ne cherchera pas à être lisible et fréquentée par une même clientèle. Pour autant, en disant 
cela nous n’aurons étudié qu’une offre.  

C’est le dépassement de la seule population cliente au profit d’une acception plus large 
des populations concernées, qui va pour nous, constituer une véritable mise en contexte. Une offre 
est viable si elle s’insère dans un espace économiquement propice c’est-à-dire dans une aire de 
chalandise : autant d’éléments à étudier dans le livre second. Pour autant, nous sommes conscient 
que ce n’est qu’à la fin du livre troisième que nous aurons pleinement conscience de la portée, y 
compris économique, des concentrations de commerces, tant ces éléments connexes peuvent remet-
tre en cause les éléments issus de l’analyse stricte de l’offre pratiquée dans le livre second. 

 

&&  CCoonncclluussiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Ce second chapitre est un élément clef dans notre démarche : 

- Il a permis de présenter notre choix d’étudier la fonction marchande.   
- Il a été l’occasion de faire le point sur une terminologie commerciale 

malmenée, afin d’avoir une assise solide pour la suite de notre étude. 
- Il a posé les grands problèmes spécifiques aux concentrations de com-

merces qui vont nous préoccuper par la suite : forme et cohésion, 
insertion dans la ville… 

- Il a présenté les objectifs et l’ordre de notre réflexion pour la suite de 
notre étude. 

 
Même si nous avons souligné au cours de ce chapitre les grands éléments qui doivent 

charpenter notre étude, nous n’avons pu pour l’heure que poser des jalons, effectuer des constats. 
Or constater la prégnance du commerce dans la ville est un simple point de départ. Nous 

ne pourrons nous contenter d’une impression. Encore faudra-t-il dépasser cette dernière et faire tenir 
sa place au commerce dans la ville, et pleinement jauger le rôle à jouer par les concentrations de 
commerces dans l’espace urbain. C’est ce que nous ne ferons que dans la troisième partie, une fois 
que nous aurons au préalable dans la seconde partie, étudier la centralité commerciale prise isolé-
ment. Pour autant, avant de suivre le schéma proposé pour les livres second et troisième, il faut 
choisir les sites urbains où nous tenterons de le mettre en œuvre. 
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Chapitre Troisième. Quels espaces urbains pour les concentrations de commerces ? 
De la nécessité de villes-témoins 

 
 
 

CChhaappiittrree  TTrrooiissiièèmmee  
QQuueellss  eessppaacceess  uurrbbaaiinnss  ppoouurr  lleess  

ccoonncceennttrraattiioonnss  ddee  ccoommmmeerrcceess  ??  

LLaa  nnéécceessssiittéé  ddee  vviilllleess--ttéémmooiinnss  
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&&  IInnttrroodduuccttiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Notre analyse des concentrations de commerces replacées parmi les centralités urbaines, 

ne saurait demeurer pleinement théorique. Nous devons nous appuyer sur quelque support concret 
pour étayer notre démarche, même si cette dernière n’est pas pleinement empirique. Il ne s’agit pas 
pour nous de « théoriser », par le biais hasardeux de la généralisation, des observations établies à 
partir de cas particuliers, fussent-ils bien choisis. 

Néanmoins, toute étude théorique se doit d’être vérifiée ou du moins illustrée par la prati-
que. Une étude purement abstraite, non transposable dans la réalité d’une part, ignorant tout d’autre 
part des spécificités « du terrain », ne saurait être légitimement validée. Ces spécificités du terrain, 
ce sont tous ces particularismes sur lesquels le géographe doit insister, pour laisser entrevoir les 
enjeux qui feront d’une étude théorique abstraite une approche pleinement exploitable par 
l’aménageur. 

 
Pour avoir cette vision globale qui ne sacrifie en rien aux particularités, plusieurs 

possibilités s’offrent à nous. 
Nous procédons à une démarche qui vise d’abord à cerner et classer les espaces commer-

çants par leur structure interne et leur offre, puis à les replacer dans leur contexte urbain afin d’en 
examiner les impacts sur la ville. Nous pourrions donc nous affranchir dans toute l’approche des 
concentrations de commerces stricto sensu, d’une illustration par des exemples urbains précis, et 
nous astreindre au moment « opportun » à cet exercice de repositionnement dans le contexte. Cer-
tes, mais n’est-il pas bienvenu de donner des exemples de ces concentrations de commerces au fur 
et à mesure du dégagement de la typologie, qui puissent éventuellement être repris lors de l’analyse 
à l’échelle urbaine ? L’illustration et l’examen de cas précis doivent accompagner toute la démar-
che et non simplement servir d’expédients providentiels. 

 
Une fois opérée cette prise de conscience d’un nécessaire emploi d’exemples urbains tout 

au long de notre démarche, il est pour nous impérieux de considérer quels peuvent être ces sites 
d’étude préférentiels. 

Nous pourrions nous appuyer pour cela sur des exemples « au coup par coup », en es-
sayant de choisir le « meilleur » exemple de regroupement de commerces en fonction de l’idée alors 
développée. Cela aurait pour avantage de nous présenter une réalité en adéquation avec la théorie, 
un peu trop peut-être, et pour cause puisqu’elle en aurait été artificiellement rapprochée. La pru-
dence nous imposerait de choisir des « contre-exemples » pour montrer les éventuelles faiblesses de 
notre raisonnement. Mais ne risque-t-on pas alors de tomber dans un schéma manichéen où aucune 
démonstration ne pourrait s’affirmer ? Par ailleurs, une telle « mise en conformité » des exemples 
exploités, aurait pour inconvénient d’amoindrir notre vigilance sur des points que des exemples de 
concentrations de commerces moins harmonisés auraient pu nous révéler. 
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Dès lors, plus qu’un problème de coordination entre notre propos et ses nécessaires ap-
puis, il s’agit plus de s’interroger d’abord sur le type d’exemples : s’interroger sur des 
concentrations de commerces à replacer dans le cadre urbain, impose des choix de concentrations 
de commerces et/ou de villes. Or, nous venons d’envisager les risques inhérents au choix de concen-
trations de commerces dissociées de leur contexte urbain. Il nous faut alors choisir des villes, plus 
que des espaces commerçants. N’est-il pas en effet plus logique de choisir des supports – les villes 
– pour asseoir notre étude sur le thème des concentrations de commerces, plutôt que d’assimiler 
support et thématique ? Une fois ces « villes-témoins » choisies, nous pourrons tout à notre aise, en 
exploiter les ressources, en étudier les composantes commerciales, voire y « glaner » des illustra-
tions à l’échelle de telle ou telle concentration de commerces qu’elles renferment. 
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11..  TTaaiillllee  ddeess  vviilllleess  eett  ccoommpplleexxiittéé  ddeess  
ppoollaarriissaattiioonnss  iinnttrraa--uurrbbaaiinneess  

 
« A moins d’avoir perdu son temps dans une ville,  
personne ne saurait prétendre la bien connaître. » 

Julien GREEN 
Paris 

 
 
 
Choisir des villes-témoins suppose plusieurs prérequis : 

- Savoir dans quel territoire choisir ces villes : dans le cadre d’un état, d’un continent, 
d’une « aire culturelle » ou de quelque autre périmètre. 

- Savoir vraiment  si nous souhaitons attendre de ce choix, l’exhaustivité ou la singularité 
des villes-témoins, dont dépend le nombre de sites retenus. 

 

1.1. Choix de l’aire d’étude 
Définir l’aire d’étude suppose une réflexion préalable sur l’appréciation pratique des élé-

ments théoriques mis en lumière dans la thèse. En effet, si notre but est d’avoir une approche 
globale de toutes les formes commerciales et de tous les comportements urbains vis-à-vis du com-
merce, notre « limite » ne peut-être que celle du globe… Cela supposerait alors d’essayer de trouver 
des villes complémentaires autant par la « civilisation urbaine » à laquelle elles appartiennent, que 
par leur taille, leur situation, leurs caractéristiques matérielles détaillées…213 

Une autre option consisterait à ne s’attacher qu’à une famille de « civilisation urbaine » 
telles que « les villes du monde arabe » pour paraphraser le titre d’un ouvrage de Claude Chaline214. 
Certes, ce même auteur met en garde ses lecteurs : 

« Le malentendu majeur réside dans la tentation, maintes fois répétée dans l’histoire, 
de vouloir identifier une culture avec un type urbain à la fois unique et original. »215 

 
Ceci ne l’empêche pas de reconnaître une spécificité de la ville arabe comme d’autres 

pourraient reconnaître une spécificité des villes d’une autre aire culturelle216 : 
« Il est frappant de constater que dans la plupart des traités de géographie urbaine 

                                                      
213 C’est ce type d’approche globale qui avait prévalu dans le cadre de notre mémoire de D.E.A. Les concentrations de 

commerces dans les villes. Nous n’avions malgré tout retenu que 4 agglomérations pour étayer notre propos : Istan-
bul, Paris, Reims et Toronto. Elles avaient été choisies en fonction de leur complémentarité, tant par la structure 
urbaine globale, les formes commerciales en présence que par la taille des villes. 

214 # CHALINE Claude. Les villes du monde arabe, Paris, Masson, 1996 (1ère édition en 1989), 181 pages. 
215 ibid. p.1 
216 N’est-ce pas ce que faisaient Roland Barthes puis Augustin Berque à propos de la ville nippone ? 
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(…), très peu de références sont faites aux villes du monde arabe, en regard de ce qui est consa-
cré aux agglomérations des autres aires culturelles. Tout se passe comme si  ce système urbain 
résistait à l’analyse comparée, en dépit de sa richesse et de son articulation. »217 

 
Certes, l’approche par aire culturelle n’est peut-être pas toujours la plus adaptée. Mais dé-

finir une ville « européenne » très centralisée, et une ville « américaine » qui s’étale démesurément 
(an edge city218 ou « ville-lisière » c’est-à-dire une ville où la périphérie prend l’ascendant sur sa 
monocentralité219) et où prévalent les territoires de l’automobile, demeure désormais une césure 
« classique » qui transcende les régions du monde qui leur ont donné nom. Jacques Lévy ne définit-
il pas un « modèle d’Amsterdam », témoin du premier type, et un « modèle de Johannesburg »220, 
témoin du second, alors que Johannesburg est une ville sud-africaine dont les traits ne sont « que » 
l’exacerbation de la ville américaine221 ? 

Dès lors, si nous voulons focaliser toute notre attention sur une « aire culturelle » particu-
lière, il nous faut soit la cerner dans sa totalité, avec tous les risques d’appréciation et de définition 
que nous venons de mettre en relief, soit ne s’attarder que sur une portion de cet espace qui en fasse 
sans ambiguïté partie intégrante. C’est pourquoi, en dépit de sa vocation à réfléchir « en général » 
sur les rapports centralité-commerce, la présente étude ne doit pas nécessairement multiplier les cas 
étudiés, l’intérêt du volet théorique ne résidant pas dans un cumul excessif.  

Ainsi, pour notre part, nous ne développerons nos exemples que sur un nombre limité 
d’agglomérations françaises. En ce limitant à des cas français, comme nous vous le proposons, nous 
n’entrons pas directement à l’intérieur du débat sur les aires culturelles mondiales, et par conséquent 
aucun problème de délimitation de cet ordre ne saurait nous être objecté. 

Bien sûr, nous aurions vraisemblablement pu nous passer de ce préambule, certes bref, et 
vous imposer sans justification une étude à l’échelon français. Est-il besoin d’aborder les grandes 
sphères culturelles mondiales pour justifier une étude hexagonale ? Assurément non. Mais c’était là 
au risque de considérer cette étude comme une monographie des villes d'un territoire, alors qu’elle 
est avant tout théorique et que les sites choisis ne sont que de simples supports. Le sujet de la pré-
sente étude n’est en rien « centralités urbaines et concentrations de commerces dans les villes 
françaises » ou encore moins «  centralités urbaines et concentrations de commerces dans telle et 

                                                      
217 # CHALINE Claude. Les villes du monde arabe, Paris, Masson, 1996 (1ère édition en 1989),  p. 2 
218 Cf. # GARREAU Joel. Edge City, life on the New Frontier, New-York, Doubleday, 1991, 578 pages. 
219 Nous parlions, en 1997, dans le cadre de notre mémoire de maîtrise, Le commerce à Reims. Les centres commer-

ciaux périphériques, de « collier périphérique » pour signifier l’émergence de pôles périphériques qui ceinturent la 
ville (les entrées de ville), et créent une centralité périphérique qui enserre un noyau urbain plus ou moins anémique. 
Mais, il faut rappeler que nous ne nous intéressions alors qu’à la fonction commerciale sans prise en compte des autres 
fonctions urbaines, alors que dans notre présent propos, nous évoquons une définition de la ville pleine et entière, à 
savoir la ville américaine. 

220 cf. le collectif # VillEurope Métroparis, sous la direction de Jacques LEVY, n° 123 de juin 1999, 318 pages, pp. 14-
15 

221 On pourra voir notamment : # GUILLAUME Philippe. Johannesburg. Géographies de l’exclusion. Thèse de 
géographie soutenue à Reims en 2000, 565 pages. Cette thèse demeure consacrée à l’exacerbation du contenu urbain, 
plus que de sa forme. 
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telle ville ». Il s’agit simplement de réfléchir sur les liens entre centralités urbaines et concentrations 
de commerces, en nous appuyant sur quelques exemples choisis. 

Nous nous devions néanmoins de ne pas oublier que cette étude bien que théorique n’en 
demeure pas moins tributaire de son cadre géographique et ne saurait embrasser avec exhaustivité 
les diverses « configurations urbaines » existantes. Ce jeu d’échelles a eu au moins le mérite de 
nous faire prendre conscience des limites que nous nous imposons, et non de les occulter en faisant 
comme si le cadre allait de soit. 

 

1.2. Quelles agglomérations françaises ? 

1.2.1 Quels prérequis pour les villes françaises ? 
Savoir à quel territoire s’attacher ne nous dispense pas d’avoir de surcroît une réflexion 

sur le choix de villes à l’intérieur de cet espace. L’analyse du contenant ne saurait en effet être autre 
chose qu’un prémisse à une approche du contenu que nous souhaitons lui donner. 

Choisir des villes qui soient symptomatiques par leur configuration d’un « modèle 
 français » peut sembler relever de l’utopie. D’abord, l’existence même d’un modèle français n’est 
en rien établie. Ne venons-nous pas de voir que le rattachement d’une aire d’étude à une quelconque 
spécificité urbaine n’était en fait que gageure ? Que même si quelques grandes tendances établissent 
une macro-diversité, on s’obstine à mieux s’enfermer dans des microcosmes locaux et nationaux qui 
n’ont souvent d’autres fondements que l’intérêt que leur porte celui qui s’y attarde ? On crée de 
l’unité lorsqu’on veut justifier l’étude d’un territoire, mais on s’évertue ensuite à en montrer la 
diversité interne, quitte à dire par la suite que ce qui fait l’unité de ce territoire c’est sa richesse et sa 
complémentarité… En revanche, si le choix préalable du cadre d’étude n’est pas présenté comme 
une évidence, des éléments bien choisis pour en exprimer toute la diversité ne participeront que 
mieux à une perception d’ensemble de la réalité de ce territoire. 

 C’est ce constat qu’Antoine de Saint-Exupéry exprime222 dans Citadelle : 
« Unifier c’est nouer mieux les diversités particulières, non les effacer pour un ordre 

vain. »223 
 

Il faut nous faut donc tenter de cerner des villes qui par leur diversité et leur complémenta-
rité puissent permettre de rencontrer et d’essayer de comprendre les configurations les plus 
caractéristiques des espaces urbains français, sans pour autant les prétendre exhaustives. 

Dès lors quels critères de différenciations doivent impérativement entrer en ligne de 
compte dans cette appréhension des villes-témoins ?  

                                                      
222 Dans un contexte certes tout autre, plus politisé dirons-nous, mais dont la substance reste la même. 
223 # DE SAINT-EXUPERY Antoine. Citadelle, Paris, Gallimard, coll. NRF, 1948, p. 228 
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Nous en retiendrons deux : 
- La taille de la ville. Elle influe sur l’offre commerciale rencontrée, sur le nom-

bre et l’importance des pôles commerciaux. 
- La structure de l’ensemble urbain : ville très centralisée, agglomération poly-

nucléaire de type conurbation, ou - cas intermédiaire - agglomération 
composée d’une ville-centre224 importante mais aussi de noyaux périphériques 
développées que ce soit de façon purement artificielle (c’est là le principe de la 
ville nouvelle) ou non. 

Délibérément, nous choisissons ces villes sans même aborder leur contenu commercial. Il 
est évident qu’une richesse et une diversité commerciale serait bienvenue, mais anticiper sur leur 
appréhension serait déjà nous attacher à des concentrations de commerces et prendre le problème à 
l’envers. Pour voir la place d’une fonction dans la ville, il faut partir de cette ville avant de voir quel 
rôle y joue cette fonction. 

Dès lors, attardons-nous un instant sur les deux critères que nous avons retenus. Faut-il 
tout d’abord étudier de petites villes pour mieux percevoir des phénomènes simples à recomposer ? 
A l’inverse, faut-il mieux étudier des métropoles qui seules pourraient renfermer un maximum de 
réalités ? Peut-être doit-on enfin, jouer de la complémentarité de ces deux approches, afin de ne pas 
s’enfermer dans la complexité des métropoles tout en étant conscient de leurs potentialités ? 

Mais il semblerait que la structure même de l’ensemble urbain, avec les trois cas que nous 
venons de mettre en exergue mérite, elle aussi, d’influer sur nos choix, de façon encore plus incisive 
peut-être. Savoir si la ville est une conurbation ou non, si elle est assimilable au contraire à un 
schéma ville-centre / banlieue, rentre directement dans nos préoccupations. Cela revient, en effet, à 
poser dès l’amont de l’étude proprement dite le problème de l’appréhension des centralités urbaines, 
qui charpente notre démarche.  

Nous n’avons qu’esquissé des éléments de réponse permettant de déterminer par la taille 
et la structure urbaine l’intérêt de tel ou tel site. Mais déjà, nous pouvons déterminer par ces deux 
critères, le nombre et le profil des villes-témoins sur lesquelles nous souhaitons focaliser notre 
attention. 

Nous venons de voir qu’étudier une ville de taille petite ou moyenne pouvait présenter 
l’avantage de la simplicité alors qu’une agglomération plus imposante renfermerait a priori en elle 
« l’exhaustivité ». Par ailleurs, agglomération polynucléaire et agglomération très monocentralisée 
méritent toutes deux notre attention.  

Or, pour des raisons de clarté d’une part, mais aussi, il nous faut l’admettre, d’ordre prati-
que d’autre part, il faut en limiter le nombre. Nous pourrions gloser longtemps sur le nombre idéal 
pour qu’une étude allie souplesse, viabilité de l’expérimentation et fiabilité du discours théorique. 
C’est du type de villes recherchées qu’il nous faut extraire notre choix. Combien de types « utiles » 

                                                      
224 Le fait de parler de « ville-centre », est d’ailleurs révélateur d’une structure d’agglomération centralisée. 
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de ce binôme taille/structure pouvons-nous extraire ? Un simple tableau à double entrée devrait 
nous permettre d’y voir plus clair. 

 

TTaabblleeaauu  88  ::  SSttrruuccttuurree  eett  ttaaiillllee  ddeess  aagggglloomméérraattiioonnss  ffrraannççaaiisseess  222255  

 Petite 
agglomération 
(<150 000 hab.) 

Agglomération 
moyenne  

(100 001 à 250 000 
hab.) 

Grande 
agglomération 

( 250 001  à 999 999 
hab. ) 

Métropole 
millionnaire 

Ville-centre 
« exclusive » 

(+ de 75 % de la 
population) 

Nîmes Reims néant Marseille 

Situation inter-
médiaire 

La Rochelle, 
Angoulême, 
Valence… 

Amiens, Metz… Nancy, 
Strasbourg… 

Paris, Lyon  

Conurbation 
(moins de 20% de 

la population 
dans la ville 
principale) 

Hagondange-
Briey… 

Douai… Grasses-Cannes-
Antibes,    

Valenciennes, 
Lens… 

Lille 

 
 
On peut se demander bien entendu si les catégories créées dans ce tableau ont vraiment 

une légitimité, sur le plan de la définition d’une part, sur le plan de l’usage que nous pourrions en 
faire d’autre part.  

Rappelons d’abord, que la hiérarchie urbaine dont nous faisons usage ici n’a rien 
d’officiel. Mais, plus important encore, ces divisions fussent-elles sommaires se justifient-elles dans 
le cadre de notre étude ? 

 Ainsi, entre l’agglomération de taille petite et celle de taille moyenne, la distinction se 
justifie-t-elle ? Le simple franchissement du seuil des 100 000 habitants, n’occasionne sûrement pas 
une nette remise en cause de la structure urbaine, de la masse commerciale. C’est en effet, dès à 
présent, qu’il nous faut faire intervenir ce facteur commercial. Cette précaution n’est pas un usage 
pour biaiser notre choix urbain puisque nous ne nous hasarderons pas à choisir nos villes unique-
ment en fonction de telle ou telle concentration de commerces jugée « intéressante » mais que nous 

                                                      
225  Cette classification petite, moyenne, grande agglomération et métropole millionnaire n’est en rien officielle même si 

elle correspond à un ordre de grandeur plus ou moins reconnu. Les chiffres de population des villes-centres et des ag-
glomérations utilisés comme référence dans l’élaboration de ce tableau sont ceux de l’INSEE lors du dernier 
recensement. 
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n’en ferons l’inventaire qu’a posteriori. Néanmoins, des effets « prévisibles » sont à prendre en 
compte.  

Une masse démographique et une emprise spatiale certainement plus importante devraient 
a priori permettre la présence d’un arsenal commercial plus étoffé dans une agglomération de taille 
supérieure. Cela signifie nécessairement un échantillon commercial plus diversifié. Certains types 
de commerces ne seront que rarement présents dans les petites villes, alors qu’ils le seront systéma-
tiquement dans les villes moyennes. En revanche, il est peu probable que l’examen d’une petite ville 
fasse ressortir des types de concentration de commerces absents ou peu représentés dans les villes 
moyennes. Tout au plus peut-on considérer que les formes de commerces non-sédentaires (marchés) 
sont un peu plus représentées dans les petites villes. C’est pourquoi, on peut penser que l’étude 
d’une petite, puis d’une ville moyenne, serait quelque peu redondante. Dès lors, on voit mal ce qui 
nous inciterait, si ce choix devait s’opérer, à privilégier la petite ville aux dépens de la moyenne. 

De surcroît, pour étudier de façon réaliste les centralités commerciales, il faut une masse 
commerciale critique, afin que l’arrivée d’une seule entité marchande importante ne remette pas 
totalement en cause la physionomie et l’équilibre marchands de la ville. Ainsi une petite ville ne 
possédant qu’un, voire deux, hypermarché(s) verra vraisemblablement son équilibre marchand 
totalement repensé par l’arrivée d’un nouveau venu. En revanche, l’arrivée d’un nouvel établisse-
ment dans une agglomération en comptant déjà quatre, cinq, ou six occasionne une redistribution en 
proportion somme toute plus modeste. Il peut donc sembler inadéquat de s’appuyer sur le cas d’une 
petite ville beaucoup moins sujette a priori à la stabilité, en raison d’une masse critique insuffisante 
pour susciter une inertie minimale. 

 
Ce rejet de l’examen des petites villes ne reflète en rien un désintérêt que nous pourrions 

leur porter. Les concentrations de commerces existent bel et bien dans ces espaces urbains et méri-
teraient des études. Simplement, pour nous qui cherchons plus à asseoir un propos théorique qu’à 
tout étudier, le choix de la ville moyenne nous semble préférable et suffisant. En revanche, la ville 
moyenne, sans posséder les inconvénients précités des petites villes, garde l’avantage de la 
« lisibilité » par rapport aux agglomérations de taille supérieure. Certains phénomènes y seront plus 
aisément perceptibles. C’est cet atout majeur de la simplicité, bien évidemment toute relative, que 
nous recherchons à travers l’examen de la ville moyenne. Dans un ensemble démographiquement et 
spatialement plus important, le jeu d’échelle des concentrations de commerces va assurément se 
renforcer : 

- Des types de fonctions urbaines dites rares y seront représentées. Ainsi des servi-
ces et commerces dits « rares » seront présents uniquement dans ces ensembles. 

- Un ensemble de population plus important va supposer un nombre de lieux cen-
traux plus affirmé, pour des raisons administratives (nombre de communes plus 
grand…) ou commerciales (plus de concentrations de commerces) 
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- De facto, cet effet de taille devrait renforcer la hiérarchisation de ces lieux cen-
traux, les plus importants d’entre eux agissant sur un niveau de population plus 
étoffé. Rapporté à la seule fonction commerciale, cette hypothèse laisserait enten-
dre une plus grande variété par la taille, et peut-être la forme, des concentrations 
de commerces. 

 
Cette idée d’une surimposition de niveaux de concentrations de commerces, et donc d’une 

complexification, dans les villes plus importantes est somme toute reconnue. Ce parallélisme sup-
posé entre hiérarchisation urbaine et structure du commerce de détail, c’est déjà celui que faisait 
Brian Berry, lorsqu’il faisait correspondre à chaque niveau de population, un niveau de concentra-
tion de commerces. 

 

FFiigguurree  22  ::  RReellaattiioonn  eennttrree  lleess  nniivveeaauuxx  ddee  hhiiéérraarrcchhiiee  eett  lleess  nniivveeaauuxx  ddee  ddeennssiittéé  

SSoouurrccee::  BBEERRRRYY  BBrriiaann..  GGééooggrraapphhiiee  ddeess  mmaarrcchhééss  eett  dduu  ccoommmmeerrccee  ddee  ddééttaaiill,,  PPaarriiss,,  AArrmmaanndd  CCoolliinn,,  ccoollll..  
UU22,,  11997777,,  pp..6644  
  NNoouuss  rreemmaarrqquuoonnss  qquuee  llaa  ccoorrrreessppoonnddaannccee  eennttrree  nniivveeaauu  ddee  ppooppuullaattiioonn  eett  ttyyppeess  ddee  ccoommmmeerrcceess  mmiissee  eenn  
aavvaanntt  ppaarr  BBrriiaann  BBeerrrryy  eesstt  ttaanntt  rruurraallee  qquu’’uurrbbaaiinnee..  LLeess  nniivveeaauuxx  ccoommmmeerrcciiaauuxx  mmiiss  eenn  eexxeerrgguuee  ((ccoommmmeerrcceess  
ddee  qquuaarrttiieerrss,,  ccoommmmeerrcceess  ddee    bbllooccss,,  ccoommmmeerrcceess  ddee  ««  ccooiinnss--ddee--rruueess  »»))  rreennvvooiieenntt  àà  ddeess  éécchheelllleess  iinnttrraa--
uurrbbaaiinneess..  
  

  
 
Dès lors, si ce que nous recherchons dans l’examen de la ville moyenne, c’est une plus 

grande lisibilité par rapport aux schémas qui caractériseraient des métropoles, autant nous attacher à 
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un exemple urbain pour lequel cet effet de volume favorable se double d’une structure urbaine 
homogène et simple. L’examen d’une agglomération de taille moyenne à la ville-centre affirmée 
semble donc la plus judicieuse, si notre principal critère de choix est l’examen d’un ensemble 
homogène, cohérent et maniable. 

Bien entendu, ce choix en suppose aussi un second, complémentaire et contraire. Si la 
ville moyenne à ville-centre affirmée représente l’exemple maniable et lisible, il nous faut retenir un 
exemple qui permette d’entrevoir l’exhaustivité, l’effet de taille et les effets de structure complexi-
fiée qui échappent à ce premier cas. Or, l’exemple qui là encore semblerait le plus à même de 
répondre à ces critères est celui d’une conurbation de taille conséquente. 

Néanmoins, il ne faudrait pas oublier que le critère démographique ou que le découpage 
communal seuls ne peuvent suffire à appréhender la structure administrative d’un ensemble urbain. 
L’existence et la forme des structures intercommunales est nécessairement à prendre en compte. En 
effet, s’intéresser aux statuts et périmètres des communautés et autres structures d’intercommunalité 
n’est en rien anecdotique. De leur présence et leur forme vont nécessairement dépendre le traite-
ment de nombre d’enjeux d’agglomérations, et ce tant sur le plan de l’aménagement global que sur 
des dossiers spécifiques226. Il est nécessaire de rappeler brièvement les différences entre ces types 
d’institutions intercommunales ainsi que leurs évolutions. 

Jusque 1992, deux types de regroupements intercommunaux existaient. D’une part, les 
districts créés en 1959227, qui supposent un abandon de compétences des municipalités sans pour 
autant avoir une vocation d’aménagement de l’espace. D’autre part, les communautés urbaines, 
crées en 1966, qui concernent au moins au départ de très grosses agglomérations, et suppose un 
transfert de compétences conséquent. 

En 1992, sont créées les communautés de villes et les communautés de communes. Elles 
ont vocation à s’inscrire dans un schéma ternaire communautés de communes / communautés de 
villes / communautés urbaines. Les districts ont vocation dans ce dispositif à être remplacés par des 
communautés de communes ou de villes, même si aucune obligation réglementaire n’est établie. 
Dans les faits, si on observe une multiplication des communautés de communes, y compris en 
milieu rural, les communautés de villes sont un échec. 

En 1999, la loi Chevènement modifie à nouveau le dispositif en hiérarchisant mieux les 
structures proposées228. Existent désormais les communautés de communes229, communautés 
d’agglomération230 et communautés urbaines231. Les compétences d’une communauté de communes 

                                                      
226  Sur le plan commercial notamment… 
227  Créés sous le nom de districts urbains par une ordonnance du 05/01/1959, il deviennent districts, par la loi du 

31/12/1970, n’étant plus réservés aux seules agglomérations urbaines. 
228  Sur les différences entre les différentes structures intercommunales on pourra voir : 
# CLOUET Rémy. Développement local et coopération intercommunale, dossier IRFA entreprise, Hagondange, 

1999, 78 pages. 
229 Destinées aux ensembles de plus de 15000 habitants. 
230 Destinées aux ensembles de plus de 50000 habitants. 
231 Destinées au ensembles de plus de 500000 habitants. 
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sont plus réduites et la DGF232 accordée par l’Etat moindre ; en revanche la communauté urbaine est 
le niveau de coopération intercommunale le plus abouti. Les districts et les communautés de villes 
disparaissent au 1er janvier 2002, obligatoirement remplacés par une de ces trois structures. Les 
ensembles urbains concernés doivent au moins passer au statut de communautés de communes, 
mais le passage en communauté d’agglomération ou communauté urbaine n’est pas obligatoire. 

Ce passage en communauté d’agglomération ou communauté urbaine suppose en principe 
l’instauration d’une taxe professionnelle unique (TPU), qui est facultatif dans le cadre de la com-
munauté de communes. Mais la TPU avait été la principale raison du faible nombre de création de 
communautés de villes en 1992, et du fait que certaines agglomérations importantes soient au-
jourd’hui de simples communautés de communes (Reims, Orléans), certaines communes préférant 
bien évidemment se démarquer de leurs voisines en profitant d’une taxe professionnelle différen-
ciée.  

Ce constat de la préférence accordée en matière d’imposition au cavalier seul par rapport à 
l’unification, est une des raisons qui serait responsable de bien des travers d’aménagement urbain. 
Mais comme ces pratiques étaient profitables, la TPU n’était pas nécessairement souhaitée. Jean-
Pierre Sueur souligne ces effets pervers de l’échec des communautés de villes pour cause de refus 
d’instaurer la TPU :  

« Cette disposition233 était, et reste, décisive pour la bonne « gouvernance » des agglo-
mérations. En effet, les concurrences entre communes en matière de taxe professionnelle 
s’opposent à un aménagement cohérent et raisonné du territoire urbain. Il y a une évidente 
corrélation entre les différences, souvent excessives, des taux de la taxe professionnelle entre ces 
communes voisines et le « mitage » du paysage, l’incapacité à maîtriser le paysage urbain, le 
« sinistre » urbanistique et paysager des entrées de ville234 »235 

 
Evident avantage pour un aménagement global cohérent et harmonisé, une imposition 

unique est vraisemblablement une des clefs de la réussite d’une politique d’agglomération. 
 

' Eu égard à cette série d’éléments trois types de sites témoins méritent notre attention : 
o La ville moyenne « traditionnelle » c’est à dire avec un centre-ville et une ville-centre 

importante et facilement reconnaissable. (de 150 à 250 000 habitants), si possible dans 
une structure intercommunale légère (communauté de communes). 

o Une conurbation formant métropole, de taille globale beaucoup plus conséquente (plus 
de 500 000 habitants), si possible dans une structure intercommunale forte 
(communauté urbaine) 

o Une agglomération intermédiaire tant par sa taille que par sa structure. 

                                                      
232 Dotation générale de fonctionnement. 
233  La mise en place de la taxe professionnelle unique. 
234  Et qui dit entrées de ville dits concentrations de commerces… Par conséquent ce problème institutionnel et fiscal à des 

répercussions directes sur le paysage commercial urbain. 
235 " SUEUR Jean-Pierre. « A propos de la gouvernance des villes » in Regards sur l’actualité, Paris, La documentation 

Française, n°260 La ville en question, avril 2000, p.49 
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1.2.2 Reims, ville moyenne « sans banlieue » 
Pour le premier cas de figure, nous vous proposons de prendre le cas de l’agglomération 

de Reims. L’agglomération rémoise, par sa population est 28ème à l’échelon national, avec quelque 
215 000 habitants au dernier recensement. C’est déjà une taille qui lui permet d’avoir six pôles 
commerciaux périphériques tout autour de l’agglomération, et donc une configuration a priori 
équilibrée, que nous ne pourrions sûrement pas rencontrer dans une agglomération de plus petite 
taille, où seuls un ou deux pôles périphériques notables pourraient exister. 

La cohérence de l’agglomération rémoise se trouve renforcée par la très forte part que re-
présente la commune-centre : près de 85 % de la population totale. C’est là un phénomène 
particulièrement appuyé dans le cas rémois : si l’agglomération est la 28ème de France par sa popula-
tion, Reims est la 13ème commune pour ce même critère démographique. Ce phénomène de ville 
« sans banlieue » se double d’ailleurs d’une transition nette entre l’espace bâti de l’agglomération et 
la campagne environnante, telle qu’il ne semble pas bien difficile de tracer une frontière entre ces 
deux espaces236. (cf. figure 3, page 40) 

Cette cohérence est encore renforcée par la communauté de communes, dont les limites 
coïncident assez bien avec celle de l’agglomération. Seules les communes de Thillois, Taissy et 
Champfleury situées hors de la communauté, jouent un rôle notable et relativement récent237 dans 
l’offre commerciale globale238, puisque c’est elle qui nous intéresse en premier chef, à défaut de 
représenter un poids démographique certain. Cette communauté serait donc plutôt représentative  de 
l’agglomération, y compris par le poids de la commune-centre, puisque sa présidence en est assurée 
par le maire de Reims, Jean-Louis Schneiter. En revanche le fait que la structure intercommunale 
retenue soit une communauté de communes laisse plus circonspect, et va curieusement à contre-
courant des intérêts rémois. Il faut noter que la création de la communauté de communes en rempla-
cement du district est consécutive aux règles imposées par la loi du 12 juillet 1999. Il ne s’agit donc 
pas d’une de ces communautés de communes de la première heure, nées d’une volonté locale de 
concertation, mais plus de la réponse à une obligation de changement de statut. 

                                                      
236 A noter que nous ne faisons pas figurer en document le fond topographique de Reims, contrairement à ce que nous 

ferons pour nos autres agglomérations-témoins. En effet, le fond topographique le plus récent de Reims date de 1992. 
Or, les modifications depuis cette date sont réelles : développement spatial du sud de l’agglomération assez fort (quar-
tier Val de Murigny, zones d’activités de Cormontreuil et Taissy) mais aussi du Nord (zone d’activités La 
Neuvillette). En outre des infrastructures importantes n’existaient pas encore en 1992 : autoroute A26, rocade nord 
dite du Boulevard des Tondeurs, rocade est dite Barreau Est. 

237 L’établissement d’un hypermarché Leclerc à Champfleury date tout de même de 1985. En revanche le développement 
des zones d’activités de Taissy et Thillois n’est véritablement significatif que depuis la fin des années 90. 

238 Si nous insistons sur les découpages des communautés (urbaines, de villes, d’agglomération ou de communes), c’est 
parce que ces critères administratifs ont un impact direct sur les politiques commerciales et autorisations 
d’implantations. Les communes qui ne participent pas à ces organisations, tentent parfois de faire cavalier seul, met-
tant à mal les grands projets de leurs voisins. La plus efficace des politiques commerciales serait d’abord celle au 
découpage le plus exhaustif… Nous aurons l’occasion de revenir sur ce point. 
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FFiigguurree  33  ::  L’agglomération de Reims 
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A la taille de l’ensemble aggloméré, il eût a priori semblé plus logique, que le district se transformât 
en communauté d’agglomération et non en communauté de communes. Cela aurait été plus 
conforme à l’esprit de la loi du 12/07/99, qui destinait plutôt la structure choisie à des ensembles de 
moindre dimension démographique. Mais les dirigeants politiques locaux ont opté pour la solution 
minimale, tentant de préserver leurs acquis et leur indépendance239. 

Concrètement le point le plus important à retenir dans l’adoption de ce type de structure 
est le refus d’une fiscalité à taxe professionnelle unique. Si les communes périphériques pouvaient 
garder quelque intérêt à avoir leur propre taux de taxe professionnelle, tout en renonçant sans trop 
de dommages à une DGF bonifiée, le choix rémois est moins facile à comprendre. En effet, la ville 
de Reims, comme c’est la plupart du temps le cas dans un schéma ville-centre/communes périphéri-
ques dispose à ce jour d’une taxe professionnelle moins avantageuse, et donc d’une attractivité 
moindre pour les entreprises, que certaines communes périphériques. La création d’une communau-
té d’agglomération aurait eu pour effet d’aplanir les niveaux de taxe professionnelle (et donc de 
mettre fin au « dumping » fiscal périphérique) tout en augmentant les recettes de la ville en dotation 
générale de fonctionnement. Il faut en outre remarquer que puisque la DGF augmente lorsqu’on 
passe d’une communauté de communes à une communauté d’agglomération, à potentiel fiscal égal, 
la ville aurait pu se permettre de maintenir plus basse sa taxe professionnelle.  

Ce phénomène de baisse de la taxe professionnelle lorsque la dotation générale de fonc-
tionnement augmente est quasi généralisé. On remarque ainsi un même phénomène lorsque l’on 
compare les taux de taxe professionnelle des communautés d’agglomération et des communautés 
urbaine : au 1er janvier 2001, les 90 communautés d’agglomération existantes avaient un taux 
moyen de TPU de 16 %, alors que celui des 14 communautés urbaines s’élevait à 8,05 % seulement. 
Ceci s’explique vraisemblablement par un taux de DGF largement supérieur pour les communautés 
urbaines (537 F / hab.240 en moyenne, contre 259 F / hab.241 en moyenne pour les communautés 
d’agglomération).  

 

                                                      
239 On pourra citer le compte-rendu établi  dans la revue du district de Reims, District magazine, tout à fait clair sur 

l’obligation représentée par ce changement de statut, et obscur quand aux raisons du choix : 
« D’ci au 1er janvier 2002, le District doit disparaître. Ainsi en a décidé la loi. Il va renaître sous la forme d’une commu-

nauté de communes. D’un côté, il y a la loi du 12 juillet 1999 qui définit trois catégories d’Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale (ECPI) : 

- la communauté de communes, qui représente le premier degré, en matière de compétences comme de solida-
rité fiscale 

- la communauté d’agglomération adaptée aux agglomérations de plus de 50 000 habitants 
- la communauté urbaine (…) 

De l’autre côté, il y a une intercommunalité en marche depuis plus de 36 ans dans l’agglomération de Reims. (…) Les 
représentants des six communes membres ne souhaitant pas opter pour le statut de communauté d’agglomération, le 
District de Reims se transformera en communauté de communes au plus tard le 1er janvier 2002. »  

( ". « Un changement, pas une révolution » in District Magazine, Reims, n°63 d’octobre 2001, p. 30) 
240  Soit 39,48 € / hab. 
241  Soit 81,85 € / hab. 
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1.2.3 Lille Métropole, conurbation millionnaire   
  L’agglomération de Lille-Roubaix-Tourcoing semble tout à fait représentative d’une co-

nurbation formant métropole (Le Grand Lille, Lille Métropole242). A ce titre, elle semble même 
pouvoir faire l’unanimité, puisqu’elle représente une quasi-exception à l’échelon français. En effet, 
les autres agglomérations françaises millionnaires (Lyon, Marseille, et même Paris) sont toutes très 
centralisées sur une commune-centre très affirmée. 

Le Grand Lille est une métropole millionnaire dont la commune principale, Lille, ne ras-
semble que 18 % de la population totale, alors que près de 30 autres communes dépassent 10 000 
habitants. Deux d’entre-elles frôlent les 100 000 habitants (Roubaix243 et Tourcoing). 

C’est une agglomération étendue : près de 25 kilomètres dans sa plus grande largeur, près 
de 12 kilomètres entre le centre-ville de Lille et le centre de Tourcoing. La commune de Seclin à 
l’extrémité sud-ouest de la métropole (elle sera traversée par le futur contournement sud de la 
métropole244) est ainsi plus proche de l’agglomération de Lens qu’elle n’est proche de Tourcoing. 
Ceci implique nécessairement l’impossibilité d’une centralité marchande omnipotente, ou même 
d’un quelconque pôle commercial dont l’aire de chalandise directe embrasse toute la métropole. 
L’aire de chalandise directe de Lille est ainsi estimée à 530 000 habitants, soit seulement la moitié 
de la population de la métropole245. 

Néanmoins Lille Métropole a une cohésion administrative certaine. La communauté ur-
baine246 a un périmètre tout à fait viable puisqu’il englobe pas moins de 86 communes attenantes247 
(sur les 125 que compte l’arrondissement de Lille248 soit pas moins de 93 % de sa population). Et si 
la présidence en est assurée par Lille249, il ne faut pas oublier que la communauté urbaine dispose de 
pas moins de 37 vice-présidents, garants des intérêts de toute l’agglomération. De même, seules 3 
communes de cet arrondissement (10 286 habitants, 0,9 % de la population de l’arrondissement) ne 
sont pas incluses dans une communauté ou un syndicat de communes. 

                                                      
242 Les appellations « Grand Lille », « agglomération de Lille Roubaix Tourcoing » et « Lille-Métropole » ou encore 

« métropole lilloise » cohabitent. Elle ne recouvrent pas tout à fait la même réalité. Les formules « métropole lilloise » 
et « agglomération de Lille-Roubaix-Tourcoing » sont les formules les plus neutres : elles sont les seules qui puissent 
convenir pour embrasser toute l’étendue de la tache urbaine, y compris la partie belge. Les formules « Grand Lille » et 
« Lille Métropole » (la seconde étant désormais préférée à la première) recouvrent quand à elles une réalité politique ; 
elles coïncident ainsi avec le périmètre de la communauté urbaine qui outrepasse les limites de la tache urbaine côté 
français mais ignore la partie belge de l’agglomération. Le schéma directeur de développement et d’urbanisme de 
1997 utilise ainsi indifféremment les appellations « Lille Métropole », « Métropole Lilloise » ou « Métropole », 
comme il le stipule en page 7. 

243  Roubaix les avait d’ailleurs déjà dépassés dans le passé dans les années 1960 atteignant quelque 110 000 habitants. 
244  Tel qu’il est projeté à l’horizon 2015 dans le schéma directeur de 1998. Cf. # Lille Métropole en 2015. Le Schéma 

directeur de développement et d’urbanisme de Lille Métropole, ADULM et la Voix du Nord Edition, 1998, p.127. 
245  # Plan local d’action pour le développement du commerce, de l’artisanat et des services à Lille, Lille, Ville de 

Lille, 1999, p.8. 
246 Communauté Urbaine de Lille Métropole (CULM) 
247 Ce qui en fait la communauté urbaine regroupant le plus de communes ( la Communauté urbaine du Grand Lyon en 

compte « seulement » 55). 
248 Ces 86 communes  regroupaient 1 067 563 des 1 153 113 habitants selon le schéma directeur de développement et 

d’urbanisme de Lille Métropole de 1998. 
249  En la personne de son ancien maire, Pierre Mauroy. 
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    FFiigguurree  44  ::  La communauté urbaine de Lille et ses environs  
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    FFiigguurree  55  ::  L’agglomération de Lille : fond topographique  
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FFiigguurree  66  ::    

L’agglomération de Lille : 
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Mais il ne faudrait pas oublier, que si l’unité de l’agglomération semble assurée côté fran-
çais, l’urbanisation se poursuit de l’autre côté de la frontière. Plus encore que la proximité de 
Courtrai et Tournai côté belge, c’est la ville de Mouscron qui pose problème. Ainsi, Mouscron doit 
indubitablement être considérée comme faisant partie de l’agglomération de Lille-Roubaix-
Tourcoing, et pourtant elle dispose d’une autonomie complète vis-à-vis des communes françaises. 
Puisque belge, Mouscron n’est ni admise à la participation à la communauté urbaine de Lille Mé-
tropole, mais n’est pas non plus soumise aux mêmes règles et contrôles, notamment en terme 
d’implantations commerciales250. Seule l’harmonisation à plus ou moins long terme des règles 
européennes permettrait de pallier ces spécificités inhérentes à la position transfrontalière de la 
métropole lilloise. Mais, il faut reconnaître que si cette division de l’agglomération peut être consi-
dérée comme un handicap, certains activités tirent aussi parti de ce différentiel251. 

 

1.2.4 Nancy en configuration intermédiaire 
Enfin, à titre d’agglomération intermédiaire, nous retenons le cas de l’agglomération nan-

céienne. Intermédiaire vis-à-vis des deux précédentes, l’agglomération de Nancy l’est à tous points 
de vue : 

- 331 000 habitants pour l’agglomération252, soit certes beaucoup moins que 
l’agglomération lilloise (3 fois plus peuplée) mais une différence déjà notable avec 
l’agglomération de Reims (1,5 fois plus petite). 

- Une part de la commune-centre beaucoup plus réduite que dans le cas rémois, sans 
atteindre l’éclatement de la conurbation de Lille-Roubaix-Tourcoing : environ 30 
% de la population de l’agglomération dans la commune de Nancy. 

- Une absence de communes secondaires d’un poids démographique supérieur à 
35000 habitants ( soit 1/3 de la commune-centre) susceptibles d’avoir une large 
« autonomie ». 

- Une étendue de l’agglomération encore suffisamment réduite pour que l’aire de 
chalandise directe de la commune principale couvre encore toute l’agglomération. 

- La présence d’une communauté urbaine « ancien statut »253, la Communauté Ur-
baine du Grand Nancy254, beaucoup plus récente que celle de Lille255, mais qui 
témoigne d’une volonté de politique d’agglomération moins avancée à Reims. 

                                                      
250 D’où un pharaonique projet, accepté récemment, de complexe de commerces et de loisirs, avec pour locomotive un 

hypermarché Cora, contre lequel les Français sont impuissants. 
251 On peut penser au différentiel de prix  des biens de consommation de part et d’autre de la frontière. Mais de façon plus 

générale, le différentiel législatif (produits ou pratiques médicales différenciés par exemple) et salarial interviennent 
aussi. 

252  Mais seulement 264 600 dans le périmètre de la communauté urbaine du Grand Nancy. Données INSEE Recensement 
de 1999. 

253 C’est-à-dire regroupant moins de 500 000 habitants, la loi de 1999 insérant un minimum démographique que ne 
présentait pas le cadre de 1966. 

254 CUGN 
255 La CULM a été créée le 31/12/1966, alors que la CUGN date du 31/12/1995 
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FFiigguurree  77  ::gglomération de Nancy : fond topographique 
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FFiigguurree  88  ::    
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              Tout ceci a des répercussions qui dépassent le simple référent démographique. Ainsi la 
Communauté Urbaine du Grand Nancy a un poids relativement conséquent sans qu’on puisse 
véritablement minimiser le rôle de la commune-centre. Cela se traduit par des programmes 
d’aménagement globaux tels que celui relatifs au déplacement nommé Horizon 2006 (dans le cadre 
duquel le lancement du tramway en janvier 2001 s’inscrit256), plus que par des initiatives isolées. Il 
n’y a pas au sein de cette communauté une nette prédominance de la commune de Nancy. 
D’ailleurs, la présidence de cette communauté n’en a pas toujours été assurée par André Rossinot, le 
maire de Nancy257.  

Mais le découpage de cette communauté urbaine ne rassemble qu’environ 80 % de la popu-
lation de l’agglomération (20 communes), les extensions urbaines dans la vallée de la Meurthe (au 
Nord, en direction de Pont-à-Mousson258) ou de la Moselle (au Sud-Ouest de l’agglomération259) 
n’y étant pas incluses. Les communes de Frouard et de Champigneulles, au nord de 
l’agglomération, disposant d’une zone d’activités marchandes en plein essor, montrent les limites de 
ce découpage, d’autant qu’elles ne sont pas non plus dans une autre structure intercommunale à 
TPU260. D’autre part il est intéressant de remarquer que le taux de TPU de la CUGN s’apparente 
plus à celui d’une communauté d’agglomération que d’une communauté urbaine. Le maintien d’une 
taxe professionnelle élevée (19,12% au 01/01/01) en dépit d’une DGF importante (575,05 F / 
hab.261) permet de maintenir un potentiel fiscal très élevé262 : le choix de la structuration en commu-
nauté urbaine ne s’est donc pas accompagné du maintien d’un même potentiel fiscal par une baisse 
de la taxe professionnelle compensant la hausse de DGF, mais a, au contraire, été l’occasion 
d’augmenter le budget de la communauté urbaine263. Mais il est donc vraisemblable que les com-
munes limitrophes vont pouvoir plus facilement pratiquer du « dumping fiscal ». 

 
 

1.2.5 Synthèse des éléments de différenciation 
Trois principaux éléments de différenciation « physique » entre nos trois agglomérations-

témoins justifient donc leur choix : part de la commune centre, taille globale de l’ensemble global, 
type de structure intercommunale. C’est ce que nous rappelons dans le tableau de synthèse suivant. 

                                                      
256 Janvier 2001 étant la date officielle, des problèmes techniques mais aussi des conflits salariaux ayant rendu sa circula-

tion aléatoire pendant les mois qui ont suivi. 
257  Comme c’est actuellement le cas. 
258 Principales communes concernées : Champigneulles (7 700 habitants), Frouard (7 300 habitants), Pompey (5 200 

habitants), Bouxières-aux-Dames ( 4 400 habitants) 
259 Principales communes concernées : Neuves-Maisons (6 500 habitants), Chavigny (1 500 habitants) 
260  Elles sont en revanche dans une même EPCI à fiscalité additionnelle. 
261 Soit 87,66 € / hab. 
262 De 18 % supérieur au potentiel fiscal moyen par habitant  des communautés urbaines et correspondant à 1,5 fois celui 

de la CULM. 
263 Nous avons vu que les communautés urbaines avaient un taux de TPU en moyenne deux fois inférieur à celui des 

communautés d’agglomération et tablaient donc sur un équilibrage proportionné à la hausse de la DGF. Nancy, à ce 
titre fait figure d’exception. 
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TTaabblleeaauu  99  ::  SSyynntthhèèssee  ddeess  pprrooffiillss  dd’’aagggglloomméérraattiioonn  

Agglomération Reims Nancy Lille 

Population globale 215 000 330 000 1 100 000 

Part de la ville-centre  
(en %) 

85 30 18 

Structure intercom-
munale 

Communauté de 
communes 

Communauté     urbaine 
de – de    500 000 hab. 

Communauté     
urbaine 
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22..  VVaarriiééttéé  ddeess  ccoonncceennttrraattiioonnss  ddee  
ccoommmmeerrcceess  

 
Si jusqu’à présent, nous avons souligné la primauté du choix des villes-témoins en fonc-

tion de l’aire d’étude privilégiée et des caractéristiques mêmes des villes, il n’en demeurerait pas 
moins utile de « tricher », à villes comparables, en se laissant influencer par la présence de telle ou 
telle concentration de commerces qui mériterait par son individualité ou sa représentativité d’être 
étudiée. 

Ainsi, nous venons de préconiser l’étude d’agglomérations françaises de taille moyenne 
ou grande, très centralisée ou au contraire aux allures de conurbation.  

 
S’appuyer sur des exemples issus de nos agglomérations-témoins ne doit en aucun cas 

nous dispenser d’un bref aperçu global de la situation du commerce de détail dans chacune de ces 
agglomérations. En effet, cette présentation des situations respectives n’a pas pour but d’anticiper 
sur nos analyses en présentant comme établie une liste, voire une hiérarchie, de concentrations de 
commerces. C’est pourquoi, nous devons, pour l’heure, nous limiter à une simple description, afin 
de connaître de grandes tendances (présence d’une périphérie forte ou non…), mais aussi, tout 
simplement pour connaître les noms des principaux sites et enseignes sur lesquelles nous revien-
drons. 

2.1. Reims, l’apparent équilibre d’une ville moyenne 

2.1.1 Les concurrences inter-urbaines de l’agglomération 
L’agglomération de Reims compte environ 3000 commerces et services marchands264 

(dont 1450 commerces de détail) pour 215 000 habitants. La surface de vente cumulée est estimée à 
quelque 400 000 m² de surface de vente ( environ 600 000 m² en incluant cafés-restaurants et servi-
ces à la personne)265. 

L’agglomération de Reims ne subit pas de concurrence directe par des agglomérations de 
taille comparable. Elle bénéficie au contraire de l’absence d’agglomération importante dans un 

                                                      
264 Ces chiffres correspondent à ceux de nos propres relevés et études de terrains, reportés dans la base de donnée informa-

tique figurant en annexe sur CD-Rom. Les données émanant de cette source seront désormais identifiées par la 
mention « source Base NL - 2002 ». Nous disposons ainsi de l’inventaire des commerces de l’agglomération  de 
Reims (district de Reims et communes de Taissy, Thillois et Champfleury) en 1989, 1997 et 2001.  Les inventaires de 
1989 et 1997 faisaient partie intégrante d’un précédent travail. (# LEBRUN Nicolas. Les commerces de 
l’Agglomération de Reims. Les centres commerciaux périphériques, Reims, mémoire de maîtrise de géographie, 
Institut de Géographie, juin 1997, 235 pages.). L’inventaire de 2001, a été établi par nos soins pour la présente étude 
afin d’être comparable avec les précédents. Mais il inclut en outre les services marchands. Il faut savoir que le choix 
de l’établissement de notre propre base de données a été dicté par l’absence ou l’insuffisance des sources existantes. 
Le premier inventaire exhaustif des commerces à Reims établi par l’agence d’urbanisme date de 1999, les études de la 
CCI de Reims et d’Epernay ne comportant qu’un inventaire des grandes surfaces. 

265  Source : Base NL - 2002 
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rayon de plus de 100 kilomètres. En revanche, l’influence pour ce qui est du commerce anomal et 
haut de gamme de l’agglomération parisienne est indéniable, du fait de la proximité géographique 
de celle-ci. L’influence rémoise est de ce fait forte sur les départements de la Marne, des Ardennes, 
d’une grosse partie de l’Aisne266. Reims, fait ainsi partie des villes du Bassin Parisien dites « à une 
heure de Paris ». En fait, les 150 kilomètres séparant Reims de Paris, les mettent à environ 1h20 à 
1h30 l’une de l’autre (que ce soit par le train ou par l’autoroute A4). Le TGV Est programmé pour 
2006 mettrait Reims à 45 minutes de Paris Est et un peu moins de Marne-La-Vallée. L’ouverture 
récente du centre commercial Val d’Europe dans cette dernière contribue à « rapprocher » l’offre 
commerciale francilienne. Mais les commerces de Reims ne devrait pas en souffrir excessivement 
en dépit de craintes affichées. 

Il en résulte qu’on devrait retrouver dans Reims l’offre d’une capitale régionale du Bassin 
Parisien : l’offre généraliste devrait y être large et variée, alors que les commerces pointus ou 
luxueux devraient être sous-représentés du fait de la proximité parisienne. 

 

2.1.2 Présentation de l’arsenal commercial 

2.1.2.1 Les grandes tendances 

On observe au sein de l’agglomération rémoise une baisse lente mais assez régulière du 
nombre global de commerces. 

En revanche, le nombre de grandes surfaces généralistes et spécialisées dans 
l’agglomération est en nette croissance sur les vingt dernières années. Seule le milieu des années 
1990 a vu une stagnation des ouvertures (quasiment aucune ouverture sur la période 1993-1999) 
bien compensée depuis. 

Il semblerait que la prise de conscience de l’effritement du parc commercial rémois ne soit 
pas véritablement une préoccupation qui transparaisse dans les politiques locales. Cela se traduit de 
plusieurs façons : 

- D’une part parce que l’agglomération de Reims ne dispose d’aucune structure de 
régulation de l’appareil commercial, de type SDUC (Schéma de Développement 
d’Urbanisme Commercial) ou Charte commerciale. Mais, il faut se garder de tout 
procès d’intention, ce reproche pouvant être fait pour maintes agglomérations.  

- D’autre part, et c’est là plus gênant, parce que l’encadrement même de toute poli-
tique d’agglomération demeure fragile du fait de l’absence de structure 
communautaire forte et au découpage approprié. Nous avons déjà vu, lors du choix 
des agglomérations témoins quelles pouvaient être les conséquences funestes sur 
une volonté de régulation des implantations marchandes : dumping pratiqué par les 
communes les moins imposées, redondance des polarités périphériques, etc. 

                                                      
266 Les Axonnais du nord du département se rendant préférentiellement à Lille ou Amiens, ceux du sud-ouest à Paris. 
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- L’observation du commerce de détail dans l’agglomération demeure succincte. 
Travaux et études de la CCI de Reims et d’Epernay (CCIRE) et de l’agence 
d’urbanisme demeurent partiels. Nous avons ainsi préféré pratiquer notre propre 
inventaire des commerces et services marchands dans l’agglomération, aucune 
source fiable sur plusieurs années ne nous permettant de travailler efficacement. 

 

2.1.2.2 Les principales polarités marchandes 

$ Centre-ville 
Le centre-ville rémois, en dépit de fortes entrées de villes, a jusqu’à il y a quelques années 

fait preuve d’un étonnant maintien. Le centre de Reims gardait encore, jusqu’à la fermeture de 
Marks & Spencer (remplacé par H&M), fin 2001, deux grands magasins (Printemps et Galeries 
Lafayette) et un magasin populaire. En revanche seule la FNAC arrivée en 1992 dans une galerie 
marchande nouvelle (l’Espace d’Erlon267) peut faire figure de locomotive spécialisée. 

Néanmoins, cette résistance du centre est peut être plus une stabilité sans renouvellement, 
l’arrivée d’enseignes nationales reconnues ou d’activités nouvelles étant à peine suffisant pour 
compenser des fermetures268 notables. Un certain essoufflement est néanmoins manifeste, tant 
l’explosion périphérique, a fait réduire en proportion les parts de marché du centre. La prise de 
conscience par les commerçants du centre de cette situation est semble-t-il très récente. Alors que 
nombre de centre-villes font l’objet d’un diagnostic détaillé, voire déjà d’une tentative de redynami-
sation, on semble encore à Reims, au stade de la prise de conscience. 

Le centre est articulé autour de deux axes principaux : 
- La rue de Vesle, partiellement piétonne269, qui accueille la majeure partie des 

commerces à dominante vestimentaire. 
- La place Drouet d’Erlon (dite place d’Erlon), piétonne, principale concentration du 

secteur HCR, jouxtée par diverses galeries marchandes notamment l’Espace 
d’Erlon, le plus dynamique, les passages Subé et Talleyrand, et, plus atone, la Ga-
lerie Lion d’Or-Etape. 

 
Nous aurons l’occasion de revenir au cours du livre second sur cet exemple du centre-ville 

rémois. 

                                                      
267 Nous reviendrons plus particulièrement sur l’implantation de cette galerie dans le livre second. 
268 La Redoute (redistribution nationale) remplacée par Benetton, Marks&Spencer (fermetures des magasins d’Europe 

continentale) remplacé par H&M et Sephora, la librairie Michaud (enseigne locale importante mais sans repreneur) 
remplacée par Heyraud et Maisons du Monde. 

269 Partie la plus dynamique. 
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$ Entrées de villes 
Des entrées de villes ceinturent toute l’agglomération. On en dénombre six principales, 

ayant chacune pour locomotive un hypermarché. 
La plus anciennement développée est celle de Tinqueux, à l’ouest de l’agglomération, au 

croisement de la route de Soissons (RN31) et des autoroutes (A4-A26). Concentration de commer-
ces périphérique la plus importante de l’agglomération jusqu’à 1990, elle est quelque peu en crise 
au début des années 90. Elle semble aujourd’hui avoir retrouvé un second souffle du fait de 
l’implantation récente, à proximité immédiate, sur la commune de Thillois, d’un complexe ludo-
commercial nommé Parc Millésime. 

La plus imposante, Les Parques, sur la commune de Cormontreuil, créée autour d’un hy-
permarché270 à la fin des années 60, s’est surtout développée à la fin des années 80 et au début des 
années 90. elle totalise environ 80 000 m² de surface de vente en faisant ainsi la première concentra-
tion de commerces de l’agglomération en surface. 

La dernière en date celle de Reims Nord est encore en plein développement. Elle contri-
bue tardivement à développer commercialement le nord de l’agglomération moins pourvu. Elle 
constitue aussi une réponse tardive de la municipalité rémoise aux établissements sur les communes 
périphériques, l’autre concentration de commerces sur la commune de Reims, dite Reims 2001 ou 
Nord-Est, ayant connu son apogée à la fin des années 80, avant le transfert de E. Leclerc sur la 
commune de Saint-Brice-Courcelles. 

 

$ Autres concentrations de commerces 
Conformément à la majeure partie des villes françaises, les quartiers anciens se caractéri-

sent préférentiellement  par une desserte commerciale axiale, alors que les ensembles récents 
privilégient les noyaux commerciaux de quartiers. 

Hors centre-ville deux artères radiales se démarquent par une présence marchande assez 
forte : l’avenue de Laon, au nord de l’agglomération, et, l’avenue Jean Jaurès au Nord-Est. Des 
radiales secondaires sont notables : rue de Cernay, rue du colonel Fabien - avenue de Paris, rue 
Chanzy-rue Gambetta, rue de Bétheny. Les axes non radiaux bien pourvus de commerces sont rares, 
le plus notable étant le boulevard Pommery. 

Les noyaux de quartiers sont de moindre importance : place des Argonautes (quartier des 
Châtillons), place Mozart (quartier Wilson), centre commercial La Rafale (Croix-Rouge)… 

                                                      
270 Enseigne La Montagne, aujourd’hui Cora. 
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2.2. Lille Métropole, la multiplicité commerciale 

2.2.1 Les concurrences inter-urbaines de l’agglomération 
L’agglomération de Lille-Roubaix-Tourcoing compte 10650 commerces et services mar-

chands271 (dont 5845 commerces de détail)272, pour 1,1 millions d’habitants. La surface de vente 
cumulée est estimée à quelque 1,3 millions de m² de surface de vente (2,1 millions en incluant 
cafés-restaurants et services à la personne). 

L’agglomération lilloise est confrontée à des concurrences urbaines de niveau internatio-
nal, en raison de sa taille d’une part (c’est une métropole qui se veut de rang international), et de sa 
situation transfrontalière. C’est un cadre que les auteurs du Schéma de Développement et 
d’Urbanisme Commercial de Lille Métropole qualifient de « contexte euro-régional »273. 
L’exceptionnelle desserte de l’agglomération contribue à la rapprocher de Paris et Londres d’une 
part et des principales agglomérations de Belgique d’autre part. Ainsi Paris n’est qu’à 1 heure, 
Londres à 2 heures et Bruxelles à 38 minutes en TGV. Certes ces concurrences s’exercent essentiel-
lement dans le cadre de fonctions commerciales rares, anomales et/ou haut de gamme, mais elles en 
sont néanmoins non négligeables puisque ces fonctions contribuent à la bonne ou moins bonne 
image de Lille en tant que métropole. 

Lille Métropole est le premier pôle urbain de la région Nord Pas-de-Calais274. Mais elle se 
situe dans un cadre urbain tant côté français que côté belge de forte densité. Il en résulte une pré-
sence d’une multitude de pôles urbains secondaires susceptibles d’entrer en concurrence avec le 
pôle lillois. Ce sont d’une part les agglomérations du bassin minier (Lens, Béthune, Valenciennes, 
Douai275) ou de la côte (Dunkerque, Calais), ou encore côté belge les petites villes de Tournai ou 
Courtrai, à quelques kilomètres de l’agglomération. 

 

                                                      
271 Ces chiffres correspondent à ceux du périmètre de la CCI de Lille Métropole. 
272 Le Schéma de développement et d’urbanisme de Lille Métropole fait état pour sa part de quelque 13750 commerces et 

services marchands pour la communauté urbaine en 1997. Il est probable que ce chiffre, bien qu’il tienne compte des 
86 communes de la communauté urbaine, soit légèrement excessif (notamment à cause d’une mauvaise dissociation 
entre commerces de détail aux particuliers et commerces aux entreprises). La CCI Lille Métropole, au 1er janvier 1997, 
recensait pour sa part, dans son périmètre, 10718 commerces. Dans un souci d’uniformisation et de clarté et afin 
d’éviter tout conflit statistique, nous utiliserons préférentiellement les chiffres de la CCILM, qui présentent l’avantage 
d’être beaucoup plus détaillés et réactualisés. 

273 # Conférence permanente d'urbanisme commercial. Schéma de Développement et d’Urbanisme Commercial de 
Lille Métropole, Lille, Agence de développement et d'urbanisme de Lille Métropole, version définitive de décembre 
2000, p.11 

274 On pourra voir une synthèse présentée par Jean-Pierre Bondue : 
       " BONDUE Jean-Pierre. « La nouvelle armature commerciale du Nord-Pas de Calais » in Hommes et Terres du 

Nord, n°2000/1, Villes et enjeux urbains du Nord-Pas de Calais, sous la direction de Jean-Pierre BONDUE, 2000, pp. 
I-IV. 

275 Même s’il s’avère que la présence commerciale dans ces villes est moins forte que dans les autres villes françaises de 
taille équivalente. 
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FFiigguurree  1111  ::  OOffffrree  ccoommmmeerrcciiaallee  ddee  ll’’eessppaaccee  ccoonnccuurrrreennttiieell  ddee  LLiillllee  MMééttrrooppoollee  

SSoouurrccee  ::  AAggeennccee  LLiillllee  MMééttrrooppoollee  

 
 
Le Nord-Pas-de-Calais, et par conséquent la métropole lilloise, gardent une réputation de 

région en crise qui, fort heureusement, ne correspond plus exactement à la situation réelle, au moins 
pour cette dernière. Si l’offre commerciale des agglomérations secondaires de la région Nord-Pas-
de-Calais est marquée par une sous-représentation  par rapport à leur poids démographique, la 
situation lilloise semble plus enviable encore qu’il faille l’observer plus en détail. 

Ainsi entre le 1er janvier 1991 et le 1er janvier 2001, le nombre de commerces baissait dans 
l’agglomération276 de 12,9 %. 

 

2.2.2 Présentation de l’arsenal commercial 

2.2.2.1 Les grandes tendances 

Mais deux remarques doivent relativiser cette baisse globale du nombre de commerces : 
- D’une part, cette baisse cache de profondes disparités à l’intérieur de l’agglomération. 

Le nombre de commerces ne baissait que de 4,5 % à Lille, mais de 25,8% à Tourcoing 

                                                      
276 D’après données CCI Lille Métropole. 
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(soit un solde négatif du nombre de commerces deux fois plus important à Tourcoing 
qu’à Lille sur cette période)277. 

- Cette baisse ne doit pas masquer une bonne tenue des services marchands. Ainsi, ceux-
ci sont stables sur la même période (-0,04 %). Là encore des disparités entre communes 
existent : Roubaix278 perdait 15,3 % de ses services marchands, Tourcoing 10,6 %, alors 
que Lille en avait 8,5 % de plus. 

 

FFiigguurree  1122  ::  EEvvoolluuttiioonn  dduu  nnoommbbrree  ddee  ccoommmmeerrcceess  eett  sseerrvviicceess  ssuurr  ll’’aagggglloomméérraattiioonn  ddee  LLiillllee  eennttrree  
11999911  eett  22000011  

DD’’aapprrèèss  ddoonnnnééeess  CCCCII  LLiillllee  MMééttrrooppoollee..  
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Il en résulte au total que le nombre de commerces et services marchands sur 

l’agglomération a baissé de 7,5 %, mais qu’il a augmenté de 1,1 % à Lille. La part de la commune 
centre en nombre d’enseignes est ainsi passée de 27 à 29,5 % (pour moins de 20 % de la popula-
tion)279. On assiste donc, a priori, à un renforcement du poids de Lille dans l’agglomération, même 
si le type de commerces ne transparaît pas à travers de telles données. 

 

                                                      
277 On assiste donc à un renforcement des inégalités  de l’offre commerciale entre Lille d’une part, et Roubaix et Tour-

coing d’autre part, alors déjà importantes en 1990. Le constat que faisait alors Jean-Pierre Bondue était déjà alarmant. 
(cf. " BONDUE Jean-Pierre. « A l'ombre de Lille, le commerce des centres-villes de Roubaix et de Tourcoing » in Le 
commerce des centres-villes, Limoges, PULIM, actes du colloque sous la direction d'Alain METTON et Ginette 
PALLIER, coll. Commerce et société, 1990, pp. 75-87). 

278  Sur la situation roubaisienne on pourra voir : LEBRUN Nicolas. « La revitalisation du centre de Roubaix : entre 
centre-ville de proximité et pôle spécialisé d’agglomération » in Commerce et requalification des territoires sensi-
bles, Limoges, CNRS et CNG, colloque des 19 et 20 octobre 2001. Actes à paraître. 

279 La hausse est d’environ 2,5 % tant pour les commerces (26,5 % en 1991, 29 % en 2001), que pour les services mar-
chands (27,6 et 30 %). 
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2.2.2.2 Les principales polarités marchandes 

$ Les centres-villes 
Au sein des trois communes principales, les centres-villes représentent une part non négli-

geable des commerces. Ainsi, sachant qu’il n’y a aucune zone marchande périphérique sur les 
communes tant de Lille280 que de Roubaix ou de Tourcoing, les seuls commerces hors centre-ville 
sont ceux des faubourgs et quartiers péricentraux. 

Cette domination des centres-villes est désormais écrasante sur Roubaix et Tourcoing. En 
effet, les commerces les plus touchés par la crise sont ceux des quartiers, les plus soutenus sont en 
revanche ceux des centres, parce que le sauvetage y paraît plus possible. 

 
Sur Lille, dans le périmètre retenu pour notre inventaire du centre-ville, soit moins d’un 

quart de Lille intra-muros281, on recense près de 1500 commerces et services, soit près de 15% du 
nombre d’enseignes total de la métropole. 

Le centre-ville lillois s’articule autour de La Grand Place, il est composé de plusieurs en-
sembles distincts : 

- Le Vieux-Lille au nord, qui a fait l’objet d’une réhabilitation récente et est centré sur la 
restauration et commerce à dominante vestimentaire de haut de gamme. Il ne comporte 
que du petit commerce, tant d’enseignes locales que nationales de renom. 

- Le quartier des gares, populaire et cosmopolite. Il s’articule autour de la rue Faidherbe 
entre place du Théâtre et gare SNCF Lille Flandres. 

- Le centre commercial Euralille, ouvert en 1994, situé entre les deux gares, dans 
l’espace dit du triangle des Gares. Regroupant 120 commerces essentiellement de mi-
lieu de gamme ce centre commercial a notamment pour locomotive un hypermarché 
Carrefour. 

- La rue de Béthune et ses environs. Centre piétonnier mass market où on retrouvent les 
grands standards des enseignes nationales. Les deux locomotives sont indubitablement 
la FNAC (entre rue Sec-Arembault et rue Saint-Nicolas) et le complexe cinématogra-
phique UGC Ciné-Cité (rue de Béthune). 

- La rue Nationale, axe de transition avec le reste de Lille. S’y concentrent notamment 
banques et services. On y trouve le seul grand magasin de Lille, le Printemps. 

- La Grand Place elle-même accueille commerces et restaurants. Sa locomotive est le  
Furet du Nord, considérée comme la plus grande librairie de France. 

 
 

                                                      
280 Lomme, commune associée et rattachée à Lille, n’étant pas comptabilisé dans les chiffres précités. 
281 Nous recouvrons par cette appellation un triangle délimité par la Deûle  le boulevard des Défenseurs et le Périphérique 

Est. Cela correspond donc à la commune de Lille sans les communes associées de Lomme et de Helemmes et sans les 
quartiers de Lille Sud, Fives, et Saint-Maurice Pellevoisin. 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 1 

© Nicolas Lebrun 2003 

151 
 
 

 

 

  FFiigguurree  1133  ::  L 

es commerces du centre-ville de Lille  



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 1 

© Nicolas Lebrun 2003 

152 
 
 

 

 

  

Les centres-villes de Tourcoing et de Roubaix de bien moindre importance font l’objet de 
restructuration récentes : 

- Roubaix, plus en crise, a subi les plus profondes mutations récentes : installation du 
centre commercial de magasin d’usines Mc Arthur Glen en centre-ville, et en vis-à-vis, 
de l’Espace Grand-Rue, centre commercial de taille moyenne avec pour locomotives un 
Géant Casino et un multiplexe de huit salles. 

- Un projet du même type est en œuvre à Tourcoing, qui pour l’heure n’a fait que l’objet 
d’une restructuration plus classique, notamment par un effort de toilettage urbanistique. 

Il semble encore tôt pour dire si les efforts consentis dans ces deux centres suffiront à en-
rayer la crise marchande qui touchait les deux communes. 

 

$ Les entrées de ville 
Les périphéries de la métropole sont nombreuses, et assez stéréotypées. Elles ont toutes 

pour locomotive un hypermarché, pour l’essentiel à l’enseigne Auchan, dont le siège du groupe est 
local. La plus importante est celle d’Englos à l’Ouest de l’agglomération. Elle avoisine les 80 000 
m² de surface de vente. 

Deux d’entres-elles méritent selon nous une mention spécifique : 
- la zone commerciale de Lomme (zone du Grand But). Ce n’est pas de loin, la plus im-

portante de l’agglomération. Sa spécificité repose sur la présence, en sus d’un 
hypermarché Carrefour, du plus grand multiplexe français (enseigne Kinépolis), qui en-
registre à lui seul pas moins de 50 % des entrées du département du Nord. Il est à noter 
que cette entrée de ville, est sur le territoire lillois (Lomme étant une commune asso-
ciée) et est desservie par le métro. 

- Le centre commercial V2 à Villeneuve d’Ascq. C’est en fait un centre commercial inté-
gré tel qu’on peut le rencontrer dans les villes nouvelles franciliennes, chargé de jouer 
le rôle et d’entrée de ville et de point de structuration de la ville nouvelle. 

 
 
$ Autres éléments 

En sus de la multiplicité des centres secondaires au sein de l’agglomération, quelques 
éléments méritent d’être signalés : 

- la liaison entre les trois centres-villes par l’axe emprunté par le tramway est logique-
ment propice au développement marchand, ce qui en fait le linéaire le plus prégnant de 
la métropole. D’une densité du bâti faible, ce long axe accueille fréquenté, en dépit de 
l’existence de la Voie Rapide Urbaine, est commercialement développé (commerce au-
tomobile par exemple) surtout sur sa portion côté Lillois. Il constitue en fait le centre de 
gravité de l’agglomération. 
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- Les stations de métro et de tramway constituent des axes de diffusion privilégiés : ils 
accentuent le rôle des centres-villes bien desservis, mais aussi de certaines autres polari-
tés : V2, le Grand But. 

- Il existe des polarités commerciales isolées dues aux spécificités locales. C’est le cas de 
l’implantation de l’Usine, sur la commune de Roubaix mais loin du centre. Le fait que 
Roubaix soit une ville textile en crise a clairement permis l’émergence de tels types de 
commerces spécialisés. (« spécialité » encore renforcée par l’implantation de Mc Arthur 
Glen). 
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2.3. Nancy, une offre de grande ville 
L’agglomération de Nancy compte quelque 2400 commerces (hors services marchands) 

pour 331 000 habitants, occupant environ 415 000 m² de surface totale de vente. 

2.3.1 Les concurrences inter-urbaines de l’agglomération 
Le pôle nancéien est à peu près équivalent par ces proportions au pôle Metz-Thionville si-

tué lui aussi en Lorraine. Les deux agglomérations sont seulement distantes d’environ 50 kilomètres 
(moins de 45 minutes de centre en centre).  

Les pôles urbains de taille supérieure susceptibles de concurrencer Nancy sont rares . 
Strasbourg est à quelque 150 kilomètres. L’évasion commerciale vers l’étranger (Allemagne no-
tamment) n’est pas encore véritablement répandue282. Il est probable que le TGV sera autant un 
inconvénient qu’un avantage. Celui-ci mettra Nancy à 1h30 de la capitale contre 2h38 actuellement, 
renforçant de fait l’attraction parisienne. Mais, la gare TGV la plus proche sera située à Pont-à-
Mousson, à mi-chemin entre les éternelles rivales Nancy et Metz. 

Les pôles urbains de taille inférieure susceptibles de relayer l’agglomération de Nancy, 
sont assez proches (Toul, Lunéville, Pont-à-Mousson) mais ne représentent chacun qu’environ 
30 000 m² de surface de vente. 

 

2.3.2 Présentation de l’arsenal commercial 

2.3.2.1 Les grandes tendances  

L’agglomération de Nancy ne souffre pas du même phénomène de multipolarisation que 
la métropole lilloise. La répartition globale des commerces dans l’agglomération s’articulerait plus 
sur un schéma comparable à celui de l’agglomération rémoise. En effet, si la multiplicité des centres 
commerciaux périphériques est réelle, le centre-ville nancéien demeure important. 

Il semblerait que le centre de Nancy, après avoir connu une nette reculée, comme la plu-
part des centres-villes urbains français, consécutive à l’émergence des centres commerciaux 
périphériques, ait plutôt bien réagi et regagne de l’activité. Cela se marque par un attrait retrouvé 
pour les enseignes nationales, avec une arrivée assez précoce de grandes anciennes, auparavant 
absentes dans des agglomérations de cette taille (mégastore Zara283 ou H&M284). Cela est dû no-
tamment à une politique de promotion active par la municipalité : mise en avant de la construction 
du tramway et compensations des  pertes occasionnées par les travaux, représentation 

                                                      
282 Hormis dans des circonstances exceptionnelles : marché de Noël par exemple, même si le plus prisé reste celui de 

Strasbourg. 
283 Plus grand magasin Zara de province, en lieu et place du Prisunic. 
284 L’implantation du H&M nancéien s’est ainsi faite alors que les opportunités de locaux dus aux fermetures de Marks & 

Spencer n’existaient pas. 
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annuelle au MAPIC à Cannes285… Ce regain d’activité est sensible depuis le milieu des années 90. 
Même si la ligne de tramway, lancée officiellement en décembre 2001 mais toujours vacillante plus 
d’un an après, n’aura peut-être pas les résultats escomptés en terme de redynamisation du centre-
ville286, il est possible de dire que le centre de Nancy a plutôt réussi sa réhabilitation. 

On observe en revanche une certaine saturation des pôles périphériques qui, il est vrai, 
avaient connu un essor très important au cours des deux dernières décennies. Certaines anciennes, 
nécessiteraient une restructuration et une mise au goût du jour pour garder leur place : c’est le cas 
de la zone commerciale de Pulnoy, une des plus importantes mais pas la plus épargnées. 

 
 

2.3.2.2 Les principales polarités marchandes 

$ Le centre-ville 
Le centre-ville se compose principalement de trois éléments : 

- L’axe Saint-Jean Saint-Georges, semi-piéton et emprunté par le tramway, principal axe 
commerçant de la ville, notamment dans le secteur vestimentaire. On y trouve nombre 
d’enseignes nationales et de franchisés. Son prolongement vers la place Maginot dé-
bouche sur le bâtiment abritant le Printemps et la FNAC287, face à la gare SNCF. 

- Le centre commercial Saint-Sébastien et ses abords immédiats. 
- La Ville Vieille, à l’écart, de l’autre côté de la place Stanislas. C’est le quartier des an-

tiquaires mais aussi de la vie nocturne (café, restaurants). 

  

$ Entrées de villes 
L’agglomération dispose de zones commerciales aux quatre ponts cardinaux : 

- un chapelet de concentration de commerces concurrentes et complémentaires, le long 
de la RN 57, au sud de l’agglomération. 

- une zone commerciale d’entrée de ville au nord de l’agglomération sur la commune de 
Frouard, c’est-à-dire en marge extérieure de la communauté urbaine. 

- Une zone commerciale autour d’un hypermarché Auchan, à l’ouest de l’agglomération, 
auprès d’un carrefour autoroutier et sur l’axe vers Toul et Paris. 

- Une entrée de ville vaste mais vieillissante, sur la commune d’Essey-les-Nancy , à l’est 
de l’agglomération. 

                                                      
285 Salon de l’immobilier commercial où peu de municipalités sont représentées mais énormément de distributeurs et de 

promoteurs. 
286 D’autant que le projet de seconde ligne est gelé. 
287 La FNAC occupant un étage supérieur, mais en accès direct, qui faisait auparavant parti du Printemps. Cette réduction 

des surfaces du grand magasin au profit d’une enseigne du même groupe (en l’occurrence PPR) n’est pas unique : à 
Paris, la FNAC Italie a aussi récupéré un niveau du magasin Printemps (centre commercial Italie 2). 
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$ Autres éléments 
Il est à noter que le tracé orthogonal de la majeure partie de la voirie de l’agglomération 

(et notamment de la commune de Nancy), tend à favoriser la dispersion commerciale. On observe 
aussi un dédoublement régulier des grands axes, qui sont à simple sens de circulation et se partagent 
les enseignes marchandes du fait de flux équivalents. Ceci explique qu’il y a un large éparpillement 
de l’offre y compris dans le centre-ville nancéien, qui nuit à la prégnance de cette fonction. Ce 
phénomène est moins accentué sur la partie périphérique des grands axes de pénétrantes urbaines 
qui restent à double sens de circulation. 

Néanmoins, en dépit de ces apparences et de cette densité marchande en apparence faible, 
la présence commerciale dans l’agglomération est tout aussi forte que dans les agglomérations 
françaises de taille équivalente. 
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33..  UUttiilliissaattiioonn  ddeess  vviilllleess  cchhooiissiieess  
 

« Je me demandais comment il pouvait se faire que  
le simple nom de Paris désignât tant de choses diverses (…)  

Il me paraissait étonnant qu’une si grande ville  
pût tenir dans un nom si court. » 

Julien GREEN 
Paris 

 
 

3.1. Des mises en perspectives globales 
 
Nous évoquons dans ce point les éléments qui peuvent nous inciter à avoir un même re-

gard sur nos trois agglomérations. Il s’agit de distinguer par un examen similaire des trois 
agglomérations, des points communs mais aussi des éléments de complémentarité. 

En effet, puisque le traitement est le même pour chaque agglomération, on va pouvoir ob-
server les variations dues aux caractéristiques d’agglomération : effet de taille, effet de 
configuration urbaine.  

Notons en outre, que certains types de concentrations de commerces pourront être étudiés 
indifféremment sur chacune des villes-témoins, puisqu’ils sont reconnus comme répondant à aucune 
logique spécifique. Ils répondront néanmoins à un même souci de mise en perspective global. 

 

3.1.1 L’effet de taille 
Envisager les agglomérations prises dans leur globalité, même dans le cadre d’une étude 

qui n’est pas strictement comparative, c’est ce que nous avons déjà commencé à faire lorsque nous 
les avons présentées.  

Utiliser, dans de mêmes conditions, des exemples urbains de taille différente devrait per-
mettre ainsi d’offrir les moyens de comprendre les éléments susceptibles de varier lorsque la taille 
et la configuration de l’agglomération changent :  

- présence de concentrations de commerces de natures différentes dans les très grandes 
villes,  

- hiérarchisation éventuelle des pôles commerciaux plus aboutie, etc. 
 
 

3.1.2 Le rôle du cadre institutionnel 
Un regard sur nos trois agglomérations-témoins devrait aussi nous permettre d’évaluer au 

mieux l’impact de configurations urbaines différentes. 
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Cela va ainsi nous permettre de voir ce qui va changer à cadre administratif et outils 
d’aménagements différents : présence ou absence d’une communauté urbaine, prépondérance ou 
non de la commune-centre, présence ou absence d’un arsenal directif ou incitatif en urbanisme 
commercial (charte ou schéma de développement commercial), présence, positionnement et activité 
des principales structures économiques (association de commerçants, promoteurs et exploitants de 
concentrations de commerces intégrées…). 

 

3.1.3 Dégager des archétypes 
Certains exemples de concentrations de commerces doivent ne pas faire ressortir des ini-

tiatives ou des particularismes locaux mais en revanche des constantes. Il ne s’agit plus alors de 
trouver des exceptions, mais des exemples interchangeables, susceptibles de nous rappeler que la 
distribution engendre des concentration de commerces souvent stéréotypée. 

L’examen que nous pourrions faire des principales entrées de villes, mais aussi de certains 
noyaux de quartiers, pourrait ainsi vraisemblablement être communs à nos trois agglomérations. 

 
 

3.2. L’intérêt de la singularité 
 
Pour autant, on peut aussi être tenté de faire subir un traitement différencié aux trois ag-

glomérations. L’objectif n’est plus alors de percevoir des différences ou invariants dans de mêmes 
conditions d’observation. Il s’agit de dissocier l’étude des agglomérations-témoins en analysant des 
problèmes différents dans chacune d’entre-elles. 

Cela peut prendre la forme d’un traitement global de chaque agglomérations différent, 
mais aussi par des études de cas ciblées, qui permettent de mettre en avant des exceptions et des 
initiatives individuelles intéressantes. 

3.2.1 Un traitement des agglomérations différents 

3.2.1.1 Analyses d’un espace : le besoin d’inventaire 

Si l’examen de certains éléments précités demeure incontournable pour les trois agglomé-
rations, il est vraisemblable qu’un traitement uniforme de l’information sur chaque site serait peut-
être inadéquat pour servir notre quête. Ainsi les outils et informations nécessaires à notre recherche 
vont-ils être nécessairement les mêmes sur chacune des agglomérations ? 

Il s’agit de saisir l’impact d’une fonction sur un espace urbain. Donc, plutôt que d’étudier 
d’emblée des concentrations de commerces parfois difficile à cerner, nous l’avons vu, il s’impose 
de saisir la présence commerciale au sein d’une aire préalablement identifié. On ne peut donc se 
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contenter d’étudier des ensembles marchands identifiés : on doit étudier des espaces dans lesquels 
on va distinguer des unités ou des ensembles commerciaux. 

L’exercice va prendre la forme d’un nécessaire listage des éléments marchands présents 
sur le territoire d’étude. Ce travail d’inventaire va nous permettre d’avoir une base de données, pour 
chaque terrain d’étude, à partir de laquelle nous pourrons appréhender, étudier, cartographier la 
fonction commerciale. 

 

3.2.1.2 Choix du type d’inventaire 

Saisir la matérialité de la fonction commerciale dans un espace suppose théoriquement de 
faire un inventaire de toutes les composantes marchandes qui s’y trouvent. Mais, pour servir notre 
quête des concentrations de commerces dans nos agglomérations-témoins, est-il ainsi indispensable 
d’opérer un tel un inventaire exhaustif dans chacune d’entre elles ? 

 

$ L’inventaire exhaustif 
A priori, seul cet inventaire exhaustif devrait pleinement nous permettre de saisir les 

concentrations de commerces. Pour autant, cet inventaire ne saurait nous dispenser de l’examen des 
structures constitutives des concentration de commerces, qui sont bien plus que de simples agglo-
mérats d’individualités marchandes. 

Un inventaire exhaustif constitue une base de données lourde. Mais plus encore que la dif-
ficulté d’établissement de la table, il faut se demander si elle est nécessaire pour saisir certains 
problèmes. Elle aurait aussi pour inconvénient de nous faire privilégier le traitement de 
l’information à l’échelle des agglomérations alors que des effet de zoom sur tel ou tel espace pour-
rait âtre bienvenus. 
' 1 base de ce type : Nous avons effectué un relevé complet pour l’agglomération de Reims 

(commerces et services marchands) au 1er septembre 2001. 
 

$ L’inventaire localisé 
On peut aussi procéder à  un inventaire sur un espace intra-urbain clairement délimité. Ce-

ci permet un jeu d’échelle apte à nous faire comprendre, par exemple, la répartition marchande à 
l’intérieur d’une concentration de commerces, là où un regard à l’échelle de l’agglomération 
n’aurait suffi. 
' 1 base de ce type : Nous avons procédé à un inventaire des commerces et services mar-

chands du centre de Lille, dans un périmètre qui correspond à celui retenu pour toutes les 
cartes de Lille Centre-Ville que nous produisons (cf. Figure 13 : Les commerces du centre-
ville de Lille, page 152). Données au 1er septembre 2001. 
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$ L’inventaire spécialisé 
L’inventaire spécialisé va être obtenu en ne choisissant que certaines spécialités ou quali-

tés marchandes. L’inventaire peut ainsi faire figurer uniquement les commerces de secteurs 
marchands plus ou moins étendus (les boulangeries ou l’ensemble des commerces alimentaires par 
exemple), ou de taille déterminée. 
' 1 base de ce type : nous disposons de la table des grandes surfaces (+ de 300 m² de surface 

de vente) de l’agglomération de Nancy (au 1er janvier 2001). 
 
( Les inventaires dont nous usons sont rassemblés dans la base de données Base NL – 

2002 en annexe sur CD-Rom. 
  

3.2.2 Des exemples ciblés 
Dès lors, si nous voulons faire subir un traitement global différencié de chacune des ag-

glomérations retenues, il semblerait logique que les études urbaines se désolidarisent non seulement 
sur le choix des inventaires commerciaux, mais aussi sur les types d’exemples ponctuels choisis. 

C’est de la singularité et de l’exception qu’on tire les expériences nouvelles qui peut-être 
donneront lieu à généralisation ou développement. Puisque la complémentarité entre nos villes-
témoins a été un élément primordial dans leur choix, il faut aussi que cela se traduise par une vision 
la plus exhaustive possible des éléments susceptibles de caractériser leur commerces. 

 
Il nous faut d’abord savoir comment catégoriser ces initiatives : 

- par types d’acteurs.  
o Des partenariats publics-privés : Ils sont mis en place lors de la construction 

de la plupart des nouvelles concentrations de commerces. Le commerce de dé-
tail n’est pas qu’affaire de promoteur privés. Il peut aussi s’inscrire dans le 
cadre de programme d’aménagement menés par des collectivités locales (muni-
cipalités, communautés) en partenariat avec de grandes enseignes. Il peut aussi 
être soutenu par des initiatives émanant de chambres de commerces… Si les 
initiatives privées sont pléthore, les partenariats sont plus rares. Ils concrétisent 
des aspirations urbanistiques voulues par des politiques ou aménageurs, en leur 
associant des partenaires économiques susceptibles de cofinancer les projets 
avec les pouvoirs publics d’une part, et, d’occuper les locaux d’autre part (so-
ciétés de gestion de centres commerciaux (type Ségécé ou Espace Expansion) 
et/ou grandes enseignes) Chaque partenariat est plus ou moins spécifique. Ils 
peuvent se concrétiser par la création de structures spécifiques, telles que des 
sociétés d’économies mixtes (SEM) dont les objectifs dépassent bien largement 
le seul volet marchand : on pourra ainsi citer la SEM « Ville Renouvelée » en 
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charge des opérations de réhabilitation du centre de Roubaix, ou encore la SEM 
« Euralille » en charge du projet du même nom. 

o Des acteurs réglementaires : ils ne sont pas commanditaires mais « trient » les 
projets en fonction de réglementations d’urbanisme commercial et de considé-
rations d’aménagement global visant à assurer la pérennité et la viabilité de 
l’appareil commercial de toute l’agglomération voire au-delà. Si les CDEC et 
autres CNEC sont communes à toutes les décisions d’implantations de grandes 
surfaces, des initiatives et outils locaux, tant consultatifs que décisionnels, peu-
vent être décelées : la mise en place de chartes d’urbanisme commercial, ou 
même de schéma de développement et d’urbanisme commercial (SDUC) est 
loin d’être répandue : Lille métropole est équipé d’un SDUC, à la différence 
des deux autres agglomérations témoins. Autre exemple, l’Observatoire des 
pratiques cinématographiques, sur l’agglomération de Nancy, est une structure 
unique en son genre qui, bien que purement consultative, a permis de légitimer 
les derniers choix d’autorisations d’implantations de multiplexes dans 
l’agglomération (UGC Ciné Cité, Kinépolis). Il est vraisemblablement difficile 
de considérer des structures consultatives comme des acteurs directs dans 
l’urbanisme commercial mais leurs productions peuvent être tout à fait déter-
minantes pour les décisionnaires. 

 
- par le concept. 

o Par sa taille. Mais la taille est-elle vraiment un facteur de particularisme ? Une 
grande concentration de commerces peut être un outil structurant unique dans 
une agglomération moyenne ou un équipement parmi d’autres dans une autre. 
En ce sens, les principales concentration de commerces de nos agglomérations 
seront des exemples abordés régulièrement : V2 à Villeneuve d’Ascq, Saint-
Sébastien à Nancy, Euralille à Lille. 

o Par l’originalité du concept. Ce peut être la spécialisation dans tel ou tel secteur 
par exemple… C’est pourquoi nous devrons aborder des concentrations de 
commerces telles que L’Usine, initiative privée de magasins d’usines à Rou-
baix. 

 
Il est évident que dans la majeure partie des cas, il s’agit de l’association d’un concept et 

de jeux d’acteurs qui l’appuient.  
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A ce titre quelques exemples, sur lesquels nous reviendront plus particulièrement sont à 
mentionner : 

- Euralille, exception notoire, est un grand projet urbain qui a joué sur tout les tableaux 
tant en terme de taille, d’acteurs impliqués, de volonté structurante. Encore faudrait-il 
faire l’exacte part des choses. 

- L’initiative roubaisienne de réinjection de commerce en centre-ville (Grand’Rue, Mc 
Arthur Glen, multiplexe) répond à de nouveaux concepts (Mc Arthur Glen, concentra-
tion de commerces d’usines en centre-ville), fait intervenir des acteurs locaux et 
extérieurs, etc. 

- Les concentrations de commerces intégrées de centre-ville doivent être considérées tout 
à la fois comme des équipements structurants pour le centre-ville où il s’intègre (et en 
cela ils peuvent intéresser les urbanistes ou politiques locaux) : Espace d’Erlon à 
Reims, Saint-Sébastien à Nancy, Grand’Rue à Roubaix. 
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&&  CCoonncclluussiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Faire usage d’exemples urbains est indispensable. Il semblerait qu’une démarche certes 

théorique mais avec des finalités opérationnelles, se doit, comme toute travail se rattachant à 
l’aménagement, d’être mise à l’épreuve du terrain. 

L’emploi de trois exemples urbains éminemment différents permet d’évaluer par une ap-
proche large un maximum de points, dans un cadre juridique semblable (celui de l’urbanisme 
commercial français, même si nous ne devons pas oublier la partie belge de la métropole lilloise). 

Pour autant, ces agglomérations ne vont nous fournir que des terrains d’études privilégiés 
pour étudier la centralité induite par les concentrations de commerces. En aucun cas, ces études ne 
doivent supplanter une approche théorique : elles doivent l’illustrer. 
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Livre Deuxième. Evaluer. La concentration de commerces : le poids d’une 
offre 

 
 
 
 
 

LLLIIIVVVRRREEE   SSSEEECCCOOONNNDDD   

   

EEEVVVAAALLLUUUEEERRR   
LLLaaa   cccooonnnccceeennntttrrraaatttiiiooonnn   dddeee   cccooommmmmmeeerrrccceeesss   :::   

LLLeee   pppoooiiidddsss   ddd’’’uuunnneee   oooffffffrrreee 
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Dans la première partie de cette thèse, nous avons tenté de cerner les centralités ur-

baines et plus particulièrement de définir les espaces de la centralité commerciale que sont les 
concentrations de commerces. Maintenant il nous faut voir comment évaluer cette centralité 
commerciale. Ensuite seulement, dans un troisième temps, nous pourrons étudier en quoi les 
concentrations de commerces sont ou ne sont pas des éléments privilégiés dans l’approche des 
centralités urbaines, commerciales ou non. 

 
Nous avons jusqu’alors présenté la fonction commerciale en ville, comme étant une 

forme de centralité. De là, nous avons perçu des éléments dans la ville qui accueillaient plus de 
commerces de détail, qui semblaient de visu cristalliser de la centralité, qui paraissaient for-
mer des ensembles cohérents et forts, multiples et variés, plus ou moins structurés. C’est ce 
que nous avons regroupé sous l’appellation de « concentrations de commerces ». Ces derniè-
res doivent indubitablement être des lieux de centralité, c’est là une des conditions de leur 
existence. 

 Mais, pour évaluer cette centralité, nous devons prendre en compte chacun des 
composants de la concentration de commerces. En effet, si la concentration de commerces est 
un élément qui a sa prégnance dans le paysage urbain, comme nous nous sommes efforcés de 
le démontrer, elle n’est que le résultat d’un conglomérat plus ou moins coordonné 
d’individualités marchandes. Elément paradoxal qui nous oblige à de multiples va-et-vient 
entre approche par individualité commerciale et approche par concentration de commerces : 
1. La concentration de commerces est perçue d’emblée comme un ensemble pertinent indé-

pendamment des multiples entités commerciales qui la compose. 
2. Certes, mais la centralité d’une concentration de commerces ne peut quant à elle être 

réellement évaluée qu’en prenant en compte le poids de chacune de ces multiples entités. 
3. Encore faut-il être conscient du fait que le poids de chaque commerce ne peut être vrai-

ment jaugé sans prise en compte du contexte d’implantation, et notamment du fait que le 
commerce est ou n’est pas dans une concentration de commerces… 

 
Dès lors, quel ordre suivre pour nous qui souhaitons voir le lien entre fonction com-

merciale et urbanité, entre concentrations de commerces et centralités urbaines ?  
Nous nous devions dans la première partie de cette thèse, d’expliciter tout ce qui, sur 

le plan terminologique notamment, tendait à rendre ambigu son intitulé. C’est ainsi qu’il nous 
a fallu recadrer le concept de centralité urbaine, lui donner une signification à laquelle nous 
pourrions nous tenir tout au long de cette étude de façon à être compris par nos lecteurs. Il 
nous a fallu positionner notre expression de concentration de commerces, parmi un vocabu-
laire d’urbanisme commercial déjà riche. 
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Est-ce pour autant, maintenant que nous entrons dans une phase plus « pratique » de 
notre étude, que nous devons considérer l’appréhension des concentrations de commerces 
comme point de départ de la mesure de la centralité marchande ? Bien évidemment non. 
Ainsi, avant notre présentation de la formule « concentration de commerces », nous avons 
réfléchi à propos des centralités urbaines, comme nous venons de le rappeler. Et ce dans le 
but de montrer notamment la différence qu’il pouvait y avoir entre un centre et un lieu de 
centralité. Nous avons insisté sur le risque de chercher à mesurer la centralité par l’examen de 
centres apparents, alors qu’il s’agissait pour nous de considérer la centralité à travers des 
biais sûrs, c’est-à-dire en investissant toute la cristallisation d’éléments qui la compose. Dès 
lors, nous devons être conscients que les concentrations de commerces existent, mais ne pas 
trop nous hâter de les examiner. Ce serait faire l’erreur d’oublier certaines formes de centra-
lité commerciale, exprimée ou latente, de sous-estimer certains lieux de centralité promis à un 
bel avenir. 

Simplement, il faudra nous souvenir au moment opportun que le poids du commerce 
peut-être influencé par des éléments qui lui sont supérieurs, telle son insertion dans une 
concentration de commerces qui a son image, son attractivité, son inertie, son contenu. En 
effet, si un magasin n’est qu’un élément parmi d’autres qui permet de composer la réalité 
d’une concentration de commerces, cette réalité va rejaillir sur chacun d’entre eux. C’est à ce 
prix que nous pourrons pleinement évaluer la centralité induite par un ensemble commercial 
sans risque de la limiter à une addition d’individualités anonymes. Et d’ailleurs, puisque c’est 
là le but avoué de cette thèse, comment pourrions-nous réellement examiner la pertinence de 
la centralité commerciale comme reflet d’urbanité, si nous sacrifions tout ce liant qui trahit le 
cadre urbain et qui donne une portée autre qu’économique et fonctionnelle au commerce ? 

Il ne suffit pas en effet de donner une mesure de la centralité commerciale et ensuite 
de voir où les concentrations de commerces s’insèrent, il s’agit d’emblée de penser ces ensem-
bles comme partie intégrante du paysage urbain, et non comme des groupes d’entités 
commerciales isolées de tout substratum. Pour autant dans le cadre de ce second livre, nous 
devons impérativement nous conformer à un examen de la centralité marchande qui se limite 
à l’approche de la seule offre marchande. Dès à présent nous sommes conscient que cette 
vision introvertie du commerce est insuffisante mais nécessaire. Il ne s’agirait pas non plus 
d’essayer de dégager hâtivement à travers l’examen du commerce tout ce qui a trait à 
l’urbanité, tout ce qui est a priori central, puisque ce serait des éléments du ressort d’autres 
formes de centralité. Il ne serait que trop facile ensuite de déceler des éléments de centralités 
non commerciaux, si nous les incluions d’emblée dans ce qu’il ne conviendrait plus d’appeler 
une mesure de la centralité commerciale… Ce serait oublier que nous voulons mesurer la 
centralité efficace liée à la seule fonction commerciale, même si nous sommes conscients que 
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cette dernière ne se confond en rien avec la seule approche du contenu fonctionnel288. Néan-
moins, ces éléments connexes sont indubitablement à prendre en compte, à partir du moment 
où la destinée commerciale leur est directement liée. 

                                                      
288 En d’autres termes, à trop vouloir distinguer la centralité efficace de la centralité fonctionnelle, on risque de surestimer 

la première en y incluant toute une série d’éléments immatériels qui n’ont plus rien à voir avec le commerce. 
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Chapitre Premier. Lieux marchands et centralités urbaines : de trop faciles lectures 

 
 
 

CChhaappiittrree  PPrreemmiieerr  
LLiieeuuxx  mmaarrcchhaannddss  eett  cceennttrraalliittééss  uurrbbaaiinneess  ::  

DDee  ttrroopp  ffaacciilleess  lleeccttuurreess  
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&&  IInnttrroodduuccttiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Définir les centralités urbaines, nous l’avons vu, n’est pas chose facile. Il en est de même 

de l’appréhension des concentrations de commerces. Mais curieusement, lorsque nous parlons de 
centralités et de concentrations de commerces, tout paraît limpide, comme si la confrontation de ces 
deux concepts au demeurant énigmatiques, semblait tout à coup l’éclairer et lui donner un relief 
jusqu’ici voilé. 

La variété théorique des concentrations de commerces que nous venons de mettre en avant 
ne saurait en effet nous faire oublier l’existence de raisonnements récurrents les concernant. Ceux-ci 
trahissent des schémas de pensée en apparence simples et clairs, aux alternatives généralement 
manichéennes, dont la véracité semble indiscutable. Néanmoins, ces simplifications peuvent parfois 
être néfastes à la bonne compréhension des phénomènes observés et donc de ce fait entraîner des 
réponses ou parades stéréotypées qui ne font parfois qu’aggraver un problème de fond. 

Il nous faut noter que ces raisonnements que nous qualifions de récurrents sont palpables à 
plusieurs niveaux : 

- chez les consommateurs, c’est-à-dire chez tout un chacun. Or ce sont eux qui sanction-
nent ou approuvent, par leurs pratiques d’achats, les éléments constitutifs des paysages 
commerciaux. 

- chez les commerçants, acteurs du commerce, qui essaient tantôt de devancer, tantôt de 
s’adapter à leur perception des besoins du consommateur. 

- chez les politiciens et aménageurs qui tentent en gardant une apparente ou sincère neu-
tralité, ou à l’inverse en mettant en avant leur communautarisme territorial, de réguler 
les pratiques commerciales, notamment en matière d’implantation. 

- chez les acteurs du marketing, qui une fois les choix de localisation effectués, essaient 
de véhiculer par la communication des images de produits, d’enseignes ou de sites, afin 
là encore de maîtriser les pratiques commerciales et d’en tirer profit. 

 
Chacun semble défendre ses intérêts. En revanche, les premiers à en avoir compris les li-

mites sont vraisemblablement les sociologues puis les géographes, c’est-à-dire ceux qui n’ont pas 
chercher à réduire le comportement d’achat à des critères purement marchands mais ont cherché à 
mieux affiner leur analyse sur le plan spatial et sociologique, et donc à avoir une vision d’ensemble. 

Ce sont ces assimilations et oublis qu’il nous faut évoquer dans ce chapitre. Non afin de 
marquer des travers dans lesquels nous ne voulons pas tomber, mais pour mieux saisir les enjeux 
qu’ils suscitent. 
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11..  LLeess  aammaallggaammeess..  UUnnee  vviissiioonn  mmaannii--
cchhééeennnnee  dduu  ccoommmmeerrccee  uurrbbaaiinn  

 
« J’ai des goûts simples, J’aime que le meilleur 

… 
J’ai des goûts simples, mais faut qu’y ait du charme 

Tête de gondole, mais pas dans l’ bas d’gamme 
J’suis prêt à tout, même à défiler 

Grand couturier pas l’ « prêt-à-porter » » 

Claude MOINE 
J’ai des goûts simples 

 

1.1. Les deux camps 

1.1.1 Petits commerces et grandes surfaces 
Une opposition récurrente dans les images du commerce dans la ville est celle du petit 

commerce face aux grandes surfaces. 
Le gigantisme de certains commerces de grande surface effraie les petits commerçants qui 

subissent le contrecoup des évolutions des premiers sans véritablement pouvoir s’adapter. Qu’il 
s’agisse du développement des grands magasins dès la fin du 19ème siècle, narré par Zola dans le 
Bonheur des Dames, ou  de l’essor des hypermarchés à partir des années 1960, l’opposition reste la 
même : 

« L’oncle Baudu l’avait dit, le petit commerce des rues recevait encore un coup terri-
ble. Chaque fois que le Bonheur des Dames créait des rayons nouveaux, c’étaient de nouveaux 
écroulements, chez les boutiquiers des alentours. »289 

 
Mais, on s’est rendu compte que le contenu véhiculé par cette opposition petit com-

merce / grande surface dépassait bien largement un simple critère de taille. Autant qu’un conflit 
d’échelle où les petits commerçants ont l’impression d’être une impuissante proie, nous sommes en 
présence d’un conflit de méthode entre des adeptes de procédés dits « modernes », face à leurs 
détracteurs, partisans de méthodes plus « traditionnelles ». Or ce sont les commerces de grande 
surface qui incarnent au mieux ces nouvelles méthodes : seul  l’essor des chaînes et franchisés 
semble traduire le fait que le petit commerce franchisse désormais le pas d’une part, et surtout, 
d’autre part ait pleinement les moyens de suivre le mouvement. Cette opposition tend donc à être 
assimilée à un conflit commerce traditionnel / grande distribution, de façon quelque peu hâtive et 
caricaturale parfois.  

                                                      
289 # ZOLA Emile. Au Bonheur des Dames, Paris, Bibliothèque de la Pléiade, Les Rougon-Macquart tome 3, p. 597.  
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Le petit commerce serait le fief d’une vente figée dans ses carcans trop anciens, le moder-
nisme étant ailleurs. Cet écart de génération crée des tensions : les petits commerçants accusant les 
nouveaux venus de les écraser, ces derniers récusant l’accusation en prétextant une incapacité à 
évoluer des premiers due à un manque de volonté. 

« Puis, il reprit ses arguments : au fond, ils avaient voulu leur malheur, on ne 
s’obstinait pas de la sorte dans la baraque vermoulue de l’ancien commerce ; rien d’étonnant à 
ce que la maison leur tomba sur la tête (…). Du reste, s’il avait eu la folie de fermer le Bonheur, 
un autre grand magasin aurait poussé de lui-même à côté, car l’idée soufflait des quatre points du 
ciel, le triomphe des cités ouvrières et industrielles était semé par le coup de vent du siècle, qui 
emportait l’édifice croulant des vieux âges. »290 

 
En effet,  la véracité de ce parallélisme serait quelque peu usurpée. Méthode de vente et 

taille ne suivent en rien un développement parallèle. Tout au mieux peut-on parfois remarquer un 
lien de cause à effet entre ces deux éléments. L’apport de méthodes nouvelles, puis leur réussite ont 
ainsi permis d’augmenter la taille des magasins. L’Octave Mouret imaginaire291 de Zola a commen-
cé dans une petite épicerie où il a développé de nouvelles façons d’attirer la clientèle avant de 
songer à s’agrandir petit à petit au point de former un de ces géants parisiens. De même, à l’origine 
de l’hypermarché, Edouard Leclerc se plaît à raconter son ascension tout aussi fulgurante qui le 
mène de la petite épicerie de Landernau à la tête d’une grande chaîne d’hypermarchés quelques 
années plus tard, grâce au succès du libre-service292. Il ne faut pas oublier que l’essor des grandes 
surfaces est avant tout le fruit, à l’origine, de réussites individuelles de « visionnaires » qui ont su en 
partant sur des bases aussi restreintes que leurs concurrents, réformer les méthodes de vente. 
L’accroissement des surfaces de vente n’est qu’une conséquence visible de ces réussites. Dès lors, 
quel crédit donner à une telle typologie échafaudée à partir de corollaires et non des raisons premiè-
res ? Ceci relativise considérablement cette double assimilation du commerce traditionnel au petit 
commerce et de la grande distribution moderne au commerce de grande surface quel que soit son 
type. 

Grands magasins, hypermarchés ou grandes et moyennes surfaces spécialisées, chacune de 
ces trois formules a eu sa propre période d’invention d’une part  puis d’innovation293 d’autre part294. 
Ainsi, les principes de ce qui fera la réussite des magasins de nouveautés puis des grands magasins, 
sont établis et testés dès les années 1830, mais c’est seulement au cours du Second Empire qu’on 

                                                      
290 # ZOLA Emile. Au Bonheur des Dames, Paris, Bibliothèque de la Pléiade, Les Rougon-Macquart tome 3, pp. 746-

747.  
291 Même s’il faut remarquer que Zola, plus qu’un visionnaire, était surtout un bon observateur des évolutions de son 

temps, et notamment de l’émergence des premiers grands magasins. 
292 # ABOUT Florence, AMAR Marianne, WAKS Fabienne. E. Leclerc, l'engagement, Paris, Editions Textuel / 

GALEC Leclerc, 1997, 33 pages. 
293 Par invention nous entendons la création d’un objet ou concept, alors que par innovation nous entendons les débuts de 

l’accès du public à cette invention. Par conséquent, l’invention précède toujours l’innovation, qui elle-même peut pré-
céder la vulgarisation, c’est-à-dire la diffusion massive de l’objet ou du concept considéré. L’innovation est donc la 
mise en pratique d’une invention. 

294 La tradition française des magasins imposants est forte. On pourra notamment lire à ce sujet : " CLIQUET Gérard. 
« Large format retailers : a French tradition despite reactions» in Journal of Retailing and Consumer Services, 
Eindhoven (Pays-Bas), Pergamon, vol. 7, 2000, pp. 183-195. 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 2 

© Nicolas Lebrun 2003 

175 
 

 

 

pourra parler de période d’innovation, puis de diffusion des grands magasins, lorsque émergeront 
les premières grandes enseignes parisiennes (Le Louvre, Le Bon Marché).  

Les expériences du libre-service en France seront testées notamment par Edouard Leclerc 
dans les années 1950 même s’il serait réducteur de le considérer comme inventeur d’un concept 
arrivé des Etats-Unis. Mais si les inventeurs des fondements de l’hypermarché sont pléthore, chacun 
s’accorde pour considérer l’innovation de l’hypermarché, c’est-à-dire la mise en pratique de cette 
invention, comme datant de l’ouverture du premier hypermarché Carrefour en 1963295. 

Après avoir caricaturalement affecté un système de vente à ce qui n’est en fait qu’une dif-
férenciation par la taille, d’autres assimilations sont de ce fait facilement opérées. 

 

PPhhoottooggrraapphhiiee  22  ::  BBoouuttiiqquuee  ««  AAuu  BBoonnhheeuurr  ddeess  DDaammeess  »»,,  LLiissbboonnnnee  ((PPoorrttuuggaall))  

UUnn  BBoonnhheeuurr  ddeess  DDaammeess  qquuii  rrééccoonncciilliiee  ppeettiitt  ccoommmmeerrccee  eett  ggrraanndd  mmaaggaassiinn……  
©©  PPhhoottoo  NNiiccoollaass  LLEEBBRRUUNN,,  22000000..  

  
 

1.1.2 Centre et périphérie : deux approches du commerce ? 
Pour l’instant nous n’avons parlé que de formes et concepts de vente pris par des indivi-

dualités commerciales. Mais, nous devons à présent constater des assimilations connexes 
caractérisant plus des espaces marchands et donc révélateurs de types de concentrations de com-
merces.  

Ainsi le centre-ville est communément considéré comme le fief du petit commerce, en  
dépit du fait que les grands magasins soient  aussi  une  invention   du  centre-ville296 :  si  nous  
estimons ainsi la surface moyenne des commerces de l’agglomération de Reims à quelque 273 m², 

                                                      
295 A Sainte-Geneviève des Bois dans le département de l’Essonne. 
296 Qui n’en détient d’ailleurs plus l’exclusivité depuis les années 1970. Pour l’essentiel, ce sont quelques grands centres 

commerciaux régionaux intégrés, situés notamment en grande banlieue francilienne (Parly 2, Vélizy 2…), qui comp-
tent aussi un ou plusieurs grands magasins. Les cas de grands magasins isolés en périphérie ne demeure quant à eux 
que rares : le magasin Galeries Lafayette de Lyon est ainsi situé près d’un échangeur de rocade urbaine dans le quar-
tier très excentré de Parilly.  
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celle des commerces du centre-ville avoisine les 150 m², en dépit de la présence de plusieurs grands 
magasins et magasins populaires (Galeries Lafayette, Printemps, Monoprix)297. Est-ce pour autant 
que nous devons assimiler, comme cela est trop souvent le cas, petit commerce et centre-ville ? 

De même, on tend à considérer à l’inverse la grande surface comme l’apanage de la péri-
phérie des villes. 

A partir de là, on échafaude des qualités propres aux achats de centre-ville et d’autres qua-
lités propres aux achats de périphérie. Cette division duale, bien pratique lors d’enquêtes sur les 
comportements d’achats298, met forcément en exergue des oppositions puisqu’elle part d’une pré-
sentation bicéphale du commerce urbain. Est-on sûr que le sondé a la même définition du centre et 
de la périphérie que nous, là est un autre problème… Nous renvoyons par exemple aux oppositions 
dénoncées par Pierre-Yves Léo et Jean Philippe299, ou à celles que nous tentions de voir dans un 
précédent travail300 sur les centres commerciaux périphériques301. 

La première opposition récurrente dans les images du commerce dans la ville est donc 
celle du centre face à la périphérie. On les oppose en tous points : 

1. Nous l’avons vu, il existerait des formes commerciales de centre-ville et des formes com-
merciales de périphérie. Voire même une forme caractéristique de chacun : la grande 
surface c’est la périphérie, le petit commerce c’est le centre… 

2. Il existerait par ailleurs une offre de centre-ville et une offre de périphérie. Le banal en pé-
riphérie, l’anomal au centre… le bas de gamme bon marché en périphérie, le haut de 
gamme coûteux en centre-ville 

3. Il existerait une clientèle de centre-ville et une clientèle de périphérie. C’est bien entendu 
directement lié à l’offre : le centre serait plus élitiste… 

4. Il existerait enfin un état d’esprit différent pour chacun de ces deux espaces : aller au centre 
pour flâner, aller en périphérie pour la corvée des courses. 

 
Mais, force est de reconnaître que ce discours n’a pas toujours prévalu. Il fut un temps, 

pas si éloigné, où les centres commerciaux périphériques n’existaient pas et où par conséquent on 
n’arborait pas cette menace périphérique. L’opposé du centre-ville avant l’émergence de périphéries 
marchandes résidait dans les quartiers ou les faubourgs, caractérisés par ce qu’on qualifie désormais 
de commerces de proximité. La  ville avait un centre  entouré  d’une couronne  de  quartiers.  Lors-
qu’on quittait   son   quartier   pour   aller   au   centre  on  allait  « en ville ».  A noter  que  
cettevision bicéphale trahit en outre une évolution des discours et du vocabulaire urbain. Au-
jourd’hui parler de périphéries marchandes renvoie sans ambiguïté aux zones commerciales  

                                                      
297 Hors services marchands. Source Base NL –  2002.  
298 « Allez-vous plutôt en centre-ville plutôt en périphérie pour tel ou tel achat ? » 
299 " LEO Pierre-Yves et PHILIPPE Jean. « Les consommateurs dans l'espace métropolitain. une analyse des comporte-

ments entre centre et périphérie » in Structure des villes, entreprises et marchés urbains, Paris, L'Harmattan, 2000, 
pp. 171-208 

300 # LEBRUN Nicolas. Les commerces de l’agglomération de Reims. Les centres commerciaux périphériques, 
Reims, mémoire de maîtrise de géographie, Institut de Géographie, juin 1997, 235 pages.  

301 Mais, déjà, si nous adoptions délibérément cette vision duale c’était pour mieux en montrer les insuffisances. 
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d’entrées de villes. Avant, tout ce qui n’était pas en centre-ville était considéré comme faisant partie 
d’un même ensemble, d’une périphérie unique. Désormais, il existe un hors-centre qui n’est pas 
qualifié de périphérique, un entre-deux désolidarisé de l’échelle urbaine. On parle pudiquement de 
commerce de quartiers, comme si le centre-ville n’avait vocation qu’à embrasser la ville dans son 
entier, alors que les autres espaces constitueraient autant d’espaces autocentrés ou autonomes. Ce 
simple changement de référentiels souligne assez mal un étiolement des commerces de quartiers, et 
donc des changements physiques réels dans les appareils commerciaux urbains. 

Ainsi, l’émergence d’une seconde couronne marchande a complètement remis en cause ce 
schéma classique. Les formes prises par cette redistribution sont de prime abord doubles : 

- Tout d’abord, aspect éminemment exploité, on constate l’apparition de périphéries au 
poids tel qu’elles sont susceptibles de remettre en cause la suprématie du centre-ville. 
Pour la première fois dans l’histoire urbaine, le « collier périphérique » voire la « ville-
lisière »302, remettent en cause la suprématie du centre-ville.  

- Par ailleurs, aspect totalement effacé, cette apparition des périphéries marchandes a for-
tement accentué la disparition des commerces de quartiers, qui ne restent présents que 
sur les grands axes de pénétrantes et en petits noyaux épars.  

 
Cette vision manichéenne centre-périphérie du commerce de détail dans la ville a donc eu 

pour fâcheuse conséquence de nous faire oublier cet entre-deux constitué par les quartiers. Ce 
combat annoncé entre centralités a eu pour effet d’occulter le sort des « vraies » périphéries.  

 
Mais il y a aussi un second discours, plus tenu par les professionnels et plus respectueux 

des évolutions récentes, qui lui aussi repose sur une opposition centre-périphérie, même s’il ne se 
présente pas comme tel. Pour celui-ci : 

- centre-ville et périphérie ne diffèrent plus vraiment ni par leur nature ni par leur 
clientèle. 

- ces deux mondes doivent être gérés de la même façon, comme deux centres 
commerciaux concurrents. 

- il n’y a plus de chasse gardée du centre ou de spécificité de la périphérie. 

                                                      
302  Pour reprendre l’expression de Joel Garreau et notre propre formule que nous évoquions tantôt. 
# LEBRUN Nicolas. Les commerces de l’agglomération de Reims. Les centres commerciaux périphériques, Reims, 

mémoire de maîtrise de géographie, Institut de Géographie, juin 1997, 235 pages.  
#  GARREAU Joel. Edge City, life on the New Frontier, New-York, Doubleday, 1991, 578 pages. 
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Parfois cette affirmation n’est qu’un vœu des commerçants du centre-ville, conscients de 
leurs différences avec les entrées de ville, et qui cherchent à tout prix et disent à qui veut 
l’entendre303 qu’un centre-ville doit être géré comme une zone marchande304, c’est-à-dire comme un 
ensemble. L’opposition centre-périphérie devient alors une simple confrontation de deux ensembles 
d’acteurs. Nous devons être conscients que de ces oppositions systématiques du centre et de la 
périphérie naissent d’attitudes nécessairement manichéennes. 

1.2. Tenue en respect ou paix des braves 

1.2.1 Equité et équilibre  
Ces constats, dont nous critiquerons plus les défauts au moment opportun, doivent forcé-

ment susciter des réactions et attitudes en harmonie : 
1. Une référence à ces schémas récurrents pour justifier son statut et pour asseoir sa situation. 

On se revendique du centre parce qu’il se démarquerait de la périphérie, et vice-versa. Cela 
contribue au renforcement psychologique de ce clivage. 

2. Une même référence à ces schémas pour justifier une nouvelle implantation : c’est parce 
qu’on se veut d’un certain standing qu’on choisit le centre. Cette position conduit au renfor-
cement matériel de cette césure. 

3. Une attitude, à l’inverse, qui consiste à nier les différences d’offres mais pour mieux mon-
trer que les deux types d’espaces sont concurrents. Cette position conduit à un 
dédoublement des stratégies d’implantations et donc à un même renforcement matériel de la 
césure. 

4. Une volonté de rompre cette inversion des rôles entre centre-ville et périphérie, entre petit 
et grand commerce, entre grande distribution et commerce traditionnel, sans trop de distinc-
tion puisque tous ces binômes renverraient grosso modo aux mêmes choses. C’est l’attitude 
qui se veut conciliatrice et neutre de politiques et aménageurs ; une attitude qui a valeur de 
reconnaissance de facto de ces clivages à l’emporte-pièce ; une attitude dont le maître mot 
est l’équilibre, qui combat plus un déséquilibre au profit de la périphérie sans pour autant 
prôner un retour au statu quo ante. 

 
Tout doit donc s’inscrire dans cette logique binaire. Toute implantation nouvelle impor-

tante hors du centre est considérée comme un coup porté au centre-ville, et ce n’est 
vraisemblablement pas une spécificité de la réglementation française. Et quand bien même, la 
nouvelle implantation concurrente n’est pas clairement en entrée de ville, mais en espace péricentral 
par exemple, son fonctionnement et son impact sont assimilés à celui des périphéries marchandes.  

                                                      
303  C’est ainsi le credo de Claude Clément, président des Vitrines de Reims. 
304  Remarquez cette autre assimilation entre centres commerciaux et zones marchandes et entrées de ville. 
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Nicolas Joly énonce ainsi des constats répondant à de mêmes logiques binaires à l’examen 
du Neue Mitte305 à Oberhausen dans la Ruhr : 

« Le gros des enjeux de régénération urbaine soulevés par l’injection de vastes com-
plexes ludiques et commerciaux, à l’instar du Neue Mitte, se situe bel et bien au niveau de la 
confrontation entre un centre-ville traditionnel et le « centre-ville » émergent, configuration de 
bi-polarité qui remet en question les centralités héritées. La compétition est d’autant plus désar-
mante pour les centres urbains, que ce type de nouveau centre développe ses pleines capacités et 
son pouvoir d’attraction de manière quasi instantanée alors même que l’affirmation des centres 
villes « classiques » s’effectue traditionnellement par étapes et dans la durée. »306 

 
Mais nous pourrons voir, comme Nicolas Joly, que l’assimilation n’est pas aussi facile. A 

vouloir prôner l’équilibre entre centre et périphérie ou entre grande distribution et petit commerce 
(on ne sait plus très bien), on arrive à des situations pour le moins curieuses. Une seule chose est 
sûre : la grande distribution et les entrées de ville ont atteint une importance telle qu’on est obligé 
de faire avec. Et de fait, leur fondement n’est plus remis en cause. Mais, à défaut de pouvoir annuler 
un processus, on essaie de l’enrayer, ou au moins de le freiner. Non pas uniquement sous la pression 
des commerçants de « l’autre » force en présence, mais pour éviter que la ville perde son âme en 
renonçant à son commerce au profit de ces seules entrées. 

La grande distribution est mauvaise, elle tue le petit commerce qui faisait la vitalité de nos 
rues. Voilà un raisonnement que tenait déjà Zola mais qui demeure encore d’actualité, pas unique-
ment dans la bouche d’un Baudu désespéré, mais dans les mentalités, et surtout, dans les discours, 
les règlements, les lois. 

Si le poujadisme, lancé en 1953, était la mise sur le plan politique de la défense de petits 
commerçants307, il ne représentait pas encore une prise en compte par toute la classe politique de ce 
problème. C’est la loi Royer qui dans les années 70, à l’heure du grand boom des hypermarchés a 
généralisé cette prise de conscience d’un nécessaire équilibre. Le durcissement de la loi Royer par 
la loi Raffarin, sous le gouvernement Juppé en 1996, a remis en avant ce discours de 
« protectionnisme » du petit commerce, en insistant plus encore sur les dérives permises par les 
faiblesses de la loi Royer308. Il est fini le temps où le libre-service et les méthodes mises en place 
par la grande distribution étaient critiquées ouvertement comme étant des opérations inconcevables. 
Désormais, on déplore non plus les méthodes de vente, puisqu’elles ont été adoptées par le public, 
mais les conditions d’ouverture, les autorisations d’implantation, c’est-à-dire le climat politico-

                                                      
305 Implantation en situation péricentrale de 70 000 m² de surface de vente. 
306 " JOLY Nicolas. « Régénérer la ville ou générer une ville ? Centres régionaux ludo-commerciaux et enjeux urbains. 

Neue Mitte Oberhausen. » in Renouveler la ville : les enjeux de la régénération urbaine, Lille, FREVille, actes du 
colloque des 16 et 17 mars 2000, sous la direction de Didier PARIS et Jean ROBERT, p. 199. 

307  Au sein d’un mouvement fondé par Pierre Poujade, lui-même petit commerçant, nommé Union de Défense des 
Commerçants et Artisans de France (UDCA). 

308  Même si la loi Royer n’a pas nécessairement été dans sa forme acceptée par tous les politiques, aujourd’hui il semble-
rait qu’un consensus certain se fasse autour de cette idée d’un équilibre qu’aurait rompu l’arrivée de la grande 
distribution. A droite comme à gauche, cette idée est prédominante. Mais, il faut reconnaître que cette préoccupation 
paraît plus exacerbée chez les politiciens de droite soucieux de satisfaire l’électorat des petits commerçants dont ils 
bénéficient assez largement. 
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économique malsain qu’aurait entraîné l’entrée du réglementaire dans la grande distribution. Le 
petit commerce était perçu avant la loi Raffarin comme un monde de transparence s’opposant à 
l’opacité des attributions d’autorisations d’implantations de tel ou tel hypermarché… Mais si on 
fustige encore le grand commerce, en critiquant la réglementation, on fait aussi le jeu de cette 
grande distribution qui se serait bien passée de carcans réglementaires. On est de plus en plus pri-
sonnier de cette vision bicéphale de l’univers commercial et de ses contradictions… 

 Jamais, depuis la loi Royer, cette approche ambivalente du mode commercial n’avait au-
tant été à l’ordre du jour. Jamais la caricature n’avait été aussi forte dans les discours, par conviction 
mais aussi par volonté de clarté, même si dans les faits la nuance commence doucement à trouver 
place.. On dénonce d’autant mieux un phénomène qu’on le démarque bien de ce qui l’entoure. Le 
président Jacques Chirac faisait sien ce discours au moment des discussions autour du projet de 
Jean-Pierre Raffarin : 

« La grande distribution (…) peut faire état d’un bilan extraordinairement négatif, 
s’agissant de la distribution, de l’équilibre de l’aménagement de notre territoire et de la convivia-
lité. (…) Le développement incontrôlé d’un système de distribution s’est traduit par une espèce de 
désertification des villes et des campagnes »309 

 
Les cas exploités dans nos villes-témoins devraient nous faire prendre conscience des hia-

tus engendrés par de telles assimilations, surtout si celles-ci ont des répercussions réglementaires. 
Cela peut tout d’abord se traduire dans les schémas de développement et d’urbanisme commercial 
mis parfois en place dans les communautés d’agglomération. Ces schémas, qualifiés de chartes 
quand ils dépassent le stade incitatif en devenant plus directif310, ont pour vocation sinon de prendre 
en main le paysage commercial d’une agglomération, au moins de tenter de veiller à un équilibre, 
spatial et qualitatif, global et concerté. Le premier achevé au sein de nos trois agglomérations té-
moins est celui de Lille Métropole311. Ce document a été élaboré par les membres d’une 
commission créée en 1996 nommée « Conférence permanente d’urbanisme commercial ». Elle 
réunit huit membres des principaux organismes administratifs et institutionnels de la métropole312.  

                                                      
309 Cité dans Le Figaro du 2 mai 1996, page 1 
310 Ce qui n’est pas le cas dans nos agglomérations-témoins. 
311 # Conférence permanente d'urbanisme commercial. Schéma de Développement et d’Urbanisme Commercial de 

Lille Métropole, Lille, Agence de développement et d'urbanisme de Lille Métropole, version définitive de décembre 
2000, 91 pages. 

312 Elle était composée au 31 mai 2000 (c’est-à-dire lors de l’achèvement du SDUC) de : 
- Jacques Coulon (Chambre de commerce et d’industrie de Lille métropole) 
- Jean-Pierre Delecroix (Chambre des métiers du Nord) 
- Christine Desbordes (Familles de France – Consommateurs) 
- Claude Dhinnin (Communauté urbaine de Lille Métropole) 
- Jean-François Gilotin (Chambre de commerce et d’industrie d’Armentières-Hazenbrouck 
- Jacques Mutez (Ville de Lille) 
- Philippe Vandenberghe (Syndicat mixte du Schéma directeur de l’arrondissement de Lille) 
- René Vandierendonck (Ville de Roubaix, maire) 
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De même des schémas plus spécialisés existent, parfois mis en place par des structures 
nouvelles : c’est le cas du schéma de développement cinématographique programmé par le récent 
Observatoire des pratiques cinématographiques mis en place par la Communauté Urbaine du Grand 
Nancy. On ne peut que remarquer la timidité des propositions développées par ses travaux aux 
préconisations souvent évasives. Ils traduisent plus un constat d’impuissance des pouvoirs publics 
face à une logique binaire dont ils n’ont qu’à prendre acte des proportions et au mieux apporter 
quelques correctifs. Le SDUC de Lille Métropole ne fait pas exception : ainsi ses ambitions sont 
résumées en quelques lignes : 

« La déclinaison des trois principes fondateurs définit les orientations spatiales du 
Schéma :   

Conforter le développement des centralités313s et des linéaires urbains 
Limiter le développement des polarités et des linéaires périurbains 
Garantir l’accueil de nouveaux concepts. »314  
 

L’examen des types d’espaces définis par le SDUC de Lille Métropole en est la preuve. Il 
propose simplement un blocage périphérique, avec des exceptions possibles pour ménager les 
susceptibilités315, et un renforcement ou un maintien de l’offre des centre-villes et quartiers. Il se 
présente comme un instrument rigide mais sans réelle portée juridique, les décisions d’implantations 
étant librement fixées par la Commission Départementale d’Equipement Commercial (CDEC), 
comme partout ailleurs. Au mieux la CDEC suivra les préconisations du SDUC. 

Mais faire des SDUC des instruments coercitifs, précis et rigides serait peut-être il est vrai 
préjudiciable. « Il ne faut en aucun cas en faire une pré-CDEC »  nous affirmait ainsi l’adjoint au 
commerce lillois Jacques Mutez316, par ailleurs-vice-président de la CULM et membre de la confé-
rence permanente d’urbanisme commerciale. En effet, les orientations très générales du SDUC ont 
pour inconvénient de ne pas toujours prendre en compte les particularités de chaque demande 
d’implantation317, alors que la CDEC pratique, elle, un examen au cas par cas318. Beaucoup moins 
optimiste que les aménageurs lillois319 qui voient dans le SDUC un progrès certain, Jacques Mutez, 
à juste titre pensons-nous, est conscient du risque de caricature que comporte un tel exercice. Cou-
cher sur le papier une répartition, c’est souscrire à un zoning rigide qui exclut                            

                                                      
313 Notons dans le SDUC de Lille Métropole des choix de vocabulaires différents des nôtres. Dans ce SDUC, centralité est 

assimilable à centre-ville, polarité désignant les autres agrégats fonctionnels non linéaires. De plus, dans ce même do-
cument, pôle et une centralité sont des concentrations ponctuelles à l’inverse d’un linéaire qui renvoie à une 
concentration axiale. 

314 # Conférence permanente d'urbanisme commercial. Schéma de Développement et d’Urbanisme Commercial de 
Lille Métropole, Lille, Agence de développement et d'urbanisme de Lille Métropole, version définitive de décembre 
2000, p. 54. 

315 Seul le renouvellement est autorisé sauf… 
316 Lors d’un entretien qu’il nous a accordé en janvier 2001. 
317 Même si le SDUC intègre une cartographie des orientations par spécialités marchandes. 
318 Avec, il est vrai, des risques d’arrangements plus grands, même si les CDEC sont mieux encadrées que les CDUC 

qu’elles ont remplacées. L’exemple de l’implantation de Leroy-Merlin à Nancy, abordé dans quelques lignes, va nous 
permettre de revenir sur ce point. 

319 De l’agence d’urbanisme (ADULM) notamment. 
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toute adaptation sectorielle et valider de grandes orientations, elles-mêmes issues des travers mani-
chéens contre lesquels il faudrait lutter.  

 

FFiigguurree  1177  ::  SSDDUUCC  ddee  LLiillllee  MMééttrrooppoollee  ::  rreepprréésseennttaattiioonn  ggéénnéérraallee  
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Même lorsqu’elle ne s’inscrit pas dans un grand projet d’urbanisme commercial, cette scission de 
l’espace urbain peut se marquer par des implantations et choix commerciaux tout à fait symptoma-
tiques d’un même esprit, mais pas forcément heureux. Cette volonté de donnant-donnant entre 
centre et périphérie qui caractérise le climat ambiant depuis le milieu des années 1990, a engendré 
des exercices pour le moins délicats. Cela peut aller de l’autorisation d’ouverture accordée en 
CDEC sous réserve de la suppression de tel ou tel rayon susceptible de mettre à mal la concurrence 
existante et de rompre un équilibre urbain, à l’obligation d’ouverture d’une entité en centre-ville, 
afin de minimiser l’impact d’une implantation périphérique. 

L’exemple de l’installation d’un nouveau magasin Leroy-Merlin en périphérie nancéienne 
est sur ce point « exemplaire » tant par les valeurs affichées, les intervenants, que par l’ambiguïté de 
la situation d’arrivée. Leroy-Merlin déjà implanté au nord de l’agglomération sur la commune de 
Champigneulles demande l’autorisation courant 2000 de s’implanter dans la commune de Houde-
mont sur 12500 m². Suite à l’examen du dossier et à une plainte déposée par les Vitrines de 
Nancy320, le compromis suivant à été trouvé321 : 

- La surface de vente devra être ramenée à 10500 m² contre 12500 m² prévus ini-
tialement. 

- Le magasin ne devra pas comporter de rayon jardinerie comme prévu primitive-
ment. 

- Une moyenne surface de 300 m² devra être implantée en centre-ville. 
 
Exemple type de compromis qui semble plus le fruit de rapports de forces, de négociations 

et de trocs, qu’il ne paraît véritablement être le fruit d’un réel urbanisme commercial. On s’arme de 
symboles et de principes croyant se munir d’une véritable politique d’aménagement. Faute de 
moyens d’actions vraisemblablement. Peut-être aussi parce que cette césure centre-périphérie est 
tellement « institutionnalisée » qu’elle devient incontournable : deux parties clairement identifiées 
(le grand distributeur qui veut s’implanter en périphérie contre les commerçants du centre) et par 
conséquent à contenter toutes deux. Et le consensus prend le pas sur la raison. On se vante de faire 
prévaloir une logique d’équilibre équitable, mais on demeure victime d’une logique conflictuelle. 
On voudrait faire de l’urbanisme commercial, mais on n’y arrive pas, parce qu’on reste prisonnier 
de mécanismes de pouvoir qui prennent le pas sur la bienveillance et l’harmonie. Peut-être est-ce là 
une forme, plus discrète et plus hypocrite, de « parasitage » de l’urbanisme commercial que celle 
qu’impliquaient les dérives de la loi Royer. Ces dernières étaient reconnues, mais l’après Royer, 
qu’en est-il ?  

                                                      
320Qui est l’association des commerçants du centre-ville de Nancy. Le concept associatif « Vitrines de… » est d’ailleurs 

d’origine nancéienne. Il est aussi présent à Reims. Il le fut pendant une courte période à Lille, où il n’a pas fonctionné. 
Il est vrai que deux structures concurrentes existaient déjà (et existent toujours) : la fédération des commerces de Lille 
(FLACS) et le groupement des acteurs économiques du centre de Lille (GAECL), rebaptisé récemment GAEL (Grou-
pement des acteurs économiques de Lille-centre) 

321 On pourra lire à ce sujet : " DE DIANOUS Christiane. « Leroy-Merlin conforte sa position à Nancy » in Libre-
Service Actualités, paris, n°1716 du 29 mars 2001, p. 59 
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L’opinion est en effet claire sur les défauts de la loi Royer ; elle permettait certaines prati-
ques, que Jean-Pierre Bondue, de façon pessimiste mais réaliste, rappelle : 

«  Il est à présent reconnu que les disfonctionnements qui ont été relevés dans les moda-
lités d’application de la loi Royer en particulier par une analyse des votes contradictoires de la 
CDUC, résultaient plus d’une codification subtile de dessous-de-table à répartir que d’une ap-
préciation erronée de l’armature commerciale locale. »322 

 
Car plus encore que la loi elle-même ce sont les conditions d’application qui en montrent 

les limites. Dès lors, changer la loi, si cela a permis une plus grande transparence, n’a pas forcément 
tout résolu.  

Faux débat que cette opposition entre centre-ville et périphéries marchandes ? Bien évi-
demment non. Faux débat que cette opposition entre grande distribution et petit commerce ? 
Assurément pas. Mais en revanche il s’agit bel et bien d’un débat biaisé en raison de ces travers 
manichéens et de ces assimilations trop faciles. 

« On biaise le débat en postulant l’existence d’un antagonisme frontal, absolu, entre ce 
que l’on désigne fréquemment sous les appellations incontrôlées ou volontairement amalgamées 
de « petit commerce », « commerce indépendant », « commerce traditionnel » d’une part, et 
« grand commerce », « grande distribution » d’autre part. La première catégorie, globalement 
associée au discours commun du « commerce archaïque » et aux « victimes de l’évolution », pas 
plus que la seconde assimilée avec la même facilitée à la « modernité », à la « réussite »323, ne 
sont homogènes. »324  

 
Dès lors, à légiférer sur des oppositions brutales marquées par des seuils tranchés, « nous 

sommes dans la caricature »325, pour reprendre les propos de Julien Dray326, opposant politique à la 
loi Raffarin. D’ailleurs, René Péron rappelle bien que la caricature a prévalu, toutes tendances 
politiques confondues, lorsqu’il s’est agi de légiférer sur les grandes surfaces, et, notamment sur les 
entrées de ville327. Mais à vouloir catégoriser les espaces et les formes marchandes, on en vient à 
ignorer les particularismes, et surtout à généraliser les comportements des consommateurs. Cela 

                                                      
322 " BONDUE Jean-Pierre. « Dynamiques commerciales et contraintes d’aménagement : vers de nouveaux rapports aux 

territoires », 5èmes journée IFRESI, Lille, 30 et 31 mars 1995, cité in Mémoire d'Habilitation à Diriger des Recher-
ches (Géographie), janvier 1998, tome 2, Révolution commerciale et urbanisme, p.328 

323 On pourra simplement reprocher que le constat des hasardeux amalgames dans le « discours commun » mis en exergue 
par René Péron, ne s’appuie que sur des visions « pro-modernistes ». Nous l’avons vu, la grande distribution si elle est 
associée à la modernité, elle l’est aussi au manque d’humanité (sens de l’accueil, architecture conviviale et à taille 
humaine) qui caractériserait le petit commerce, alors que ce dernier serait le garant d’un savoir-faire sacrifié au libéra-
lisme de la grande distribution. 

324  " PERON René. « La loi Royer, la grande distribution et la ville » in Du « Bon Marché » à l’hypermarché, Paris, Le 
Monde Editions, sous la direction de Jacques MARSEILLE, 1997, p.154. 

325 propos recueillis par " GAY Pierre-Angel , « Nous sommes dans la caricature », Les Echos, Paris, 22 mai 1996. 
326  Député de l’Essonne (PS). 
327 " PERON René. « Cachez ces boîtes que je ne saurais voir. La recomposition des formes urbaines de la distribution 

vue par les parlementaires français »  in Norois, n°185 tome 47, Patrimoine et environnement. Les territoires du 
conflit, sous la direction d'Arnaud GASNIER, 2000, pp. 9-22. Notons néanmoins que cet article s’intéresse unique-
ment au volet paysager des lois Royer et Raffarin. 
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équivaut à « nier la capacité du consommateur à s’affranchir des contraintes d’accessibilité et à 
assimiler des concepts de vente différents »328. 

 

1.2.2 Logique binaire, logique d’approximation 
Le travers qui consiste à faire de la ville émergente une force conflictuelle vis-à-vis du 

centre-ville traditionnel semble avoir d’autres implications qui vont au-delà de la simple assimila-
tion centre-ville / petit commerce et périphérie / grande distribution. 

Nous avons précédemment développé deux discours qui s’appuient sur deux types 
d’opposition centres-périphérie : 

1. un premier qui faisait de la périphérie tant par les formes commerciales que par les contenus 
un opposé strict du centre-ville : le centre-ville serait plus cossu, plus cher, et aurait une of-
fre anomale et haut de gamme proposée essentiellement par des petits commerces… 

2. un second qui faisait des centres-villes l’exact pendant des entrées de ville, à savoir une 
concentration marchande à gérer en globalité, à l’offre riche et variée, même si les concepts 
de vente demeurent assujettis aux contraintes du site. 

 
La première proposition reviendrait à un rejet de la mixité commerciale (certains types de 

commerces dans des zones spécifiques de périphéries, d’autres en centre-ville) et à l’établissement 
d’une hiérarchisation des lieux marchands en fonction du contenu de l’offre et de la forme commer-
ciale.  

Dès lors, il y aurait une spécialisation de facto des centres au moins en fonction du niveau 
de gamme. Cela laisserait supposer l’établissement d’un différentiel commercial, et l’établissement 
d’un gradient d’anomalité des lieux de centralité en fonction de leur proximité au centre-ville de 
l’agglomération. Ce phénomène de gradient a des implications :  

- Une périphérie ne serait pas plus un lieu de centralité complet que ne le serait un 
centre-ville, puisqu’ils abriteraient l’un comme l’autre des offres incomplètes. 

- L’entre-deux serait tributaire de son accessibilité qui en ferait l’espace tantôt le 
mieux loti (s’il est bien relié au centre et aux entrées de ville), tantôt le moins bien 
loti si l’accessibilité aux pôles commerciaux y est médiocre. Et de ce fait les lieux 
renfermant le plus de centralité liée au commerce ne seraient pas nécessairement là 
où on les y attend. 

 
Cette distribution sectorielle et qualitative au sein d’une agglomération aurait un corollaire 

qu’il serait là encore hasardeux de franchir. Il supposerait d’une part que chaque consommateur 
fasse ses achats courants en périphérie et ses achats rares en centre-ville. Certes, c’est souvent le 

                                                      
328 !LEBRUN Nicolas. « Quelle commune mesure entre la centralité classique et la centralité commerciale d'entrée de 

ville ? » in Les dimensions économiques de la centralité : mutations économique, villes et agglomérations, Tours, 
Journée praticiens-chercheurs du Pôle d'Initiative Régional en région Centre, 23 novembre 2000 
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cas, dans la mesure où l’offre généraliste est beaucoup plus présente en périphérie, et où certains 
services et commerces rares ne sont présents qu’en centre-ville. Mais, il faut néanmoins reconnaître 
certains types de comportements, tels qu’un attachement fort des populations des centres-villes à  
leurs commerces. 

Le problème de la centralité des espaces intermédiaires entre pôles complémentaires nous 
renvoie aux schémas développés par William Alonso dès les années soixante329. Le critère 
d’évaluation de la situation retenu par W. Alonso était le coût du sol, qui peut effectivement dans 
des approches générales être un excellent indicateur330. 

 

FFiigguurree  1188  ::  MMooddèèllee  dd’’AAlloonnssoo  eett  cceennttrreess  ccoommpplléémmeennttaaiirreess  

EExxttrraaiitt  ddee  ##  AALLOONNSSOO  WWiilllliiaamm..  LLooccaattiioonn  aanndd  llaanndd  uussee..  TToowwaarrdd  aa  ggeenneerraall  tthheeoorryy  ooff  llaanndd  rreenntt,,  CCaamm--
bbrriiddggee  ((UUSSAA)),,  HHaarrvvaarrdd    UUnniivveerrssiittyy  PPrreessss,,  11996644,,  pp..  113399..  
LLeess  éélléémmeennttss  ddee  llaa  ffiigguurree  ccii--ddeessssoouuss  ssoonntt  pprréésseennttééss  ccoommmmee  ssuuiitt  ppaarr  WW..  AAlloonnssoo  ::  ««  AAtt  ppooiinntt  AA  iiss  aann  ooffffiiccee  
aanndd  sshhooppppiinngg  cceenntteerr,,  aanndd  aatt  BB  aa  mmaannuuffaaccttuurriinngg  cceenntteerr..  SSoommee  ooff  tthhee  ppooppuullaattiioonn  bbootthh  sshhooppss  aanndd  wwoorrkkss  aatt  
AA,,  aanndd  hhaass  aa  bbiidd  pprriiccee  ffuunnccttiioonn  ssuucchh  aass  PPii  iinn  tthhee  lloowweerr  ppaarrtt  ooff  tthhee  ffiigguurreess..  TThhee  rreesstt  ooff  tthhee  ppooppuullaattiioonn  
wwoorrkkss  aatt  BB  bbuutt  sshhooppss  aatt  AA,,  aanndd  hhaass  aa  ttwwiinn--ppeeaakkeedd  bbiidd  pprriiccee  ssuurrffaaccee  ssuucchh  aass  ppjj  ,,  ffooccuusseedd  aarroouunndd  bbootthh  
cceenntteerrss..  TThhee  mmaapp  ddiissttrriibbuuttiioonn  ooff  tthhee  ppooppuullaattiioonn  iiss  sshhoowwnn  ddiiaaggrraammmmaattiiccaallllyy  iinn  tthhee  uuppppeerr  ppaarrtt  ooff  tthhee  
ffiigguurreess..  TThhee  sshhaaddeedd  aarreeaass  aarree  ooccccuuppiieedd  bbyy  tthhoossee  wwhhoo  bbootthh  wwoorrkk  aanndd  sshhoopp  aatt  AA..  IIff  ffaaccttoorrss  ssuucchh  aass  ssttaattuuss  
ssyymmbboollss  aarree  ccoonnssiiddeerreedd,,  tthhiiss  ttyyppee  ooff  aannaallyyssiiss  ccaann  ggeenneerraattee  aa  ““sseeccttoorr  tthheeoorryy””  ssiimmiillaarr  ttoo  tthhaatt  HH..  HHooyytt..  »»  
  

 

 

Néanmoins, si sur la figure reprise ci-dessus la nature des pôles A et B renvoie à une com-
plémentarité entre fonction commerciale et emplois, il ne serait pas fantaisiste d’envisager un même 
type d’approche entre complémentarités au sein de la fonction marchande. C’est ce que nous vous 
proposons par la figure suivante. 

                                                      
329 # ALONSO William. Location and land use. Toward a general theory of land rent, Cambridge (USA), Harvard  

University Press, 1964, 206 pages. 
330 Mais dont l’usage peut s’avérer délicat lorsqu’il s’agit de s’intéresser à la centralité induite par une seule fonction : le 

prix du sol dépend d’un nombre de facteurs importants. 
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FFiigguurree  1199  ::  CCeennttrraalliittéé  mmaarrcchhaannddee  eett  ccoonncceennttrraattiioonnss  ddee  ccoommmmeerrcceess  ccoommpplléémmeennttaaiirreess  

FFiigguurree  NN..  LLeebbrruunn  22000022  dd’’aapprrèèss  WW..  AAlloonnssoo  11996644  
  

  
 

 
AA  eett  BB  ssoonntt  ddeeuuxx  ccoonncceennttrraattiioonnss  ddee  ccoommmmeerrcceess,,  AA  ééttaanntt  uunnee  ccoonncceennttrraattiioonn  ddee  ccoommmmeerrcceess  pplluuttôôtt  ggéénnéérraa--
lliissttee,,  BB  uunnee  ccoonncceennttrraattiioonn  ddee  ccoommmmeerrcceess  pplluuttôôtt  ssppéécciiaalliissééee  
PPii    rreennvvooiiee  àà  llaa  ppooppuullaattiioonn  ffrrééqquueennttaanntt  uunniiqquueemmeenntt  llaa  ccoonncceennttrraattiioonn  ddee  ccoommmmeerrcceess  AA  
PPjj    rreennvvooiiee  àà  llaa  ppooppuullaattiioonn  ffrrééqquueennttaanntt  lleess  ccoonncceennttrraattiioonnss  ddee  ccoommmmeerrcceess  AA  eett  BB  
  
RReemmaarrqquuee  ::  SSii  llaa  ppooppuullaattiioonn  ffrrééqquueennttaanntt  llaa  ccoonncceennttrraattiioonn  ddee  ccoommmmeerrcceess  AA  eesstt  ééggaallee  àà  PPii++  PPjj  ,,  nnoouuss  nnee  
ddeevvoonnss  eenn  aauuccuunn  ccaass  pprrooccééddeerr  àà  uunn  mmêêmmee  ccuummuull  ppoouurr  éévvaalluueerr  llaa  cceennttrraalliittéé  mmaarrcchhaannddee..  EEnn  eeffffeett,,  llaa  
ffrrééqquueennttaattiioonn  eesstt  uunnee  ccoonnssééqquueennccee  ddee  llaa  cceennttrraalliittéé  mmaarrcchhaannddee  eett  nnoonn  ll’’iinnvveerrssee  ::  llee  ccoonntteennuu  ddee  AA    rreessttee  llee  
mmêêmmee  eett  aauu  ppooiinntt  CC  ééqquuiiddiissttaanntt  eennttrree  AA  eett  BB,,  lleess  cceennttrreess  rrééfféérreennttss  AA  eett  BB  rreesstteenntt  ddee  ppooiiddss  ccoommppaarraabbllee..  

 
 
Bien entendu l’axe des ordonnées ne renverrait plus à un élément aussi quantifiable que le 

prix du sol, mais à une évaluation de la centralité marchande des points d’un axe AB reportés sur 
l’axe des abscisses. Pour l’instant, nous ne savons pas encore quels éléments définissent cette me-
sure de la centralité marchande ; nous en reconnaissons simplement le principe. 

La prise en compte dans le modèle d’Alonso d’attitudes différenciées nous fait prendre 
conscience, lors de l’adaptation que nous en faisons aux logiques marchandes de l’absolue nécessité 
de ne pas tomber dans des travers manichéens : 

- D’une part, cette mobilité sélective impliquée par un partage n’est pas aussi 
automatique qu’il n’y paraît, puisqu’on arrive à –et on doit–  distinguer plu-
sieurs types de comportement. 

- D’autre part, cela serait mal regarder le contenu réel des pôles périphériques331 
et des centres-villes. 

 

                                                      
331 au moins les plus complets 
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Nous nous doutons bien que cette identification de deux mondes marchands présente 
comme risque principal d’instaurer une logique binaire caricaturale là où les choix ne sont pas au 
demeurant aussi simples. Mais, pour le moment, il faut nous contenter de dresser un état des lieux 
avant de chercher à montrer les failles de ces raisonnements récurrents. L’heure est au constat, la 
remise en cause d’apparentes évidences ne doit intervenir que dans le point 3 du présent chapitre, 
alors, que nous aurons bien embrassé ses schémas récurrents, mais aussi leurs tenants et aboutis-
sants. 

 

1.2.3 Equilibre et rapport de force 
Nous avons constaté que ce schéma binaire semble contenter la plupart des protagonistes 

urbains. Il semble inéluctable, il semble incontournable. Mais si tout le monde fait avec, c’est peut-
être parce que chacun y trouve son compte : 

- Le consommateur qui a à sa disposition de vastes concentrations de commerces à l’offre 
diversifiée, plutôt qu’un semis épars d’entités marchandes. Il trouve dans le centre-ville 
l’authenticité et l’accueil, loin de l’anonymat et des successions monotones et stéréoty-
pées des entrées de ville332. C’est souvent ce même consommateur qui trouve à certains 
moment dans les entrées de ville une liberté et une commodité de l’acte d’achat qui 
rompt avec la vétusté et l’assistanat333 du petit commerce du centre-ville. Le chaland se-
rait-il versatile ? Non, il a juste pris l’habitude du choix.  

- Les législateurs qui afin de permettre l’application de règlements se doivent de prendre 
en compte des protagonistes clairement identifiés. Le cas par cas sied mal avec 
l’universalité du carcan législatif. 

- Les principaux acteurs commerciaux. Nous tenons à rappeler que le nombre de com-
merçants qui choisissent de s’installer et en centre et en entrée de ville est croissant ; or, 
bien évidemment ils jouent sur les deux tableaux, fustigeant les périphéries pour défen-
dre leurs intérêts en centre-ville, mais en faisant eux-mêmes partie. 

Reste à savoir, ce qu’il adviendra le jour où l’équilibre sera rompu… 
 

                                                      
332 Successions des bâtiments parallélépipédiques, alignements des places de parkings, régularité des rayons, enfilade des 

caisses, liste des courses à effectuer, et, longueur du ticket de caisse… 
333 « Vous cherchez quelque chose ? » 
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22..  CCeess  aaxxiioommeess  qquuii  nn’’eenn  ssoonntt  ppaass  
 

« Alors fous-moi la paix avec tes paysages !  
Parle-moi du sous-sol ! » 

Samuel BECKETT 
En attendant Godot 

 
 
 

 
Dans le sous-chapitre 1, nous avons abordé de grandes impositions qui prévalaient dans 

l’approche des espaces commerciaux dans l’espace urbain. Nous les avons présentées, nous avons 
tenté de souligner les réactions qu’elles suscitaient, les dérives qu’elles autorisaient. Mais en aucun 
cas nous n’avons véritablement cherché à vérifier les fondements de ces oppositions récurrentes 
dans les discours. Le but était alors de transcrire des schémas et constats répandus et reconnus, sans 
pour autant chercher à remettre en cause leurs origines. Nous nous réservions alors le droit d’en 
« critiquer les défauts au moment opportun ». C’est ce que nous vous proposons dans le présent 
sous-chapitre. 

Ainsi, les oppositions systématiques précédemment mises en relief, l’absence de reposi-
tionnement tant spatial de ces entités marchandes dans leur contexte, amènent à des réflexions 
manifestement imprécises, voire erronées. A vouloir trop planter un décor, on oublie nombre 
d’éléments de lecture sous-jacents. Peut-être est-ce tout simplement parce que certains traits de ces 
constats ont été caricaturés, alors que d’autres aspects ont été minimisés ou oubliés. 

 

2.1. Où comment confondre le lieu de centralité ex-
primée et le centre 

2.1.1 La commodité d’avoir des acteurs identifiés 
Délimiter de grands ensembles commerciaux est somme toute un exercice bien pratique. Il 

permet d’identifier des intervenants. Pour les autorités et administrations c’est l’assurance d’avoir 
des interlocuteurs référents clairement identifiés, des personnes susceptibles de pouvoir représenter 
un ensemble commercial tout entier. C’est cette idée selon laquelle le regroupement est l’assurance 
d’être mieux entendu, le poids des consensus globaux devant l’emporter sur les initiatives isolées. 

Les regroupements institutionnels ou associatifs d’entités marchandes tendent à renvoyer à 
des réalités spatiales, c’est-à-dire à des centres marchands plus ou moins définis. Créer une associa-
tion des commerçants du centre-ville revient à permettre un discours du type « le centre-ville pense 
que… », comme si la structure associative pouvait parler au nom d’un espace marchand. Bien sûr, 
seule une part plus ou moins importante des commerçants de cet espace adhère à ladite association. 
Les commerçants du centre-ville nancéien auraient-ils obtenu les compensations précédemment 
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évoquées face à l’ouverture périphérique d’un Leroy-Merlin, si une structure, à savoir les Vitrines 
de Nancy n’avait pu défendre leurs intérêts ? Vraisemblablement non. Ceci explique que des asso-
ciations de commerçants soient présentes dans chacun des centres-villes de nos agglomérations-
témoins. De multiples associations de commerçants existent en outre hors des seuls centres-villes : 
chacune regroupe quelques commerçants que la proximité rassemble autour d’une place ou le long 
d’une rue. Bien sûr, ces multiples associations pour faire entendre les revendications « des quar-
tiers » forment souvent une fédération : Ainsi, à Reims et à Nancy, les associations de commerçants 
des quartiers sont fédérées ; les commerçants de centre-ville se regroupent quant à eux dans une 
structure (Les Vitrines de Reims, Les Vitrines de Nancy) sans lien avec les fédérations de commer-
çants de quartier.  

Sur la commune de Lille une fédération de commerçants existe aussi334, mais nombre de 
commerces du centre-ville adhèrent aussi à cette fédération, en dépit de l’existence d’une associa-
tion « indépendante » des commerçants du centre (le GAEL, Groupement des Acteurs Economiques 
de Lille Centre). Cela crée une situation pour le moins paradoxale : certains commerces appartien-
nent aux deux structures, certains à une seule des deux, d’autres enfin à aucune, ceci en dépit de 
l’appartenance à un même centre-ville. Là où l’association avait pour but de convertir un centre 
apparent en un interlocuteur référent, on se retrouve dans une situation complexe.  

Si un même ensemble marchand peut par l’association d’une partie de ces protagonistes 
aboutir à la reconnaissance auprès des autorités compétentes en matière d’urbanisme commercial 
(municipalité, agence d’urbanismes, chambre de commerces…), il faut noter que cette tentative 
d’apport de cohésion a posteriori ne suffit pas à faire d’un centre apparent un lieu de centralité 
clairement défini, uniformément appréhendé. C’est notamment le cas parce que les contours de ces 
associations ne sont somme toute que la manifestation du paiement d’une cotisation par certains 
commerçants jugeant appartenir à un même ensemble335. D’ailleurs tous les responsables 
d’associations de commerçants rencontrés dans nos villes-témoins336 témoignent de cette inadéqua-
tion entre cotisants et structure de la concentration de commerces. 

 

2.1.2 Dangers de la caricature 
On ne peut pas combattre l’idée selon laquelle un centre apparent337 constitue une concen-

tration de commerces pertinente en s’appuyant sur une homogénéisation partielle elle-même résultat 
de la perception plus ou moins vive de tel ou tel commerçant d’appartenir à un même ensemble. La 
légitimation de l’apparence ne la justifie pas, elle la renforce. 

                                                      
334 Regroupement une trentaine de petites associations. 
335 D’autres commerçants limitrophes pouvant avoir une interprétation différente. 
336 Notamment : Claude CLEMENT (président des Vitrines de Reims), Nadège DELATTRE, (assistante commerciale au 

Groupement des Acteurs Economiques de Lille-Centre), Martine GAMMA (présidente des Vitrines de Nancy),         
Jean-Pierre HUS (président de Roubaix Côté Commerce) et Georges WARGNIEZ (président de la fédération des 
commerces de Lille). 

337 Entendu comme un ensemble commercial réellement prégnant mais au contenu plus ou moins flou. 
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C’est de l’opposition caricaturale d’espaces marchands, telle que nous l’avons exposée en 
début de chapitre, que naissent ces structures censées les défendre. Dès lors quel crédit accorder à 
des logiques d’urbanisme commercial qui s’appuient sur une catégorisation spatiale d’acteurs éco-
nomiques, résultante d’approximation et de caricature ? La césure spatiale préexiste à la 
confrontation d’acteurs, alors que ce sont les acteurs qui devraient faire le territoire de la concentra-
tion de commerces. 

En effet, si la caricature est « institutionnalisée » elle tend à devenir norme. Nommer un 
espace marchand, c’est le reconnaître par un identifiant, voire le reconnaître comme centre. La 
simplification salvatrice mise en exergue dans le paragraphe précédent devient reconnaissance de 
l’approximation : 

- L’identifiant renvoie à une réalité qui ne coïncide pas nécessairement avec une réalité tangi-
ble. 

- L’effet de masse, s’il permet de faire entendre plus facilement un espace face aux éléments 
extérieurs (interlocuteurs institutionnels ou espaces concurrents), contribue à en gommer les 
aspérités internes. 

 

2.2. Où comment nier l’évolution des paysages et des 
pratiques commerciales 

 
Les oppositions précédemment mises en lumière, semblent souligner des situations figées, 

voire d’un autre temps. Qu’on considère les périphéries marchandes comme complémentaires ou 
concurrentes, on souligne toujours une opposition nette. On parle de l’émergence de « centralités 
périphériques », de zones commerciales d’entrées de ville, de centres commerciaux périphériques et 
autres phénomènes de développement des Edge cities, c’est-à-dire de cette montée en puissance des 
lisières urbaines. 

Substitution au centre ancien, glissement de centralité, multiplication des centres, tout cela 
inquiète… notamment les acteurs de la centralité classique. Plus qu’une question de primauté d’un 
espace par rapport à un autre, c’est d’une question de concurrence qu’il s’agit. La confrontation 
centre-ville/entrées de ville semble inéluctable, et, elle semble tourner à l’avantage des périphéries. 
Pourtant, les termes de cette confrontation ne vont pas de soi. C’est un possible décalage entre 
perception de la confrontation centre-périphérie, et une analyse plus rationnelle ou du moins plus 
neutre qu’il nous faut appréhender. 

Il nous faut partir d’un constat : les espaces commerciaux d’entrées de ville sont nés de la 
réussite d’une formule commerciale : l’hypermarché, c’est-à-dire la grande surface généraliste. 
C’est là une évidence mais elle conditionne la perception qualitative des espaces périphériques. 
Nous l’avons vu, deux associations pour le moins fragiles ont été faites d’emblée : l’entrée de ville 
c’est la grande surface bas de gamme, le centre-ville c’est la boutique. Comme si l’hypermarché 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 2 

© Nicolas Lebrun 2003 

192 
 

 

 

avait à jamais figé les objectifs des périphéries marchandes, et que tous les autres commerces qui 
s’étaient greffés en périphérie n’avaient pu que se conformer à cette image première. Comme si le 
centre-ville était monolithique et n’avait jamais accueilli de grand magasin. 

 

2.2.1  La mise à l’épreuve par le cas rémois 
Avant de montrer les limites de tels constats, il nous semble bon de l’illustrer par 

l’examen d’une de nos villes-témoins, en l’occurrence l’agglomération rémoise338.  
Ainsi, si on regarde la taille des magasins rémois les constats précédents semblent justes. 

Le centre-ville commerçant339 représente une surface de vente de quelque 80000 m² avec quelques 
500 commerces340. La plus grande des six zones commerciales périphériques (Les Parques sur la 
commune de Cormontreuil)) représente une surface équivalente avec quelque 80 commerces341 
seulement dont 60 grandes surfaces (+ de 400m²), le reste étant les commerces de galerie mar-
chande de l’hypermarché Cora (principale locomotive de la zone). Les données semblent donc 
claires, d’autant que la présence de boutiques aux Parques est récente (franchisés pour la plupart 
déjà présents dans le centre-ville : André, Goldy, Parfumerie Marie-Jeanne Godard, 1.2.3., Ca-
roll342). 

 
En contrepartie, le nombre de magasins de taille conséquente en centre-ville a beaucoup 

diminué. Il en est ainsi des grands magasins et magasins populaires, abrités dans d’imposants bâti-
ments de l’entre-deux guerres. Les sept grands magasins et magasins populaires ont connu des 
destinées diverses : seuls deux sont encore occupés par la fonction commerciale sous leur forme 
initiale. Subsistent ainsi les Galeries Lafayette343 (1 sur la figure suivante) et le Printemps344 (2). 

Le Marks et Spencer345 (5) fermé fin 2001 n’était qu’une version réduite d’un grand magasin né 

dans les années 30 et le Monoprix déplacé en octobre 2002 (en 8) laisse place à une GMS (3). 
Trois autres grands magasins ont disparu, l’un occupé jusqu’à 1999 par le siège régional de 
l’INSEE346(6), le second occupé partiellement par un Go Sport (4), le troisième par une résidence 
pour personnes âgées (7). En dépit de cette baisse l’agglomération de Reims demeure bien équipée 

                                                      
338 Nous avions déjà abordé ce problème dans :  

! LEBRUN Nicolas. « Quelle commune mesure entre la centralité classique et la centralité commerciale d'entrée 
de ville ? »  in  Les dimensions économiques de la centralité : mutations économique, villes et aggloméra-
tions, Tours, Journée praticiens-chercheurs du Pôle d'Initiative Régional en région Centre, 23 novembre 2000 

339 Nous prenons ici les ensembles marchands dans leurs délimitations courantes. Par la suite, nous reviendrons sur celles-
ci. 

340 Hors services marchands et CHR. Source : Base NL –  2002.  
341 Hors services marchands et CHR. Source : Base NL –  2002. 
342 Source Base NL – 2002 
343 Nées Magasins Modernes. 
344 Né Galeries Rémoises. 
345 Enseigne Au Saint-Jacques à son ouverture. H&M depuis 2002 
346 Aujourd’hui occupé par des bureaux aux étages et trois boutiques en rez-de-chaussée. 
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en grands magasins et magasins populaires, plus que celle de Nancy et même de Lille pourtant plus 
peuplées. Pour autant, la boutique domine. 

 

FFiigguurree  2200  ::  GGrraannddss  ééttaabblliisssseemmeenntt  ccoommmmeerrcciiaauuxx  ddaannss  llee  cceennttrree--vviillllee  ddee  RReeiimmss  

 
 
 
L’exemple rémois semblerait donc réellement conforter le constat selon lequel le centre-

ville serait le fief du commerce de boutique et la périphérie du bas de gamme de grande surface, 
sans pour autant que ces espaces se limitent à une forme marchande. 

Ce constat, c’est celui qui a été fait très tôt par les consommateurs d’une part, par les 
commerçants des différents espaces concernés d’autre part. Mais les réactions et évolutions de 
comportement des uns et des autres n’ont pas nécessairement été semblables. Ce sont ces distor-
sions qu’il nous faut entrevoir à travers l’exemple rémois. 

Dans les années 70, la politique globale des commerçants du centre-ville, en réaction à ce 
constat manichéen, était la suivante : se plaindre de la réelle montée en puissance des entrées de 
ville, mais dire « ce n’est pas grave nous seuls pouvons offrir le haut de gamme et un cadre at-
trayant, ce qui fait notre force ». Ce qui signifie une certain inertie du centre-ville, au mieux une 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 2 

© Nicolas Lebrun 2003 

194 
 

 

 

légère montée en gamme, par négation de l’existence de la concurrence. La « vraie » centralité de 
surcroît ne pourrait être qu’en centre-ville puisque lui seul offre un cadre qui ne se limite pas à une 
succession de parallélépipèdes multicolores alignés. En gros, la centralité de centre-ville ne se 
limiterait pas à une centralité économique. 

Pendant ce temps, la périphérie, effectivement confortait ses positions en bas de gamme et 
commerce banal, avec toute la vague d’ouverture des hypermarchés, le dernier en date (ne corres-
pondant pas à un transfert avec agrandissement) datant à Reims de 1985347. Sans se soucier du 
cadre, la centralité véhiculée ne reposait pas sur un simple effet d’image mais plus sur la praticité et 
l’efficacité. A quoi bon être attractif si on n’est pas accessible, à quoi bon être attrayant si on est 
élitiste ?  

La périphérie ignorait alors complètement le centre-ville, elle aussi. Nous étions en pré-
sence de deux mondes, deux logiques, deux espaces sans commune mesure. Deux espaces 
commerçants certes, donc deux espaces qui ont besoin de clients, l’un l’affirmant ouvertement son 
aspect mercantile en misant tout sur son offre commerciale, l’autre peaufinant ou restaurant une 
image parfois écornée. Chacun pensait avoir sa clientèle, chacun reconnaissait des détracteurs. 
Ainsi, le Continent de Reims348 fixait ses prix en fonction de ceux du supermarché le plus proche349 
d’une part, des autres hypermarchés de l’agglomération d’autre part, mais ne prenait pas du tout en 
considération un commerce tel que le Monoprix, pourtant moins éloigné que certains hypermarchés. 

 
Mais les clichés ont la vie dure. Si bien que les changements n’ont été que progressifs, 

surtout dans les années 80. Désormais, la périphérie c’était de la grande surface et/ou du bas de 
gamme, et non plus nécessairement l’un et l’autre, si bien que les premiers commerces qui ont 
quitté le centre ne sont pas nécessairement des commerces bas de gamme ou généralistes mais des 
commerces gourmands en place : le mobilier notamment. En revanche, presque 40 % des commer-
ces de centre-ville (hors services marchands là encore) sont des commerces vestimentaires. A tel 
point que ce type de commerce demeure l’une caractéristique les plus prégnantes du centre, effet 
notamment d’un recentrage sur la « mode ». 

Un partage fonctionnel semblait établi, chacun consentant à dire que les entrées de ville 
étaient adaptées aux courses de fin de mois, et le centre-ville aux sorties du samedi.  Ceci doublé 
d’un partage dans l’opinion, les personnes qui dénoncent le plus la laideur des entrées de ville 
n’étant pas nécessairement les dernières à les fréquenter. 

 

                                                      
347 E. Leclerc sur la commune de Champfleury, en bordure de la route d’Epernay. Cet hypermarché est assez isolé, et 

séparé de la zone commerciale Grand Val de quelques centaines de mètres, du fait du découpage communal. Etre situé 
hors de la commune de Reims était indispensable pour obtenir l’autorisation d’implantation (Sur les six hypermarchés 
de l’agglomérations seuls deux sont sur la commune rémoise, en dépit d’une « absence » de banlieue). 

348 Devenu Carrefour Cernay. 
349 Intermarché, route de Witry, à quelques centaines de mètres seulement. 
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La partition bas de gamme/haut de gamme ou banal/anomal ne suffisait plus, et on remar-
quait aussi une réelle dissociation sectorielle. Le mobilier et l’électro-ménager ont ainsi quasi-
totalement déserté le centre au profit des entrées de ville.  

Dès lors, la partition semblait clairement établie, les périphéries installées, le centre-ville 
sauvé, puisque l’effritement commercial du centre-ville est resté modeste à Reims au cours des 
années 80-90. Certaines opérations, notamment l’installation de la FNAC dans une nouvelle galerie 
(un peu comme ce fut le cas rue Nationale à Tours), ont même donné l’illusion d’une vitalité re-
trouvée. L’affaire semble donc close, centre-ville et périphérie ne jouant pas du tout sur le même 
terrain tant en terme d’offre, de cadre, d’image, de type de fréquentation, c’est-à-dire en un mot de 
centralité –tant sociale qu’économique- véhiculée. 

 
Néanmoins, désormais, la concurrence s’est davantage jouée entre zones commerciales 

périphériques, chacune autour de son hypermarché (2 Carrefour, 2 Leclerc, 2 Cora). On dit des 
entrées de ville qu’elles sont toutes les mêmes, alors raison de plus pour qu’elles soient en concur-
rence. 

Et pourtant, en dépit d’un noyau initial similaire, un hypermarché, le contenu des zones 
commerciales d’entrée de ville est beaucoup moins homogène qu’il n’y paraît. Curieusement, au 
tournant des années 80-90, il semblerait que ce soit la zone commerciale qui ait su au mieux 
s’attacher des commerces jusqu’alors attribut du centre-ville, c’est-à-dire le prêt-à-porter, qui réus-
sisse le mieux. La partition centre-périphérie était donc bien un leurre. 

Ainsi en 1989, nous avions dans l’agglomération rémoise trois zones commerciales prin-
cipales : 

- Tinqueux350, quelque 25000 m², une douzaine de grandes surfaces de mobilier, deux ou trois 
GMS à dominante vestimentaire. 

- Le Grand Val351, quelque 35000m², un hyper, des GMS essentiellement dans l’habitat. 
- Les Parques352, quelque 35000m², un hyper, quelques enseignes habitat et mobilier, et une 

dizaine de GMS à dominante vestimentaire. 
 

Aujourd’hui, la surface de vente des deux premières zones commerciales est restée quasi 
identique, alors que celle des Parques a plus que doublé. Cette dernière demeure encore le principal 
pôle vestimentaire de périphérie (avec des locomotives telles que Décathlon, Besson, Gémo…), 
mais a su ramener à elle nombre d’enseignes présentes à Tinqueux ou Grand Val en mobilier no-
tamment (mais aussi Norauto ou Darty). 

 

                                                      
350 Sur la commune du même nom. En bordure de le route de Soissons (et donc de Paris) et à proximité immédiate de 

l’échangeur de l’autoroute A4  Paris-Metz (doublé dans les années 90, d’un échangeur de l’A26) 
351 Sur la commune de Reims, au sud de l’agglomération, en bordure de la route d’Epernay. La surface mentionnée prend 

en compte l’hypermarché E. Leclerc sur la commune de Champfleury) 
352  Sur la commune de Cormontreuil, route de Louvois. Non loin d’un échangeur A4. 
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Dès lors, un partage fonctionnel rigoureux entre centre-ville et périphérie semble ne plus 
pouvoir exister. Les offres sont de plus en plus similaires entre zones commerciales d’entrées de 
ville performantes et centre-ville, et les « secteurs clefs » aussi. 

On en vient donc plus à voir des différences entre centres commerciaux périphériques, 
élément pourtant a priori standardisés et uniformisés, avec des destinées tout aussi diversifiées. Ce 
sont les zones commerciales où la part des enseignes nationales de renom est la plus forte qui s’en 
sortent le mieux, celles où le niveau de gamme est le plus élevé, celles qui réussissent le mieux à 
« singer » le centre-ville mais en gardant leurs attributs périphériques353. Les enseignes de solderies 
et autres  déstockages, même dynamiques, n’ont ni la « fiabilité » ni, et c’est là le plus important, le 
rôle de catalyseur nécessaire à la bonne réussite d’une entrée de ville. 

 
Opposer centre-ville et périphérie est donc un faux problème : 

- C’est donner trop d’importance au critère taille du magasin et l’associer trop volontiers 
à certains types de commerces, à un certain niveau de gamme, à certains secteurs. 

- C’est minimiser les possibilités d’évolution des concepts de vente et leur perception par 
les chalands. L’explosion des GMS en est la preuve. Cf. La présence d’enseignes dou-
blons, voire substitut de celle du centre-ville (Kiabi à Reims). 

- C’est retomber dans des logiques de mimétismes et de différenciations déplacées : le 
centre-ville s’est distancié de la périphérie pour tenter de la copier, avant que cette der-
nière ne fasse l’inverse… 

- C’est surtout oublier que plus que l’opposition systématique entre deux formules et 
deux styles de vente il faut aussi voir le contenu de l’offre. Peu importe de plus en plus 
à un client d’acheter son article à tel ou tel endroit, l’essentiel c’est qu’il le trouve. La 
capacité d’adaptation et de choix du client ne doit en aucun cas être sous-estimée. 

 

2.2.2 Fordisme, périphérie et commerce 
Que devons nous retenir de cette esquisse à partir de l’exemple rémois ? Au premier chef, 

un constat somme toute communément admis : même si les périphéries marchandes ne sont en rien 
assimilables aux seules grandes surfaces, elles sont indubitablement la forme de concentration de 
commerces qui a le plus bénéficié de l’explosion de la grande distribution entre les années 60 et la 
fin des années 80 notamment. Ceci justement parce que les concentrations de commerces d’entrées 
de ville permettaient au mieux d’exprimer le concept de grande surface. On retrouve là toutes les 
explications d’abord exploitées aux Etats-Unis dès les années 30, puis exportées en Europe, notam-

                                                      
353  En terme de formule de vente, de prise en compte de l’accessibilité et de valorisation des commerces gourmands en 

place notamment. 
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ment grâce à des figures emblématiques comme Trujillo (l’auteur du célèbre « no parking, no 
business »), dont les fondateurs des grandes chaînes de distribution française se disent redevables354. 

Et si ces formes commerciales d’une part, et les concentrations de commerces qui leurs 
sont étroitement associées d’autre part, ont connu un tel succès, c’est parce qu’elles étaient en 
adéquation avec un climat économique global, qu’elles s’inscrivaient au mieux dans une logique 
économique, à savoir la logique fordiste. C’est notamment l’idée développée par Philippe Moati 
dans L’avenir de la grande distribution en 2001 : 

« Pourquoi la grande distribution a-t-elle fait son apparition en France au début des 
années 1960 ? Comment rendre compte de la vitesse extraordinaire avec laquelle ce concept de 
vente s’est imposé et étendu à la commercialisation de la plupart des familles de produit ? La ré-
ponse à ces questions se trouve fondamentalement dans la cohérence qui unit la grande 
distribution aux caractéristiques du système économique et social qui se met en place à l’issue de 
la reconstruction : le fordisme. »355 

 
L’avance prise par les Américains dans l’évolution de la grande distribution serait donc 

une des manifestations du décalage temporel dans les pratiques économiques et industrielles à 
l’origine de l’effondrement relatif du Vieux Continent entre 1914 et 1945. 

 

2.2.3 Des lieux centraux aux archipels 
La théorie des lieux centraux, par son caractère systémique, n’était en rien en contradic-

tion avec les logiques commerciales régulées et encadrées de la grande distribution. On peut même 
établir de nombreux parallélismes entre formes commerciales issues de la grande distribution, et 
localisation marchande.  

En effet, quels sont les principaux éléments mis en avant par la théorie des lieux cen-
traux ? D’une part, on note une régularité de la répartition des centres, d’autre part, ce système 
s’appuie sur une hiérarchisation de la taille et du contenu de ces centres. La hiérarchisation des lieux 
marchands dans la ville développée par Brian Berry356, reconnue comme la meilleure adaptation de 
la théorie des lieux centraux au commerce de détail357, n’est en rien contradictoire avec la régularité 
de la grande distribution. D’ailleurs, elle est contemporaine de l’important essor de la grande distri-
bution, déjà bien avancé aux Etats-Unis et en plein développement en Europe. Si Berry définissait 
différents paliers dans la taille des regroupements commerciaux en fonction de leur aire d’influence, 
il est intéressant de souligner l’existence d’un tel formatage dans la gamme des formules commer-

                                                      
354  A noter cette mythification du rôle de ce personnage qui aurait « formé » tous les futurs grands de la distribution en 

France. 
355 # MOATI Philippe. L'avenir de la grande distribution, Paris, Odile Jacob, 2001, p.15 
356 # BERRY Brian. Géographie des marchés et du commerce de détail, Paris, Armand Colin, coll. U2, 1977 (édition 

originale en langue anglaise en 1967), 255 pages. 
357 Application déjà évoquée en première partie, puisque nous nous en sommes même servi pour souligner l’intérêt de 

privilégier des exemples urbains permettant d’apprécier aux mieux les différents paliers de concentration marchande. 
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ciales proposée par les groupes de grandes distribution généraliste. Au niveau du « coin-de-rue »358 
pourrait correspondre le commerce généraliste de proximité (épicerie), au niveau du « bloc » la 
supérette, au niveau du « quartier » le supermarché, voire à un niveau encore supérieur 
l’hypermarché.  

La hiérarchisation des grands groupes succursalistes français est symptomatique de ce 
respect de paliers. Ainsi le groupe rémois Radar SA359 comptait en 1985, peu avant sa disparition360, 
1123 succursales à l’enseigne Radar Junior, 174 supérettes à l’enseigne Radar Super ou Radar 
Junior, et 135 supermarchés aux enseignes Radar Maxi ou Radar Super361. On pourrait aussi citer le 
groupe Carrefour-Promodès, dont la récente fusion a été marquée par la suppression de certaines 
enseignes362, afin de présenter une hiérarchie là encore cohérente (par taille croissante : 8 à Huit, 
Marché Plus / Shopi, Champion, HyperChampion, Carrefour).  

En revanche, là où la grande distribution a remis en cause les schémas de localisation hié-
rarchisés, c’est quand de même logiques commerciales ont été adaptées à autre chose qu’à des 
formes marchandes « gigognes ». Le tournant est pour nous l’immixtion des grandes surfaces 
spécialisées, suite à la réussite de l’hypermarché, qui, bien qu’étant une forme commerciale résolu-
ment nouvelle n’en coiffait pas moins sans trop de dommages une pyramide généraliste, expression 
commerciale d’une hiérarchisation harmonieuse de lieux centraux dans la ville. 

Ce décrochage de la réalité économique des schémas d’analyse spatiale récurrents de-
meure, à notre avis, sous-estimé. Il est vrai qu’il a pu passer presque inaperçu tant la prolongation 
de logiques de grande distribution issues du fordisme semblait ne pas remettre en cause un système 
bien rodé. On a néanmoins abondamment souligné l’amplification du phénomène d’entrées de 
villes, voire communément admis l’existence de concentrations de commerces spécialisées, mais 
cette remise en cause formelle des zones marchandes n’a pas entraîné une réelle révision des analy-
ses de localisation commerciale intra-urbaine. Pourtant, si l’analyse spatiale n’a, semble-t-il que peu 
pris acte de ce qui ne semblait pas véritablement un changement structurel mais une simple évolu-
tion des formules marchandes, des prises de conscience existent. Elles émanent pour l’essentiel de 
géographes ou sociologues qui s’intéressent à la ville émergente, et, ne datent tout au mieux que de 
quelques années. Ainsi, Jean Samuel Bordreuil est un de ceux qui soulignent le mieux cette nou-
velle perception des échelles intra-urbaines à la lueur des évolutions des formes fonctionnelles. 
Dans un article d’ailleurs intitulé « Changement d’échelle et/ou changement de formes » paru dans 
les Annales de la Recherche Urbaine en 1999, lorsqu’il annonce la faillite du « « cursus » chistal-
lérien qui stipulait  qu’un noyau urbain ne peut prétendre atteindre un rang déterminé qu’après 

                                                      
358  Nous reprenons là la terminologie de Brian Berry telle qu’elle apparaît sur la figure présentée en première partie. 
359  Fondé en 1887 sous le nom de « Docks Rémois » 
360 Racheté par Félix Potin en 1986, entreprise elle-même mise en liquidation en décembre 1995. 
361 Remarquez que si la hiérarchie Junior / Super / Maxi est cohérente sur le papier, l’existence de supérettes Radar Junior 

et de supermarché Radar Super prouve la difficulté d’établissement de seuils rigides. Mais nous aurons l’occasion de 
revenir sur cette délicate notion de seuil. 

362 Notamment Stoc et Continent. 
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avoir montré sa capacité à tenir le rang immédiatement inférieur »363. Si parler de « cursus » nous 
semble peut-être délicat, l’aspect temporel nous paraissant moins évident que l’aspect spatial, l’idée 
de hiérarchisation demeure. Pour ce qui est de l’urbanisme commercial, Thierry Fellemann et Ber-
nard Morel proposent la notion d’archipels commerciaux, expression qui semblerait 
particulièrement bien adaptée aux nouvelles concentrations de commerces non hiérarchisées364. Il 
est vrai que ceux qui s’intéressent à la ville émergente, bien qu’ils remettent clairement en cause la 
théorie des lieux centraux, continuent volontiers à utiliser un vocabulaire quasi anachronique. Ainsi, 
l’emploi de la formule centralités périphériques contribue ainsi tout autant à discréditer les nouvel-
les centralités, amoindries par cette fâcheuse oxymore, que celui des expressions de centralités 
secondaires (L. Devisme365) ou de centres directionnels annexes (P. Claval366) laissant entendre que 
les centralités historiques garderaient le statut de centralités principales. Ce nouvel apport concep-
tuel de T. Fellemann et B. Morel est donc bienvenu, puisqu’il permet de mieux marquer le 
changement. 

 
 

2.2.4 Avatar du fordisme 
La dichotomie centre-périphérie ou l’utilisation parfois abusive de la rassurante théorie 

des lieux centraux sont autant de pratiques qui ont marqué l’urbanisme commercial. La concentra-
tion de commerces, cette entité rassurante, « clairement » identifiable, sont autant d’attributs sinon 
toujours présents au moins toujours recherchés.  

Nous avions déjà abordé, sous forme d’une brève évocation au cours de la première partie, 
alors que nous nous intéressions à la « mémoire » des lieux centraux, le fait que le fordisme se soit 
caractérisé par une place particulière accordé aux fonctions. Nous venons, de surcroît, d’évoquer les 
formes de concentration de commerces issues de cette période. Il nous faut désormais reconnaître 
que l’idée de concentration de commerces elle-même serait en quelque sorte la manifestation d’un 
regard systémique, pour ne pas dire fordien.  

En effet, reconnaître ces espaces marchands comme plus particulièrement prégnants dans 
l’espace urbain est quelque chose de somme toute logique : la concentration de commerces en tant 
qu’espace fonctionnel spécialisé dans le commerce est un pur produit de l’urbanisme fordiste, alors 
que l’idée de centre et de concentration est un pur produit de raisonnements rationalisés. Nous 
supposons que ce raccourci entre fordisme et souci de rationalité ne choquera personne tant il est 

                                                      
363 " BORDREUIL Jean Samuel. « Changement d'échelle urbaine et/ou changement de formes. Note sur les défis 

contemporains de "l'urbanisme métapolitain". » in Les Annales de la Recherche Urbaine, Paris, n°82 de mars 1999, 
p. 72    

364 " FELLEMANN Thierry et MOREL Bernard.  « Métropolisation et archipels commerciaux » in Les Annales de la 
Recherche Urbaine, Paris, n°78 de mars 1998, pp. 21-27 

365 # DEVISME Laurent. L'urbanisme de nouvelles centralités : théories, dynamiques, projets, Tours, thèse de 
doctorat, décembre 2001, 462 pages. 

366 # CLAVAL Paul. La logique des villes, Paris, LITEC, 1981, p. 99. 
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 répandu. Et reconnaître que les zones commerciales d’entrées de ville sont une des expressions les 
plus caractéristiques de l’urbanisme dit fordiste, ce n’est somme toute pas chambouler une vision 
établie. On parle volontiers de la présence exclusive du commerce dans ces espaces voués à la 
consommation, et, de fait, on reconnaîtra un espace né du zoning urbain. On parle tout aussi facile-
ment d’efforts de rationalisation tant dans les structures marchandes que dans les méthodes de 
vente, et on brandit les expressions d’économies d’échelle et de standardisation que le concepteur 
du modèle T ne renierait pas.  

Pourtant, jusqu’à récemment personne ou presque ne semblait prêt à remettre en cause une 
logique bien huilée. Parce qu’il aura fallu que ce système montre ses limites, les limites de son 
succès généralement, parfois de ces outrances, pour qu’on envisage sa possible remise en cause. Si 
ces concentrations de commerces se sont si bien développées depuis les années 60, c’est parce 
qu’elles s’inscrivaient pleinement dans la logique du fordisme et d’une économie. Il ne suffit plus 
de dire que les formes marchandes crées par la grande distribution sont issues du fordisme, et ont 
particulièrement bien fonctionné parce qu’en totale adéquation avec ce système : il faut en tirer les 
conclusions.  

 

2.2.5 La révolution « post-moderne » 
Par conséquent, s’il y a essoufflement de ces formes de concentrations marchandes, celui-

ci sera vraisemblablement à chercher au-delà de l’approbation de la grande distribution elle-même, 
mais bel et bien, dans la remise en cause du fordisme. C’est réellement cette situation de crise qui 
légitimerait la pensée « post-moderne », même si les alternatives proposées demeurent floues. Il y a 
consensus sur le constat de crise, mais pas sur l’après crise, comme le souligne Georges Benko : 

« In short, all who employ the term postmodernity agree that the contemporary world is 
experiencing an acute crisis. (…) Is there continuity or rupture with modernism, and if there is, is 
it a positive or negative sense? »367 

 
La place du commerce dans la ville émergente est de ce fait symptomatique. Le desserre-

ment urbain s’accompagne d’une perte de repères née de l’archipellisation de la structure urbaine. 
Pour autant, ce n’est pas parce que les centres s’estompent dans une nébuleuse urbaine, que le 
besoin de centralité est moindre. « Il y a desserrement de l’urbain, mais en même temps exigence de 
centralité »368 nous rappelle Guy Burgel. D’autant que paradoxalement, les entrées de villes, présen-
tées comme un pur produit fordiste, constituent les premières manifestations du phénomène ville 
émergente, communément qualifié de « post-moderne ». Ceux-là même qui remettent en cause la 
rationalité fonctionnelle et spatiale du fordisme, soulignent aujourd’hui l’émergence de nouvelles 

                                                      
367 # BENKO Georges et STROHMAYER Ulf (dir.). Space and social theory. Interpreting modernity and postmod-

ernity, Oxford (Royaume-Uni), Blackwell publishers, 1997, p.7. 
368 !BURGEL Guy, intervention dans le cadre du colloque Commerce et distribution : de l’artisanat aux centres 

commerciaux, la société du « tout service », Paris, Adapes, Palais du Luxembourg, 25 septembre 2001. 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 2 

© Nicolas Lebrun 2003 

201 
 

 

 

centralités polymorphes qui n’étaient au départ que l’expression d’un zoning monofonctionnel 
strict.  

Ce sont les espaces centraux multifonctionnels, tels que le centre-ville, qui ont été remis 
en cause par la spécialisation fonctionnelle des espaces urbains ; ce sont de mêmes espaces multi-
fonctionnels qui émergent. On serait donc passé d’une logique de centres intra-urbains non 
spécialisés mais hiérarchisés, à une logique d’archipels intra-urbains ni spécialisés ni strictement 
hiérarchisés369, en passant par un état intermédiaire où des centres spécialisés avaient contribué à 
faire éclater la hiérarchie. 

Les formes urbaines qui sembleraient se mettre en place ne sont donc pas le contre-pied de 
l’urbanisme moderne pris au profit d’un novateur post-modernisme : elles sont la résultante d’une 
maximisation de l’urbanisme fordiste qui, de ce fait, montre ces limites.  

 
Ce constat, développé par Philippe Moati à l’examen de la grande distribution, d’autres 

l’ont préalablement fait lorsqu’ils décèlent une remise en cause générale du fordisme. Au préalable, 
ils ont bien entendu souligné les liens forts qui unissent leur domaine d’étude à l’économie fordiste. 
C’est le cas de ceux qui établissent des parallélismes entre théories urbaines et fordisme, pour 
pouvoir mieux ensuite attribuer l’évolution de la pensée urbaine au glissement du fordisme vers une 
économie néo-fordiste (les « révolutionnaires »370), post-fordiste (les « prudents »371), post-moderne 
(les « consensuels »372), ou surmoderne (les « optimistes »373)374.  

François Ascher, dans Métapolis en 1995, nous fait ainsi remarquer les liens abondants 
entre ce qu’il qualifie de cycle « tayloro-fordo-keynésien » et les théories urbaines du Corbusier : 

« Comme Taylor, Le Corbusier qui le cite en permanence, est obsédé par le désordre, 
la perte de temps, les détours ; dans la ville moderne comme dans l’usine taylorisée, il n’est pas 
question de flâner en dehors des endroits réservés chacuns à une « fonction ». il faut rationaliser, 
simplifier, mesurer, organiser scientifiquement. En lisant la Charte d’Athènes , on croit parfois 
lire une transposition directe des thèses de Taylor à l’urbanisme. »375 

 
La rationalisation fordiste aurait contribué à aseptiser la vie urbaine, à faire du citadin un 

individu confiné dans un cocon, certes douillet. C’est ce que note Jacques Donzelot : 
« Le confort est là, mais le reste, tout ce qui fait l’intérêt de la ville, son « esprit » n’a 

pas suivi. Il s’est comme perdu au passage, autant par l’effet d’une rationalité fonctionnelle que 

                                                      
369 Des formes de hiérarchie pouvant se mettre en place mais ne correspondant plus à celles mises en exergue auparavant 

par la hiérarchie des lieux centraux. 
370 L’expression supposant selon Ascher « un dépassement complet du fordisme et des paradigmes du cycle précédent ». 
371 L’expression semblant être la plus neutre. 
372 Moderne et fordiste semblant alors se confondre. A noter que le fordisme n’est qu’un volet du modernisme, courant 

englobant tout une série d’attitudes issues des Lumières. Dans les expressions de post-fordisme et de post-
modernisme, il n’y a pas nécessairement l’idée de hiérarchisation entre les deux périodes : il n’y a qu’un élément de 
temporalité. 

373 Ce qui nous attend est forcément encore mieux… 
374 Notons que si nous tenons à proposer cette plaisante « classification » (révolutionnaires, prudents, consensuels, opti-

mistes), c’est avant tout pour souligner des enjeux perçus différents et donc supposer des usages adaptés. 
375 # ASCHER François. Métapolis ou l'avenir des villes, Paris, Odile Jacob,1995, p. 87. 
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par l’intention politico-morale de diminuer le rôle de la vie collective au profit de celui de la vie 
privée. »376 

 
De ce fait, cette phase fordiste aurait notamment contribué à favoriser la vie privée aux 

dépens de la sociabilité et de la vie collective, l’éclatement des fonctions dans la ville rendant pré-
caire la notion d’espace public, au profit d’espaces privatifs, dans lesquels les conditions d’échanges 
et de sociabilité ne seraient pas aussi bonnes. Trop de rationalité et de pragmatisme, en gommant les 
aspérités et artefacts du mode de vie urbain, contribuerait à segmenter les modes de vies urbains et à 
diminuer d’autant les possibilités d’interactions provoquées ou spontanées entre individus. Le 
manque d’ouverture de la fonction commerciale sur les autres fonctions urbaines est une expression 
de ce phénomène377. Ainsi, la notion de pôle de vies ou de centre de vies, un temps écartée, et qui 
refait surface aujourd’hui, semblait devoir renvoyer à de petites structures multifonctionnelles, où 
les gens pouvaient se connaître, ou un esprit de quartier pouvait jaillir378. 

 
Or il est intéressant de constater que le commerce a joué un rôle notable, voir un rôle 

d’impulsion dans la remise en cause du fordisme. Philippe Moati évoque plusieurs motifs : 
- une saturation de la croissance en besoins de consommation 
- une saturation des possibilités de croissance interne de la grande distribution, produit du 

fordisme : réglementation moins souple, équipement des villes maximisé (chaque accès 
à la ville ou presque a désormais sa zone commerciale…), absence désormais de 
« spécialités » non représentées par les grandes surfaces (pas ou peu de « niches » non 
exploitées). 

 
Il nous faut expliquer un peu ces deux affirmations, non pas seulement en reprenant à no-

tre compte les explications de P. Moati, mais en évoquant aussi quelques cas concrets pris dans nos 
villes-témoins.  

 
D’une part, les Trente Glorieuses, dont ont bénéficié au mieux les grandes surfaces, 

correspondaient à une période dite de « société de consommation » : il y a eu tout au long de cette 
période une nette amélioration de l’équipement des foyers. Celle-ci montre désormais ses limites : 
ce qui était besoin nouveau, donc élément de croissance du marché, devient monnaie courante. La 
croissance du marché des biens de consommation courants s’estompe, à mesure que le taux 
d’équipement des ménages arrive à saturation. Difficile de prévoir une hausse des productions et 
des ventes de machine à laver ou de téléviseur couleur alors plus de 95 % des ménages en sont 

                                                      
376 " DONZELOT Jacques. « La nouvelle question urbaine » in Esprit, Paris, n° 11 Quand la ville se défait, novembre 

1999, p. 91 
377 Nous reviendrons plus longuement sur ce point en troisième partie. 
378 Au risque il est vrai, à trop vouloir lutter contre l’individualisme, de renforcer des sentiments de ségrégation collectifs. 

Mais, il est vrai qu’à l’inverse, l’individualisme peut-être perçu comme un excellent moyen de lutter contre les formes 
de ségrégation collective et leurs dérives… 
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équipés. Les perspectives d’élargissement du marché se font donc essentiellement hors des besoins 
courants : il s’agit de susciter et de satisfaire des besoins « supérieurs » en les banalisant.  

Mais l’examen de la vulgarisation des micro-ordinateurs et des téléphones portables est 
révélateur : ces secteurs étaient en pleine explosion dans les années 1990, mais montrent déjà leurs 
limites. Le cas de la téléphonie mobile est symptomatique puisqu’il a vu l’émergence de nombreux 
commerces spécialisés379 (chaînes, franchisés, indépendants). Il n’y a pas moins de 23 boutiques de 
téléphonie dans Lille centre380. A Reims, en 1989 et en 1997, nous ne recensions aucune boutique 
spécialisée dans la téléphonie mobile, aujourd’hui l’agglomération en compte pas moins de seize381. 
Certes mais ce chiffre est déjà en régression  (-3) depuis fin 2000, l’effet de croissance du secteur 
s’étant estompé, les nouvelles acquisitions étant désormais bien moindres que les renouvellements.. 
En 2001 et 2002 ce sont les lecteurs et supports DVD dont les ventes explosent. Mais ceci aux 
dépens d’autres produits382, et déjà on entrevoit la saturation pour bientôt.  

D’autre part, la grande distribution a subi les conséquences de l’essoufflement de la crois-
sance extensive : ses possibilités de nouvelles implantations sont désormais réduites, l’augmentation 
des parts de marché aux dépens du commerce traditionnel est désormais presque figée. Les terrains 
en périphérie se font de plus en plus rares et chers, les autorisations de plus en plus difficiles à 
obtenir, les concurrents déjà implantés de plus en plus nombreux. 

 

2.2.6 Une opposition dépassée ? la concentration « fordienne » en 
question 

Un corollaire important semble, à notre avis, pouvoir être établi. Ainsi ce rétrécissement 
des horizons marchands des distributeurs a contribué à leur « retour dans la ville » : cela se marque 
par la volonté d’un retour à des formes commerciales, dans des espaces jusqu’alors délaissés, dans 
la mesure où ce sont désormais les seuls creusets de développement. Ils correspondent à des espaces 
le plus souvent marginalisés pour des motifs de sécurité (dans les cités notamment), mais dont on 
prend conscience du potentiel marchand. En effet, beaucoup d’espaces au poids démographique 
certain n’accueillaient que peu ou pas de commerces, et de ce fait l’évasion commerciale y était 
nécessaire. Guy Burgel, prenant l’exemple francilien, remarque ainsi que « le grand magasin de la 
banlieue c’est le boulevard Haussmann »383. On pourrait tout aussi remarquer la même chose pour 

                                                      
379 Ce qui n’est pas nécessairement le cas pour d’autres innovations commercialisées dans des circuits de distribution non 

spécifiques. 
380 Source : Base NL – 2002. Parmi ces 23, la plupart sont des franchisés dont les enseignes sont développées nationale-

ment (France Telecom, Bouygues Telecom, espace SFR, E-Phone, Mobistore, Phone Again, Tati Phone, The Phone 
House, Vidélec, Village Telecom). N’oublions pas que ces articles et services se vendent aussi dans d’autres circuits 
de distribution (grands magasins, hypermarchés,VPC). 

381 Source : Base NL – 2002. 
382 Magnétoscopes et lecteurs CD, supports VHS et CD. 
383 !BURGEL Guy, intervention dans le cadre du colloque Commerce et distribution : de l’artisanat aux centres 

commerciaux, la société du « tout service », Paris, Adapes, Palais du Luxembourg, 25 septembre 2001. 
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Euralille à Lille384. Ce potentiel marchand des territoires sensibles existe depuis longtemps, mais 
alors que le développement des entrées de villes était encore facile, l’effort à consentir pour viabili-
ser des installations dans de tels espaces semblait trop grand et inutile. 

  
Plus que l’intérêt nouveau porté au quartier, c’est effectivement la saturation des circuits 

de distributions classiques qui justifie ces nouvelles implantations. C’est aussi la prise de cons-
cience d’un nécessaire retour à la proximité, moyen de contrer l’impersonnalité des espaces 
marchands standardisés dont les détracteurs sont depuis quelques années plus nombreux.  

Et de ce fait on peut approuver ce constat de Claude Bartolone, alors ministre385 : 
« La grande distribution a découvert les nouvelles préoccupations de la ville plus vite 

que d’autres. Elle est aujourd’hui un partenaire presque quotidien sur la question de la revalori-
sation des zones urbaines sensibles. »386  

 
Et pour C. Bartolone , c’est bien parce que la grande distribution y trouve ce qu’elle ne 

trouve plus ailleurs : 
« Les sites en ville où la grande distribution peut s’implanter sont de plus en plus limi-

tés. Dans le même temps, la population résidant dans les quartiers populaires est jeune et aime 
consommer. Deux raisons qui incitent les distributeurs à se tourner vers ces territoires même si 
l’on constate que les petites et moyennes surfaces y réussissent mieux que les hypermarchés. »387 

 
Nous devons donc être conscients que si nous assistons désormais à une immixtion du 

commerce de détail dans des espaces qui en étaient jusqu’alors largement dépourvus, c’est parce 
que la vision introvertie du commerce permise et privilégiée par les logiques fordistes est mise à 
mal, et que le seul moyen de passer outre passe par une plus grande interaction entre la fonction 
commerciale et les autres fonctions urbaines. 

 

2.2.7 L’avenir encore dans la polarisation 
Pour autant, est-ce que cette remise en cause des formes de concentration de commerces 

développées dans l’urbanisme dit fordiste signifie une remise en cause de l’existence de la concen-
tration de commerces ? 

A priori non, dans la mesure où si la rationalité et l’impersonnalité sont remises en cause, 
le badaud n’est pas prêt à en abandonner tous les éléments de fonctionnalité. Est-ce parce qu’on se 
sent mal à l’aise au milieu des parallélépipèdes d’une entrée de ville ? On ne veut en aucun cas 
renoncer à l’utile, on veut juste abandonner l’utilitarisme dogmatique. Se dire « post-moderne », ce 

                                                      
384 Suscitant des problèmes d’appréciation de la clientèle sur lesquels nous reviendrons. 
385 Ministre délégué à la ville du gouvernement Jospin. 
386 " BARTOLONE Claude. « Le commerce se tourne vers les quartiers difficiles » in Libre-Service Actualités, Paris, n° 

1731, 5 juillet 2001, p. 15. 
387 " BARTOLONE Claude. « Le commerce se tourne vers les quartiers difficiles » in Libre-Service Actualités, Paris, n° 

1731, 5 juillet 2001, p. 15. 
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n’est vraisemblablement pas vouloir l’établissement d’une configuration où seul le hasard semble 
avoir guidé l’expansion urbaine. Il ne s’agit pas de nier l’apport fonctionnaliste, il s’agit d’en rom-
pre la rigidité. 

Rompre la rigidité, on l’a vu, cela veut dire mettre fin à un type de concentration de com-
merces. Bien entendu, ce changement n’est en rien radical, et certaines agglomérations ont encore 
des zones commerciales d’entrées de ville en plein essor388. Notons qu’on renonce lentement à ces 
zones fonctionnelles spécifiques parce qu’elles plaisent moins certes389, mais aussi parce qu’on peut 
de moins en moins y avoir recours390 et qu’on doit se forcer à trouver autre chose quand bien même 
on en serait satisfait. Mais, en alternative, on a toujours l’apparition ou le renforcement de concen-
tration de commerces plus que de commerces dispersés. Ce n’est donc pas la concentration qui est 
remise en question c’est sa monofonctionnalité. La concentration garde de toute façon ses fonde-
ments et ses défauts, sur lesquels nous nous attarderons dans le chapitre 3. C’est ainsi, nous l’avons 
dit, un retour au premier plan de certains centres-villes, c’est le retour d’opération d’urbanisme 
commercial de proximité qui se veulent plus ouvertes et accueillantes que leurs homologues des 
années 60, etc. 

Question de mode ? Nous voulons y voir autre chose. Nous voulons y voir un retour de la 
fonction marchande parmi les autres fonctions urbaines, et donc un retour de la concentration de 
commerces comme élément d’aménagement urbain, et non comme seule manifestation d’intérêts 
économiques. Cette évolution récente est donc une justification supplémentaire de l’intérêt que nous 
accordons à ces concentrations de commerces. Sans cela, nous nous cantonnerions à une analyse 
économique de la fonction marchande391, les mérites de la concentration s’exprimant plus en terme 
de stratégies de marketing qu’en terme de projets urbains. Bien sûr, nous sommes conscients que le 
mobile de l’existence marchande est avant tout économique : c’est d’ailleurs pour cela que nous 
vous proposons d’étudier dans le présent livre la concentration de commerces de façon introvertie, 
en la considérant simplement comme une offre à valoriser, un potentiel marchand, une centralité 
commerciale réductible à un potentiel d’offre. Avant de savoir si une offre est valorisable, ne faut-il 
pas d’abord l’évaluer comme nous vous le proposons ? 

 
 

                                                      
388 On donnera ainsi l’exemple dans nos villes-témoins de la zone commerciale Reims-Nord La Neuvillette, en plein essor 

depuis 1999. Son éclosion, puis son épanouissement sont liés à une non-saturation des périphéries de l’agglomération. 
Elle n’est en rien innovante dans sa forme et son contenu, en dépit de sa jeunesse de conception. Pour autant, comme 
toutes les zones marchandes récentes elle n’est déjà plus un pur produit de l’urbanisme fordiste puisque la seule fonc-
tion marchande est lié à des services aux entreprises, à des PME y compris de production ou de logistique (de ce fait 
on parle plus de zone d’activité). 

389 en dépit de leur praticité 
390 Saturation et juridictions de plus en plus drastiques ont raisons de ces espaces. 
391 Alors que, nous vous proposons d’aller bien plus loin notamment dans le livre trois.  
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2.3. Apologie de la concentration de commerces 

2.3.1 Apologie du commerce 
Nous décrivions un affrontement entre deux types d’espaces marchands, centre-ville d’une 

part, entrées de ville d’autre part. Et de là une série de points évoqués allant des formes commercia-
les en présence, au nombre de commerces ou au niveau de gamme des offres. Nous devons donc 
constater que dans cette confrontation seuls des éléments directement issus de la fonction commer-
ciale sont exploités. On oppose deux offres marchandes plus qu’on s’intéresse à l’intégralité des 
éléments, ne seraient-ce que fonctionnels, caractérisant deux portions de l’espace urbain. 

Alors bien sûr, cette main-mise de la fonction commerciale qui viendrait jusqu’à nous 
faire oublier qu’il faut autre chose pour caractériser ces espaces. A vouloir saisir une centralité 
fonctionnelle spécifique, on oublie sa nécessaire inscription a posteriori dans une approche de 
l’urbanité. Pour autant, saisir la centralité commerciale passera nécessairement par un effort 
d’introspection fonctionnelle avant de pouvoir envisager la mise en abîme de cette centralité urbaine 
dans une approche globale. Donc, à quoi bon critiquer ce repli sur le commerce, si l’on omet pas 
ensuite d’élargir nos horizons. Ce repli n’est donc en rien condamnable s’il ne demeure que tempo-
raire. Les oublis dénoncés deviennent alors des éléments qui doivent nous permettre de passer outre 
les approches parfois simplistes mises en exergue auparavant. 

Pour autant ce repli, il y a plusieurs façon de l’interpréter.  
On peut tout d’abord le considérer comme cet exercice nécessaire en vue d’autre chose : il 

est alors « oubli volontaire », trace d’un effort de concentration sur un domaine précis, afin de 
mieux dans un premier temps saisir des logiques et aspérités. 

On pourrait tout aussi bien le considérer comme un réel oubli : celui des acteurs d’un lob-
by préoccupé par ses seules logiques internes et qui se moque éperdument de toute vision globale 
qui ne servirait pas ses fins et intérêts392. Ce ne seraient qu’inutiles gloses d’utopistes en mal 
d’universalité qui n’auraient rien compris au pragmatisme de logiques purement économiques. 
C’est vrai, le commerce de détail semble avant tout être affaire de commerçants. Vouloir donner un 
rôle social au commerce, pourquoi pas, mais seulement s’il y a des retombées en terme de chiffre 
d’affaires : le commerçant n’est pas philanthrope, il se veut réaliste. A tel point que les logiques 
économiques font fi de tous les autres éléments de politique urbaine, et que la rentabilité a souvent 
raison de l’aménagement dans les stratégies d’implantation. Fatalisme ? Pas nécessairement, puis-
qu’on se rend compte qu’une aide de l’EPARECA peut parfois infléchir le jugement du 
commerçant, et, faire reposer sur lui l’espoir social d’un quartier qu’il ne cherchait pas vraiment. Le 
commerce oublie le non-commercial, sauf que celui-ci se manifeste en termes économiques…  

 

                                                      
392 Ce serait d’ailleurs une bonne définition d’un lobby ! A noter que le terme anglais de lobby désigne un couloir. 
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Constat pessimiste, attaque en règle contre un lobby commerçant ? Pas vraiment, dans la 
mesure où il existe une autre façon d’aborder cet oubli de l’extra-commercial. Si le commerce est si 
prégnant au point de nous faire oublier les autres fonctions urbaines, c’est peut-être par  ce qu’il a 
un rôle moteur réel393. Rôle qu’il s’administre ou qu’on lui attribue. L’oubli est alors reconnaissance 
d’une prégnance commerciale, manifestation véritable d’une croyance en un commerce omnipotent.  

Quoi qu’il en soit, que le commerce soit considéré comme un point de départ (parce qu’il 
a un rôle impulsionnel ou simplement pour satisfaire avec circonspection et méthodologie à un 
impératif d’examen) ou comme une fin en soi, ces éléments participent à une apologie du commerce 
de détail dans la ville. pour l’heure, c’est ce primat du commerce qu’il nous faut retenir. 

 
 

2.3.2 Apologie de la concentration 
Plus encore que de savoir qui sortira gagnant de l’opposition entre centre-villes et entrées 

de villes, il est vraisemblablement plus symptomatique de constater les principaux points communs 
de ces deux espaces.  

Il faut certainement voir, dans ce duopole, un crédit apporté à la concentration marchande. 
En effet, ce qui sort gagnant de cette opposition, ce n’est pas une forme commerciale, mais nous 
venons de le voir, le commerce tout entier. Par ailleurs l’autre gagnant de cette confrontation, c’est 
bel et bien l’idée de regroupement en un même lieu de multiples commerces, et donc l’idée de 
concentration. Ainsi, en faisant cas de ces antagonismes frontaux, on participe à une apologie de la 
concentration. 

Plus que l’émergence de nouvelles formes commerciales, il faut peut-être y voir la 
confirmation du salut commercial dans la concentration.  L’oubli des entités commerciales dissémi-
nées, leur relative disparition des paysages commerciaux et des préoccupations, est beaucoup plus 
qu’anecdotique. Cela traduirait le fait que la concentration marchande devient l’unité commerciale 
référente, au point d’occulter l’individualité marchande. La montée en puissance des entrées de 
villes, une forme de concentration de commerces, est perçu eu égard aux seules concentrations de 
commerces « traditionnelles ». On s’apitoie sur le sort de centres-villes qui bien que qualifiés de 
moribonds n’en comportent pas moins environ un tiers, voire plus, des enseignes d’une aggloméra-
tion… On fait des efforts de prospective pour imaginer l’impact d’une nouvelle implantation sur un 
centre-ville... On donne des compensations à des concentrations de commerces existantes tout en 
laissant se fermer des commerces épars, plus ou moins petits d’ailleurs. 

 
Est-ce parce que la concentration de commerces est un espace marchand plus viable ? Est-

ce parce qu’il faut une certaine taille pour être digne d’intérêt ? Ou est-ce parce que les fluctuations 

                                                      
393 « Quand le commerce va, tout va » pour faire une paraphrase facile ce qui est devenu la devise du bâtiment. 
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sont plus visibles sur un ensemble commercial que sur un semis évanescent ? Autant de questions 
qui appuient l’immixtion de la notion de concentration de commerces dans notre recherche. 
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&&  CCoonncclluussiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
L’examen des appareils commerciaux s’accompagne certains réflexes, souvent fondés, 

mais qui néanmoins engendrent des approximations. 
Les grandes oppositions, notamment entre concentrations de commerces périphériques et 

concentrations de centre-ville, mais aussi entre grandes surfaces et petits commerces, ont des réper-
cussions dans les mentalités, mais aussi, plus gênant, dans les choix des acteurs commerciaux.  

Il ne s’agit pas de condamner de tels constats mais plutôt d’en prendre acte. Des choix 
commerciaux ne peuvent être compris qu’à la lueur de ces attitudes récurrentes. 

Ceci nous invite à passer au-delà de ces constats pour appréhender avec justesse la centra-
lité induite par le commerce. Ceci devrait éviter que nous ne détachions des lieux de centralités 
marchands en nous dispensant d’une approche préalable de l’offre marchande.  
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Chapitre Deuxième. Des apparences au potentiel mesuré. Appréhender la centralité 
commerciale 

 
 
 

CChhaappiittrree  SSeeccoonndd  
DDeess  aappppaarreenncceess  aauu  ppootteennttiieell  mmeessuurréé  

AApppprrééhheennddeerr  llaa  cceennttrraalliittéé  ccoommmmeerrcciiaallee  
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&&  IInnttrroodduuccttiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Si jusqu’à présent, nous constatons dans les discours que la concentration de commerces 

est trop présente d’une part, tout en étant perçue de façon inadéquate d’autre part, il faut néanmoins 
passer outre ces contradictions pour arriver à saisir la centralité induite par le commerce de détail. 

Au diable les apparences, place à l’objectivité, serait-on tenté d’affirmer. Mais le pou-
vons-nous vraiment ? S’il est vraisemblable que ces aspects subjectifs ont leur importance394, nous 
devons néanmoins tenter d’appréhender de façon moins biaisée le poids de la centralité marchande, 
apparente ou non, reconnue ou non. 

Que suppose cette volonté de dépasser les apparences et d’appréhender un potentiel réel ? 
On l’a vu, vouloir saisir des lieux de centralité de façon rigoureuse suppose d’oublier les centres. La 
première condition à respecter, donc, est de ne pas partir de la prégnance, aussi marquée soit-elle, 
de concentrations de commerces mais d’avoir une vision neutre et sans a priori de l’appareil com-
mercial, susceptible de déboucher sur l’appréhension de lieux de centralité marchandes forts. La 
concentration de commerces n’est alors pas considérée comme élément originel de la centralité 
marchande, mais comme manifestation d’un phénomène de cristallisation d’individualités marchan-
des. Cette grille de lecture de la centralité implique donc une approche ascendante (des 
individualités créent des ensembles) et non par un mouvement de l’ensemble au particulier, caracté-
ristique de phénomènes perceptifs tels que nous avons pu précédemment les souligner par l’apport 
de la Gestalttheorie. 

Pour autant, c’est des faiblesses de cette approche ascendante décelées que nous pourrons 
extraire les éléments complémentaires nécessaires pour passer à une évaluation plus fine. Une 
nécessaire réflexion à l’échelle de la concentration de commerces ne s’en justifiera que mieux : 
l’approche ascendante va nous permettre de mettre au jour des concentrations marchandes, mais ne 
saurait en aucun cas en remplacer une analyse.  

Dès lors, deux étapes doivent être franchies dans ce chapitre : 
- D’une part, tenter de définir des éléments de mesure de la centralité marchande dans la 

ville en ne la considérant que comme une somme d’individualités marchandes.  
- D’autre part, à partir de cette répartition de potentialités individuelles, il nous faudra dé-

terminer un moyen d’appréhender le potentiel marchand de tout lieu au sein du 
territoire urbain. Nous pourrons y dégager des lieux privilégiés qui auront un potentiel 
de centralité marchande plus fort : ce seront d’une part bien sûr les lieux qui accueillent 
les concentrations de commerces, mais aussi des lieux peu commerçants mais au poten-
tiel marchand fort en raison de leur proximité de lieux marchands. 

 

                                                      
394 C’est d’ailleurs pourquoi nous leur avons accordé tant d’importance. 
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Ce double exercice est celui du dégagement de la centralité apparents (et donc les concen-
trations de commerces, lieux de centralité apparents) et de la centralité sous-jacente (permettant de 
voir les espaces commercialement bien desservis). 
 

Nous aurons fait là à une évaluation du potentiel marchand. C’est-à-dire que nous aurons 
mis en relief des lieux de centralité. 

Pour autant, nous aurons pas encore cernés des lieux de centralité efficaces : si la nature 
de chaque commerce a indubitablement été prise en compte, nous ne les aurons volontairement 
perçus que juxtaposés. C’est pourquoi cette approche de la centralité commerciale ne saurait de-
meurer autre que théorique, les particularités des interactions entre commerces n’ayant pas été 
abordées, la nature des cristallisations marchandes n’ayant pas été prise en compte. Or ces deux 
éléments supposent un travail d’approche qualitative des formes marchandes, des juxtapositions 
d’activités (comment un commerce est affecté par la nature des autres commerces proches…), des 
formes de concentration de commerces (comment deux mêmes commerces proches vont être oui ou 
non perçus comme faisant partie d’un même ensemble…) que nous n’aborderons que dans le chapi-
tre suivant. C’est-à-dire qu’il faudra voir les origines, les modalités et les formes prises par les 
concentrations de commerces, en justifier la présence ou l’absence, l’impact ou la transparence, sur 
le semis commercial tel qu’il aura été abordé dans le présent chapitre. 

L’approche théorique des lieux de centralité ne laisse permet pas en elle-même de 
connaissance approfondie de la concentration de commerces. Alors, oublions la concentration de 
commerces le temps d’un chapitre : c’est là, semble-t-il, une des clefs pour avoir une mesure de la 
centralité marchande théorique objective et universelle ; mais ce sera aussi un moyen de mieux la 
réhabiliter dans toute sa force par la suite, puisque désormais nous connaîtrons ses contours395 et son 
impact théorique396. Tout au plus, nous faudra-t-il souligner, à la fin du chapitre, le fait que nous 
aurions aisément pu délimiter les concentrations de commerces, tout en rappelant que cela nous 
aurait éloigné de nos objectifs…  

 

                                                      
395 Grâce à la mesure de la centralité apparente. 
396 Grâce à la mesure de la centralité sous-jacente. 
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11..  MMiissee  eenn  œœuuvvrree  ddee  llaa  mmeessuurree  ddee  llaa  
cceennttrraalliittéé  
1.1. Quel besoin de mesure ? 

1.1.1 Présentation des objectifs 

1.1.1.1 Connaître le commerce 

La mesure de la centralité marchande a pour objectif à terme de mieux jauger de 
l’importance du rôle joué par le commerce de détail en chaque point de l’espace urbain. Pour ce, 
elle permet de déterminer les possibilités offertes par l’offre marchande. C’est pourquoi la mesure 
de la centralité commerciale doit consister en une évaluation du poids de l’offre, faisant entrer en 
ligne de compte chacune de ces caractéristiques. 

Cette « notation » commerciale, plus qu’un simple jugement de valeur, doit être conçue 
comme un moyen d’évaluer l’impact théorique du commerce existant, sur son environnement. Elle 
ne doit donc pas être la seule prise en compte de la qualité marchande. De même, cette mesure ne 
saurait être un simple reflet de l’importance quantitative de la fonction marchande dans la ville. 
 

1.1.1.2 Distinguer des espaces forts 

En confrontant ses individualités marchandes, il va être possible d’examiner avec plus de 
précision, à partir de la mesure de la centralité apparente, des espaces à la présence commerciale 
forte. Cette mesure est un moyen de mieux appréhender la cohabitation spatiale d’entités marchan-
des, en permettant une mise à plat des individualités. Là où un semis nous présente un amas 
d’individualités, il est possible de déceler une concentration de commerces ; pour autant, seule la 
mesure permet de jauger l’ensemble. 

Mais plus que la simple présence, cette mesure va aussi nous permettre d’appréhender la 
forme et le poids des concentrations de commerces.  

 A partir de ces éléments de mesure, il devrait être possible de cerner avec plus d’acuité la 
situation de la concentration de commerces, son poids, son impact probable sur les espaces environ-
nants. 

 

1.1.1.3 Offrir un socle à l’approche de la centralité efficace 

Mesurer la centralité théoriquement permise par la fonction commerciale en un lieu est 
une étape dans l’approche de la place réelle jouée par le commerce dans l’espace dans lequel il 
s’insère. En effet, estimer l’impact commercial passe nécessairement par une bonne connaissance 
de l’offre marchande et des enjeux qu’elle devrait permettre, eu égard à la centralité qu’elle pourrait 
induire. 
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Un lieu détenant de la centralité commerciale sous-jacente397 sans en tirer aucun parti en 
terme de fréquentation, d’image ou même de valeur immobilière, ne pourra pas être considéré 
comme ayant de la centralité marchande efficace. 

Une concentration de commerces moribonde à l’offre pléthorique398 est indubitablement 
un lieu de centralité marchande et un lieu de centralité marchande apparente, sans pour autant 
détenir de la centralité marchande efficace. 

Ces deux exemples nous rappelle que pour connaître la centralité efficace d’un lieu, il faut 
d’abord connaître son contenu et ses proximités marchandes (et donc sa centralité marchande et sa 
centralité commerciale apparente). 

 

1.1.2 Utopie ou réalité de la mesure de la centralité 

1.1.2.1 Intérêts  

Présenter une mesure transposable est l’élément le plus important de cet exercice 
d’élaboration d’un indice de mesure de la centralité. Il sera en effet intéressant pour nous, qui avons 
choisi d’illustrer nos propos par l’examen de trois agglomérations-témoins, de pouvoir garder un 
même référentiel d’analyse. Nous l’avons dit, le but n’est pas la comparaison directe entre ces 
villes. Elles ne le permettent pas et n’ont pas été choisies pour cela. Mais de mêmes types 
d’applications, de mêmes types d’examen vont pouvoir être testés dans des configurations urbaines 
différentes. 

De même, si nous utilisons cet outil à des fins d’illustration pour trois agglomérations, rien 
ne pourrait empêcher son emploi pour étudier d’autres villes. Il suffirait alors de pratiquer un même 
traitement de la base de données des commerces. C’est en cela que notre étude n’a pas un caractère 
monographique ou est plus que l’étude de trois cas : elle s’inscrit dans une analyse générale illustrée 
par des exemples témoins. 

 

1.1.2.2 Faiblesses  

$ La non prise en compte du facteur population de l’espace urbain considéré 
Le résultat d’une mesure fondée sur l’offre, et uniquement sur elle, a pour implication de 

ne pas prendre en compte la demande… Or, il est vraisemblable, qu’à offre égale leur mise en 
valeur, leur rentabilité, leur impact urbain dans deux espaces urbains différents sera singulièrement 
modifié. De fait le rapport entre centralité mesurée et centralité efficace sera considérablement 
affecté par ce critère. On remarque ainsi que le chiffre d’affaire moyen des hypermarchés de la 
métropole lilloise est bien supérieur à celui des commerces du même type dans l’agglomération de 

                                                      
397 C’est-à-dire, rappelons-le, un lieu détenant de la centralité marchande sans pour autant avoir de la centralité apparente : 

lieu à proximité de concentrations de commerces mais dépourvus de commerces essentiellement. 
398 Cas extrême qui semble ne devoir être que théorique. 
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Nancy399. Les hypermarchés sur Lille Métropole ne sont pas plus imposants et ont donc une centra-
lité mesurée semblable, mais tous sont mieux intégrés dans des concentrations de commerces d’une 
part, et le rapport population de l’ensemble urbain et de ses environs / nombre d’hypermarchés y est 
plus élevé. A centralité théorique égale, la centralité efficace sera par conséquent singulièrement 
différente. Le chiffre d’affaires ne serait alors qu’un corollaire non automatique de cette meilleure 
centralité efficace : ce n’est pas parce qu’il y a plus de clients potentiel que le chiffre d’affaires croît 
toujours, même si ici c’est globalement le cas. 

 
Pour autant puisque nous mesurons un potentiel d’offre, rappelons qu’il serait inopportun 

de vouloir prendre en compte des éléments d’usage de ce potentiel. L’objet n’est pour l’heure que 
de s’intéresser à la centralité théorique apparente et sous-jacente. 

On va pouvoir sinon comparer des villes, au moins comparer la qualité de leur offre. Or 
toute comparaison entre deux villes n’est pas rendue caduque du fait de l’existence de différence de 
poids démographique… 

Notons, de surcroît qu’il s’agit pour nous de connaître la centralité commerciale d’un terri-
toire, au périmètre défini. Faire intervenir les caractéristiques démographiques de cet espace, cela 
serait enfermer le commerce dans son territoire, comme si le rayonnement ne dépassait pas le péri-
mètre urbain. Notre étude de la centralité marchande ne peut pas et ne doit pas pouvoir se substituer 
à des études de chalandises, déjà pratiquée abondamment par les distributeurs. 

 

$ La non prise en compte du contexte urbain et des autres fonctions centrales 
Elaborer un indice à partir de l’offre commerciale, c’est tenter de mesurer le potentiel 

théorique détenu par la fonction commerciale, indépendamment des autres fonctions urbaines, du 
contexte spatial, de la vie autour du commerce. Exercice qui peut sembler tout aussi illusoire 
qu’inutile. 

Il faut véritablement savoir quel rôle nous souhaitons donner à l’outil de mesure que nous 
cherchons à élaborer. Il faut d’emblée être conscients que cet indice de centralité commerciale ne 
peut être une fin en soi, et, un point d’orgue à notre mission. D’une part - nous avons au cours de la 
première partie beaucoup insisté sur ce point - parce que cela serait conclure trop vite et de façon 
fallacieuse que de vouloir assimiler la centralité exprimée à une simple évaluation de la centralité 
fonctionnelle théorique. D’autre part, parce que nous manquerions notre second objectif (celui que 
nous développerons dans la troisième partie), à savoir évaluer le rôle et la représentativité de la 
centralité marchande dans la ville. 

 

                                                      
399 Environ 120 millions d’euros sur Lille Métropole contre environ 80 millions d’euros sur l’agglomération de Nancy.  
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1.2. Enjeux et méthodes 

1.2.1 Une méthode simple ? 
Notre objectif est de mesurer la centralité induite par le commerce. Or, même si, nous le 

verrons, la centralité d’un ensemble commercial n’est peut-être pas directement proportionnelle à la 
somme de celle des commerces qui la composent, une évaluation du poids individuel de ces der-
niers s’impose. Evaluer chaque entité commerciale est là une démarche somme toute classique dans 
la géographie du commerce de détail. N’est-ce pas ce que Sporck a fait pour le cas de la ville de 
Liège400, dans les années 1970, à partir d’idées développées dès les années 1960 ? 

 
Pourtant, lorsque l’on parle d’idée de centralité induite par une fonction, on ne part pas 

nécessairement dans cette direction. Elaborer un indice de centralité, ce peut être simplement mesu-
rer la part relative du contenu fonctionnel d’un centre au sein d’un territoire.  

Pour ce on se contente d’évaluer la masse fonctionnelle relative détenue par le centre, de 
lister  la présence de fonctions jugées centrales, voire simplement de jauger la part relative d’une 
unique fonction jugée représentative. Cela nous permet de mentionner trois instruments de mesures 
distincts : 

1. On peut s’accorder à considérer que la masse des entités fonctionnelles suffit à hiérar-
chiser des lieux centraux. Si on s’en réfère à la seule centralité marchande, connaître 
le nombre de commerces est déjà, en soit, un élément pertinent. 

2. On peut juger de la centralité d’un lieu en jaugeant la variété des fonctions dites 
« centrales » qu’il accueille. Pour ce on fait un banal listage des fonctions, ou on cher-
che à déceler la proportion ou la simple présence de « fonctions d’excellence » 
confiant en une hiérarchie fonctionnelle préétablie. 

3. On peut s’accorder à considérer une fonction ou un sous-type fonctionnel comme ré-
vélateur de la centralité suppose de bien le choisir. On citera par exemple la mesure de 
la centralité marchande proposée par Jean-Pierre Bondue pour évaluer la centralité 
marchande des villes du Nord-Pas-de-Calais. Celui-ci propose d’évaluer la centralité 
marchande en mesurant simplement la part représentée par les commerces à domi-

                                                      
400 on pourra voir notamment : 
" MALEVEZ N., SPORCK J-A., SPORCK-PELLETIER S. « Le commerce de détail à Liège-ville. Evolution quantita-

tive et qualitative (1964-1973) » in Bulletin de la Société Géographique de Liège, Université de Liège, n°11 de Juin 
1975, pp. 5-88 

" SPORCK José « Etude qualitative de la localisation du commerce de détail, méthodologie » in Analyse de l'Espace, 
Paris, AUREG, Cahier 3-4, 1976, p. 56-61 

" SPORCK José. « Etude de la localisation du commerce de détail. Aspects méthodologiques » in Bulletin de la société 
belge d’études géographiques, Liège, tome XXXIII, n° 1 de 1964, pp.53-306. 
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nante vestimentaire dans l’arsenal commercial des villes considérées401. Cet exercice 
fait effectivement bien ressortir une hiérarchie des lieux centraux qui coïncide plutôt 
bien avec la hiérarchie de l’armature urbaine. Voilà un indice de centralité somme 
toute simple à établir puisqu’il ne nécessite que deux chiffres : le nombre total de 
commerce de chaque centre et le nombre de commerces vestimentaires. Or, chacun 
sait que la complexité d’un indice n’est pas nécessairement la clef de sa fiabilité… 
Mais cela supposerait au préalable de justifier le fait que les commerces vestimentai-
res soit plus centraux que les autres ; fait qui s’il est globalement admissible n’en est 
pas pour autant avéré. 

 

1.2.2 La répartition du commerce, distribution de population 
Il s’agirait donc d’analyser une simple distribution fonctionnelle (pour nous d’entités mar-

chandes) sur un territoire en prenant en compte la totalité de l’appareil commercial ou simplement 
certaines fonctions jugées centrales. 

Statistique et géographie quantitative se sont efforcées de définir des règles et lois suscep-
tibles de mesurer mathématiquement la distribution d’une population dans un territoire. Il est à noter 
que, dans le cas présent, nous considérons la population au sens statistique plus que démographique, 
c’est-à-dire qu’elle est « un ensemble limité d’individus, d’unités de même espèce observés ensem-
ble, sur lequel on fait des statistiques. »402 

Arriver à trouver le centre de gravité d’un espace, peut sembler chose aisée. Il suffirait de 
quadriller l’espace considéré afin d’affecter des coordonnées, à chaque entité qui compose le semis 
de la population considérée. On en déduit alors le barycentre de l’espace en question, c’est-à-dire 
« le point unique d’un espace affine associé à une collection de points de cet espace affectés chacun 
d’un scalaire, et défini par extension de la notion de centre de gravité. »403 

Mais cette approche de la notion de « barycentre », s’avère à bien y réfléchir peut être plus 
simplificatrice et inadaptée qu’il n’y paraît.  

Tout d’abord, chercher ce « point unique » est une donnée indubitablement insuffisante 
pour définir les centralités d’un espace. Savoir quel est le point le plus central d’un espace ne nous 
renseigne en rien sur la nature de cette centralité qui demeure en outre purement géométrique, sur la 
présence de centralités secondaires, d’isolats, de la densité de la population considérée autour de ce 
point. 

Par ailleurs, les commerces, à la différence d’une population au sens statistique, ne sont 
pas tous des entités de même poids. Mettre le barycentre d’un espace composé de deux commerces, 

                                                      
401 " BONDUE Jean-Pierre. « La nouvelle armature commerciale du Nord-Pas de Calais » in Hommes et Terres du 

Nord, n°2000/1, Villes et enjeux urbains du Nord-Pas de Calais, sous la direction de Jean-Pierre BONDUE, 2000, pp. 
I-IV 

402 in Le Petit Robert, article « population », sens 3 
403 in Le Petit Robert, article « barycentre » 
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un hypermarché de 14000 m² d’une part, une boulangerie d’autre part, à mi-chemin entre les deux, 
est absurde. Une pondération s’impose. 

 

1.2.3 Une répartition qualitative 
Dès lors l’étude de la mesure de la répartition spatiale des commerces n’est pas assimila-

ble à une simple distribution de population. Certaines précautions sont à prendre pour éviter 
d’aplanir toute la diversité commerciale en la masquant derrière une uniformisation simplificatrice. 

La prise en compte du poids de chaque commerce pour évaluer un centre de gravité plus 
fiable d’un même espace, semble a priori, être une épreuve tout à fait surmontable. Une fois un 
poids affecté à chaque commerce, la géographie quantitative propose des méthodes d’évaluation du 
centre de gravité plus riches d’informations. 

Ainsi, la méthode des ellipses404, outre de déceler le barycentre en prenant en compte les 
pondérations des différentes entités, permet de déterminer la dispersion des unités autour de celui-
ci. Concrètement cela se traduit par la représentation graphique d’une ellipse sur le fond cartogra-
phique de l’aire étudiée : plus l’ellipse est grande plus la dispersion des unités est affirmée, son axe 
principal traduisant pour sa part l’orientation suivant laquelle la distribution se fait préférentielle-
ment. 

 

1.2.4 Une analyse plurielle 
Examinons un instant les réalités induites par ces instruments de mesure. Nous pourrons 

mieux comprendre en quoi ils s’inscrivent ou ne s’inscrivent pas dans nos objectifs. On constate que 
la centralité est tantôt évaluée par la masse des entités fonctionnelles présentes, tantôt par le nombre 
des fonctions représentées.  

Mais en fait, le listage des fonctions, s’il ne prend pas en compte la masse des entités 
fonctionnelles, n’est qu’une mesure de la variété. S’accorder à considérer cette variété des fonctions 
représentées comme constitutive de la centralité, c’est  alors s’abstenir de considérer la spécialisa-
tion comme élément de centralité, voire même cautionner l’absence de spécialisation : 

« Quand on se réfère à la définition de la centralité en tant qu’activité caractéristique 
d’un centre prestataire de services pour une région complémentaire, on fait appel à des mesures 
plus qualitatives et multivariées du poids des centres, qui tiennent compte de l’importance des ac-
tivités présentes dans un centre relativement au poids qu’elles occupent en général dans les 
autres centres. Ce sont en fait des mesures de concentration, qui, contrairement aux mesures de 
spécialisation, sont toutes corrélées très positivement à la taille des centres. »405 

                                                      
404 On pourra notamment lire à ce sujet : # CAUVIN Colette, KLEINSCHMAGER Richard, REYMOND Henri (dir.). 

L’espace géographique des villes. Pour une synergie multistrates, Paris, Anthropos-Economica, coll. Villes, 1998, 
558 pages. 

405 # PUMAIN Denise, SAINT-JULIEN Thérèse. Les interactions spatiales, Paris, Colin, coll. Cursus, 2001, p. 110. 
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Suite à cette remarque, Thérèse Saint-Julien et Denise Pumain mentionnent l’existence 
d’indices de centralité qui tentent de pallier ce problème en prenant en compte et le nombre de 
fonctions et leur variété. Nous n’en retiendrons qu’un : l’indice élaboré par W. Davies dont nous 
rappelons la formule : 






= ∑ F

fC  

(où f est le nombre d’établissement d’une fonction dans le centre et F le nombre total 
d’établissements de cette même fonction dans l’ensemble de la région considérée) 
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, à masse fonctionnelle égale et à variété plus 

grande, l’indice de Davies fera nécessairement ressortir et la masse et la variété du centre. 
 
De tous les éléments de mesures mis au jour jusqu’à présent, il semblerait le plus fiable. 

Non parce qu’il est le seul à se formuler sous forme d’un indice, l’élaboration d’une formule ma-
thématique n’étant pas un critère de qualité. Mais les précédents éléments de mesures sus-
mentionnés n’intégraient chacun que des variables renvoyant soit à la masse pour les uns soit à la 
diversité pour les autres.  

Pour autant, ces mesures présentent tous un inconvénient majeur certain : il s’agit toujours 
de juger une portion territoriale prédéterminée, qualifiée de centre. On la compare ensuite à 
l’ensemble d’un territoire (c’est le cas de l’indice de Davies), ou à d’autres centres, jugés par de 
mêmes biais. C’est-à-dire que le centre préexiste à la mesure de la centralité. Cette idée est pour 
nous inconcevable puisque l’objet de la mesure de la centralité est justement de pouvoir dégager des 
lieux de centralité…  

Il est vrai que les buts initiaux de ces indices sont autres. Le plus souvent, il s’agit d’outils 
pensés à l’échelle supra-urbaine : apprécier la place d’une ville dans une région, comparer 
l’équipement de villes d’un territoire donné, etc. Les centres sont déjà là, prégnants, indiscutables, 
prêts à être comparés. Il s’agit de hiérarchiser des lieux centraux, comme toute bonne étude dans la 
lignée de Walter Christaller… Mais, nous ? Les avons-nous nos centres, posés clairement sur le 
territoire urbain ? Pas forcément. Et surtout nous irions à l’encontre de notre engagement, gage de 
rigueur, pris dans le cadre de l’introduction du présent chapitre. Nous ne pensons pas que la maté-
rialité des centres ne doit jamais être prise en compte, nous affirmons simplement que notre analyse 
intra-urbaine ne saurait considérer comme axiomatique la présence de concentrations de commer-
ces. Si comparer deux agglomérations (l’agglomération de Reims à l’agglomération de Nancy par 
exemple) est somme toute monnaie courante, sans pour autant remettre en cause à chaque fois la 
véracité du phénomène urbain, comparer un centre-ville commerçant à une périphérie marchande 
est déjà plus délicat…  
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Nous dégagerons la centralité apparente à l’examen du semis des individualités marchan-
des. Dès lors, nous sommes ramenés, pour le moment à une tentative d’appréciation chiffrée de 
l’emprise de chaque commerce. Mais, avant même de savoir quels peuvent être les moyens 
d’élaborer cet indice chiffré, il nous faut d’abord envisager quels sont les critères qui structurent la 
centralité commerciale, et par conséquent susceptibles d’entrer dans la composition de celui-ci. 

 

1.3. Quels critères retenir ? 

1.3.1 Indice composite pour usage large 
Mesurer l’importance de commerces de secteur, de taille, d’offre, de situation différente, 

de façon crédible et sûre peut s’avérer délicat. 
Premier constat, nous avons vu que plusieurs facteurs doivent nécessairement intervenir 

pour saisir la centralité marchande, aucun à lui seul ne suffisant à faire l’unanimité.  
Cela laisse supposer d’emblée des difficultés d’harmonisation de ces différents éléments, 

c’est-à-dire de la façon d’appréhender de façon cohérente l’ensemble de ceux-ci. Mais, là, si nous 
nous hasardions à l’envisager dès à présent, nous entrions déjà dans le second temps de notre dé-
marche, à savoir les moyens d’élaboration de l’indice, exercice d’autant plus tautologique et 
fantaisiste que nous n’aurions pas encore cerné les différentes composantes de cet indice. 

Notre indice doit nécessairement être composite. Or, toute élaboration d’un indice compo-
site souffre des mêmes avantages et défauts. Nous pouvons en signaler deux principaux : 

1. Il nous est possible de prendre en compte des facteurs très diversifiés, mais il nous 
faut une relation mathématique appropriée pour que la part accordée à chacun d’entre 
eux soit estimée au plus juste. Des méthodes statistiques, telles que l’analyse facto-
rielle, permettent de « comparer » des éléments a priori incomparables. Mais aucune 
pondération n’est mise en place entre les différents éléments. La mise en place même 
de la mesure est donc critiquable. 

2. Nous n’obtenons comme résultat qu’une valeur chiffrée qui traduit une hiérarchie, 
celle de la centralité commerciale si nous arrivons à nos fins, mais qui n’exprime en 
rien sa nature. Le résultat de la mesure est donc lui aussi critiquable.  

 
Notre recherche des critères susceptibles de refléter la centralité commerciale a mis en 

évidence la nécessité de prendre en compte tant des éléments quantitatifs que des éléments qualita-
tifs tout en soulignant l’artificialité d’une telle dichotomie et les difficultés d’une telle entreprise. Il 
est en effet difficile de réunir sous une même bannière des éléments qui se différencient tant par leur 
mode de mesure que par leur importance, tant par la rationalité des uns que par la subjectivité des 
autres. 
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Certes, il est monnaie courante lors de la recherche d’un indice d’être confronté à cette né-
cessaire prise en compte d’éléments si disparates qu’un traitement simple paraît exclu. La statistique 
a trouvé des outils qui permettent d’élaborer des représentations et autres classifications entre des 
données de nature totalement différente. Ainsi, si nous élaborons une matrice qui regroupe les 
individus - pour nous les commerces – et les différentes items qui les caractérisent, nous allons 
pouvoir élaborer des classifications. 

Mais ce n’est pas parce que la mesure chiffrée présente des limites que nous devons 
d’emblée la proscrire : nous devons simplement redoubler de vigilance dans le choix de nos élé-
ments de mesure. 

 

1.3.2 Causes et conséquences 
Ce qu’il nous faut mesurer c’est la centralité commerciale « offerte » au consommateur, et 

non la façon dont ce dernier en fait usage. 
Ainsi, peut-on résumer l’importance d’un commerce à celle de son chiffre d’affaires ? Ce 

serait surtout s’attarder sur l’aspect purement économique de la fonction commerciale qui n’en est 
qu’une facette parmi tant d’autres. Ce serait donc aller à contre-courant de notre démarche, qui non 
seulement ne doit pas être réductrice mais au contraire ouvrir le commerce sur les autres forces 
urbaines.  

Surtout, conformément à ce que nous avancions précédemment, cela serait tenter 
d’expliquer la réussite commerciale par son résultat sans même en appréhender les causes. Enfin, 
nous voulons mesurer le potentiel commercial d’un lieu, et en utilisant le chiffre d’affaires, nous ne 
verrions que la partie mise en valeur de ce potentiel. 

 
' Il ne faut retenir que des éléments caractéristiques de l’offre marchande. 

 

1.3.3 Une triple évaluation 
Il s’agit ici de répertorier les principaux critères à prendre en compte dans l’élaboration de 

l’indice. 
 

1.3.3.1 Une question de taille 

$ Emprise 
Par facilité, mais aussi du fait de l’habitude de cultiver une opposition grandes surfaces / 

petits commerces, la surface de vente est le premier, voire le seul, élément pris en compte pour 
jauger de l’emprise commerciale. De fait, le phénomène « grande distribution » se trouve amplifié 
dans de telles analyses. 
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$ Quantité 
La surface d’un commerce ne saurait suffire à expliquer son importance quantitative : 

- D’une part, parce que d’une forme commerciale à une autre l’usage fait de l’espace 
marchand peut-être singulièrement différent. 

- D’autre part, parce que certaines activités marchandes requièrent plus de place que 
d’autres. 

On fera donc intervenir non plus le seul critère surface de vente, mais tout une série 
d’éléments censés traduire l’importance du commerce : nombre de rayons d’un grand magasin406, 
nombre de caisses d’un hypermarché, nombre de vendeurs… 
   

1.3.3.2 Une question de valeur 

$ Anomalité 
La hiérarchisation des lieux centraux repose pour nombre de géographe sur la rareté des 

activités et fonctions présentes dans chacun des lieux considérés. Une ville va être jugée d’autant 
plus centrale que le nombre de fonctions qu’elle accueille va être étoffé, va être plus étoffé que celui 
d’autres. Par conséquent c’est l’exclusivité et la rareté, tout autant que la nature de la fonction elle-
même, qui vont intervenir dans la classification des places centrales.  

Bien évidemment, il ne s’agit en aucun cas d’avoir uniquement une vision dualiste pré-
sence/absence des fonctions considérées mais tout autant d’envisager une hiérarchisation interne à 
la fonction entre éléments banals, c’est-à-dire courants407 et éléments anomaux, c’est-à-dire rares, 
ou plus précisément à usage peu fréquent408. 

Seule la présence d’activités anomales va permettre de jauger de l’aire d’influence d’un 
lieu, les éléments banals étant a priori mieux représentés spatialement. Et quand bien même, ano-
malité ne rimerait pas avec exclusivité, la qualité des éléments présents permettrait 
vraisemblablement de créer de la différenciation, là où le simple examen du type de fonction n’y 
parviendrait. 

 

                                                      
406 Au sens de subdivisions par spécialités et non au sens purement matériel de l’étalage. 
407 On remarquera l’utilisation fréquente du binôme anomal-banal pour caractériser les fonctions. C’est là un abus de 

langage toléré car si l’adjectif banal renvoie à quelque chose de courant, l’adjectif anomal renvoie davantage à quel-
que chose qui ne répond pas aux mêmes règles, et donc à la différence plus qu’à la rareté d’utilisation. (« Aberrant, 
hors de l’ordinaire. (…) Se dit d’une forme ou d’une construction qui présente un caractère aberrant par rapport à un 
type ou une règle (sans être incorrect ou anormal). Contraire : Régulier »  in Le Petit Robert, article « anomal, ale, 
aux »). 

408 Il se peut que certaines activités qui ne répondent pas à des besoins quotidiens soient bien représentées : c’est la cas des 
bijouteries, alors que l’achat de bijoux, est somme toute occasionnel. On doit néanmoins les considérer comme ano-
males.  

       A l’inverse,  certains commerces qui répondent à des besoins a priori courants, sont sous-représentés. C’est le  cas de 
certains types de commerces alimentaires : les poissonneries sont bien moins représentées dans nos villes-témoins que 
les bijouteries. Néanmoins, la poissonnerie est un commerce plutôt banal. On a ainsi, en septembre 2001, 6 poissonne-
ries et 40 bijouteries, dans l’agglomération de Reims (source Base NL – 2002),  une poissonnerie et 47 bijouteries 
dans le centre de Lille (source Base NL –  2002). 
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$ Somptuosité 
Somptuosité et rareté semble renvoyer à de mêmes valeurs. Ce qui est rare est cher, dit-on. 

Mais néanmoins, il nous faut pouvoir détacher ces deux notions peut-être trop facilement assimilées 
l’une à l’autre. En effet, si l’anomalité renvoie à une différenciation par la présence (une activité 
sera jugée d’autant plus anomale qu’on y aura moins recours) alors que la somptuosité renvoie à un 
examen par niveaux de gamme. 

 

1.3.3.3 Une question d’ensemble 

Dans cette catégorie, nous mettons autant d’éléments susceptibles d’affecter le poids 
commercial sans pour autant être détenu par le magasin pris isolément. Une même entité mar-
chande, selon son contexte marchand d’implantation n’aura pas le même impact. Cette idée simple, 
maintes fois évoquée déjà, est celle de la place de l’appréhension par concentration de commerces 
de la fonction marchande. 

Si nous l’évoquons maintenant c’est parce qu’indubitablement la concentration marchande 
a un rôle à jouer. Le tout va être de savoir : 

- si cet élément doit être pris en compte dès l’appréhension par individualités mar-
chandes (puisqu’il affecte chaque commerce) ou a posteriori pour éviter toute 
collusion entre éléments extérieurs et propriétés inhérentes au commerce lui-
même. Mais d’emblée nous pouvons signaler que pour que notre mesure soit 
transposable il faut nécessairement qu’un même commerce soit affecté d’un même 
potentiel indépendamment de son contexte d’implantation. Mais par la suite nous 
devrons nécessairement réintégrer cet important facteur. Ceci nous oblige à déso-
lidariser la mesure de la centralité théorique, de l’étude du phénomène 
concentration et de ces répercussions. 

- si cet élément est réellement possible dans le cadre d’une approche objective, 
voire une mesure, alors qu’il recouvre une multitude de cas particuliers, chaque 
commerce étant différemment affecté par son contexte commercial, en fonction de 
la clientèle visée, de la façon de supporter la concurrence, etc. De toute façon, 
puisque cette question ne doit pas pour l’heure être abordée, comme le point pré-
cédent le stipule, sa faisabilité n’est pas une question cruciale… au moins dans ce 
chapitre ! 

 

1.3.4 Qualitatif et quantitatif 
Pour savoir ce qui permet de jauger de l’importance d’un commerce, et donc de sa centra-

lité, nous sommes obligés de nous poser une question a priori beaucoup plus large : qu’est-ce donc 
qui peut caractériser un commerce ? 
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Des éléments d’ordre divers permettraient de cerner un commerce : 
1. d’ordre qualitatif : 
- éléments susceptibles de traduire un contenu : type d’articles vendus, qualité 

des articles, ampleur du choix… 
- éléments susceptibles de traduire un contenant : modernisme du magasin. 
- éléments susceptibles de traduire un concept : libre-service, présence de par-

king, heures d’ouverture, enseigne… 
2. d’ordre quantitatif : 
- éléments susceptibles de traduire un poids : surface de vente, largeur de 

l’offre, nombre de caisses… 
- éléments susceptibles de traduire un résultat : fréquentation, chiffre d’affaires. 

Mais nous avons vu qu’aborder ce denier point revenait à déjà appréhender 
des conséquences. 

 
Les critères les moins susceptibles de trahir un poids commercial sont qualitatifs. Aborder 

le « modernisme »409 ou la « qualité des articles » d’un magasin, pour reprendre deux critères pris en 
compte par José Sporck, ne sont pas à première vue des éléments pleinement révélateurs du poids 
commercial. Pourtant de deux commerces, un d’aspect attrayant, l’autre vétuste on peut légitime-
ment supposer que le premier sera plus attractif que le second. De même, on peut supposer qu’un 
commerce à l’offre très rare ou luxueuse sera plus central qu’un commerce410 à l’offre courante : on 
viendra vraisemblablement de plus loin pour y acheter tel ou tel article, introuvable ailleurs. Rappe-
lons qu’il est ainsi possible d’établir les hiérarchies urbaines en fonction de la présence de 
commerces et services dits rares. Ces deux exemples confirment que l’approche qualitative demeure 
incontournable dans l’appréhension de la centralité marchande, même si les modalités en sont plus 
délicates à cerner. 
' Nous devons prendre en compte des éléments quantitatifs et qualitatifs. Il faudra simple-

ment savoir prendre en compte de façon équilibrée ces deux types d’éléments. 

1.3.5 Solidité du chiffre, fragilité du chiffre 

1.3.5.1 Le chiffre comme élément qualitatif ? 

Nous allons donc devoir confronter des éléments quantitatifs et qualitatifs. Nous nous at-
tendions bien évidemment à être confrontés à de telles difficultés : essayer d’évaluer l’importance 

                                                      
409 C’est-à-dire l’apparence du magasin. Bernadette Mérenne-Schoumaker définit le modernisme d’un point de vente 

comme la « valeur qualitative d’un point de vente correspondant à sa position dans une hiérarchie de valeurs  à l’âge 
plus ou moins récent des équipements nécessaires ou utiles et à l’aspect plus ou moins nouveau ou récemment restauré 
du cadre d’exposition tant intérieur qu’extérieur. » (MÉRENNE-SCHOUMAKER Bernadette. La localisation des 
services, Paris, Nathan, p. 98). Elle reprend largement en cela la définition parue dans " « Le vocabulaire de la géo-
graphie du commerce par la Commission « Activités commerciales » » in Analyse de l’Espace, Paris, AUREG, 
Cahier n°3-4, 1976, pp. 1-54.  

410 De mêmes caractéristiques quantitatives. 
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de facteurs très diversifiés, ce qui revient notamment à quantifier des éléments qualitatifs, suppose 
des efforts d’adaptation appropriés. 

 
En revanche, lorsqu’il s’agit de prendre en compte des valeurs quantitatives en vue d’une 

évaluation chiffrée d’un phénomène, tout semble a priori plus simple. La discrétisation des valeurs 
semble toute trouvée, la lecture des données aisée et directe puisque aucune « conversion » ne vient 
l’entraver, et, par la force des choses, la hiérarchie toute établie. 

 
Il est vrai que le chiffre rassure. Sa force réside dans le fait que son apparente précision 

rend superflue toute hésitation. La véracité de la statistique ramène au rang de supposition, tout ce 
qu’une approche plus qualitative, et donc plus subjective, nous ferait subodorer. La précision du 
chiffre nous fait oublier ses faiblesses tant la rigueur qu’il véhicule semble prégnante.  

Pourtant, les étapes qui précèdent son obtention sont pléthore, et les risques de dérive sont 
nombreux. Il faut normaliser l’obtention de la statistique pour refléter une même réalité, afin que 
cette apparente rigueur ne soit pas un leurre. Bien sûr, il ne s’agit en aucun cas de se défier de toute 
source statistique sous prétexte que les valeurs véhiculées peuvent être entachées d’erreurs, dues à 
des divergences d’appréhension d’une même réalité lors de leur collecte. Simplement, il nous faut 
être conscients du fait que la fiabilité statistique n’en demeurerait qu’aléatoire si nous n’exigeons 
pas une rigueur que nous souhaitions précédemment pour une approche qualitative. En effet, ce sont 
bel et bien ces préalables somme toute plus ou moins subjectifs qui préjugent de leur fiabilité. Ces 
antécédents permettent de relativiser l’écart entre qualitatif et quantitatif, le premier n’étant en rien 
le seul garant de la subjectivité et le second de l’objectivité. 

Dès lors, nous nous rendons compte qu’approche qualitative et quantitative sont intime-
ment liées. Ceci ne pourra que conforter notre volonté d’embrasser d’un même regard, par 
l’élaboration d’un indice composite, cet ensemble de composantes qui font le commerce urbain. 

 

1.3.5.2 Le problème des seuils 

Même sans être entachée de quelque erreur l’utilisation de résultats chiffrés n’en demeure 
pas moins ambiguë, tant, contrairement aux idées reçues, les chiffres ne parlent pas nécessairement 
d’eux-mêmes. 

Ainsi, abordons un instant un seul critère quantitatif : la taille du magasin. Le moyen le 
plus fiable et le plus précis pour mesurer la taille du magasin est la mesure de sa surface.  

Une fois l’ambiguïté entre prise en compte de la surface de vente et de la surface totale au 
plancher levée, des distorsions subsistent qui nous font prendre conscience de la fragilité d’un tel 
élément. A surface égale, sommes-nous toujours en face d’une même réalité ? Rappelons-nous qu’il 
s’agit de jauger l’importance, et donc la centralité, d’un commerce à travers un critère pertinent.  

Or, à surface égale, deux commerces peuvent cacher des réalités bien différentes. Peut-on 
considérer qu’un commerce de revêtements de sols de 150 m² a un même poids qu’une bijouterie de 
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même surface de vente ? Mais même lorsqu’il s’agit de comparer deux commerces de même activi-
té et de même surface, ce dernier critère peut s’avérer quelque peu inutile. Ainsi, au milieu des 
années 1990, lorsqu’un supermarché Champion rémois411 de 2499 m² devient une grande surface 
dite TGS (très grand supermarché) et prend l’enseigne HyperChampion412, la surface de vente ne 
change pas413. Seuls l’agencement du magasin et un élargissement de l’offre414 viennent justifier un 
changement d’enseigne censé représenter un nouveau concept de grande surface généraliste. Ce 
dernier permettrait selon les promoteurs du groupe Promodès415 d’avoir, en ces temps de « gel »416 
et de défiance vis-à-vis des grandes surfaces, une offre proche de celle d’un hypermarché tout en 
étant classé supermarché.  

Si le chiffre en valeur absolue tend à afficher une précision quasi ridicule, nous devrions 
opter plus encore pour des catégories moins formelles, plus subjectives et plus aptes à refléter un 
contenu socio-économique. Cela peut passer par l’élaboration de classes de valeur, même si là 
encore nous sommes toujours confrontés au problèmes des seuils. Pour quels seuils pertinents 
opter ? Nous l’avons vu deux grandes surfaces de 2499 m² peuvent avoir un contenu différent. Dès 
lors, ce n’est pas la mise en place d’un seuil à 2500 m² qui réduirait à néant ce problème. Une 
grande surface de 2499 m² ne peut être fondamentalement différente d’une homologue de 2501 m². 
Mais les seuils permettent l’établissements de catégories bien définies, dont la justesse est peut-être 
contestable, mais dont la rigueur arbitraire fait force de loi. 

Nous avons ainsi évoqué le seuil de 2500 m², qui dans la législation française permet de 
séparer les grandes surfaces des très grandes, ces dernières étant sujettes à des autorisations 
d’implantation plus rigoureuses. 

Mais il est des catégories qui semblent a priori plus parlantes, ou, du moins, beaucoup 
plus évocatrices. On a ainsi coutume d’opposer le « petit commerce » aux « grandes surfaces »417. 
Là encore poser une césure nette entre ces deux mondes semble malaisé. Même lorsqu’il s’agit de 
légiférer sur la question des ambiguïtés surgissent : ainsi si la loi Royer considérait comme grande 
surface un commerce dont la surface de vente excède 400 m², la loi Raffarin a ramené ce seuil à 300 
m², plus par opportunisme peut-être vis-à-vis des petits commerçants que par réelle prise de cons-
cience des défauts418 d’un seuil à 400 m². L’effet de taille est indubitable même s’il ne s’exprime 
pas nécessairement en mètres carrés de vente et qu’il peut aussi être saisi par des critères aussi 
divers que le nombre d’employés, le chiffre d’affaires ou le capital investi.  

                                                      
411  Situé rue Jacquart. 
412  On verra à ce sujet : " BERTRAND Philippe. « HyperChampion, une nouvelle enseigne pour Promodès » in Libre-

Service Actualités, Paris, 6 avril 1995, p. 26. 
413 Il est vrai que le franchissement de la barre des 2500 m² aurait signifié des contraintes administratives plus étoffées, 

semblable à celles des hypermarchés. 
414 Notamment en bazar (téléviseurs, petit électroménager). 
415 Qui en l’an 2000 est passé sous le contrôle du groupe Carrefour pour former le groupe Carrefour-Promodès. 
416 Gel des autorisations d’ouvertures de grandes surfaces mis en place par le gouvernement Juppé. 
417  Nous avons tantôt insisté sur cette dichotomie. On par le aussi d’opposition petit commerce/grande distribution. 
418 Sur l’agglomération de Nancy, au 1er janvier 2001, 40 des 277  grandes surfaces de 300 m² et plus faisaient de 300 à 

399 m², soit quelque 14,4%. Or la plupart de ces 40 grandes surfaces se situaient en centre-ville. Source : Base NL –  
2002 
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Et, souvent, l’amalgame tend à être fait au point qu’on débouche sur une opposition com-
merce de centre-ville / commerce de périphérie. 

  

' Nous devons être conscients des problèmes posés par toute approche  chiffrée. La formula-
tion mathématique et statistique ne saurait avoir force de loi. 

1.4. La centralité du commerce 

1.4.1 Du choix des critères à la définition de deux indices 
intermédiaires 

La construction d’un indice composite de centralité marchande suppose donc une prise en 
compte de divers éléments qualitatifs et quantitatifs pour chaque commerce.. Au regard des critères 
répertoriés et des remarques précédemment formulées, nous vous proposons de lister et de hiérar-
chiser les éléments qui doivent, selon nous, entrer en considération dans l’élaboration de l’indice de 
centralité marchande. 

Chaque critère retenu va faire l’objet d’une évaluation spécifique, et d’un indice chiffré 
qui sera pris en compte dans l’indice de centralité que nous souhaitons obtenir.  Ceux-ci sont réper-
toriés dans le Tableau 10, page 229.  

Nous proposons de d’abord considérer séparément éléments qualitatifs et quantitatifs. 
Nous aboutirons ainsi à deux valeurs intermédiaires, l’une qualitative, l’autre quantitative dont la 
prise en compte simultanée donnera a posteriori la valeur de la centralité marchande. L’obtention 
de ces deux valeurs intermédiaires doit se faire selon un même processus, afin de respecter 
l’équilibre qu’est censé refléter l’indice final. 

Ainsi nous avons dans le tableau précédent hiérarchisé suivant l’importance que nous leur 
accordons des éléments qualitatifs et quantitatifs : 

- D’une part, un élément qualitatif et un élément quantitatif jugés comme forts. 
On leur affectera une valeur maximale de 50, dans nos calculs (tables de Base 
NL – 2002) 

- D’autre part, un élément qualitatif et un élément quantitatif jugés comme no-
tables. On devra leur affecter une valeur maximale moindre à celle des 
éléments jugés forts. La valeur maximale retenue sera de 25. 

- D’autre part des éléments qui ne doivent intervenir que comme correctifs. 
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TTaabblleeaauu  1100  ::  EElléémmeennttss  ddee  ccoommppoossiittiioonn  dd’’uunn  iinnddiiccee  ddee  cceennttrraalliittéé  mmaarrcchhaannddee  

indice Code Qualitatif/quantitatif Explication poids 

Indice d’activité iA qualitatif Renvoie au degré de somptuosité et 
d’anomalité moyen de l’activité 

considérée 

Fort 
 

Indice de gamme iG qualitatif Renvoie au degré de somptuosité et 
d’anomalité du commerce considéré 

au sein des commerces de même 
activité 

Notable 

Indice d’enseigne iN qualitatif Distingue les enseignes nationales 
des enseignes locales 

correctif 

Indice de modernisme iM qualitatif Renvoie au degré de présentation du 
commerce considéré 

correctif 

Indice de taille iT quantitatif Hiérarchise suivant la taille du 
commerce 

Fort 

Indice de diffusion iD quantitatif Renvoie au nombre de secteurs 
marchands représentés (largeur de 

l’offre)419 

Notable 

Indice d’encombrement iE quantitatif Distingue les activités suivant 
l’encombrement nécessité420 

correctif 

 
 
Chacun des deux indices intermédiaires sera alors égal à : 

( ) siCorrectifiNotableiFortireiInterméda ±×=  

 
iFort étant la valeur comprise entre 1 et 50 prise par l’indice d’activité ou l’indice de 
taille 
iNotable étant la valeur comprise entre 1 et 25 prise par l’indice de gamme ou l’indice de 
diffusion 
iCorrectifs étant la valeur exprimée en % des indices correctifs (enseigne, modernisme, 
encombrement) 

 
L’indice de centralité marchande sera égal au produit des racines de l’indice qualitatif et 

de l’indice quantitatif, soit la formule suivante : 
 

i = qualitatiffquantitati ×   soit  i = qualitatiffquantitati ×  

 La fonction racine permet d’incorporer le fait que la surenchère en apport tant qualitatif 
que quantitatif n’ait pas un impact proportionnel sur le poids commercial. 

                                                      
419 On part du principe, si tous les autres éléments d’appréciations sont similaires, qu’un commerce généraliste sera 

nécessairement plus central qu’un commerce spécialisé puisqu’il touchera directement une clientèle plus large en 
théorie. 

420 Si tous les autres éléments d’appréciations sont similaires, on jugera qu’un commerce proposant des articles encom-
brants est moins central. En effet, il est vraisemblable que l’offre y soit plus restreinte. 
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1.4.2 La combinaison des éléments : l’indice de centralité mar-
chande 

1.4.2.1 Produit et non cumul 

Il nous faut justifier le fait que l’indice que nous proposons soit le produit d’éléments qua-
litatifs et quantitatifs. Si de prime-abord on serait tenté de pratiquer une simple addition des 
éléments qualitatifs et quantitatifs, nous pensons que ce serait en fait une erreur d’appréciation. 

En effet, quantité et qualité sont étroitement liées et interagissent l’une sur l’autre. Un 
même niveau qualitatif s’exprimera d’autant plus facilement qu’il s’appliquera à un espace mar-
chand plus étendu : la hausse de la perception qualitative sera donc grosso modo proportionnelle à 
la hausse quantitative tant en terme de taille qu’en terme de largeur de l’offre. Lier quantitatif et 
qualitatif par une relation de proportionnalité suppose donc un produit et non une addition. Il ne 
s’agit pas de considérer que qualitatif et quantitatif sont deux mondes indépendants.  

Il est ainsi vraisemblable que pour deux commerces de même taille, à largeur de l’offre 
croissante (indice de diffusion , composante quantitative) on constate une qualité de l’offre décrois-
sante. La spécialisation est en effet un de ces éléments tout à la fois quantitatif et qualitatif : pour 
que la qualité de l’offre d’un commerce soit bonne, il faut notamment que celui-ci ait du choix, 
c’est-à-dire un éventail large de produits dans une même spécialité ; mais ce choix suppose 
l’exclusion d’autres spécialités… Si l’éventail des secteurs représentés (valeur quantitative) est une 
valeur qui nuit à l’éventail du choix interne à un secteur, et vice-versa, c’est donc bien que qualité et 
quantité sont liées. Notons par ailleurs qu’un commerce proposant un seul type d’articles semblera 
de moindre qualité qu’un autre commerce en proposant plusieurs, à qualité des articles identiques… 
Il faut être conscient de ce fait, et ne pas hésiter à sous-estimer qualitativement un commerce au 
choix restreint, puisqu’il va supposer une hausse de la largeur de l’offre qui elle sera prise en 
compte par l’indice de diffusion.  

 
 

1.4.2.2 Le problème des valeurs extrêmes 

Plus le niveau qualitatif est important, plus le saut qualitatif supplémentaire devra être 
proportionnellement marqué pour être intégré par chacun421, et donc se répercuter en terme de 
centralité.  

 
 

                                                      
421 Si le consommateur type n’aura aucun mal à percevoir la différence entre une hôtel une étoile à 25 € la chambre, avec 

WC sur le palier, et un deux étoiles à 50 €, il aura du mal à voir la différence traduite par un même rapport de prix du 
simple au double entre deux hôtels quatre étoiles, pourtant tout aussi fréquent. Certes les clients de 4 étoiles feront la 
différence, mais la centralité n’est pas simple affaire de consommateur, elle est affaire de reconnaissance auprès de 
toute la population. 
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On peut expliquer cela tout simplement par le fait que le décrochage est de plus en plus 
grand entre l’ensemble de la population susceptible de participer à la reconnaissance du commerce, 
et donc à sa centralité, et la portion de cette population susceptible d’être directement intéressée par 
le saut qualitatif. Il ne faut en aucun cas résumer le potentiel d’offre du commerce à la seule clien-
tèle visée : la valeur de la centralité marchande mesurée d’un commerce doit être la même pour tout 
le monde, client potentiel ou non. Il faut donc d’emblée intégrer ce fait que l’appréciation qualita-
tive de l’offre n’est pas proportionnelle à l’offre elle-même. Rappelons qu’il ne s’agit pas de 
simplement juger l’offre marchande422, il s’agit de voir en quoi un commerce va être, par son offre, 
central dans une ville. Juger une offre et juger la centralité induite par une offre ne se font pas selon 
les mêmes modalités. Un commerce est central s’il se donne les moyens d’être reconnu de tous, et 
pas seulement s’il a une offre reconnue des « connaisseurs » : c’est en cela que la mesure qualitative 
de la centralité marchande se distingue de la mesure qualitative de l’offre marchande. Or il est de 
plus en plus difficile d’être reconnu de tous, alors que le nombre de « connaisseurs » s’amenuise… 

De même, il y a fort à parier pour qu’un accroissement en taille de 50 % pour un com-
merce de 100 m² ait un impact proportionnellement plus grand que pour un commerce de 10 000 
m². Ainsi, un apport qualitatif ou quantitatif aura un impact proportionnellement plus fort sur une 
petite structure marchande que sur une grande. Cet élément est pris en compte dans l’affectation des 
valeurs de l’indice de taille iT. 

 

1.4.2.3 Formule de l’indice 

Développée la formule donnera donc : 

 
 Aux seuils retenus la valeur de l’indice théorique maximal pour un commerce s’élèverait 

à 1397,5, alors que la valeur minimale serait de 12,2. On se doute bien que ce rapport théorique de 1 
à 115 est largement inférieur à ce qu’une lecture par le résultat423, et non par l’offre nous aurait 
offert. Mais rappelons encore que ce chiffre obtenu n’est en rien en effort d’estimation de retombées 
économiques, les aspects économiques seuls ne pouvant suffire à caractériser une analyse de la 
centralité. Nous sommes donc dans une hiérarchie nécessairement resserrée par rapport à ce que 
nous aurions obtenu par une stricte analyse de l’offre tournée vers la seule clientèle424  et non vers la 
ville et tous ses protagonistes. De même, notre hiérarchie n’est pas le produit d’une analyse des 
résultats économiques. 

                                                      
422  Auquel cas la hausse de la valeur de l’offre serait directement proportionnelle à la hausse qualitative. 
423 Notamment en envisageant les écarts entre le commerce ayant le plus petit chiffre d’affaires et celui ayant le plus 

grand.  Une boulangerie (commerce affecté d’un indice de 20 minimum) a ainsi un chiffre d’affaires annuel commu-
nément inférieur au million de francs, alors que les plus importants hypermarchés de l’agglomération lilloise 
dépassent le milliard de chiffre. 

424 Nous venons de noter ce point lors de la justification de la formule retenue. 
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TTaabblleeaauu  1111  ::  iinnddiiccee  ddee  cceennttrraalliittéé  ddeess  pprriinncciippaauuxx  ccoommmmeerrcceess  ddee  ll’’aagggglloomméérraattiioonn  ddee  RReeiimmss  

1155    pprreemmiieerrss  ccoommmmeerrcceess  ppaarr  lleeuurr  iinnddiiccee  ddee  cceennttrraalliittéé..  SSoouurrccee  ::  BBaassee  NNLL  ––  22000022..  
AA  nnootteerr  qquuee  llee  ggrraanndd  mmaaggaassiinn  GGaalleerriieess  LLaaffaayyeettttee  ddee  RReeiimmss  eesstt  llee  ccoommmmeerrccee  aauu  pplluuss  ffoorrtt  iinnddiiccee  ddee  cceennttrraa--
lliittéé  ssuurr  nnooss  ttrrooiiss  aagggglloomméérraattiioonnss--ttéémmooiinnss..  
  

Classement Nom du magasin Indice de centralité 

1 Galeries Lafayette, Reims 900 

2 Printemps (Le) , Reims 720 

3 FNAC, Reims 710 

4 Cora, Cormontreuil 685 

5 Leclerc, Saint-Brice 685 

6 Leclerc, Champfleury 685 

7 Cora, Reims 685 

8 Carrefour, Tinqueux 685 

9 Gaumont Multiplexe, Thillois 664 

10 Carrefour, Reims 612 

11 Monoprix, Reims 519 

12 But, Cormontreuil 510 

13 Décathlon, Cormontreuil 502 

14 Castorama, Reims 411 

15 Leroy-Merlin, Cormontreuil 411 

 
 

1.4.2.4 Importance du rapport qualitatif-quantitatif 

Il pourra être intéressant et utile en plus de l’indice formulé ci-dessus de savoir si ce sont 
les éléments quantitatifs ou qualitatifs qui participent à la centralité mesuré. Il suffit pour cela de 
faire le rapport entre ces deux éléments puisque nous les avons élaboré suivant un même procédé. 
Soit : 

Rapport qualité/quantité = iQualitatif / iQuantitatif 
Si R > 1 , les éléments qualitatifs participent plus à la centralité marchande 
Si R < 1 , les éléments quantitatifs participent plus à la centralité marchande 
Nous ne pourrons pas, par la suite, pour un lieu ou une concentration de commerces quel 

qu’il soit savoir si la centralité marchande dont il est dotée est plus due à des éléments quantitatifs 
ou qualitatifs. Cela supposerait de prendre en compte la nature de tous les éléments qui concourent à 
cette centralité. 

Mais en revanche, nous pouvons très facilement connaître pour chaque entité marchande, 
le rapport entre éléments quantitatifs et qualitatifs qui les compose. Deux commerces dotés d’une 
même centralité, mais au rapport quantité/qualité différent n’auront certainement pas un impact de 
même nature. 
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22..  VViissuuaalliisseerr  llaa  cceennttrraalliittéé  mmaarrcchhaannddee  
 

« On ne pense que par image. 
Si tu veux être philosophe, écris des romans. » 

Albert CAMUS 
Carnets 

 
 

 
Une fois l’indice de centralité marchande définie, nous devons chercher à produire un trai-

tement cartographique apte à la refléter. C’est pourquoi nous allons devoir réfléchir aux méthodes 
de production cartographique de la centralité marchande et les appliquer à nos villes témoins. Pour 
autant, l’analyse des cartes ne saurait intervenir dans ce sous-chapitre. C’est seulement, dans le 
sous-chapitre suivant, lorsque nous réfléchirons aux moyens de déceler les concentrations de com-
merces grâce aux cartes produites, que nous pourrons en faire usage. 

 

2.1. Cartographie de la centralité apparente 

2.1.1 Présentation des méthodes retenues 
Pour l’instant, nous n’avons fait qu’affecter à chaque entité marchande un poids, c’est-à-

dire une participation à la centralité marchande globale. Nous n’avons pas encore, en aucun cas, 
abouti à une évaluation globale chiffrée de la centralité marchande. 

Nous avons pour première possibilité de faire une carte en symboles proportionnels du 
semis pondéré des individualités marchandes. Cette cartographie permettrait vraisemblablement de 
jauger visuellement avec plus d’acuité, sinon de la répartition commerciale425, au moins du poids 
réel de chaque agrégat marchand. Les recherches relatives aux commerces faites par les géographes 
de Strasbourg, sont à ce titre d’excellentes expressions des analyses de semis426.  

L’analyse du semis commercial, pondéré ou non, est suffisante pour que la délimitation 
des ensembles marchands soit possible. Une simple lecture graphique peut avantageusement per-
mettre de saisir les concentration de commerces. Il suffit en effet, de respecter un certain seuil 
d’éloignement entre deux commerces pour qu’ils ne soient plus reconnus comme appartenant à la 
même concentration. 

 
 

                                                      
425 Tout semis, pondéré ou non, nous présente la même répartition. 
426 On pourra notamment lire à ce sujet : # CAUVIN Colette, KLEINSCHMAGER Richard, REYMOND Henri (dir.). 

L’espace géographique des villes. Pour une synergie multistrates, Paris, Anthropos-Economica, coll. Villes, 1998, 
558 pages. 
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Pour autant, par cette approche du semis marchand, nous n’aurions pas encore abouti à 
une prise en compte circonstanciée des proximités marchandes et du cumul des potentialités. Nous 
aurions juste donné des limites physiques à des ensembles marchands sans pour autant entreprendre 
une quelconque appréhension des réalités marchandes renfermées. Le but de notre mesure étant de 
pouvoir évaluer la centralité marchande en tout point de l’espace urbain, la cartographie en semis 
montre ces limites : elle ne donne aucune idée du niveau de centralité marchande nécessairement 
détenu par un point à proximité immédiate d’entités marchandes. La seconde option serait alors de 
préférer aux cartes en semis une représentation en plages : il s’agit alors d’affecter à une aire donnée 
les caractéristiques de centralité de l’ensemble des individualités marchandes qui la composent. 
L’unité spatiale ainsi composée aura donc des valeurs que nous pourrons comparer à celles d’autres 
unités spatiales de même proportions. Dès lors, le découpage retenu le moins sujet à discussion est 
celui obtenu par carroyage de l’aire d’étude. Si des a priori avant tout esthétiques427 sont présents, 
un carroyage présente l’avantage de s’affranchir au mieux de tout découpages préexistants et est de 
ce fait garant d’objectivité428. C’est là une technique largement utilisée, depuis plusieurs année, par 
les géographes du laboratoire MTG429 de Rouen. Ainsi, pour ce qui est de la géographie du com-
merce, Nathalie Lemarchand en avait  fait usage dans sa thèse430. 

Seul, le pas du carroyage peut-être sujet à discussion. On peut penser qu’il ne s’agit que de 
s’accorder sur une plus ou moins grande précision, le pas pouvant alors être changé sans dommage 
ni difficulté, en fonction de l’échelle retenue et de notre capacité de traitement de l’information. On 
imagine alors, très bien, pour des questions de lisibilité d’une part, et d’usages différents d’autre 
part, opter pour un pas différent pour une représentation cartographique à l’échelle d’un centre-ville, 
d’un quartier ou d’une ville dans son entier. Ceci, à condition, bien sûr, d’éviter a posteriori de 
comparer des mailles de carroyage de tailles différentes… Les valeurs représentées ne seront en 
effet transposables que ramenées à une surface équivalente : on peut alors établir des cartes de la 
densité de centralité apparente. (valeur alors exprimée en centralité marchande apparente par km²). 

 

                                                      
427  Une réaction suite à la communication de Frédéric Bizet, transcrite dans le BAGF n°4 de 1997, est, à ce titre significa-

tive : 
       « Thérèse Saint-Julien : Comment le principe du carroyage et la gestion des données urbaines dans ce cadre sont-ils 

reçus par les milieux professionnels praticiens de l’espace (collectivités territoriales, services publics, entreprises di-
verses) ? 

        Frédéric Bizet : Mal… » 
        Cité in " BIZET Frédéric. « Le carroyage de données sociales : un exemple d'analyse par filtrage des données » in 

Bulletin de l'Association des Géographes Français, Paris, n°4, 1997, p. 372. 
428 S’appliquer à avoir des aires de mesure qui coïncident avec telle concentration de commerces apparente, ou qui 

respecte tel découpage administratif, serait en effet prendre le problème à l’envers. Il serait alors fallacieux que de 
vouloir a posteriori s’étonner de la prégnance d’un ensemble marchand ou de signifier l’impact d’une frontière admi-
nistrative. 

429 Modélisation et Traitements Graphiques 
430 # LEMARCHAND Nathalie. Commerce et structure urbaine, thèse de doctorat nouveau régime soutenue à Rouen 

en 1992, Service de reproduction des thèses de Lille, 333 pages. 
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2.1.2 Le choix du pixel de base 
Le choix du pas de carroyage est important. Nous devons le choisir sachant qu’il nous ser-

vira pour cartographier la centralité apparente, et donc les lieux de centralité apparents mais aussi 
par la suite pour cartographier les lieux de centralité. 

 
En effet, pour cette seconde carte, il va falloir faire entrer en ligne de compte la diffusion 

spatiale de la centralité détenue par chaque entité marchande. La cartographie en carroyage suppose 
alors pour chaque carreau de la trame la prise en compte des carreaux adjacents. Le carreau, ou 
pixel, est alors l’unité spatiale de base où l’intensité du phénomène semble pouvoir être considérée 
comme maximale. Il correspondra alors à l’aire où indiscutablement la centralité induite par chaque 
entité marchande sera maximale, et, ce à tous points de vue : impact économique (chalandise),  mais 
aussi impact environnemental, social (l’espace d’animation commerciale), paysager. 

Nous nous rendons bien compte que le choix de taille du pixel est un enjeu bien plus im-
portant qu’il ne l’était pour cartographier : 

- D’une part, puisqu’il détermine une aire d’impact, ce pixel de base est nécessairement im-
muable, y compris lorsque notre regard change d’échelle. Il ne s’agit plus d’une simple 
question de précision graphique, il s’agit de renvoyer tout le temps à de mêmes rayons 
d’action afin de renvoyer à de mêmes valeurs chiffrées. Un lieu, quelle que soit l’échelle, 
doit détenir un même potentiel chiffré, un même indice de centralité marchande, que l’on 
puisse comparer à celui de tout autre lieu de toute carte du même type à une échelle diffé-
rente ou non. 

- D’autre part, alors que la cartographie de la centralité apparente ne nécessitait que 
l’application arbitraire de choix quantitatifs431  il s’agit ici d’opérer un choix qualitatif . Il 
s’agit en effet de savoir dans quel espace un commerce, fût-t-il basique, a une influence 
maximisée. Un effort d’introspection sur l fonction commerciale elle-même est nécessaire : 
il ne s’agit en rien de traduire cartographiquement les données inertes d’une quelconque ma-
trice statistique.  

 
C’est pourquoi, il nous faut fixer un pas qui renvoie à des réalités significatives. Pour au-

tant, son choix est nécessairement subjectif, et certains lui trouveront vraisemblablement un 
caractère arbitraire. Pour l’établir, il ne faut pas nous intéresser à de grandes structures commercia-
les, mais plutôt nous focaliser sur le plus insignifiant d’entre-eux. Dans quel rayon, un petit 
commerce est-il un élément structurant de son contexte urbain, au point que sa vitrine influe sur le 
paysage urbain, que son enseigne est connue de tous, que chacun le reconnaît comme faisant partie 
de son univers de contiguïté ? Tout au plus 150 à 200 mètres dirions-nous. Au-delà, nous sommes 
déjà quelques îlots plus loin, c’est-à-dire pour certains dans l’inconnu… Nous vous proposons de 

                                                      
431 Qui auraient pu être les mêmes pour toute autre représentation que celle de lieux marchands 
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retenir un pas de 333 mètres (1/3 de kilomètre432), un carré de 333 x 333 mètres semblant pouvoir 
convenir pour déterminer un espace de proximité de toute entité marchande, où cette dernière sera 
nécessairement connue, voire vue, et pourrait avoir des impacts tant économiques 
qu’environnementaux. 

Ce pixel de base, reflet d’une réalité socio-économique n’interdit néanmoins pas une pré-
cision inférieure au tiers de kilomètre. Il suffit en effet de procéder par interpolation, ou mieux 
encore, en partant des données de centralité apparente d’une carte à la résolution plus fine, opération 
permise à condition de respecter ensuite cette aire d’impact basique de 333 x 333 mètres. C’est 
notamment ce que nous pourrons faire pour le centre lillois. 

 

2.1.3 Application dans les sites témoins 
Il nous semble indispensable d’appliquer ces méthodes à nos villes témoins. Plus que la 

simple illustration d’un procédé cartographique, en lui-même classique mais rigoureux, cet exercice 
est une étape indispensable dans l’appréhension du contenu commercial de nos sites témoins et de 
leur analyse. C’est ainsi grâce à ces documents cartographiques que nous allons pouvoir, par la suite 
déceler les concentrations de commerces. 

Comme nous l’avions énoncé lors du choix de ces agglomérations témoins, nous cher-
chons à miser sur la complémentarité en prenant trois sites délibérément différents, ce qui nous 
autorise, voire nous invite, à leur réserver un traitement différencié, afin d’aborder des problèmes 
différents. Cette volonté de diversification doit donc se traduire à présent par le choix des éléments 
cartographiés. Ainsi, plutôt que de présenter cartographiquement les mêmes réalités déclinées dans 
nos trois agglomérations témoins, nous préférons jouer sur l’échelle et la nature des données repré-
sentées. Précisons, pour être justes, que ces choix sont aussi liés à433 la nature des inventaires dont 
nous disposons434.  

Nous vous présentons dès lors trois cartes : 
1. Une carte de la centralité apparente à l’échelle d’une agglomération, afin de pouvoir 

faire une analyse à l’échelon de la ville prise dans son entier. L’élaboration de ce do-
cument suppose l’inventaire marchand complet de l’agglomération concernée.  

2. Une carte de la centralité apparente à l’échelle d’une portion d’un espace urbain, afin 
de pouvoir faire une analyse à une échelle différente. Elle suppose un inventaire com-

                                                      
432 Ce choix du tiers de kilomètre, outre correspondre à une valeur intermédiaire entre les 300 à 400 mètres de diamètre 

(c’est-à-dire deux fois les 150 à 200 mètre sus-mentionnés), nous permet de garder une homogénéité de présentation 
avec les cartes des lieux de centralité apparents pour lesquels nous avions déjà retenu des fractions de kilomètres, afin 
de faciliter l’élaboration de la carte des densités. 

433 Nous disons bien « liés à » et non « dictés par ». En effet, il faut noter que l’élaboration de inventaires commerciaux 
effectués (reportés dans Base NL – 2002) tenait compte des usages programmés (d’où l’intérêt de faire soit même les 
relevés…), en sus des considérations matérielles liées à la taille des relevés à effectuer. Si les inventaires sont respon-
sables des analyses que nous effectuons, ils ont été établis en tenant compte d’usages projetés… Une relation 
d’antériorité serait donc délicate à établir… 

434 A savoir les bases de données que nous avons établies et qui sont reportées dans Base NL – 2002.  
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plet du territoire intra-urbain considéré. Nous vous proposons de représenter les lieux 
de centralité apparents du centre-ville de Lille. 

3. Une carte de la centralité apparente à l’échelle d’une agglomération mais liée à un 
seul type de commerce (cartographie partielle de la centralité apparente). Nous avons 
choisi de nous intéresser au commerce de grande surface dans l’agglomération de 
Nancy. 
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FFiigguurree  2211  ::  La centra 

lité apparente de l’agglomération de Reims  
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FFiigguurree  2222  ::  

 
e du centre-ville de Lille 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 2 

© Nicolas Lebrun 2003 

240 
 

 

 

FFiigguurree  2233  ::  
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2.2. Cartographie de la centralité 

2.2.1 Les aires d’impact : typologie 
Il nous faut ensuite prendre en compte la diffusion de la centralité : comment la centralité 

induite par la présence marchande génère-t-elle un potentiel de centralité pour des lieux à telle ou 
telle distance ? 

L’usage d’un simple lissage (filtre linéaire435) pourrait sembler suffisant pour faire entrer 
en ligne de compte l’impact des pixels voisins, mais il aura pour conséquence « d’écraser » la 
valeur de la cellule elle-même : la prise en compte de la diffusion est alors source d’approximation. 
C’est pourquoi le lissage ne nous semble pas approprié. Nous pensons en revanche plus adéquat de 
réfléchir sur l’impact commercial, plutôt que de mettre en œuvre sans adaptation un traitement 
statistique et graphique automatisé. 

Trois éléments simples et universels nous semblent cruciaux dans l’appréhension de 
l’impact spatial de la centralité marchande : 

- l’impact paysager : il renvoie à l’espace dans lequel la présence commerciale 
est physiquement incontournable. 

- l’impact socio-identitaire : il renvoie à l’espace dans lequel le commerce est 
central parce qu’il participe à la reconnaissance d’un territoire identitaire (le 
boulanger « du coin », le café « de quartier », le grand magasin « du centre-
ville ») 

- l’impact économique : il renvoie à l’espace dans lequel le commerce puise sa 
clientèle. 

 
Or, chacun de ces types d’impact renvoie à une aire différente, et correspond à autant 

d’espaces emboîtés.  
L’impact paysager correspond à un espace restreint, celui de l’immédiateté, de la contiguï-

té et de la proximité : il pourra toujours être assimilé au pixel de notre carroyage.  
L’impact socio-identitaire s’applique généralement sur un espace plus large. L’espace 

d’appropriation outrepasse le simple voisinage, sauf si le commerce a une image tellement intériori-
sée et mal vécue qu’il n’arrive pas même à faire siens ces voisins immédiats. 

L’impact économique, va pour sa part, affecter un territoire de taille supérieure ou égale, à 
celui forgé par l’impact socio-identitaire. Plus le registre identitaire sera fort et plus l’appropriation 
y compris dans les comportements d’achats sera marquée territorialement. Il en résulte alors que 
pour que l’aire d’impact économique soit supérieure à l’aire d’impact identitaire, il faut soit que les 
frontières identitaires ne soit pas trop hermétiques (et donc l’impact identitaire difficilement cir-

                                                      
435 Cette méthode consiste à prendre en compte chaque carreau et d’en faire la moyenne avec les huit carreaux voisins. 
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conscrit), soit que l’attractivité marchande soit telle que le consommateur soit prêt à s’affranchir des 
contraintes identitaires. 

On peut résumer cet emboîtement par la formule suivante : 
 

Aire d’impact paysager  ≤  Aire d’impact identitaire  ≤  Aire d’impact économique 
 
Il est possible, dès lors de déterminer trois auréoles autour du commerce susceptibles de 

traduire les répercussions en terme de centralité (cf. Tableau suivant). 
 

TTaabblleeaauu  1122  ::  EEssppaacceess  dd’’iimmppaacctt  ddee  llaa  cceennttrraalliittéé  mmaarrcchhaannddee  

Type d’impact Espace d’impact Traitement graphique 
Total (paysager, économique, 
socio-identitaire) 

Espace de contiguïté Pixel de base 

Economique et identitaire Espace identitaire Masque de niveau 1 
Economique  Espace de chalandise  

(normal et amoindri) 
Masques de niveau 2 et 3 

 
 
A chacun des types d’espaces, nous devons affecter un taux d’impact, qui nous permette 

de calculer la prise en compte des cellules adjacentes. Cela suppose de reconnaître une part quanti-
tative à accorder à chacun des trois types d’impact (paysager, identitaire, économique) : nous nous 
accorderons pour fixer à environ 1/3 de la centralité marchande totale véhiculée à chacun des trois 
types d’impact. Les valeurs que nous retenons pour nos calculs sont reportées dans le tableau sui-
vant : 

 

TTaabblleeaauu  1133  ::  EEssppaaccee  eett  ccooeeffffiicciieenntt  ddee  cceennttrraalliittéé  

Type d’espace Impact Paysager Impact          
Identitaire 

Impact 
économique 

Taux d’impact 

Espace de contiguïté 30 35 35 100 
Espace identitaire  30 25 55 
Espace de chalandise fort   20 20 
Espace de chalandise amoindri   10 10 

 

2.2.2 Les aires d’impact : contours et limites 
Quand bien même nous avons reconnu l’existence de ces quatre auréoles, nous  sommes 

encore dans l’incapacité d’aboutir à un traitement cartographique.  Encore faut-il,  en effet,  pouvoir  
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déterminer les limites que nous retiendrons à chacun de ces trois espaces. Alors, que nous venons de 
souligner le fait que les modalités de cet emboîtement scalaire demeure délicat, et que nous en 
annonçons une nécessaire analyse dans la suite de la présente étude, nous ne pouvons fixer un 
unique seuil arbitraire pour chacun des types d’espace d’impact. Pour autant, afin de respecter ce 
choix de neutralité graphique436, nous ne pouvons faire entrer en considération des éléments direc-
tement issus « du terrain », susceptibles de refléter la plus ou moins bonne diffusion spatiale de la 
centralité. Les seuls éléments sur lesquels nous puissions raisonnablement agir sans remettre en 
cause la transposabilité de notre démarche cartographique tiennent à la nature même des commerces 
et non à leur contexte spatial. Trois grandes catégories de commerces semblent pouvoir être distin-
guées  à leur impact spatial supposé : 

- Les commerces dits de proximité. D’une part leur espace identitaire ne dépasse 
guère leur espace de contiguïté, et, d’autre part, leur faible impact marchand font 
que les limites de leur espace de chalandise se confondent avec leur espace identi-
taire.  

- Des commerces à influence moyenne : leur aire de chalandise outrepasse le quar-
tier, sans pour autant pouvoir affecter beaucoup plus. Leur espace identitaire 
correspond au quartier (environ 1 km², soit 3x3 cases) alors que leur espace éco-
nomique le dépasse quelque peu (seuil retenu : 7x7 cases).  

- Des commerces à influence urbaine : sans nécessairement avoir une aire de cha-
landise qui embrasse la ville dans son entier, il sont susceptibles d’affecter 
simultanément centre-ville, des faubourgs et des périphéries. Leur espace identi-
taire correspond au quartier élargi (5x5 cases) alors que leur aire de chalandise 
embrasse et centre-ville et périphérie (21x21 pixels)437. L’impact économique sera 
vraisemblablement plus fort en deçà de 2 kilomètres autour de l’espace de conti-
guïté (soit 7x7 pixels). 

 
Ce traitement différenciée suivant l’importance supposée des commerces, implique 

d’élaborer séparément trois matrices de contiguïté qui nous donnent les valeurs de centralité induite 
par chaque type commercial. La valeur de chaque cellule du tableau renvoie alors à un pixel du 
carroyage, lors de l’étape suivante, à savoir le traitement cartographique438. Il faut définir séparé-
ment la centralité induite par chacune des trois catégories de commerces que nous venons de mettre 
en exergue, avant de pouvoir établir une synthèse cartographique par simple cumul des 

                                                      
436 Mis notamment avant par notre technique cartographique. 
437 Nous avons retenu comme distance repère la distance moyenne entre le centre-ville de Reims et les franges de 

l’agglomération soit 3,333 km, c’est-à-dire 10 pixels. L’aire affectée fera donc 21 pixels de côté (10+1+10). 
438 Nous pensons que la représentation cartographique demeure plus parlante, et surtout moins rébarbative, que de grands 

tableaux de chiffres. C’est pourquoi, nous ne vous imposerons pas ces matrices et userons systématiquement d’un trai-
tement cartographique. Néanmoins, il était nécessaire de rappeler que ces cartes renvoient à des valeurs chiffrées, 
disponibles, transposables. Plus que de considérer la carte comme un traitement facultatif, nous préférons considérer la 
matrice comme un élément intermédiaire. C’est pourquoi dorénavant nous renverrons à des représentations graphiques 
tout en étant conscient qu’il est possible de connaître pour chaque lieu présent sur la carte sa valeur précise de centrali-
té mesurée. 
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valeurs enregistrées sur chacune des trois matrices ou cartes. En effet, la carte obtenue est bel et 
bien le résultat d’un cumul, élément dont nous aurons à évaluer les limites, mais dont nous pouvons 
à présent apprécier la facilité d’emploi permettant l’établissement de multiples cartes ciblées. 

On peut ainsi très bien imaginer par un même procédé graphique pouvoir représenter la 
centralité marchande induite par le seul commerce de proximité, ou même par telle ou telle activité 
(carte de la centralité induite par les seules boucheries par exemple), ou encore la centralité induite 
par les commerces d’un périmètre bien circonscrit (carte de la centralité induite dans une agglomé-
ration par le seul commerce du centre-ville). Chacune de ses cartes peut alors faire l’objet d’usages 
différents : elles renvoient toutes à des réalités comparables, puisque les données cartographiées, 
sont rigoureusement obtenues par de mêmes calculs et selon de mêmes normes. 

 

2.2.3 Application dans les sites témoins 
Dans nos bases (Base NL-2002) nous avons précisé pour chaque activité marchande  

quelle était son influence théorique. Ainsi si nous avons retenu des seuils de centralité, et donc un  
tri statistique, plutôt que de chercher à s’appuyer sur des définitions. 

 

TTaabblleeaauu  1144  ::  CCaattééggoorriiee  dd’’iimmppaacctt  eett  iinnddiiccee  ddee  cceennttrraalliittéé  mmaarrcchhaannddee  mmeessuurréé  

Catégorie Indice mesuré 
Commerces de proximité Inférieur à 50 

Commerces à influence moyenne Compris entre 50 et 100 
Commerces à influence urbaine Supérieur à 100 

 
 
La catégorie inférieure colle néanmoins bien avec les définitions récurrentes du commerce 

de proximité telle celle proposée par Jean-Yves Authier : 
« Par « commerce de proximité » nous entendons les commerces qui drainent 

(principalement) une clientèle de quartier, c’est-à-dire : les commerces traditionnels alimentaires 
(boucheries, épiceries, boulangeries…), les commerces traditionnels non alimentaires (drogue-
ries, merceries, bureaux de tabac…), les artisans traditionnels (qui ont pignon sur rue et qui font 
de la vente), les cafés (à l’exception des cafés-restaurants et des bars nocturnes), les boutiques de 
cadeaux et de vêtements (magasins de photos, librairies, bonneteries)439 .»440 

                                                      
439 Principal point de divergence, les commerces de cette dernière catégorie ont une influence qui dépasse le plus souvent 

le seul quartier. Ils ont une centralité assez élevée. 
440 " AUTHIER Jean-Yves. « Commerce et commerçant d'un espace en mutation. Le quartier Saint-Georges à Lyon » in 

Revue de Géographie de Lyon, Lyon, Université de Lyon, n°64-2 de 1989, collectif, p. 63 
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Cette correspondance s’explique par le fait que les commerces de proximité regroupent 
des entités pour lesquelles tant les éléments quantitatifs que qualitatifs contribuent à avoir des 
indices de centralité faibles. Il faut reconnaître, en revanche, que la catégorie supérieure et plus 
encore la catégorie intermédiaire sont plus difficiles à cerner : la centralité peut être essentiellement 
qualitative pour certains commerces, essentiellement quantitative pour d’autres.  

De même que nous vous avons proposé trois types de représentations de la centralité appa-
rente différents par les commerces pris en compte et le périmètre d’analyse, nous vous proposons de 
garder les mêmes références. 

Mais certaines précautions, qui n’était pas nécessaires à la lecture des cartes de la centrali-
té apparente, doivent être prises. En effet, alors que les premières cartes prenaient en compte la 
totalité des forces commerciales de l’échantillon441 que chaque pixel comprenait, la prise en consi-
dération des processus de diffusion suppose d’être vigilant, pour les cartes partielles.  

Ainsi, nous pensons qu’il est inutile de faire la carte de la centralité marchande de Lille-
Centre. Ceci pour deux raisons : 

- élaborant notre carte de centralité marchande de Lille-centre en prenant comme 
point de départ la carte de la centralité apparente, nous n’aurions pas une carte 
prenant en compte le réel potentiel marchand de chaque lieu : nous n’aurions 
qu’une carte de la centralité induite par les seuls commerces de centre-ville, tous 
les éléments commerciaux situés hors du périmètre cartographié étant ignorés. 
Seul un inventaire complet dans un périmètre plus large (élargi de 10 pixels sur 
chacun des côtés442), nous permettrait de jauger le potentiel marchand d’un lieu du 
centre lillois à sa juste valeur. 

- quand bien nous aurions un inventaire complet, l’échelle d’étude ferait, qu’y com-
pris sur les marges du périmètres cartographié, on aurait une centralité marchande 
très forte, supérieure à 30 000 par pixel. 

 
Pour ce qui est des cartes à l’échelle des agglomérations rémoise et nancéienne, on suppo-

sera que la non-prise en compte des quelques entités marchandes de villages éventuellement 
présents à quelques kilomètres des limites cartographiées demeure négligeable. Les découpages 
cartographiques retenus avaient en effet été pensés afin de ne laisser de côté aucune polarité com-
merciale notable443. 

                                                      
441 A savoir la totalité de l’appareil marchand (commerces et services marchands) pour le cas rémois et le cas du centre-

ville lillois et la totalité des commerces de grandes surfaces pour le cas nancéien.  
442  Puisque nous avons retenu pour les commerces à influence urbaine une distance d’influence maximale de 10 pixels. 
443 Ainsi, pour Reims, au delà des limites retenues seuls quelques petits commerces ont été écartés (situés sur les commu-

nes de Champigny, Saint-Thierry, Merfy ou Trois-Puits). S’ils avaient été inclus dans l’agglomération ils en 
représenteraient moins de 0,4 % des commerces. Sur l’agglomération de Nancy, les commerces de grandes surfaces de 
Ludres, Pompey ou Neuves-Maisons sont pris en compte. Seule commune notable située à proximité du périmètre re-
tenu, Saint-Nicolas de Port ne possède qu’une grande surface généraliste de dimension relativement modeste.  
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FFiigguurree  2244  ::  
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FFiigguurree  2255  ::  
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33..  LLaa  ccoonncceennttrraattiioonn  ddee  ccoommmmeerrcceess,,  
uunniittéé  eett  ccaaddrree  ddee  lleeccttuurree  

 
L’examen des opinions et constats récurrents dans le premier chapitre de la présente partie 

nous permettait d’affirmer qu’indubitablement la concentration de commerces est une réalité qui, à 
tous les sens du terme d’ailleurs, s’impose.  

Nous devons désormais constater qu’il en est de même à l’examen d’une mesure de la 
centralité. Un même constat obtenu pour des raisons différentes, par des biais différents, en accor-
dant semble-t-il une plus grande part à l’objectivité. Pour autant, il s’impose de faire le point sur ce 
que nous pouvons en retenir : quelles dimensions pouvons nous désormais accorder à la concentra-
tion de commerces ? Sommes-nous toujours dans un simple constat d’existence ou déjà dans 
l’analyse ? 

 

3.1. Les concentrations de commerces de commerces 
dans la ville 

La cartographie de la centralité apparente semble bien fait ressortir les ensembles mar-
chands, c’est-à-dire les lieux de centralité apparents. On pourra considérer qu’un pixel pour lequel 
la centralité marchande mesurée est supérieure à 500, accueille une concentration de commerces (cf. 
Figure 21, page 238 et Figure 26, page 249). 

Ces cartes en revanche ne permette pas de visu de constater la hiérarchisation nette des 
concentrations de commerces. Bien évidemment, le choix pour la légende d’un autre mode de 
découpage nous aurait certainement permis de mieux saisir certaines différences : mais nous avons 
opté par une échelle de valeurs commune à toutes les cartes de centralité apparente, là encore pour 
une transposabilité maximale. 

 

3.1.1 La répartition dans la ville 

3.1.1.1 Examen des résultats cartographiques de l’agglomération de Reims 

La carte de la centralité apparente dans l’agglomération de Reims, nous permet plusieurs 
remarques. D’une part, le centre-ville se détache nettement, l’indice de centralité par aire d’étude 
(exprimé en u/Ae) pouvant dépasser les 20000, alors qu’il n’excède pas 10000 en quelque autre 
point de la ville. On peut vraisemblablement expliquer cela par le grand nombre de commerces 
présents444 dans cet espace, ainsi que par leur centralité individuelle assez élevée.  

                                                      
444 Notre indice faisant, à dessein, davantage ressortir le nombre de commerces plutôt que la taille de chacun d’entre eux. 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 2 

© Nicolas Lebrun 2003 

249 
 

 

 

FFiigguurree  2266  ::  
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La carte de la centralité apparente, nous permet d’élaborer une autre carte, celle des lieux de centra-
lité apparents, que nous pouvons désormais présenter puisque l’objectif de la présente sous-partie 
est de se recentrer sur la concentration de commerces après une approche continue de la centralité 
dans la ville. On remarque, à l’examen de ces deux cartes (cf. Figure 21, page 240 et Figure 26, 
page 251) que les lieux de centralité apparents dans l’agglomération semblent se répartir dans toute 
l’agglomération . Ainsi, les entrées de villes ne se détachent pas plus que les pôles péricentraux ou 
de quartier. Les quartiers Saint-André (Avenue Jean Jaurès) et Saint-Thomas (Avenue de Laon) ont 
même un indice de centralité supérieur à celui de certaines grosses entrées de ville (Reims Nord, 
Tinqueux-Mont Saint-Pierre). Il serait donc illusoire que de vouloir mésestimer ces espaces dont 
notre instrument de mesure rappelle l’importance.  

En revanche, la carte de la centralité (cf. Figure 24 page 248) , tend à faire davantage res-
sortir les entrées de ville aux dépens des centres de quartiers. Il est en effet logique que ces espaces 
aient une aire d’impact plus étendue puisque dotés de commerces dont la centralité moyenne est 
plus élevée. Mais, notons néanmoins que si certains centres de quartiers ressortent moins bien, c’est 
aussi parce qu’ils sont eux-mêmes situés dans l’aire d’impact du centre-ville. Leur offre, de portée 
moindre, relaye l’offre du centre, alors que la centralité induite par le centre-ville va diminuant, la 
présence de ces polarités marchandes contribue à compenser cette baisse de centralité, donnant 
l’impression de fait que le centre-ville dispose d’une aire d’impact forte très étendue. Il en résulte 
que certains centres de quartiers, notamment péricentraux, disposent d’une centralité forte (>12 500 
u /Ae), très supérieure à celle des quartiers les plus périphériques, même dotés de commerces 
d’entrées de ville (avec I inférieur à 10 000 u/Ae).  

 

3.1.1.2 Examen des résultats cartographiques de l’agglomération de Nancy 

Pour l’agglomération nancéienne nous avions choisi de ne cartographier que la centralité 
induite par le commerce de grandes surfaces ( cf. Figure 23, page 242). Conformément aux déve-
loppements produits dans le premier chapitre, nous pouvons remarquer que les grandes surfaces ne 
sont pas l’apanage des entrées de villes. Le centre-ville demeure un pôle fort, d’une part parce qu’il 
dispose de grandes surfaces mais aussi parce que ces commerces ont un indice intermédiaire quali-
tatif élevé (le Printemps et la FNAC, d’ailleurs situés dans le même bâtiment, sont les deux 
commerces disposant du plus fort indice de centralité de l’agglomération). On remarque en outre 
que les espaces péricentraux jouent moins leur rôle de relais de la centralité de centre-ville lors-
qu’on ne prend en considération que les grandes surfaces. 

 

3.1.2 A l’intérieur d’un espace marchand 
La cartographie de la centralité apparente à l’intérieur d’un ensemble marchand indiscuta-

ble est particulièrement intéressante. Nous vous proposons de revenir sur le cas du centre-ville 
lillois (cf. figure 22, page 241.). 
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Une simple analyse de la présence commerciale dans le centre de Lille n’aurait pas abouti 
aux mêmes résultats (cf. Figure 27, page 254). Ainsi, l’évaluation de la centralité permet de ne pas 
sous-estimer le Vieux-Lille, pas plus commerçant que le quartier autour des rues du Molinel ou de 
Paris par exemple, mais dont la moyenne de l’indice intermédiaire qualitatif est beaucoup plus 
élevée. D’ailleurs, si nous cartographions, ne serait-ce qu’un élément qualitatif pris en compte dans 
l’indice de centralité marchande, en l’occurrence le niveau de gamme, ces écarts surgissent (Cf. 
Figure 28, page 255). 

De même, le fait que le « triangle des gares » ressort mal sur la carte de centralité appa-
rente (cf. Figure 22, page 241) s’explique surtout par une très faible présence marchande aux 
environs du centre commercial, qui plus est de très médiocre qualité. Ceci nous rappelle ainsi 
qu’Euralille n’est qu’un pôle de développement dans un quartier déshérité. On voit dès lors que la 
jonction entre Euralille d’une part, le Vieux-Lille et l’hypercentre (via la rue Faidherbe) d’autre 
part, est très mal faite, minimisant ainsi l’impact d’Euralille qui fait figure d’espaces marchand 
quasi péricentral. 

La cartographie par carroyage permet d’aplanir les individualités marchandes en les réin-
tégrant dans leur contexte marchand immédiat, quelques individualités marchandes à fortes 
centralités ne pouvant parfois suffire à faire ressortir un quartier.  

En revanche, lorsqu’on cartographie la centralité à l’échelle d’un centre-ville, comme 
nous aurions pu le faire encore pour Lille, l’intérêt est bien moindre. En effet, les marges du centre-
ville même dépourvues de commerces ou occupées par des commerces de faible centralité, ont un 
niveau de centralité très proche de celui du centre-ville, du fait de la proximité physique. 
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FFiigguurree  2277  ::  Lille centre-ville. Présence marchande par ilôt 
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FFiigguurree  2288  ::    

Lille centre-ville. Niveau de Gamme moyen par îlot 
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3.2. Une conclusion hâtive 

3.2.1 Du lieu de centralité apparent à la concentration de commer-
ces 

La mesure a pour effet d’aplanir. A quoi bon présenter la concentration de commerces 
comme un ensemble pertinent, si c’est pour nous cantonner à une approche par individualités com-
merciales ? Mais si une mesure du poids commercial a pour principal inconvénient de mal faire 
transparaître les éléments qualitatifs, elle a néanmoins l’avantage de nous faire prendre du recul 
quand à la délimitation des concentrations de commerces. 

Nous avions ainsi affiché la concentration de commerces comme un phénomène de per-
ception, restait à lui donner une assise tangible. C’est-à-dire que la concentration de commerces doit 
en premier lieu être considérée comme un centre apparent. Restait à en appréhender la réalité par 
une approche plus fine de l’appareil commercial. C’est-à-dire que d’un centre il fallait en faire un 
lieu de centralité exprimée.  

Une tentative de mesure suffit-elle à une telle entreprise ? Bien évidemment non. Certes, 
percevoir la concentration de commerces comme un ensemble pertinent était déjà un indispensable 
préalable :  

« Un lieu d’agrégation de fonctions et d’activités ne devient véritablement un centre 
que quand il est identifié collectivement par un grand groupe d’individus. (…) Le centre n’est 
plus alors seulement un lieu d’accumulation. »445 

Pourtant cette « identification collective », sur laquelle nous reviendrons dans le livre troi-
sième, ne doit pas nous faire oublier cette accumulation. Quelle soit l’expression d’une « simple 
accumulation » ou d’une concentration plus lourde de signification, cette cristallisation fonction-
nelle doit nécessairement être mise en avant et évaluée avec précision. Or, pour mesurer il nous faut 
examiner chacune des composantes du semis commercial qui forme cette accumulation. La percep-
tion nous offre un centre apparent. L’appréhension de l’accumulation nous apporte quand à elle, la 
matière à un examen plus approfondi. Connaître le contenu, ne serait-ce que comme une accumula-
tion disparate semble pouvoir cautionner ce qui n’était qu’un simple constat de visu. 

Dès lors, accumulation et reconnaissance sont deux éléments indispensables et indissocia-
bles pour que la concentration de commerces existe. Cette reconnaissance par une identification 
collective  que met en avant Guénola Capron, ce sera d’abord la perception première d’un ensemble 
cohérent, celle qui suffit à être un centre. Mais cette reconnaissance  c’est  aussi,  tous  ces  éléments 
qualitatifs  et  irrationnels  qui  se  surajoutent  aux  éléments  quantitatifs  d’une  accumulation, 

 

                                                      
445 CAPRON Guénola. « La centralité commerciale dans une municipalité périphérique de l'aire métropolitaine de Buenos 

Aires (Pilar) : un rôle de recomposition » in Bulletin de l'Association des Géographes Français, Paris, n°4 de  dé-
cembre 2001, pp. 352-353 
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 et qui permettrait de faire de ce centre un lieu de centralité exprimée. Or, tous ces éléments nous 
l’avons vu ne sont pas nécessairement visibles d’emblée, et, la mesure ne saurait en venir à bout. 

Simple visite ou appréhension plus exhaustive d’une accumulation ne servent qu’à nous 
permettre de faire de la concentration de commerces un espace pertinent. C’est à dire que la concen-
tration de commerces doit pouvoir être une unité de lecture différente de la répartition marchande. 
On perçoit des ensembles à présence marchande plus appuyée ; une analyse a priori plus rigou-
reuse, nous permet d’en saisir, au moins par la cartographie, la physionomie. 

 

3.2.2 La statistique et la cartographie pour justifier l’apparence 
Les éléments de mesure précédemment développés, le traitement cartographique qui les a 

suivi, nous permettent de mieux appréhender l’offre commerciale d’un espace considéré.  
Il s’agit a priori bien plus qu’un simple inventaire commercial ayant fait l’objet de repré-

sentations spatiales. Par la finesse et la variété des éléments caractéristiques soulignés par ces outils 
statistiques, par la lecture cartographique des résultats obtenus, nous pouvons déceler de la variété 
dans ce qui n’était au préalable que simple accumulation. 

Nous pouvons ainsi déceler au sein de l’espace urbain des espaces qui ressortaient par leur 
prégnance marchande, en déduire l’existence de concentration de commerces. En examinant celle-
ci, on peut y déterminer des sous-ensembles qui se différencient par le type d’offre, la taille des 
entités marchandes… 

Si nous employons à dessein cette expression de facto inappropriée de prégnance mar-
chande, c’est justement parce que nous n’avons somme toute fait que confirmer ou affiner des 
éléments perceptifs. Nous n’avons fait qu’appréhender par des travers plus sûrs les éléments pré-
gnants constitutifs des concentrations de commerces tels que nous les avons énumérés par 
l’approche de la Gestalttheorie ou des travaux de Kevin Lynch. Nous avons donc, dans un certain 
sens « redoublé l’aperception subjective » par une approche cognitive, tombant ainsi dans le travers 
dénoncé par Jean Samuel Bordreuil que nous évoquions précédemment. 

 
Mais, devons-nous pour autant penser que cette approche descriptive était inutile et inap-

propriée puisqu’en doublon d’une aperception ? Bien évidemment non, dans la mesure où nous 
étions d’emblée conscients des limites de cette approche strictement fonctionnelle et que par consé-
quent nous n’y voyions qu’une finalité descriptive et non analytique. Cette apparente erreur est une 
avancée significative dans l’approche de la centralité marchande : l’approche perceptive des 
concentrations de commerces présentée au sein du livre premier nous permettait de saisir des cen-
tres, alors que désormais nous avons envisagé une approche des centralités fonctionnelles. 

 
Il y aurait erreur quand aux objectifs si nous voulions tenter d’emblée de donner un rôle 

explicatif aux répartitions marchandes dégagées, à partir des éléments de mesure que nous venons 
de développer. En revanche, nous devons considérer cette entreprise comme un élément d’approche 
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descriptif riche, qui nous permette d’embrasser avec une certaine précision la centralité fonction-
nelle induite par la fonction commerciale, c’est-à-dire, la centralité marchande que devrait 
renfermer l’espace considéré  aux caractéristiques de l’offre mesurées. 
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&&  CCoonncclluussiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
 
Certes, notre approche quantifiée laisse de côté l’approche formelle des concentrations de 

commerces pour une simple appréhension par le contenu de l’offre. Mais, l’appréhension par le 
contenu, n’est-il pas en effet, le seul élément que nous retenions pour cerner la centralité fonction-
nelle ?  

Une fois la centralité fonctionnelle appréhendée, une fois le potentiel évalué, reste à savoir 
en quoi celui-ci va être exploité, valorisé, déformé par les usages faits par le consommateur ou le 
simple badaud. 

Il ne nous faut donc en autant cas condamner la quête de la centralité fonctionnelle, qui si 
elle n’est qu’un simple outil de mesure et de connaissance de l’offre, n’en reste pas moins une 
indispensable étape dans la quête de la centralité efficace, que nous jugeons sinon plus importante 
au moins plus significative eu égard aux objectifs que nous nous sommes fixé. En effet, voir la  
place de la fonction commerciale dans la ville ne peut se faire avec justesse que par une approche 
plus circonstanciée de la centralité efficace. 
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Chapitre Troisième.  Le besoin de concentration existe-t-il ? 

 
 
 
 

CChhaappiittrree  TTrrooiissiièèmmee  
LLee  bbeessooiinn  ddee  ccoonncceennttrraattiioonn  eexxiissttee--tt--iill  ??  
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&&  IInnttrroodduuccttiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Au cours des deux premiers chapitres de cette partie, nous avons insisté sur la prégnance 

des concentrations de commerces dans la ville. Tant par sa forme apparente que par la mesure du 
poids de son offre, la concentration marchande est une réalité.  

Pour autant, rien nous permet de justifier pour l’heure l’existence, la localisation et le 
consistance spatiale de ces centres. Dans ce chapitre : 

- Nous devons voir quels sont les mécanismes et motivations qui inciteraient à la 
concentration. Il s’agit donc d’examiner un processus. 

- Nous devons voir dans un second temps quels principes de localisation président à 
l’établissement des centres. Rapporté à la fonction commerciale cela va nous ame-
ner à envisager les principes de concurrence et de complémentarité entre 
concentrations de commerces ou individualités marchandes. Il s’agit alors 
d’aborder les résultats du processus.   
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11..  CCeess  cceennttrreess  qquuii  nnoouuss  aassssaaiilllleenntt  
1.1. Pertinence de la mesure de la centralité 

1.1.1 Le culte de la centralité 

1.1.1.1 La concentration, manifestation de la centralité 

Pour aller au-delà des centres apparents, nous avons cherché à mesurer des lieux de cen-
tralité fonctionnelle. Les pôles forts qui en ressortent sont nécessairement plus sûrs que ceux d’un 
constat de visu, puisque résultant d’une approche scientifique. Besoin de repères, besoin d’ordre, 
besoin de centre… Vous vouliez des centres, nous vous en avons trouvé. Le centre vous rassure, le 
centre nous rassure. Mais avons-nous raison ? Et si être au centre n’était pas une vertu cardinale ? 

Bien sûr, pour dégager nos concentrations de commerces nous étions obligés de discerner 
les fonctionnalités marchandes au sein de l’espace urbain. Mais avons-nous expliqué le pourquoi de 
ces concentrations ? Assurément non, nous les avons juste appréhendées par la mesure. Comme si le 
fait de dire ce lieu est central suffisait à en dégager l’essence, comme si ce titre honorifique « lieu 
de centralité » à lui seul véhiculait toute une symbolique qui se passe de commentaires. Mais la 
finalité de la mesure est purement descriptive si nous ne cherchons ni à expliquer les causes des 
manifestations appréhendées, ni à en souligner les finalités pratiques. Pour l’heure, c’est l’existence 
même de ces lieux de centralité qui nous préoccupe : pourquoi des lieux cristallisent plus de centra-
lité fonctionnelle que d’autres ? Mesurer la centralité ne doit pas nous faire oublier de justifier les 
lieux de centralité.  

Et si être dans un lieu de centralité n’est qu’un titre honorifique à décrocher, certains 
n’hésiteront pas à y renoncer, appelés par d’autres vertus. Plus prosaïquement et concrètement, quel 
intérêt peut donc bien trouver un commerçant dans la concentration, synonyme de centralité maxi-
male ? Toutes les activités marchandes ont-elles un même besoin de centralité ? Certaines, peuvent-
elles, voire doivent-elles, se dispenser de s’inscrire dans une concentration de commerces ? 

On a tant accordé au lieu central qu’on en oublie de le justifier : le lieu central est là, im-
posant, il s’agit de faire avec, de voir comment le monde va graviter autour. Car le problème est 
bien là : le besoin de centralité n’est pas en lui même à justifier446, mais les modalités de concentra-
tion méritent qu’on s’y attarde. Il s’agit donc de savoir si la centralité individuelle de telle ou telle 
entité fonctionnelle se suffit à elle-même ou doit être partie intégrante d’une concentration, cette 
dernière représentant une centralité nécessairement plus étoffée. 

 
 

                                                      
446 Parce que toute fonction produit de la centralité et requiert de la centralité efficace. 
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Il est facile de comprendre qu’un lieu, qu’on qualifie de centre ou de lieu de centralité, 
puisse concentrer plus de centralité que les lieux environnants : encore faut-il comprendre ce qui 
peut justifier cette accumulation. 

 

1.1.1.2 Le lieu central : l’absence de causalité 

La centralité est incontournable. L’existence de lieux centraux n’en est qu’une issue  mais 
certainement pas un corollaire inévitable et obligé. Ce glissement d’une incontournable centralité, à 
l’existence de lieux centraux n’est peut-être pas si évident. 

Pour autant la concentration forme communément une entité, un centre opposé à une péri-
phérie, dont on ne cherche pas nécessairement à expliquer les origines. S’accorder sur le fait que la 
concentration existe, c’est considérer comme axiomatique le schéma centre-périphérie. Parce qu’il 
est bien pratique : « L’opposition d’un centre et d’une périphérie est un moyen de simplifier en 
attirant l’attention, dans un premier temps sur l’essentiel »447 nous rappelle Alain Reynaud. Mais 
surtout parce que la concentration est physiquement présente, insolemment évidente. A ne pas 
vouloir justifier la centralité, on en oublie de justifier sa manifestation la plus fréquente à savoir la 
concentration.  

On s’attache plus à étudier un centre existant et son cadre qu’à justifier la présence de ce 
centre. Ainsi, tous les grands modèles référents et les théories de localisation s’attachent à mettre au 
jour des logiques à partir d’au moins un lieu central jugé existant. Von Thünen s’attachait dès 1826 
à la répartition des activités autour d’un lieu central (le marché d’échanges), dont l’existence est 
présupposée. La loi de Reilly établie en 1931 mesure l’attraction de centres urbains, en tenant 
compte de la distance d’une part, et de la population des centres d’autre part. Ce qui pourrait aboutir 
à des constats tautologiques tels que celui dénoncé par Laurent Devisme : 

« Question : Qu’est-ce qui explique la croissance des centres urbains ? 
Réponse : Les mouvements migratoires. 
Question : Et qu’est-ce qui explique les mouvements migratoires ? 
Réponse : L’attraction des grands centres urbains. »448 
 

Certes, à défaut de justifier l’existence des centres, on les hiérarchise et on les positionne. 
C’est là l’apport de Walter Christaller et August Lösch, qui somme toute n’ont fait que systématiser 
des règles déjà bien avancées.  

La seule loi de Reilly, produite deux ans avant la théorie des lieux centraux de Christaller, 
pouvait suffire à justifier un positionnement géométrique des centres. Et si les théories de Christal-
ler et Lösch forment indiscutablement les bases de principes de localisation dominants à partir des 
années 1950 environ, d’autres y avaient songé avant eux, à une époque où leur démarche était plus 
marginale et de ce fait a eu moins de retentissement. C’est vrai, on était là dans un chapitre précé-

                                                      
447 # REYNAUD Alain. Société, espace et justice, Paris, P.U.F., coll. Espace et liberté, 1981, p. 31. 
448 # DEVISME Laurent. L'urbanisme de nouvelles centralités : théories, dynamiques, projets, Tours, thèse de 

doctorat, décembre 2001, p .31. 
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dent de l’histoire urbaine, un chapitre où les réalités étaient autres, comme le soulignait Bernard 
Lepetit : 

« Quant à la réalité urbaine, tout projet qui contribue à la façonner se développe selon 
l’image de la ville à laquelle il se réfère. Juger de la diffusion des pensées sur la ville des années 
1830, ou de l’efficacité particulière qu’elles pourraient devoir à la position sociale de leurs pro-
moteurs nous entraînerait de ce côté. On ouvrirait alors un nouveau chapitre d’histoire urbaine 
qui débuterait vers 1840, et s’achèverait, peut-être, dans les années 1950 au moment dans l’ordre 
des représentations où la théorie des places centrales l’emporte. »449 

 
Deux de ces précurseurs, évoqués là encore par Lepetit dans Les villes dans la France 

Moderne, méritent à notre avis d’être mentionnés tant la modernité de leurs propos nous rappelle 
que la théorie des lieux centraux n’est pas une géniale découverte des années 1930, mais 
l’aboutissement d’un long processus de réflexion puis de reconnaissance. Le premier est Per-
reymond, ingénieur fouriériste, qui développe ses idées en 1849 : 

« Deux principes organisent l’analyse spatiale de Perreymond. Le premier emprunte à 
Newton et à la loi de la gravitation. C’est par attraction que les quartiers nouveaux des villes se 
structurent et se renforcent jusqu’à ce que leur progression s’arrête du fait de la force contraire 
qu’exercent sur les activités et les hommes les quartiers concurrents. (…) Le second principe ré-
side dans l’opposition de deux forces : l’une d’unité et de solidarité, l’autre de morcellement et de 
dispersion. Si la référence newtonienne est assez générale, dans cette première moitié du XIXème 
siècle, la thématique du morcellement et de l’association est celle qui commande la conception 
fouriériste de l’évolution historique des villes. »450 

 
Presque tout était là : 

- tout d’abord, un rappel : Newton est bel et bien un des fondateurs de l’analyse spa-
tiale… 

- l’idée de gravitation et d’équilibre entre forces en présence.  
- mais aussi, et cela, bien des analystes spatiaux et des économistes reconnus 

l’oublieront, une dimension sociale, dont nous n’avons de cesse pour notre part de 
rappeler l’existence. 

 
Certes, l’idée de hiérarchisation n’était pas exprimée. Mais l’urbaniste Jean Reynaud, 

contemporain de Perreymond, était plus clair sur ce point. Surtout il émet dans l’Encyclopédie 
Nouvelle une correspondance entre analyse fonctionnelle (et donc distribution des équipements 
dans la ville) et schéma urbain.  

                                                      
449 # LEPETIT Bernard. Les villes dans la France Moderne (1740-1840), Paris, Albin Michel, coll. L'évolution de 

l'humanité, 1988, p. 398 
450 # LEPETIT Bernard. Les villes dans la France Moderne (1740-1840), Paris, Albin Michel, coll. L'évolution de 

l'humanité, 1988, p. 394 
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Il est à noter que Jean Reynaud reconnaissait une possibilité d’exploiter à l’échelon intra-
urbain des phénomènes mis au jour en analyse spatiale à l’échelon supra-urbain : 

« Comme le problème est analogue à celui du placement des villes sur les territoires, 
les deux méthodes sont analogues aussi »451 

 
Il précède en cela de quelque 125 ans Brian Berry, déjà évoqué452, qui transposait dans 

Chicago une analyse de la distribution marchande éprouvée à l’échelon supra-urbain453. Cet état 
d’esprit de Reynaud est résumé ainsi par Lepetit : 

« La logique des équipements qui préside à la distribution des villes commande aussi à 
leur aménagement : tout est question de répartition des services, qu’ils soient communs à toute la 
ville ou propres à chacun des quartiers. Des différences de valeur des divers points de la ville 
naissent ainsi, et le réseau de circulation vient souligner les dénivellations de l’espace urbain en 
s’y adaptant. »454 

 
Ce souci accordé aux configurations de la trame intra-urbaine relève plus ou moins du 

même esprit que des travaux d’archictecture de la Renaissance comme le De Re Aedificatoria455 
d’Alberti. En outre pour Françoise Choay, « Alberti, construit à partir d’un petit nombre d’axiomes 
et de principes, les règles génératives permettant de construire tout édifice désirable, du simple 
bâtiment, à la ville ou au paysage »456 : l’idée de jeux d’échelles était déjà présente.  Mais Jean 
Reynaud est vraisemblablement un des premiers à établir cette correspondance entre fonctions 
urbaines et configurations de la ville. 
 

Néanmoins dans tous ces travaux d’analyse spatiale le pourquoi de la centralité est éludé, 
on se contente de la mesurer, on se contente de justifier des profils géométriques par une nécessaire 
mise à distance... La mesure est nécessaire457, mais n’est viable qu’à condition de voir ses origines 
d’une part, ses modalités d’application d’autre part458, ces dernières étant liées aux premières. En 
effet, s’il est toujours possible d’établir une mesure de la centralité théorique, comme nous l’avons 
fait pour la centralité marchande, la réalité, c’est-à-dire la centralité efficace, va en revanche être 

                                                      
451  Jean REYNAUD cité in # LEPETIT Bernard. Les villes dans la France Moderne (1740-1840), Paris, Albin 

Michel, coll. L'évolution de l'humanité, 1988, p. 396 
452 # BERRY Brian. Géographie des marchés et du commerce de détail, Paris, Armand Colin, coll. U2, 1977 (édition 

originale en langue anglaise en 1967), 255 pages. 
453  On pourra rapprocher ces éléments de la définition de la centralité énoncée par Jean-Paul LEVY en 1987 : 

« Néologisme forgé pour exprimer « la vocation » de rassembleur du centre , et, selon l’expression de Jean Labasse, 
« la transposition tangible du principe de nodalité sur lequel est basé l’armature d’un pays ». » (# LÉVY Jean-Paul. 
Centres villes en mutation, Toulouse, Edition du CNRS Midi-Pyrénées, 1987, p.21 ; la référence à Labasse renvoie à 
L’organisation de l’espace, éléments de géographie volontaire, Paris, Hermann, 1966, p. 352). A noter que les pro-
pos de Labasse sont contemporains de ceux de Berry. 

454 # LEPETIT Bernard. Les villes dans la France Moderne (1740-1840), Paris, Albin Michel, coll. L'évolution de 
l'humanité, 1988, p. 396 

455 achevé en 1452, mais imprimé en 1485 
456 CHOAY Françoise in # RONCAYOLO Marcel (dir.). Histoire de la France urbaine. Tome 5 : La ville au-

jourd’hui, Paris, Le Seuil, 1985, 670 pages 
457  C’est pourquoi nous nous y sommes attelés. 
458 Ce à quoi nous devons présent nous attacher. 
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directement liée à la pertinence de l’origine des centres mesurés. En d’autre termes, on peut toujours 
mesurer le potentiel d’un centre : mais si ce centre est purement artificiel et ne répond à aucune 
logique originelle, il y a fort à parier que le potentiel de ce centre sera difficilement valorisable et 
que la centralité efficace sera bien en deçà de ce potentiel459. Un centre pour être pertinent, doit 
certes se référencer par rapport à d’autres centres, mais ce ne peut être le seul critère, et nous devons 
voir quels autre éléments interfèrent. 
   

1.1.2 Une remise en cause de l’intérêt de la mesure ? 
Pour autant, la mesure de fonctionnalités marchandes que nous avons entrepris, n’était en 

rien un moyen de pérenniser abusivement l’existence des concentrations de commerces. Elle n’était 
qu’un outil d’approche du paysage marchand en milieu urbain, qui puisse être utilisé selon de 
mêmes modalités dans toute agglomération. L’indice de centralité marchande n’en était qu’un volet, 
qui participait au rôle de diagnostic de notre outil. 

Le fait qu’on puisse se demander à quel point le besoin de centralité se fait sentir pour des 
activités marchandes ne saurait remettre en cause l’existence de ce besoin . En effet, toute activité 
marchande se doit d’être centrale vis-à-vis d’une population plus ou moins ciblée, segmentée, 
territorialisée. Il est donc indubitable qu’une fonction urbaine, telle que la fonction commerciale, 
génère de la centralité. 

En revanche, il serait illusoire de croire que cette dernière est nécessairement le fruit d’une 
réflexion préalable, d’un indispensable conditionnement qui tende à valoriser la fonction. Bien 
évidemment un lien de cause à effet existe entre fonction et centralité, mais encore faut-il se rappe-
ler que celui-ci n’est pas forcément réfléchi et conscient. Mesurer des lieux de centralité, examiner 
des concentrations, échafauder des schémas de localisation, ne saurait nous dispenser d’être cons-
cient de la difficulté d’expliquer une manifestation collective d’intérêts particuliers. Ceci parce 
qu’une fonction urbaine pour pleinement s’épanouir ne requiert peut-être pas vraiment tous ces 
attributs qui font qu’un lieu est central. Tous les commerces ne sont pas au même titre 
« gourmands » de centralité. Parce qu’ils n’en ont pas véritablement besoin, certes, mais aussi, et 
c’est là le second volet sur lequel il faudra nous attarder, parce qu’ils n’en ont pas les moyens. 

Dès lors, la mesure de la centralité marchande garde toute sa pertinence à condition de ne 
pas lui accorder un rôle trop important : 

- Il ne faut pas la considérer comme une justification d’éléments présupposés. Me-
surer la centralité fonctionnelle n’est en rien suffisant pour jauger de l’importance 
de lieux : elle ne mesure qu’un potentiel à valoriser. 

                                                      
459 Nous disons bien « difficilement valorisable », mais ne parlons en aucun cas d’impossibilité. Il se peut néanmoins, en 

effet,  que le potentiel soit pleinement valorisé suite à des efforts conséquents, notamment pour passer outre les 
« barrières » originelles qui faisaient qu’on le jugeait surdimensionné. Par ailleurs, il n’est pas inimaginable 
d’envisager une évolution dans son emplacement de ce centre, ou toute autre forme d’ajustement spatial, visant à per-
mettre une meilleure exploitation de son potentiel. En aucun cas nous ne devons considérer l’existence de centre 
comme immuable est figée. 
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- Elle permet de mettre au jour la présence des concentrations de commerces mais 
en rien d’en connaître les tenants et aboutissants c’est-à-dire d’en expliquer leur 
existence d’une part, ou d’en appréhender la variété structurelle, la destinée et 
l’impact réel d’autre part.  

 

1.1.3 Une question pas assez souvent posée 
L’intérêt du commerçant est de capter au mieux une clientèle qui lui soit adaptée. Une im-

plantation commerciale c’est un positionnement, qui peut certes être contrarié par des éléments 
matériels divers460, mais dont la pertinence ne se dément pas. Une implantation commerciale hasar-
deuse, c’est-à-dire sans réelle prise en compte d’un rapport à l’espace, sans réelle prise en compte 
de la nécessité d’être au cœur d’un « espace vital », est bien entendu possible. Mais, souvent, la 
réalité du positionnement le rattrape, et tôt ou tard l’inconvénient d’un site inadapté se fait ressentir. 

Cela peut se traduire de plusieurs façons : 
- Par des problèmes de « mise en route » : le magasin ne trouve sa clientèle qu’au 

prix d’efforts pour être reconnu. 
- Par des problèmes de maintien sur le long terme : l’engouement suscité par la 

nouveauté ou l’enseigne peut s’essouffler quand les contraintes de positionnement 
créent une inertie trop forte. 

( Ce sont donc les rapports de ce binôme positionnement / reconnaissance qui articulent 
la réussite du magasin. 

 
Le commerce doit donc a priori être bel et bien central, c’est là une condition de sa survie. 

La question de la centralité du commerce n’est pas, il est vrai, toujours posée de façon adéquate 
(quand elle est posée…). Y répondre nécessite une bonne connaissance des habitudes et des besoins 
des clients potentiels et une prise en compte de la concurrence. Cette entreprise peut s’avérer diffi-
cile, et bien souvent, l’évaluation du site tend à se résumer plus à des questions de coûts, donc une 
réflexion dans le temps court sans effort de prospective. Cela peut expliquer ces écarts 
d’appréciation qui impliquent des dysfonctionnements marchands voire des échecs ou des fermetu-
res. 

Une mauvaise prise en compte des forces en présence peut avoir les conséquences funes-
tes que nous avons énoncées, mais contribue en outre à remettre en cause le fragile équilibre 
commercial dans lequel s’insère le nouveau venu. A quoi bon imaginer une répartition théorique 
idéale, alors que les individualités priment toujours sur la réflexion globale et que par conséquent 
chaque nouvelle implantation, pensée ou non, se fait dans un paysage commercial issu de multiples 
« erreurs » et incohérences ? Dès lors, déceler une logique globale dans l’appréhension commer-
ciale, tel que nous essayons de le faire, serait superflu ? Mais rappelons qu’il ne s’agit en rien de 

                                                      
460 Sur lesquels nous reviendrons tantôt. 
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définir une logique systémique qui reflète un idyllique équilibre, mais de tenter d’être sensible aux 
éléments susceptibles de révéler quelque cohérence, tout en tenant compte d’inévitables artefacts 
qui outrepassent une pente « naturelle ». 

Est-ce pour autant que la quête de centralité perd de sa pertinence ? Bien au contraire, 
puisque de cette apparente instabilité naît une réelle vie de la centralité. Le paysage commercial 
urbain bouge, subit de perpétuelles évolutions, des infléchissements, des perspectives, qui loin de 
remettre en cause l’existence même du concept de centralité, en créent de nouvelles formes en 
adéquation avec des réalités urbaines en perpétuel renouvellement. La centralité n’est en effet pas 
un équilibre figé : il ne s’agit en rien de trouver le point névralgique immuable de la ville, il s’agit 
de percevoir les palpitations de celle-ci, de sa vie, de son énergie par l’examen de la fonction mar-
chande. Percevoir la centralité marchande d’un espace, c’est autant mesurer un équilibre marchand 
à l’instant t, avec ses faiblesses et points forts, que percevoir une situation idéale. Mais il est évident 
que le niveau de centralité atteint n’en sera que meilleur si certaines conditions dans le positionne-
ment de chacune des entités qui composent la mosaïque commerciale sont respectées.  

Ces critères sont de plusieurs ordres. Le commerce est effectivement une de ces fonctions 
pour lesquelles le rapport à l’espace se pose avec le plus d’acuité. 

 

1.2. Pluralité du besoin de centralité 

1.2.1 Un intérêt inégal en fonction des activités  

1.2.1.1 Le rapport aux semblables 

Le commerce est une activité sociale : elle n’existe que par les relations (achats, ventes, 
échanges, communication…) qu’elle tisse entre des individus (clients, commerçants, chalands, 
badauds…). Dès lors, c’est une présence qui doit justifier l’implantation marchande : il faut que le 
commerçant tienne compte de la présence de chalands potentiels. Cela semble être une évidence, 
isolement et commerce ne pouvant pas par définition être compatible. Encore qu’il faille réellement 
être en mesure d’appréhender une telle réalité. Or, il semblerait que l’estimation d’un creuset poten-
tiel de clientèle soit pour le moins difficile. Il faut d’emblée remarquer que toute implantation 
commerciale n’est pas le résultat d’une étude de chalandise poussée. 

 Lorsqu’il n’y a pas changement d’activité, le plus souvent c’est le chiffre d’affaires de 
l’ancien établissement qui tient lieu de jalon. Ce chiffre sert même à fixer le prix du local, en fonc-
tion de grilles dont la pertinence demeure somme toute aléatoire. Cela revient à donner une image 
figée du commerce, dissociée de son contexte, sans possibilité d’évolution. Il est vrai que la finalité 
du commerçant réside avant tout dans le produit de la vente. Mais savoir à qui l’on vend n’est-il pas 
une indispensable prémisse ? 
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A défaut, les promoteurs immobiliers se contentent la plupart du temps de définir une éva-
luation du chiffre futur du magasin, en fonction d’autres commerces du même type. La réflexion 
semble aspatialisée, seules la structure et l’activité semblent prévaloir. 

Mais il faut, d’autre part, tenir compte des autres commerçants du même secteur 
d’activité, ou du moins qui peuvent avoir une offre concurrentielle, que cela soit dans une structure 
commerciale du même type ou non461. Il faut ainsi remarquer que les manifestations de la concur-
rence peuvent être difficiles à évaluer. En effet, pour pouvoir comparer directement deux 
commerces, encore faut-il qu’ils aient une structure (taille, concept), un type de vente (libre-service 
ou traditionnel), un registre de clientèle (prix, standing) mais aussi une offre en tout point transpo-
sable. Mais les cas de mise en concurrence ne se limitent pas à cette configuration. Si là nous 
sommes bel et bien dans une situation où les commerces sont concurrents directs, il est de nom-
breux cas de figure où une partie de l’offre du magasin entre en concurrence avec tout ou partie de 
l’offre d’un autre commerce. Plus que la structure commerciale d’accueil elle-même c’est l’offre au 
cas par cas, c’est-à-dire par article, qui permettrait d’évaluer au mieux la concurrence. Mais une 
mise en adéquation détaillée des formes commerciales et de l’offre complexifierait considérable-
ment notre entreprise, sans pour autant apporter un résultat plus probant. 

 
En effet, le problème principal lorsque nous abordons la concurrence, réside ailleurs que 

dans cette crainte de « l’affrontement » avec des semblables. Il serait réducteur de croire que les 
rapports à la concurrence sont clairs et immuables. Encore faut-il se demander si cette cohabitation 
est réellement une gêne.  Certes, si les concurrents sont trop proches, ils risquent de se prendre 
mutuellement des clients : on risque alors un éclatement d’une même clientèle entre les différents 
offrants. Mais, des concurrents proches, cela signifie aussi bénéficier d’un même creuset de cha-
lands, créer  une centralité partagée, dont l’importance outrepasse des individualités éparpillées. 

Dire que le rôle de la concurrence est tantôt bénéfique, tantôt gênant, sans tenter 
d’expliquer les écarts de comportement qui peuvent être constatés, c’est là encore ne pas se donner 
pleinement les moyens de cerner l’objet de notre propos. Cela suppose en effet, qu’on examine en 
outre ce qui justifie ces constats. 

Attardons-nous un instant à l’examen de diverses activités commerciales, afin d’examiner 
leur comportement face à la concurrence.  

Il existe trois cas de figures principaux : 
- Des commerces qui semblent régulièrement répartis dans l’espace urbain, comme 

pour maximiser les distances avec leurs concurrents directs. Cela va par exemple 
être le cas des boulangeries. 

- D’autres activités semblent plus sujettes à la concentration, semblent au contraire 
fuir l’isolement comme si leur salut résidait dans le regroupement. C’est la cas no-
tamment des commerces vestimentaires. 

                                                      
461 Une boucherie traditionnelle peut ainsi être concurrencée par le rayon boucherie d’une grande surface généraliste. 
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- D’autres enfin semblent défier toute logique et supposer un rapport à l’espace, un 
rapport à la concurrence plus distendu. Tantôt concentrés, tantôt isolés, ils 
s’approprient l’espace urbain de façon plus ambiguë (carrossiers, agents et conces-
sionnaires automobiles par exemple). 

 
Il est évident que c’est dans les activités plus que dans les particularismes de chacune de 

nos villes-témoins qu’il faut ici chercher des différenciations. C’est pourquoi nous avons tenu à 
proposer une même photographie d’une activité bien ciblée dans deux de nos villes-témoins pour 
mieux faire ressortir l’intérêt de celle-ci. Néanmoins, il faut être conscient du fait que chaque ville 
n’est pas nécessairement à même de répondre à un schéma identique. Si des invariants doivent 
indubitablement ressortir (c’est-à-dire toute cette trame commune que nous cherchons à extirper par 
notre approche théorique), des spécificités locales peuvent changer quelque peu la physionomie 
commerciale pour certaines activités. Il est ainsi probable que le commerce vestimentaire dans une 
agglomération comme celle de Lille-Roubaix-Tourcoing doit être influencé par la présence, no-
tamment sur les sites de reconversion textile, de magasins d’usines qui diffusent parallèlement au 
réseau « traditionnel » des articles de prêt-à-porter. Mais pour mieux appréhender ces 
« exceptions », il nous faut d’abord envisager les schémas induits « en temps normal » par telle ou 
telle activité. Certes, notre analyse ne saurait être pertinente sans cette conscience « d’éléments 
perturbateurs », mais elle ne saurait être claire sans une abstraction préalable de ceux-ci. 

 
 

1.2.1.2 La différenciation au sein d’une même activité 

Si c’est la « tenue en respect » mutuelle pour des raisons de minima de maintien qui pour-
rait motiver ces mises à distance, il nous faut être conscient du fait que tous les secteurs d’activité 
marchande ne sont pas pareillement affectés par ce phénomène. Certes, le nombre de commerces 
d’un secteur d’activité présent dans une ville est grosso modo proportionnel à la capacité de 
consommation de son bassin ; mais leur répartition semble quant à elle devoir être parfois régie par 
d’autres facteurs. D’une façon générale, il semble logique que les commerces de proximité ou, 
d’une façon plus générale, les commerces et services qui répondent à des besoins quotidiens ou 
courants, soient préférentiellement touchés par ces configurations en semis. Les boulangeries, par 
exemple, sont relativement bien réparties sur l’ensemble d’une agglomération : seuls certains quar-
tiers non résidentiels n’en accueillent pas.  

Par extension, on pourrait envisager que le commerce banal est moins sujet à la concentra-
tion que le commerce anomal. Moindre concentration signifie aussi dispersion, et par conséquent 
centralité diluée dans l’espace. Ce qui reviendrait à dire que le commerce anomal serait plus central 
que le commerce banal… Raccourci peut-être ambigu puisqu’on ne saurait plus si c’est le type 
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d’activité où l’effet de groupe qui expliquerait la centralité… De même, les concentrations de 
commerces composées de commerces banals, parfois de mêmes types, existent…462 

Ainsi les activités banales n’évitent pas toujours la concentration en de mêmes lieux. Il 
n’est pas rare de voir deux boulangeries à proximité l’une de l’autre. Est-ce pour autant qu’il y a 
concurrence directe ? A priori oui puisque ces deux commerces ont leur clientèle dans un même 
territoire, la logique de proximité étant rendue caduque par la courte distance qui les sépare. Mais, 
ils n’entrent pas en perpétuelle concurrence dans la mesure où le consommateur a tôt fait de fixer 
son choix sur l’une des deux, et l’habitude tient lieu de mise à distance entre les deux commerces. 
Chacun a sa boulangerie et s’y tient, chaque boulangerie a sa clientèle et semble s’en contenter. 

La logique de concentration physique au sein d’une même activité est donc peut-être à re-
chercher ailleurs que dans la distinction entre anomalité et banalité. Ou plutôt, cette distinction 
cache autre chose. Si nous avons signalé que les conditions de mise en concurrence sont complexes, 
nous n’avons néanmoins envisagé ces entités commerciales que comme susceptibles d’être directe-
ment en concurrence parce que du même secteur marchand. Le degré de différenciation au sein 
d’une même activité, que ce soit par l’offre ou le prix, suffit à justifier des prises en compte de la 
concurrence différentes. De ce fait, une approche plus fine de la variété de l’offre suffirait à nous 
faire entrer dans des considérations de positionnements de complémentarité et non dans des posi-
tionnements de concurrence. 

 
 

1.2.1.3 Concentration et activités différenciées 

Nous avons jusqu’à présent envisagé la confrontation en un même site de commerces sus-
ceptibles d’entrer en concurrence les uns par rapport aux autres. 

Deux commerces à l’activité fort différente ne peuvent a priori se nuire. C’est seulement 
lorsqu’il y a offre comparable, qu’il peut y avoir des interférences. Encore qu’on pourrait se deman-
der si la présence d’un commerce à forte image de marque puisse s’accommoder du voisinage d’un 
commerce ou service de piètre réputation. Bijouterie haut de gamme et bar café « mal fréquenté » 
font-ils nécessairement bon ménage, en dépit d’une clientèle fort différente ? Ce sont là des facteurs 
à nécessairement prendre en compte pour évaluer la concentration de commerces dans laquelle ces 
deux éléments s’insèrent.  

Certes, les deux types d’enseignes pris en exemple ne sont généralement pas présentes 
dans les mêmes portions de l’espace urbain, comme si l’image du quartier rejaillissait463... Mais là 
nous dépassons déjà notre approche purement commerciale au profit d’une réflexion sur la ville, sur 
l’harmonisation entre commerce et cadre urbain…  

                                                      
462  Nous reviendrons sur cette triple assimilation anomalité/concentration/centralité et sur ses atouts et faiblesses lorsque 

nous aborderons directement la création de l’indice de centralité commerciale. 
463 Simple constat qui trahit pourtant cette « crainte » de la proximité… 
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De surcroît, par cet exemple, on prend conscience d’un autre phénomène qui tend à rendre 
complexe l’approche de la centralité marchande464 et du besoin de concentration : les clientèles 
visées de chaque commerce. Certes, deux éléments induisent nécessairement une plus forte centrali-
té qu’un seul des deux. Mais est-ce vraiment le même type de centralité qui peut être véhiculé par 
ces deux entités ? De même, quelle image aura-t-on de cette concentration de commerces ?  
L’image d’une concentration au standing moyen et à forte mixité ? L’image d’un groupuscule sans 
intérêt, (« là où il y a un bistrot de quartier ») ou celle d’un pôle rayonnant (« là où il y a la bijoute-
rie Y ») ? L’image d’un endroit où l’on n’est même pas conscient qu’il y a une concentration ? La 
cohésion n’est pas qu’une affaire de concurrence, elle est affaire d’image, de reconnaissance. Mais 
là, plus encore que l’activité, c’est l’aspect qualitatif du commerce qui est pris en considération. 

Dès lors, nous nous rendons compte qu’il y a plus que l’aspect directement concurrentiel 
de deux commerces qui puisse nous permettre d’entrevoir les modalités de concentration. On aura 
concentration physique dans deux cas de figure diamétralement opposés : 

 
- Lorsque les différents commerces sont susceptibles d’être complémentaires et que l’on 

compte sur l’image globale véhiculée par la concentration de commerces. La concentration 
répond donc à des intérêts communs. La proximité physique d’éléments jugés complémen-
taires est la matérialisation de l’existence de la concentration de commerces en tant 
qu’ensemble pertinent. 

- Lorsque les différents commerces ne sont pas perçus comme intégrés dans une même 
concentration de commerces, parce qu’ils ne véhiculent pas une même image qui serait re-
layée et amplifiée par cette concentration. Par conséquent, la concentration commerciale 
physique n’est possible que parce que les entités qui la composent sont perçues individuel-
lement. Si les éléments étaient perçus comme d’un même ensemble, la trop grande 
différence d’image serait gênante, alors que là, en dépit de la proximité elle passe inaperçue. 
C’est parce que la concentration de commerces n’est pas perçue comme une échelle perti-
nente que la proximité physique est possible. La proximité physique d’éléments jugés 
isolément est la matérialisation de l’inexistence de la concentration de commerces en tant 
qu’ensemble pertinent. 

 
Là encore, on se rend compte de l’importance de la lisiblité de la concentration de com-

merces, puisque la seule proximité physique ne saurait suffire à affirmer son existence465. 
Comment expliquer le premier cas de figure, celui des activités qui d’emblée semblent se 

partager le territoire urbain, en formant un semis plus ou moins régulier ? Quel type d’activité cela 
affecte-t-il en particulier ?  

Un certain nombre de clients, un certain chiffre d’affaires sont indispensables pour assurer 
la pérennité de l’établissement. La tentation est alors grande de tenter de définir un minimum chiffré 
                                                      
464 Et sur lequel nous reviendrons nécessairement. 
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pour chaque activité. De là, une tentation de définir prématurément des aires de chalandises bien 
strictes, qui ont pour limite celles des plus proches concurrents, sans réelle prise en compte de 
critères qui pourraient expliquer un état de fait moins régulier.  

Certes, mais pour avoir un semis, encore faut-il déjà un nombre relativement conséquent 
d’entités. Mais nous remarquons aussi que la hiérarchie supérettes / supermarchés / hypermarchés 
tend à s’inscrire, elle aussi, dans un schéma régulier, comme nous l’avons montré pour le cas rémois 
dans une précédente étude466, en dépit d’un nombre d’établissements concernés somme toute réduit. 
Mais souvent, la limitation des forces en présence, et leur éloignement les unes des autres, pour des 
activités à forte attractivité, semble être la forme la plus primaire de rejet de la concurrence. C’est le 
cas pour les hypermarchés, mais encore pour les multiplexes cinématographiques467 : nombre 
d’agglomérations n’ont qu’une de ces structures468 parce que leur population ne justifie en rien une 
présence supplémentaire469, ou si elles en ont plusieurs, celles-ci ont chacune leur creuset de clien-
tèle bien spécifique, facilité le plus souvent par l’éloignement470. 

 

1.2.2 Processus de diffusion 

1.2.2.1 Contexte semi-concurrentiel et couverture spatiale 

Les différents rapports spatiaux entre commerces de secteurs semblables que nous venons 
d’envisager paraissent trahir des motivations divergentes. Certes, certains commerces ou services 
marchands supportent mal la concurrence, alors que d’autres paradoxalement nécessitent cette 
dernière. 

Il est à noter que certains seront tentés de dire qu’il ne s’agit vraisemblablement pas d’un 
simple problème de concurrence, mais plus largement de choix de couverture spatiale. C’est-à-dire 
que les problèmes de rapport à l’autre se posent que l’on soit en présence de concurrents quel-
conques, mais aussi, de concurrents bien particuliers puisque de même enseigne. Or, il semble 
évident que les logiques de prise en compte de ses semblables sont différentes. Elles font l’objet 
d’études dites de couverture spatiale. 

                                                                                                                                                                  
465 Conformément d’ailleurs à ce que nous avions énoncé dans le livre premier 
466 # LEBRUN Nicolas. Les commerces de l’agglomération de Reims. Les centres commerciaux périphériques, 

Reims, mémoire de maîtrise de géographie, Institut de Géographie, juin 1997, pp. 104-105 
467 On pourra voir à ce sujet : " BLIN Eric. « Les multiplexes cinématographiques: un nouvel enjeu territorial » in 

Annales de Géographie, Paris, Armand Colin, n° 606 de 1999, pp. 151-169 
468 Ainsi les villes de 30000 habitants possèdent au plus un hypermarché, tandis qu’il faut au moins quelque 100000 

habitants pour qu’un complexe cinématographique voie le jour. 
469 Ou si cette présence supplémentaire paraît viable, elle peut avoir été refusée par une commission d’urbanisme com-

mercial qui en a jugé autrement, mais là le problème est autre… 
470 Le cas des multiplexes Pathé et UGC situés à quelques mètres l’un de l’autre dans la zone marchande d’Atlantis, alias 

Le Centre, dans l’agglomération de Nantes, en est le parfait contre-exemple. Ramener le problème à la simple distan-
ciation physique est donc illusoire, même si nous allons bientôt voir plus en avant quelles peuvent en être les 
modalités.  
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Or si les études de couverture spatiale sont uniquement utilisées pour définir des stratégies 
d’enseignes et l’implantation de réseaux de distribution471, il est envisageable que de mêmes logi-
ques puissent prévaloir pour appréhender toute dispersion spatiale, maîtrisée ou non472. Vouloir 
réduire les problèmes de localisations commerciales à la seule mise à distance de la concurrence 
serait alors délicat, de même que résumer les problèmes de dispersion aux seuls problèmes de 
couvertures est illusoire.  

Ainsi les gestionnaires Gérard Cliquet et David Rulence473 partagent avec la géographie 
statistique la mesure de l’entropie474 afin d’étudier les réseaux de distribution d’enseignes de grande 
distribution. L’idée est simple. L’entropie est une mesure de la dispersion spatiale. Un semis régu-
lier d’entités fonctionnelles, résultat d’un essaimage, se marquera par une entropie maximale : 
l’enseigne E, par exemple, sera représentée sur tout le territoire. La couverture du territoire sera 
totale. L’accroissement du réseau se fera alors par densification. Cet outil statistique est tout aussi 
bien utilisable pour étudier la répartition d’une activité quelconque, et donc une série statistique 
composée d’entités souvent concurrentes. Toute mesure de dispersion spatiale, quelle qu’elle soit, 
peut tout aussi bien servir pour analyser la répartition d’éléments concurrentiels (semis d’entités 
d’une même activité) ou semi-concurrentiels475 (couverture spatiale de magasins de même ensei-
gne). 

Mais cette couverture totale du territoire sera-t-elle efficace ? En effet, dans le cas inverse, 
d’une concentration maximale des entités dans un secteur bien précis du territoire, la couverture 
spatiale sera mauvaise.  

Pour autant, les phénomènes dits d’autocorrélation spatiale, c’est-à-dire qui associent 
étroitement proximité et comportement476, feront que la présence dense de l’enseigne dans un es-
pace  restreint  devrait  faciliter sa diffusion par contagion (R. Laulajainen477), ou, ce qui  revient 

 
 

                                                      
471 Et elles sont en cela un outil de gestion. 
472 C’est-à-dire qu’il ne faut pas résumer les problèmes de couverture spatiale à l’élaboration d’une logique interne à un 

réseau unifié de distribution, mais aussi considérer les implantations concurrentes faisant partie intégrante d’un même 
secteur d’activité, formant un réseau, certes non concerté et non maîtrisé, mais néanmoins réel. 

473 " CLIQUET Gérard, RULENCE David. « Les opérations d’acquisition de distributeurs en France : Mesure de la 
couverture spatiale des réseaux de points de vente » in Décisions marketing, Paris, n°15, 1998, pp. 17-27. 

     " CLIQUET Gérard. « Integration and territory coverage of the hypermarket industry in France : a relative entropy 
measure» in The International Review of Retail, Distribution and Consumer Research,  Londres (Royaume-Uni), 
Routledge, avril 1998, pp. 205-224. 

474 Développée notamment par le groupe Chadule in #  Chadule Groupe. Initiation aux pratiques statistiques en 
géographie, Paris, Masson, 1986 

475 Nous qualifions de semi-concurrentielles les entités commerciales inscrites dans un même groupe de distribution, voire 
portant la même enseigne, et susceptibles d’être concurrentes les unes les autres. 

476 « Ce qui se passe en un lieu a plus de chances de ressembler à ce qui se passe dans un lieu voisin qu’à des fractions 
plus éloignées, et même, dans une acception plus osée que ce qui s’y passe dépend des lieux voisins » in article auto-
corrélation spatiale, écrit par R. Brunet, Th. Saint-Julien, J. Charre et F. Durand-Dastès, in # BRUNET Roger, 
FERRAS Robert, THERY Hervé (dir.). Les mots de la géographie, dictionnaire critique, Montpellier et Paris, 
RECLUS - La Documentation Française, 3ème édition, 1998. 

477 " LAULAJAINEN R. « Two retailers go global : the geographical dimension » in The International Review of 
Retail, Distribution and Consumer Research,  Londres (Royaume-Uni), Routledge, 1991, pp. 607-626. 
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au même, par métamorphisme de contact (A. Reynaud478), ou encore par champ de contact (T. 
Hägerstrand479). L’un comme l’autre peuvent traduire un choix : le choix de la représentation sur la 
totalité d’un territoire, ou celui d’une diffusion à partir d’une tête de pont. La répartition spatiale 
n’est alors pas simple prise en compte de la concurrence mais stratégie en vue d’une même finalité à 
savoir à long terme une couverture dense de tout un territoire. 

Le choix d’une entropie d’emblée forte souligne la volonté d’être représenté sur tout un 
territoire, au risque d’y être plus fortement exposé à la concurrence, puisque l’essaimage produit 
suppose une moindre densité. Le choix d’une entropie faible, souligne la volonté d’un solide an-
crage local avant de pouvoir procéder à une expansion. 

Mais, nous l’avons souligné, la prise en compte d’un contexte semi-concurrentiel ne sus-
cite pas les mêmes préoccupations que l’approche du contexte concurrentiel. Ce qui est tentative 
d’occupation la plus efficiente et la plus harmonieuse d’un territoire dans le premier cas, tend à 
devenir cohabitation évitable ou recherchée dans le second. 

 
 

1.2.2.2 Echelle intra-urbaine, échelle supra-urbaine  

Mais le problème de la couverture spatiale se pose-t-il avec la même acuité à l’échelle su-
pra-urbaine qu’à l’échelle intra-urbaine ?  

L’échelon intra-urbain est peu propice aux processus de contagion mis en lumière précé-
demment : on n’a pas connaissance de réseaux de distribution denses à l’échelle d’un quartier qui se 
propagent aux quartiers voisins, tout simplement parce que le nombre d’entités marchandes suscep-
tibles de former un réseau est insuffisant. 

Si l’hésitation est de mise à l’échelon supra-urbain (notamment pour envisager la couver-
ture nationale), il semble bien qu’à l’échelon intra-urbain qui nous préoccupe les perspectives soient 
bien différentes. En effet, alors que le réseau est peu développé, le principal obstacle à l’entropie 
maximale au sein d’un territoire étendu est la méconnaissance de l’enseigne. Plus encore que la 
présence de concurrents c’est là encore le manque de lisibilité qui minimise la présence marchande : 

                                                      
478 Cette expression est employée par son auteur dans le cadre de l’analyse des schémas centre-périphérie : « Si une 

périphérie, qui jouxte un centre, y est intégrée et annexée à la suite d’un rapide mouvement de croissance, elle se fond 
dans le centre dont elle constitue le prolongement immédiat sans solution de continuité et elle devient en quelque sorte 
un centre banal. L’expression de métamorphisme de contact traduit, de façon imagée, cette transformation profonde 
et ce retournement de situation. » (in # REYNAUD Alain. Société, espace et justice, Paris, P.U.F., coll. Espace et 
liberté, 1981, p. 74). Elle n’en est pas moins transposable, pensons-nous, pour exprimer plus largement toute idée de 
diffusion sur ses marges d’un phénomène concentré (ici une concentrations d’entités fonctionnelles ou d’enseignes). 

479 T. Hägerstrand s’est particulièrement intéressé, dans les années 50 aux processus de diffusion des innovations. Ce 
qu’on  retiendra ici  de sa démarche c’est notamment l’établissement de matrices statistiques dans lesquelles il quanti-
fie la probabilité de réception d’une innovation à partir d’un émetteur localisé dans une cellule centrale. En sus de 
l’idée, présente aussi chez Reynaud et Laulajainen, de diffusion en tache d’huile à partir d’un émetteur, on remarque 
en outre cette idée de prise de relais de la fonction d’émission par des cellules au départ réceptrices de l’innovation. 
On a donc l’établissement d’une dynamique de diffusion qui n’est que sous-jacente chez les deux auteurs précités. 
C’est ce que décrivent Denise Pumain et Thérèse Saint-Julien de la façon suivante : « Le champ de contact est une 
sorte de fenêtre que l’on déplace, à une étape donnée de la propagation, en le centrant successivement sur les diffé-
rentes mailles émettrices. » (in # PUMAIN Denise, SAINT-JULIEN Thérèse. Les interactions spatiales, Paris, 
Colin, coll. Cursus, 2001, p. 171). On pourra d’ailleurs se reporter à leur courte synthèse des travaux de T. Hägers-
trand (qu’il avait développés en 1953 dans un ouvrage intitulé Innovation as a Spatial Process) 
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il ne suffit pas d’un hypermarché dans une région quelconque pour que l’enseigne y ait une notorié-
té certaine sur tout le territoire concerné. En revanche, en milieu intra-urbain, la mise à distance est 
gommée, la lisibilité d’une même enseigne est indubitablement accrue, puisque son aire de recon-
naissance englobera, le plus souvent, la ville dans son entier. Pour autant la concurrence intra-
urbaine pourra être présente. Le badaud ne se demandera pas si l’enseigne est présente ailleurs, et, il 
n’a vraisemblablement pas la moindre idée du profil du réseau de cette enseigne : l’essentiel est 
qu’il la fasse sienne, parce qu’elle entre dans son champ d’investigation, parce qu’elle répond à ses 
attentes. Pour autant, l’enseigne en question, si elle demeure appropriée par la ville, aura plus de 
mal à en franchir les murs si l’implantation demeure régionalement isolée. En outre, c’est là un 
problème important qui échappe au client, le distributeur aura plus de mal à approvisionner son 
point de vente isolé. 

Ainsi, l’étude des choix de couverture spatiale d’entités de même enseigne ne semble pas 
se justifier à l’échelon intra-urbain. Seule la mise à distance des entités marchandes, et donc, la 
concurrence semble pouvoir prévaloir, l’échelle ne permettant pas l’examen fiable de processus de 
diffusion tant par contagion que par densification. 

 
 

1.3. Un besoin pas totalement maîtrisé 

1.3.1 La centralité voulue : une réalité partielle 

1.3.1.1 Centralité contrariée 

Le commerce est une activité centrale, certes. Mais n’est-il pas quelque peu optimiste que 
d’examiner l’équilibre commercial d’une ville, en faisant comme si tout y avait été pensé en fonc-
tion d’une logique globale ? 

Même dans le cas précédemment évoqué d’une « fuite » patente d’un positionnement 
concentré vers une situation plus isolée pour mieux asseoir un monopole, le commerçant semblait 
toujours maître du jeu, seul juge du site d’implantation de son commerce. Le commerçant en ques-
tion se positionnait au centre de ce qu’il jugeait être son intérêt. Seuls les cas d’autonomie subie que 
nous avons précédemment évoqués signifiaient des limites à l’initiative. Mais déjà, une dichotomie 
s’installe : une somme d’intérêts particuliers, pour ne pas dire partisans, n’entraîne pas nécessaire-
ment une homogénéité globale, une pertinence de la forme, du contenu, du positionnement de 
chaque concentration de commerces dans l’espace urbain qu’elle occupe. De même, ce serait ga-
geure que de croire que l’implantation commerciale ne répond qu’à des stratégies rodées, qu’aucun 
élément extérieur ne saurait contrarier, voire enrayer. 
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1.3.1.2 La concurrence, élément perturbateur 

La non-concertation entre commerçants est nécessairement source de contradictions dans 
ce qu’il serait abusif d’appeler l’aménagement commercial. A l’origine de cette non-concertation, 
nous trouvons nécessairement des effets de la concurrence entre commerçants aux intérêts, aux 
objectifs, aux moyens, et donc aux destinées, divergents. 

Soulignons que nous parlons de certains effets de la concurrence et non de tous, celle-ci 
jouant parfois, à l’inverse, un rôle régulateur de la répartition commerciale. Ainsi, l’implantation 
commerciale est de plus en plus souvent le fruit de toute une démarche de prospective, dont le but 
est justement de maximiser la clientèle, en s’intercalant au mieux entre les concurrents directs. C’est 
le cas de la grande distribution, notamment généraliste, dont les sites d’implantations sont choisis 
suite à des enquêtes de chalandise détaillées. Ces études permettent de délimiter des aires de cha-
landises, et donc des potentiels de clientèle. On distingue deux types d’aires de chalandises : 

- L’aire de chalandise primaire, c’est-à-dire là où l’influence du commerce est la 
plus importante et la plus directe. C’est l’aire où le commerce en question est le 
plus influent par rapport à ces concurrents. 

- L’aire de chalandise secondaire, c’est-à-dire l’aire où l’influence du commerce est 
forte, même si elle demeure dépassée par l’influence d’un commerce concurrent. 

 

1.3.2 L’intervention d’acteurs multiples 
La présence ou le dynamisme d’un commerce ne sont pas l’œuvre d’une seule personne, 

fût-elle morale. Si, pour l’instant, nous simplifions à l’extrême en regroupant sous le nom 
« commerçant » toute personne qui œuvre à penser la réussite du commerce, les éléments qui in-
fluent sur la destinée de ce dernier, dès son choix spatial, sont pluriels. 

Deux carcans s’imposent, en effet, de façon généralement restrictive : 
- Le cadre législatif qui agit au niveau de l’aménagement, des autorisations 

d’implantations, mais encore de l’imposition. 
- Le cadre imposé par la propriété foncière - et les propriétaires -, son inertie, 

ses incohérences. 
 

1.3.2.1 Les aléas du cadre administratif 

Tout d’abord, l’homogénéité administrative et la conception globalisée sont que rarement 
de mise au sein d’un même espace urbain, en raison d’une dispersion des autorités compétentes, due 
à une répartition des domaines d’intervention inappropriée ou un découpage de l’espace urbain 
inadapté. Le coût de l’implantation et du maintien d’un commerce en un site, même pris indépen-
damment du facteur potentiel-client, demeure une donnée à prendre en compte. En effet, les 
principaux coûts qui, pour une entreprise commerciale, varient en fonction du lieu d’implantation 
sont essentiellement : le loyer et l’imposition. Si la charge du loyer est tout à la fois proportionnelle 
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à la qualité et à la taille du local, mais aussi à la qualité et à l’image de l’emplacement, l’imposition 
répond à des critères moins rationnels. En effet, la taxe professionnelle est fixée par les communes, 
dont le découpage à l’échelle d’une agglomération s’avère de moins en moins pertinent, puisqu’il 
crée des césures virtuelles là où la réalité du terrain ne traduit que continuité. 

Ce même découpage administratif à l’échelle intra-agglomération peut aussi être à 
l’origine de bien des « conflits de voisinage » entre des communes, qui, en plus de ne pas présenter 
les mêmes niveaux de taxation, pratiquent aussi des politiques locales ou concurrentes ou divergen-
tes. Ces prises d’intérêt locales « parasitent » toute approche théorique des forces en présence que 
devrait mettre en avant une analyse à l’échelle d’une agglomération prise comme un tout homogène.  

De même, les autorisations d’implantations de grandes surfaces, généralistes notamment, 
émises par les C.D.U.C., tiennent tout à la fois compte de l’arsenal commercial à l’échelle de 
l’agglomération, que de « quotas » plus ou moins officiels. C’est en raison de cette double ambiguï-
té apportée par le découpage communal, que nous sommes ainsi arrivés, si nous focalisons notre 
attention sur un exemple de l’agglomération rémoise, à une situation où nous avions l’implantation 
d’un hypermarché E. Leclerc, isolé à près d’un kilomètre d’une zone commerciale de grandes et 
moyennes surfaces spécialisées le long d’une même nationale. En effet, l’hypermarché devait se 
situer pour des critères tant économiques qu’administratifs sur la commune de Champfleury, alors 
que le reste du centre commercial avait pu s’implanter sur la commune de Reims…480  

 
 

1.3.2.2 Inerties de propriété 

Deux grands freins à l’implantation commerciale, et par conséquent à la mise en œuvre 
d’une logique commerciale globale, fût-elle de fait, se présentent donc.  
- Le premier frein, le plus matériellement visible, est celui de l’inertie du bâti existant. Ce facteur 

recoupe, bien entendu les restrictions législatives imposées, par les et P.O.S. et  P.L.U.481. Là 
encore, ceci n’influe que sur l’implantation de nouveaux commerces. 

- Le second frein est le problème de la propriété des locaux marchands. Ces derniers sont rare-
ment la propriété du commerçant. Il en résulte des frictions consécutives à des divergences de 
choix entre les occupants et leur propriétaire, qui parfois peuvent être dramatiques quant à 
l’avenir commercial de l’espace considéré. Nous pouvons ainsi évoquer deux cas, l’un ren-
contré dans une de nos villes-témoins, Reims, l’autre rencontré à Paris. 

 
Ce dernier cas est celui du propriétaire de toute une galerie marchande, qui veut en chan-

ger le concept, voire la supprimer au profit de quelque grande surface spécialisée.  

                                                      
480  Cela crée d’ailleurs d’autres incohérences en cascade. Par exemple, cet hypermarché parce que situé sur la commune 

de Champfleury, qui n’appartient pas à la communauté de communes de l’agglomération de Reims, ne peut être des-
servi par une ligne des Transports Urbains Rémois, dont l’action de service public ne s’étend que sur l’étendue 
communautaire… 

481 Ces derniers remplacent les P.O.S. 
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Mais pour cela, il doit obtenir le départ de chacun des anciens locataires. C’est ainsi le cas 
qui se présente pour la galerie du Rond-Point des Champs-Élysées, à Paris. Cette galerie, attenante à  
une des avenues les plus prestigieuses du monde, représente un des emplacements commerciaux les 
plus cotés de Paris. Pourtant, elle est quasi déserte depuis plusieurs années482, en raison d’un pro-
priétaire qui refuse de louer des emplacements vides, mais qui n’arrive pas à exclure les quelques 
commerçants restants, conscients de garder un emplacement de valeur jusqu’à la fin de leur bail. Ce 
type d’incohérence qui contribue à nuire à la centralité commerciale à trop vouloir en profiter, se 
révèle ici exacerbé dans ce cas d’un site exceptionnellement réputé. Mais, il est visible à d’autres 
échelles. 

L’autre cas que nous voulions évoquer est celui de l’emplacement du magasin populaire 
Monoprix dans le centre-ville de Reims. Jusque fin octobre 2002, le Monoprix occupe un bâtiment, 
situé en coin de rue, face au Théâtre, point de croisement de la majeure partie des lignes de bus du 
réseau urbain du district. Ce bâtiment datant de 1928, a d’ailleurs toujours accueilli un commerce de 
type « magasin populaire », alors que plusieurs bâtiments du même type et de la même période, ont 
perdu leur vocation commerciale généraliste initiale dans ce même centre-ville483. Or, la société 
immobilière, propriétaire de ce bâtiment, refuse le maintien484 du Monoprix à cet emplacement485, 
qui convenait parfaitement à l’enseigne. Ceci, impose de trouver un nouvel emplacement, à lui 
forger une nouvelle légitimité. Le nouveau Monoprix s’installe dès lors dans une galerie  mar-
chande, l’Espace Drouet d’Erlon, agrandie  pour l’occasion486. Certes,  cette galerie « à la mode »487 
(qui a une locomotive  qui l’est tout autant : la FNAC), se  voulait  plutôt  spécialisée  dans  le  petit  
commerce  de  bon  standing  et  l’arrivée  d’une  enseigne  généraliste  plutôt  « populaire » peut 
paraître inadaptée488. Mais n’est-ce pas là, le moyen idéal d’améliorer cadre et présentation, de 
rehausser le standing du magasin populaire en le faisant évoluer vers ce que les promoteurs du 

                                                      
482 Il est  à noter que la destinée des galeries marchandes attenantes à « la plus belle avenue du Monde » est bien en retrait 

de façon générale de ce que l’on pourrait attendre de tels emplacements. Seule, la galerie du Claridge semble tirer son 
épingle du jeu, mais surtout grâce à l’installation en sous-sol et en accès direct de la FNAC fin 1997. 

483 Ainsi, le bâtiment d’angle de la rue de l’Arquebuse et de la place du Forum, ex-grand Magasin a accueilli le siège 
régional de l’I.N.S.E.E. des années 1970 à 1999, et devrait devenir une résidence de standing. 

 Le bâtiment, à l’angle des rues Etape et Talleyrand, a vu le départ du Monoprix pour son emplacement près du Théâtre au 
début des années 1980, lorsque Le Familistère, enseigne du même type y a fermé. Ce bâtiment de l’angle des rues 
Etape-Talleyrand après avoir alors été occupé par un magasin de disques et appareils électroménagers, est, depuis 
1998, occupé par un magasin Go Sport. 

Reims compte aujourd’hui trois magasins populaires ou grands magasins. 
484 Non renouvellement du bail. 
485 Cf. " DE DIANOUS Christiane. « Reims : un équilibre presque parfait » in Libre-Service Actualités, Paris, n°1647, 7 

octobre 1999, p. 50 
486 Cet agrandissement est d’autant plus facilement réalisable qu’il correspond à un espace dont l’aménagement avait été 

programmé dès la création de cette galerie en 1992. Mais l’acquisition du terrain en question n’en était pas encore 
faite. Seule l’arrivée d’une enseigne généraliste, n’était initialement pas prévue. Nous y reviendrons. 

487 Son succès tranche avec l’atonie d’autres galeries marchandes attenantes à cette même place Drouet d’Erlon ou à la rue 
de Vesle. C’est ainsi le cas de la galerie Clair Maret, dont une partie a déjà été remplacée par une moyenne surface 
vestimentaire (M&S Mode), ou de la galerie du Lion d’Or (il est vrai figée en raison de normes de sécurité dépassées). 
Nous aurons bientôt l’occasion de revenir plus amplement sur les galeries de l’hypercentre rémois, lorsque nous envi-
sagerons les objectifs de l’Espace Drouet d’Erlon. 

488 Il est à noter que la galerie commerciale de Passy Plaza, dans le 16ème arrondissement parisien, qui en raison de son 
quartier d’implantation se veut plutôt haut de gamme, n’en comporte pas moins une moyenne surface alimentaire Ca-
sino depuis sa création courant 1997. A noter : la supérette porte désormais l’enseigne Inno depuis fin 2001. 
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même groupe qualifient de « citymarché »489 ? En effet, pourquoi le nouveau venu nuirait-il à la 
galerie, s’il s’y adapte ? Voilà, comment l’on glisse d’une centralité contrariée, vers une centralité 
repensée. 

 

PPhhoottooggrraapphhiiee  33    ((àà  ggaauucchhee))  ::  aanncciieenn  MMoonnoopprriixx,,  RReeiimmss,,  aannggllee  rruuee  ddee  TTaalllleeyyrraanndd  eett  rruuee  ddee  VVeessllee  

PPhhoottooggrraapphhiiee  44    ((àà  ddrrooiittee))  ::  GGaalleerriieess  LLaaffaayyeettttee,,  RReeiimmss,,  rruuee  ddee  VVeessllee  

 

                                                      
489 Ce terme de marketing, lancé par le groupe Monoprix-Prisunic, pour qualifier leurs commerces, s’avère en fait bien 

utile pour caractériser cette nouvelle tendance à la « gentrification » des magasins populaires de centre-ville. 
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22..  QQuueellss  cceennttrreess  ppoouurr  llee  ccoommmmeerrccee  ??  
 

« La modélisation de la structure d’aire urbaine  
polyconcentrique moderne pose problème,  

notamment lorsqu’il s’agit d’expliquer  
la formation et la localisation  

des « prunes » du plum pudding. » 

Paul KRUGMAN 
L’économie auto-organisatrice 

 

2.1. Thèses néo-hotelliniennes et concentrations de 
commerces. 

2.1.1 Règles de concentration et concurrence 
L’appui sur les thèses économiques dites néo-hotelliniennes sur la concurrence imparfaite 

pourrait peut-être nous permettre de tenter d’expliquer cette différenciation, ou du moins de confir-
mer les hypothèses présentées. Alain Rallet nous présente le constat d’Harold Hotelling :  

« Les vendeurs maximisent leurs profits en se situant au milieu du segment de marché 
sur lequel les consommateurs sont uniformément répartis. »490 

 
L’unité fonctionnelle –le commerce pour nous, même si Hotelling ne se limitait pas à ce-

la– se placerait donc au cœur de son bassin de consommation afin d’en bénéficier au mieux. Et si 
concentration il y a, c’est juste parce que les bassins de consommation de plusieurs implantations 
coïncident. Ce qui revient à dire que la concentration existe, par intérêts convergents plus que par 
réelle prise en compte de la concurrence491. 

« Gabszewicz et Thisse ont montré que ce résultat était non seulement entaché 
d’erreurs mais aussi sensible à la nature des coûts de transport. Thisse a mis en évidence que les 
localisations des firmes dépendaient d’un arbitrage entre coûts de transport, concurrence par les 
prix et concurrence par la différenciation492. Lorsque les coûts de transport sont élevés, les firmes 
ont intérêt à s’éloigner les unes des autres pour bénéficier d’une situation monopolistique 
(contrairement aux résultats de Hotelling). Lorsqu’ils sont faibles, les firmes ne sont plus proté-
gées par la distance. Elles peuvent donc se localiser les unes près des autres, au centre du marché 
pour minimiser les coûts de transport en direction des  consommateurs uniformément répartis, 
mais en différenciant leurs produits de manière à ne pas être concurrentes en prix. La différencia-

                                                      
490 " RALLET Alain. « De la globalisation à la proximité économique » in Dynamiques de proximité, Paris, L'Harmat-

tan, coll. Emploi, Industrie et Territoire, sous la direction de Jean-Pierre GILLY et André TORRE, 2000, p. 43 
491  Il est vrai qu’Hotelling utilise aussi ce raisonnement pour les implantations industrielles de production moins sujettes à 

la concurrence directe, les lieux et moyens de distributions ne coïncidant pas nécessairement avec les lieux de produc-
tion. 

492 Cette idée de concurrence par la différenciation est à notre avis très importante puisque lorsqu’on parle de concurrence 
on a tendance à la mésestimer : la concurrence c’est avant tout une question de prix sur des articles similaires. 
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tion constitue ainsi une alternative à la dispersion géographique lorsque les coûts de transport 
sont faibles. »493 

Pour nous qui nous intéressons aux localisations commerciales en milieu intra-urbain, des 
adaptations de ce raisonnement sont nécessaires. Le coût du transport pour le vendeur, dans un 
milieu urbain aux distances réduites, ne sera pas une donnée significative. Est-ce pour autant que 
nous tomberons automatiquement dans le second cas de figure évoqué par Thisse ? Pas nécessaire-
ment. En effet, si ce coût du transport pour le vendeur demeure somme toute peu notable, s’y 
substitue une autre forme du coût de transport, non pas pour le vendeur mais pour le consomma-
teur : c’est ce que nous pourrions qualifier de réticence à la mobilité concurrentielle. Par cette 
expression, nous recouvrons l’effort non consenti par un consommateur, après avoir visité le com-
merce le plus proche proposant les produits recherchés (le premier commerce référent), à aller à la 
concurrence. Plus la propension à aller à la concurrence (que ce soit pour critère d’offre ou de prix) 
sera faible, plus nous pourrons parler de forte réticence à la mobilité concurrentielle de la part du 
consommateur. Ce facteur revient à créer une artificielle distanciation entre les commerces de même 
type, la mobilité supplémentaire étant tout-à-coup affectée d’un coût (temporel, financier ou psy-
chologique) que le consommateur n’est pas prêt à payer. 

 Dès lors, la dispersion géographique est le moyen le plus sûr de maximiser cette forme de 
coût du transport, et à asseoir les logiques monopolistiques. On pourrait nous objecter que si la 
distanciation par réticence du consommateur existe, il n’y a peut-être pas besoin à l’inverse de se 
mettre physiquement à distance du concurrent, le risque de fuite vers celui-ci demeurant minime. 
Mais cela serait oublier qu’avant de penser à la fuite vers les concurrents, il faut se préoccuper de la 
clientèle attirée en première instance. Or, seule cette dernière compte. Cette mise à distance se 
traduit par un meilleur maillage du territoire desservi, alors que la concentration physique aurait 
augmenté les distances pour le consommateur. Le but est en effet d’avoir une aire d’exclusivité 
maximale dans laquelle aucun concurrent ne serait susceptible de nous voler notre place de premier 
commerce référent. Si les concurrents avaient été proches, il y aurait eu partage du rôle de premier 
commerce référent, quand bien même il n’y aurait pas eu évasion vers la concurrence. La mise à 
distance physique joue donc dans ce cas de figure pleinement son rôle de protection. Elle seule 
permet le monopole. Si bien que si on sait que le consommateur a une faible propension à être 
mobile pour des raisons concurrentielles, le marchand a tout intérêt à exploiter au plus cette barrière 
de la distance : c’est justement parce qu’il y a réticence à la mobilité concurrentielle que la mise à 
distance physique se justifie. 

C’est ce qui va expliquer la disposition grosso modo en semis de certains commerces dans 
l’espace urbain. C’est le cas de boulangeries-pâtisseries évoqué précédemment : on a généralement 
un boulanger494, généralement le plus accessible495, et on ne va à la concurrence que lorsque celui-ci 

                                                      
493" RALLET Alain. « De la globalisation à la proximité économique » in Dynamiques de proximité, Paris, L'Harmat-

tan, coll. Emploi, Industrie et Territoire, sous la direction de Jean-Pierre GILLY et André TORRE, 2000, p. 43 
494 Premier commerce référent. 
495 Généralement du domicile principal. 
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est fermé496. A quoi servirait alors la concentration physique des boulangeries ? Elle n’aurait pour 
résultat que d’éloigner certaines d’entres-elles des foyers de consommateurs497, et aucun bénéfice ne 
serait à tirer de la proximité de la concurrence. 

 

FFiigguurree  2299  ::  CCoonncceennttrraattiioonn,,  ddiissppeerrssiioonn  eett  ccoonnccuurrrreennccee  

 
 
A l’inverse, si la réticence à la mobilité concurrentielle est faible, l’éloignement devient 

inutile. Et de là, à ce qu’il devienne gênant, il n’y a qu’un pas vite franchi. La concentration, par la 
variété qu’elle apporte demeure alors pleinement justifiée. Le risque de fuite vers la concurrence est 
réel, mais la probabilité d’apport l’est tout autant. Dès lors, la concurrence devient intéressante à 
condition qu’elle puisse contribuer à l’attraction globale. Et de ce fait la proximité apporte effet de 
masse de l’offre globale (celle qui compte), et, dès lors c’est à chaque entité commerciale de capter 
au mieux une clientèle, qui de toute façon, vient en plus grand nombre si les concurrents sont re-
groupés. La concentration de commerces se justifie donc pleinement, la proximité devenant tout à 
coup le meilleur moyen de bénéficier des badauds attirés en premier référent par la  concurrence. Or 
puisqu’il  y  a  de  fortes  chances  pour  que  ces  clients  ne  s’en  tiennent  pas  nécessairement  à 

                                                      
496 Congés hebdomadaires ou annuels. L’augmentation du prix de la baguette, ou l’absence un matin de croissants, 

n’occasionne pour ainsi dire aucun passage à la concurrence : on se dit plutôt que le prix a aussi dû augmenter chez  
les autres boulangers, et que des pains aux raisins feront exceptionnellement l’affaire… 

497 Et donc de leur faire perdre un statut de premier commerce référent qu’elles auraient de facto. 
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la première enseigne visitée498 tous les espoirs sont dès lors permis… Plus encore que par la volonté 
de se situer au cœur d’un même foyer de consommateur, comme le formulait Hotelling, la concen-
tration de commerces se justifie par la présence de la concurrence elle-même. La concentration de 
commerces se justifie donc lorsque la réticence à la mobilité concurrentielle est faible, à condition 
que la variété au sein de cette concentration soit suffisante.  

On comprend même, dès lors, en s’appuyant sur de tels faits, comment la concentration 
elle-même peut devenir à son tour un espace référent. Ainsi, le badaud ne vient plus parfois avec un 
premier commerce référent en tête, mais déjà avec l’idée de complémentarité des enseignes présen-
tes et de « faire le tour » des magasins. Certes, il franchira en premier le seuil d’un de ces 
commerces, mais il sera peut-être venu, plus attiré par la concentration dans sa globalité que par ce 
commerce en particulier. Venir pour la concentration elle-même c’est bien plus que de prendre en 
compte l’existence de concurrents autour de son commerce référent : c’est ne plus admettre 
l’existence d’un commerce référent mais admettre les potentialités d’un collectif. Ce dernier 
s’autonomise alors vis-à-vis des individualités. 

 

2.1.2 Différenciation par l’offre, différenciation par le prix 
Mais comment justifier la réserve précitée, émise par Jacques-François Thisse (et reprise 

par Alain Rallet499), relative au fait que la concentration ne soit viable que si la différenciation des 
produits permet d’éviter la concurrence en prix ? 

On peut résumer cette réserve en s’appuyant sur deux constats :  
1. Il semble logique qu’à l’intérieur d’une même concentration de commerces, les prix 

d’articles similaires soient identiques500. 
2. Mais si prix et articles sont identiques, il n’y a plus complémentarité, et l’intérêt de la 

concentration s’effondre. 

                                                      
498 C’est justement parce qu’ils savent qu’ils peuvent se permettre facilement, la proximité aidant, d’aller voir chez les 

concurrents directs, plus que parce qu’ils sont insatisfaits de l’offre du premier commerce référent. En effet, il ne fau-
drait en aucun cas confondre réticence à la mobilité concurrentielle et aptitude à garder ces visiteurs pour le commerce 
référent : si on ne va pas voir la concurrence ce n’est pas nécessairement parce qu’on est convaincu d’être dans le 
commerce qui nous offre le meilleur rapport qualité-prix. Mais, en revanche on pense être dans la meilleure configura-
tion d’achat, c’est-à-dire qu’on se dit que le surcoût occasionné (temps, argent) par le déplacement supplémentaire 
serait jugé plus important que le gain opéré par une meilleure offre du concurrent. Mais en aucun cas, la concurrence 
est mésestimée. 

499 Pour la reprise d’Alain Rallet, on pourra se référer à l’extrait précité. Nous vous renvoyons aussi à la partie écrite par 
Thisse et Gabszewicz in # GABSZEWICZ Jean Jakold, THISSE Jacques-François, FUJITA Masahisa, 
SCHWEIZER Urs. Location theory, Harwood Academic Publishers, Chur (Suisse), 1986, 190 pages. 

500  Thisse et Gabszewicz insistent sur cette interdépendance entre concurrents quand à la fixation des prix, qui serait 
mésestimée par Hotteling : « Very often, the nonexistence of a price equilibrium in the standard Hotteling model is 
even not mentioned, The reason is to be found in the argument which is followed. First, the market boundary is deter-
mined, assuming that the lies in between the two sellers. Second, for the corresponding demand functions, the first-
order conditions are solved and the second-order conditions are shown to hold. What is so obtained is therefore a 
pair of prices such that no firm can increase its profits by changing its price unilaterally, conditional upon the as-
sumption that both sellers are in business. However, on account of the equilibrium condition, the possibility must also 
recognized to each firm to price its competitor out of business. Actually, when the two sellers are close enough, the 
undercutting strategy turns out out to be more profitable for the least one firm, thus generating instability. » in # 
GABSZEWICZ Jean Jakold, THISSE Jacques-François, FUJITA Masahisa, SCHWEIZER Urs. Location theory, 
Harwood Academic Publishers, Chur (Suisse), 1986, p. 30. 
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Pour avoir complémentarité, il faut donc qu’au moins le prix, ou au moins la variété de 
l’offre change. Comme l’alignement des prix semble incontournable, il faut donc que ce soit l’offre 
qui soit suffisamment différenciée. Par conséquent, la concentration n’est viable que si la variété de 
l’offre est suffisante pour que le critère prix ne soit pas le seul argument de différenciation. 

Concurrence par les prix et concurrence par la variété seraient donc incompatibles ? Là 
encore, nous tenons à nuancer cet avis de Thisse, pour et à la lueur de la fonction marchande. D’une 
part, la différenciation par le prix à l’intérieur d’une même concentration de commerces peut exister 
sans pour autant totalement remettre en cause la similarité de l’offre. En effet, il nous faut distinguer 
la différenciation des produits de celle des types de commerces la proposant. Une concentration de 
commerces pourra englober deux enseignes proposant des produits similaires si ces commerces ne 
sont pas perçus comme tels par le chaland. Dans ce cas, la différenciation par l’image de chacune 
des enseignes permet de rendre inefficace le non-alignement des prix sans pour autant le supprimer 
et sans qu’il y ait différence dans les produits proposés501. Néanmoins, la différenciation entre les 
deux enseignes ne saurait être trop marquée afin qu’elles continuent d’être perçues dans la même 
concentration de commerces. 

Ainsi deux types de cohabitations sans réelle différenciation par l’offre sont fréquemment 
constatés : 

o La première forme constatée est celle de deux commerces à dominante alimentaire 
de concepts différents : hypermarché d’une part, hard-discounter de l’autre. Les 
produits « premiers prix » ou « génériques » du premier sont directement compara-
bles tant par leur prix que par leur nature, et par conséquents concurrents, des 
produits proposés dans le second. Or, la plupart des zones commerciales d’entrées 
de villes sont concernées par de tels doublons. On retrouve ainsi un commerce de 
maxi-discompte Aldi à proximité du Cora d’Essey-Les-Nancy502, Lidl à proximité 
de Cora Cormontreuil503… Parfois, le binôme est sous forme d’une association su-
permarché et hard-discounter : Champion et ED rue de Courcelles à Reims par 
exemple. Ils résultent pour la plupart d’une cohabitation non seulement tolérée mais 
en plus recherchée. Ainsi le Lidl de la zone commerciale Croix-Maurencienne504, 
est dans un local que lui loue la société de gestion de l’hypermarché Leclerc Saint-
Brice, situé sur le même parking. 

o La seconde est la cohabitation en centre-ville de deux commerces à proximité im-
médiate l’un de l’autre présentant un rayon alimentaire : un de type magasin 
 

                                                      
501  Le commerçant peut notamment à produit similaire justifier une différence de prix par une qualité de service différente 

(accueil, service après-vente…). Certes, on remarquera que l’attitude inverse qui consiste à offrir plus de services à 
prix égal prévaut souvent. 

502 Agglomération de Nancy 
503 Agglomération de Reims 
504 Agglomération de Reims 
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populaire, la seconde enseigne se voulant plus valorisante. C’est notamment la 
confrontation des rayons alimentation du Monoprix (avant son transfert) et des Ga-
leries Lafayette, rue de Vesle à Reims. Situés à quelques dizaines de mètres l’un de 
l’autre, ces deux rayons alimentaires auraient pu être directement concurrents tant 
en prix qu’en offre : produits proposés pour la très grande majorité dans les deux 
magasins, produits distributeurs, prix, et même promotions, pour la plupart identi-
ques en raison de l’appartenance des enseignes à un même groupe. Néanmoins, ces 
deux rayons ne subissaient ni le même sort, ni, il est vrai, le même traitement. 
D’une part, le rayon alimentaire était mis en avant au Monoprix fidèle à son image 
de magasin populaire : présence sur une surface notable (environ 800 m² dans un 
magasin de quelque 2500 m²), en rez-de-chaussée. En revanche, en entrant dans les 
Galeries Lafayette, on est confronté à l’image traditionnelle du grand magasin505 : 
parfumerie et lingerie féminine haut de gamme face aux entrées principales, alors 
que le rayon alimentaire est situé en sous-sol, sur une surface somme toute modeste 
au regard de la taille globale du magasin (environ 400 m² sur les 8000 m² du plus 
imposant grand magasin de nos villes-témoins). La fréquentation s’en trouve singu-
lièrement modifiée. Le Monoprix, disposait d’une clientèle très nombreuse et 
essentiellement populaire : les clients étaient plus apportés par le nœud des trans-
ports urbains506 à proximité507 que par le quartier, les personnes socialement 
défavorisées (SDF notamment) plus facilement tolérées… Les Galeries Lafayette, 
quant à elle, disposent pour leur rayon alimentaire, d’une clientèle de proximité 
plus aisée, moindre mais fidèle.  
Cette répartition c’est aussi celle qu’on rencontrait rue Saint-Georges, au cœur de 
Nancy, lorsque le Prisunic508 était attenant au Shopi Vieux-Gourmet. Ce dernier fai-
sait, et fait encore, référence d’épicerie « chic » du centre-ville. C’est l’épicerie Au 

                                                      
505 Grand magasin et magasin populaire se différencient essentiellement par le niveau de gamme de leur offre, les seconds 

répondant a priori à des besoins plus courants que les premiers. Ceci explique que les magasins populaires bien qu’ils 
soient souvent de plus petite taille, aient un rayon alimentaire plus imposant. Néanmoins, nous pensons que la distinc-
tion faite par Philippe Moati entre ces deux types de commerces est certes pratique mais peut-être trop rigide : il 
définit les grands magasins comme des « magasins de + de 2500 m² réalisant moins d’un tiers de leur chiffre 
d’affaires dans l’alimentaire » et les magasins populaires comme des « magasins d’une surface comprise entre 400 m² 
et 2500 m², qui réalisent entre un tiers et deux tiers de leur chiffre d’affaires dans l’alimentaire ». (#  MOATI Phi-
lippe. L'avenir de la grande distribution, Paris, Odile Jacob, 2001, p. 382). Claude Hadey, dans un glossaire repris 
par la revue Urbanisme use de ce fait d’une définition plus sujette à adaptations : « magasins populaires : magasins à 
assortiment général plus restreint que les « grands magasins », comptant 7000 à 10000 références avec un rayon ali-
mentaire important, situés le plus souvent en centre-ville ». (cité in " HADEY Claude. « Le commerce de A à Z. Un 
petit glossaire pour mieux comprendre avant d’agir » in Urbanisme, Paris, H.S. n°9, mars 1998, pp. 24-25) 

506 Arrêt Théâtre, 12 lignes de bus 
507  D’où une sur-représentation de clients en provenance des cités HLM périphériques. Ainsi, les habitants de Croix-

Rouge, premier grand ensemble HLM de la ville (25000 habitants), viennent en nombre notamment en raison de la 
très bonne liaison en bus (12 minutes de trajet, un bus toutes les 5 minutes) et de la sous-représentation du commerce 
dans ce quartier (2 supérettes, aucun supermarché, aucun hard-discounter, aucun hypermarché). Le déplacement du 
Monoprix en octobre 2002 vers l’espace d’Erlon, plus éloigné de l’arrêt Théâtre, et l’ouverture programmée d’un su-
permarché Match dans le nouveau centre commercial La Rafale de Croix-Rouge devrait néanmoins amoindrir cet 
apport dès cette année. 

508 Aujourd’hui remplacé par le mégastore Zara  (ouvert le 6 octobre 2000) 
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Vieux-Gourmet, plus que ce n’est une supérette Shopi509 comme on peut en ren-
contrer rue Jeanne d’Arc ou rue Charles Keller510. Le Prisunic, en revanche jouait 
pleinement son rôle de magasin populaire et à ce titre était plus en concurrence avec 
le Casino511 de Saint-Sébastien qu’avec son voisin immédiat. Il est vrai, qu’en dépit 
d’une même dominante alimentaire, la différenciation de l’offre par niveau de 
gamme devenait réelle, alors qu’elle demeurait anecdotique dans notre exemple 
rémois. 

 

FFiigguurree  3300  ::  GGrraannddeess  ssuurrffaacceess  àà  ddoommiinnaannttee  aalliimmeennttaaiirree  dduu  cceennttrree--vviillllee  nnaannccééiieenn  eenn  11999999  

 
 
Ainsi, on ne peut avoir concurrence en prix qu’à partir du moment où le chaland se de-

mande lequel des n commerces proposant l’offre demandée va retenir sa faveur. Mais, si pour une 
raison où une autre l’hésitation n’est pas de mise pour le client, en dépit d’une offre comparable, 
c’est que des critères de différenciations autres, occultent pour celui-ci toute comparaison par le 
prix.  

                                                      
509  L’enseigne Shopi n’est d’ailleurs portée par le Vieux Gourmet que depuis juin 1994. 
510  Toutes deux sur la commune de Nancy. 
511 Aujourd’hui Monoprix (depuis juillet 2001). 
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Le client peut très bien fréquenter un commerce sans savoir qu’un autre à proximité lui 
présenterait la même offre à des prix tout aussi, voire plus, avantageux. Tout dépend donc si la 
concurrence en prix est le critère intervenant en première intention. La présence de plusieurs com-
merces à dominante alimentaire au sein d’une même concentration de commerces ne suppose pas 
nécessairement concurrence. Les prix seront certes, le plus souvent, harmonisés entre les enseignes 
mais des achalandages512 différents pourraient faire que les conditions d’une comparaison des prix 
soient absentes. La concurrence en prix pour être un critère pertinent doit être un critère révélé, et 
pas seulement le constat d’une harmonisation des prix entre enseignes. 

 
' Plus ce besoin de se retrouver en position monopolistique sera fort, et plus le besoin de dis-

tanciation sera marqué. D’autre part s’il n’y a aucune raison pour que la proximité 
spatiale d’un concurrent apporte quelque chose, on sera plutôt tenté de s’en éloigner, 
confiant dans son attractivité. Mais des facteurs autres peuvent faire que deux commerces 
d’offre comparable ne soient pas concurrents, et de ce fait cohabitent sans problème. 

 

2.2. La localisation : reflet d’un équilibre 
Ce constat d’une non-prise en compte de l’origine des centres, comme si leur présence 

était axiomatique, c’est aussi celui que fait Paul Krugman dans L’économie auto-organisatrice. 
S’il renonce à considérer la théorie des lieux centraux autrement que comme une inévitable classifi-
cation513, s’il fait de mêmes raisonnements sur la prise en compte de la concurrence dans les 
localisations514, il utilise les uns pour justifier les autres : 

 « Mais qu’est-ce qui explique la structure polycentrique, plum pudding de la métropole 
moderne ? Un modèle qui voudra expliquer semblable structure doit répondre à deux critères : 

Critère 1 : il doit y avoir une tension entre les forces centripètes et les forces centrifu-
ges, mais pas une tension trop forte ; 

Critère 2 : la portée des forces centripètes doit être plus petite que celle des forces cen-
trifuges ; les entreprises doivent apprécier avoir d’autres entreprises proches mais ne pas 
supporter en avoir juste un peu plus loin. (…) 

Et voilà tout ce dont nous avons besoin. Dans tout modèle qui répond à ces critères, 
une dispersion initiale d’entreprises à travers le paysage, qu’elle soit régulière ou erratique, 

                                                      
512 Bernadette Mérenne-Schoumaker nous rappelle que l’achalandage désigne « l’ensemble de la clientèle d’un fonds de 

commerce ». L’usage de ce mot comme synonyme d’assortiment n’est qu’un abus de langage répandu qu’il nous faut 
éviter. (cf. # MÉRENNE-SCHOUMAKER Bernadette. La localisation des services, Paris, Nathan Université, coll. 
Géographie d'aujourd'hui, 1996, p. 98) 

513 « L’image hiérarchique est si naturelle qu’il devient difficile d’éviter de décrire les éléments de cette façon (…). [Mais] 
Lösch indiquait qu’une structure hexagonale est efficiente ; il n’a pas démontré qu’elle tendrait à émerger d’un pro-
cessus décentralisateur. Christaller proposait la potentialité d’une structure hiérarchique ; il ne tenait pas compte de 
la façon dont les actions individuelles produiraient une telle hiérarchie. (…) Qu’est-ce donc que la théorie de la place 
centrale alors ? Il ne s’agit pas d’un modèle causal. Il est sans doute préférable de la considérer comme un schéma de 
classification, une façon d’organiser nos perceptions et nos données. » in # KRUGMAN Paul. L'économie auto-
organisatrice, Paris et Bruxelles, De Boeck Université, 1998 (édition originale en langue anglaise en 1996), pp. 22-
23. 

514 Curieusement, il ne fait aucune allusion directe aux thèses néo-hotelliniennes bien qu’il tienne des propos similaires.  
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s’organisera spontanément en une structure avec des centres d’affaires multiples et clairement 
espacés. »515 

 
L’astuce consiste à montrer que l’existence des centres est permise par un rapport entre 

forces centrifuges et centripètes, alors qu’habituellement on constate qu’il y a des centres, voire on 
en crée de toutes pièces, et en regardant « comment ils se comportent », on en vient à conclure 
qu’ils répondent à des règles de mise à distance et d’attractivité (ce qui revient à expliquer le centre 
par sa centralité…). Dans les modèles d’auto-organisation, le centre n’est plus expliqué par sa 
centralité, c’est l’équilibrage de centralité individuelles qui aboutit à la formation de lieux centraux : 

«  Pour une grande variété de modèles spécifiques dans lesquels les critères 1 et 2 sont 
satisfaits516, la distribution initiale évoluera non simplement en une structure dans laquelle des 
centres sont assez régulièrement espacés, avec une distance caractéristique qui dépend de détails 
et des paramètres du modèle et non de la répartition initiale. »517 

 
Ces réflexions théoriques donnent des formulations graphiques du type suivant518 : 
 

FFiigguurree  3311  ::  AAuuttoo--oorrggaanniissaattiioonn  eett  ffoorrmmuullaattiioonn  ggrraapphhiiqquuee  

 
 

 
Mais pourquoi se pose-t-on avec de plus en plus d’acuité la question de la pertinence des 

centres ? Parce que les logiques précédemment développées montrent leurs limites ? Vraisembla-
blement non, la formulation mathématique théorique de logiques centripètes et centrifuges aboutira 

                                                      
515 # KRUGMAN Paul. L'économie auto-organisatrice, Paris et Bruxelles, De Boeck Université, 1998 (édition origi-

nale en langue anglaise en 1996), p. 31. 
516 Cf. citation précédente. 
517 # KRUGMAN Paul. L'économie auto-organisatrice, Paris et Bruxelles, De Boeck Université, 1998 (édition origi-

nale en langue anglaise en 1996), p. 31. 
518 L’économiste Robert Gordon aurait parlé de « modèle Cadillac 1959 » 
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toujours à de mêmes effets tantôt de mise à distance, tantôt de regroupement. Parce que le bien-
fondé de ces centres semble de moins en moins assuré ? Certainement. On se rend de plus en plus 
compte que centre et centralité ne sont pas indissociables, que la centralité n’impose pas la concen-
tration. Alors on cherche désormais à expliquer la formation des centres, puisqu’elle ne serait en 
rien automatique, là où avant, on n’éprouvait que le besoin de mesurer la centralité.  

C’est dans notre analyse de l’évolution des appareils commerciaux qu’il nous faut cher-
cher l’explication de cette prise de conscience. Nous avons ainsi montré une évolution des centres 
marchands dans la ville :  

- Le passage d’abord d’un centre-ville affirmé à un espace marchand dédoublé entre 
centre-ville historique et entrées de ville à la faveur de logiques « fordistes ». Mais 
des logiques fordistes qui ne remettaient pas en cause les grands schémas 
d’analyse spatiale issus des réflexions sur les lieux centraux. 

- Le glissement ensuite à une archipellisation qui remettait réellement en cause les 
théories consacrées aux lieux centraux. Ceci c’est produit à la faveur d’une généra-
lisation des formules de vente issues du fordisme au point de remettre en cause la 
hiérarchisation des centres existants. 

Archipel, centralité éclatée, le centre n’a plus nécessairement le poids qu’il avait avant. 
Désormais le centre nous apparaît comme daté, comme si son origine n’était pas à rechercher dans 
des logiques de distanciation/rapprochement, (auxquelles les économistes demeurent souvent atta-
chés), mais dans une évolution d’état d’esprit, dans un autre aménagement urbain. C’est ce que 
reconnaissent les économistes Frédéric Gaschet et Claude Lacour : 

« Le centre est donc moins le reflet d’un principe d’unité profond que le résultat d’un 
modèle d’urbanisation historiquement daté qui a produit un recouvrement contraint entre centre 
et centralité. »519 

 
 

2.3. De la fragilité des théories 

2.3.1 La mécanique implacable du modèle 
Nous avons rappelé, notamment grâce aux supports de théories économiques, comment 

justifier l’existence des concentrations de commerces, notamment en évoquant des raisons 
d’équilibre entre individualités marchandes.  

Mais, l’usage de telles théories de localisation, aussi exactes puissent-elles être, ne saurait 
nous faire oublier les limites de toute modélisation. Devrait-on pour autant renoncer aux modèles et 
théories, sous prétexte que leur application pose parfois problème, la véracité du chiffre ou la logi-
que implacable du schéma se trouvant meurtrie par des dysfonctionnements inexpliqués ou des 
                                                      
519 " GASCHET Frédéric et LACOUR Claude. « Métropolisation, centre et centralité » in RERU, Bordeaux, La ville et la 

science régionale, sous la direction de Jacky PERREUR, n°1 de 2002, p. 56 
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exceptions fâcheuses ? Bien entendu, il n’en est rien. Si nous avons cru bon d’exposer certains 
raisonnements tenus à propos des localisations commerciales, ce n’est pas pour à présent, en fusti-
ger l’inutilité. C’est au contraire pour pouvoir envisager avec plus d’acuité, leurs conditions 
d’application, et notamment tous ces apparents dérèglements qui ne sont en fait qu’interférences 
avec d’autres logiques. En effet, un modèle de localisation d’origine économique, va uniquement 
être fondé sur des critères économiques, et, de ce fait ne pas suffisamment prendre en compte cer-
tains critères plus sociaux. A l’inverse, des logiques sociales520 ne sauraient prendre en compte à 
leur juste mesure des critères économiques. 

Si nous n’avons pas la prétention de faire le lien entre l’économique et le social, notre dé-
marche doit néanmoins emprunter à ces deux domaines. Notre but n’est pas d’arriver à un modèle 
qui prenne en compte tant les paramètres des uns que les logiques des autres. Nous cherchons juste 
à rappeler que les théories de localisation en justifiant et en systématisant l’existence de concentra-
tion de commerces, créent des centres en fonctions d’autres lieux centraux existants, plus qu’en 
fonction de territoires. 

 

2.3.2 Au centre de quelque chose 
Or n’avons-nous pas vu précédemment, lorsque nous avons cherché à catégoriser les attri-

buts de la centralité, qu’un centre ne pouvait être viable que s’il s’inscrivait dans un territoire ? A 
trop vouloir fixer les centres les uns par rapport aux autres, on en oublie qu’un lieu de centralité sert 
un territoire, aux limites plus ou moins floues, c’est-à-dire un espace où il est identifié, reconnu et 
approprié. Le lieu de centralité doit chercher son origine à travers la pertinence de son territoire 
d’assise plus qu’à travers la simple inscription dans un semis hiérarchisé de lieux centraux. Non que 
la hiérarchie soit fausse mais parce qu’elle n’explique pas tout. C’est la cristallisation d’intérêts 
particuliers et d’appropriations par des individus qui fait le succès d’une concentration de commer-
ces. Paul Krugman ne dit pas autre chose quand il considère le modèle de ségrégation de Thomas 
Schelling521 comme un modèle causal d’organisation spatiale522.  

 
 
 

                                                      
520 Nous parlons de logiques dans la mesure où l’usage de modèles est moins répondu en sociologie qu’il ne l’est en 

économie. 
521 On pourra voir # SCHELLING Thomas. Micromotives and Macrobehaviour, New York, W. W. Norton, 1978, ou 

simplement se reporter à l’excellente synthèse de Paul Krugman dans L’économie auto-organisatrice (déjà cité). 
522 Il est peut-être nécessaire pour le lecteur de rappeler l’esprit du modèle de ségrégation de Schelling. Celui-ci part de 

l’application d’une idée simple : la ségrégation résulte de ce que les gens préfèrent ne pas avoir trop de voisins diffé-
rents (mais supportent néanmoins leur proximité, à condition que ces voisins « indésirables » restent minoritaires). Il 
en déduit que ce précepte, s’il est respecté par chaque individu, aboutit à une forte ségrégation générale, en dépit du 
fait qu’il semble relativement souple et qu’il n’occasionne que des micro-ajustements. Ainsi, les conditions pour que 
cette simple condition de voisinage soit respectée par chacun, dans le cas d’une distribution préalable aléatoire, abou-
tissent à une somme de réajustements par réaction en chaîne débouchant sur une répartition fortement discriminante.  
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C’est ce que Krugman nomme un modèle d’auto-organisation : il ne croit pas en 
l’émergence de lieux centraux issus de la génération spontanée523 ou d’un simple maillage hiérar-
chisé. Il justifie simplement l’usage de l’espace comme la résultante de micro-conflits de voisinage, 
de comportements individuels, et non, comme le fruit d’un savant équilibre imposé « d’en haut », 
ou l’expression d’une abrupte ségrégation concertée de masse. Et de fait, nous pouvons en déduire 
que les territoires ségrégés issus de ces micro-ajustements ont besoin de centres référents. 

C’est-à-dire que c’est le territoire qui doit justifier le centre, plus que le centre ne doit im-
poser du territoire. A trop vouloir faire l’inverse on a mis en danger la pérennité de certaines 
concentrations, géométriquement bien placées, humainement déplacées. Certes, l’usage du centre 
comme instrument de territorialisation est indubitablement un outil de l’aménagement ; nous aurons 
d’ailleurs l’occasion de développer ce point dans la troisième partie consacrée  au rôle de la concen-
tration de commerces dans la ville. Mais, la concentration de commerces ne peut être structurante 
que si elle fait sienne certains prérequis du territoire. Elle ne peut être appropriée que s’il est partie 
intégrante du « patrimoine »524 d’une population. Yves Barel nous rappelle que ce patrimoine est de 
ce fait une forme parmi d’autres de territoire525 (qui se superpose à des territoires économiques, 
administratifs…). Mais un territoire créé de l’intérieur et non-résultat d’un découpage établi suivant 
des règles que ces occupants ne maîtriseraient pas : 

« Le phénomène patrimonial est aussi un phénomène territorial parce qu’il repose, par 
principe, sur une relation spécifiante qui découpe, dans le corps social, une population qui n’est 
pas comme les autres. Le patrimoine fait éventuellement la différence là où un principe universa-
lisant l’eût gommé ou neutralisé. En termes simples, le principe patrimonial pose que c’est la loi 
du groupe qui organise la transmission et non une loi extérieure ou supérieure. »526 

 
Pour autant, il serait illusoire de croire en la primauté du patrimonial comme si aucune rè-

gle venue « d’en haut » ne saurait prévaloir. Certes, une concentration de commerces sera d’autant 
plus attractive qu’une population se l’approprie dans son territoire, mais la force du potentiel fonc-
tionnel peut être telle qu’elle puisse parfois dépasser certains clivages et faire abstraction de ces 
fractures urbaines. L’attractivité peut avoir raison de l’identification, peut forcer cette dernière, la 
biaiser. Nous sommes toujours dans ce balancement et cette complémentarité entre centralité fonc-
tionnelle et centralité efficace, entre éléments matériels et symboliques, entre éléments objectifs et 
subjectifs, entre principes généraux et particularismes. Rien ne nous éloigne de ce binôme, tout au 
contraire vient le renforcer.  

                                                      
523  Il faut le reconnaître l’auto-organisation se présente de façon parfois provocatrice comme tel, usant de métaphores 

biologiques notamment. 
524  En tant que relation spécifique qui unit cette structure à un groupe humain déterminé. 
525 Nous préfererions parler pour notre part de territoire identitaire, plutôt que de territoire patrimonial ; nous préférons 

retenir le terme patrimoine, comme la traduction d’une épaisseur historique et temporelle déjà mise en exergue dans la 
première partie. 

526 # BAREL Yves. La société du vide, Paris, Seuil, 1984, p. 118. 
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&&  CCoonncclluussiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
La centralité est indiscutablement une qualité pour un espace. Il faut être conscient que la 

centralité n’impose pas nécessairement la concentration. 
Nous avons vu que le besoin, l’absence de besoin, voire la nécessité d’une absence de 

concentration répondent à des modalités variées, parfois contradictoires. Elles font intervenir la 
nature de la concentration, sa localisation, sa taille, sa cohésion interne. 

Remarquer cette distorsion entre centralité et concentration est un élément indispensable 
pour la compréhension du phénomène « concentrations de commerces ». C’est reconnaître qu’il n’y 
a pas, même en théorie, une taille, une forme, une localisation optimales de la concentration de 
commerces. 

Pour que la centralité devienne centralité efficace, il faut donc que le cumul de centralités 
individuelles soit pertinent. C’est pourquoi cet examen du besoin de concentration était nécessaire : 
il a permis de mettre en avant les problèmes de concurrence et de complémentarité qui régissent les 
rapports entre entités commerciales. 

Pour autant, la centralité efficace c’est aussi l’intervention de toute une série d’éléments 
extérieurs à l’offre que nous devrons aborder dans le livre troisième. D’ailleurs, le dernier chapitre 
va nous permettre de montrer que facteurs internes à la fonction commerciale (rapports entre com-
merces) et pressions extérieures ne constituent pas deux sphères séparées. 
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Chapitre Quatrième. Un potentiel marchand marqué par les formes et les modalités 
d’insertion des concentrations de commerces  

 
 
 

CChhaappiittrree  QQuuaattrriièèmmee  
UUnn  ppootteennttiieell  mmaarrcchhaanndd  mmaarrqquuéé  ppaarr  lleess  

ffoorrmmeess  eett  lleess  mmooddaalliittééss  dd’’iinnsseerrttiioonn  ddeess  

ccoonncceennttrraattiioonnss  ddee  ccoommmmeerrcceess  
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&&  IInnttrroodduuccttiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Nous n’avons vu que de façon théorique (dans le livre 1er) ce décrochage entre centralité 

efficace et centralité fonctionnelle, sachant qu’une approche moins abstraite de ce problème était 
programmée dans la seconde et troisième partie et qu’aborder alors la confrontation centralités 
urbaines / concentrations de commerces nous semblait prématuré527. 

Dès lors, il s’agit pour nous de voir les liens entre « espace de la consommation » et 
« espace de la distribution », pour reprendre une expression de Milton Santos528, afin d’appréhender 
les modalités de superposition de ces deux espaces. Plus que dans l’adéquation théorique offre-
demande, dont nous avons vu les ambiguïtés lorsque nous l’abordions (Partie 1 Chapitre 1), c’est 
l’introduction de cette dimension spatiale qui va nous permettre de jauger l’écart entre centralité 
fonctionnelle et centralité efficace. Santos nous rappelle ainsi que « des conditions identiques de 
distribution ne signifient pas cependant une homogénéité de la consommation dans une même 
région. »529 : à nous de percevoir les manifestations puis les raisons de ces altérités, qui vont au-delà 
de simples critères pratiques530 et font intervenir des paramètres plus subjectifs. 

Dès lors ce que nous vous proposons dans ce chapitre quatre, c’est juste d’entrevoir à tra-
vers nos villes témoins la manifestations des objectifs qu’on accorde à certaines concentrations de 
commerces, avec un succès parfois mitigé. « Forme et offre de la concentration de commerces nous 
laisseraient supposer qu’elle est promise à un bel avenir… Et pourtant… ». Comme s’il existait 
théoriquement une grille de lecture des concentrations de commerces, une destinée type pour cha-
que sorte de concentration de commerces. C’est cette grille qu’il nous faut désormais entrevoir. 

Ce n’est qu’au cours de notre troisième partie que nous essaierons d’expliquer ces écarts, 
d’émettre des propositions pour éviter ces « erreurs » d’urbanisme commercial, aux retombées plus 
ou moins funestes ou inattendues. 

 
 
 
 
 

                                                      
527 On pourra voir ce que nous annoncions dans l’introduction du second chapitre de la première partie. 
528 # SANTOS Milton. Espace et méthode, Paris, Publisud, 1989, pp. 68-71 
529 # SANTOS Milton. Espace et méthode, Paris, Publisud, 1989, p. 70 
530 Santos pour expliquer les différences « à conditions identiques de distribution » avance comme paramètres : « la 

capacité effective d’acquisition correspondant à la disponibilité financière (ressources effectives ou crédits), mais 
aussi à l’accessibilité du bien ou du service demandé. Il s’agit autant d’accessibilité physique que de disponibilité de 
temps, dans la mesure où certaines activités retiennent le producteur sur son lieu de travail la journée entière et tout 
au long des jours ouvrables, au moins à certaines saisons de l’année ». (# SANTOS Milton. Espace et méthode, 
Paris, Publisud, 1989, p. 70). En aucun cas il ne fait état de distorsions moins « mécaniques » c’est-à-dire plus de 
l’ordre de la reconnaissance subjective. Il ne faudrait pas oublier qu’on ne s’approprie pas tout ce qui est matérielle-
ment à notre portée. Mais le constat de Milton Santos est somme toute logique puisqu’il aborde cette stratification à 
partir des seules instances productives. 
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11..  DDee  llaa  pprrééddeessttiinnaattiioonn  ddeess  ccoonncceennttrraa--
ttiioonnss  ddee  ccoommmmeerrcceess  ??  

« A ne pas vouloir l’utopie,  
à se contenter de formuler du beau, 

 on perdra, à coup sûr, la ville » 

Guy BURGEL 
La ville aujourd’hui 

 
 
La mesure nous a permis de mieux appréhender les concentrations de commerces par leur 

offre. Mais par ce biais, s’il nous est possible d’en percevoir les contours, d’en apprécier un poten-
tiel théorique, il nous est impossible d’en apprécier le fonctionnement interne et la structuration 
c’est-à-dire la pertinence même des concentrations. Il ne s’agit pas de substituer un déterminisme 
formel à une approche strictement fonctionnelle. Il s’agit désormais de voir en quoi la forme de la 
concentration de commerces structure l’agrégat marchand, et en quoi la disposition même de l’offre 
peut ou non influer sur son avenir. 

 

1.1. Objectifs des concentrations de commerces 

1.1.1 Ensemble structuré, objectifs clairs 

1.1.1.1 La cohérence de la concentration de commerces : facteur propice à 
l’ambition collective 

Le commerce étant une fonction qui n’acquiert de véritable statut que par son ouverture au 
monde, la concentration de commerces doit pouvoir pour être efficiente renfermer le maximum de 
liens avec son environnement. 

Mais cette ouverture au monde du commerce peut s’exprimer de plusieurs façons : 
- Ce peut être tout d’abord par une maximisation des rapports entre commerces au 

sein d’une même concentration afin d’en faire un ensemble homogène cohérent et 
structuré. Du niveau d’intégration interne à la concentration de commerces devrait 
logiquement découler une meilleure mise en valeurs des offres et compétences 
commerciales transversales. Ainsi deux commerces spatialement proches mais 
sans réels liens ne peuvent se stimuler l’un l’autre, par glissement de la clientèle de 
l’un vers l’autre (on profite de son passage dans le commerce A pour se rendre au 
commerce B), ou en véhiculant une image globale à l’efficacité plus grande (la 
concentration de commerces composée de A et B a un poids plus important que les 
commerces A et B pris isolément).  
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- D’autre part, cela peut se caractériser par une bonne intégration de la fonction 
commerciale dans son environnement urbain. Cela suppose une bonne accessibili-
té au commerce, ou encore une bonne inscription dans le contexte urbain. 

 
Les deux types d’intégration s’avèrent difficilement compatibles pour ne pas dire contra-

dictoires. A trop vouloir faciliter la cohésion entre commerces, on en vient à minimiser les relations 
avec les autres centralités et à dissocier spatialement la fonction commerciale des autres fonctions 
urbaines. Vouloir maximiser la cohésion interne à une fonction revient à réhabiliter le zonage 
fonctionnel. Mais ce dernier a ses risques. En revanche, faciliter la cohésion de la concentration de 
commerces c’est aussi pouvoir plus facilement lui accorder des objectifs communs à tous les com-
merces cristallisés, alors qu’une concentration de commerces émiettée ne sera que cumul 
d’initiatives individuelles. Or, ce sont justement les objectifs véhiculés par la concentrationsde 
commerces qui nous intéressent à présent. 

A partir du moment où on pense la cohésion de la concentration de commerces, alors on 
va être en droit de vouloir penser son avenir. Les concentrations de commerces aux objectifs les 
plus clairs vont donc nécessairement être celles pensées comme un tout. 

 
 

1.1.1.2 La concentration de commerces intégrée espace d’ambitions 

Dès lors nous vous proposons dans la suite de ce chapitre d’accorder une attention plus 
grande aux concentrations de commerces les plus cohérentes, au moins en apparence, afin de voir 
quels objectifs elles peuvent afficher. Si les concentrations de commerces les plus cohérentes sont 
les plus ambitieuses, alors nous devons les étudier en priorité.  

Ainsi, le type de concentration de commerces dans lequel la cohésion commerciale, ou du 
moins la proximité spatiale, est la plus forte est indubitablement celui des formes commerciales 
qualifiées d’intégrées531.  

Quelles sont les caractéristiques de ces espaces : 
- rassemblement en un même ensemble structurel de commerces : une seule 

structure (un même bâtiment le plus souvent532) 
- exclusion des fonctions non commerciales533 
- traitement des flux approprié : détournement des flux ne servant pas la fonc-

tion commerciale, renforcement des facilités d’accès à la concentration par les 

                                                      
531 Attention cette expression ne renvoie qu’à la structure de la concentration de commerces. Lorsque nous parlerons de 

l’intégration d’une concentration de commerces dans un territoire, nous ne pourrons reprendre cette expression à notre 
compte, afin d’éviter toute ambiguïté. Nous préférerons parler alors d’insertion marchande plutôt que d’intégration et 
nous utiliserons l’expression concentration de commerces insérée (!). Nous présenterons cette expression au mo-
ment opportun. 

532 Mais ce peut être aussi un linéaire commercial découvert à ciel ouvert au traitement architectural et paysager global, tel 
que l’ensemble commercial Mc Arthur Glen de Roubaix). 

533 Seuls quelques services marchands sont parfois présents à condition qu’ils soient directement utiles pour favoriser la 
consommation (distributeurs de billets par exemple…). 
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métriques pédestres et surtout automobiles534, exclusion des cheminements in-
ternes à la concentration non piétonniers. 

 
Bien entendu, lorsque nous faisons référence à de telles concentrations de commerces in-

tégrées, nous pensons d’emblée aux immenses malls périphériques américains noyés dans 
d’immenses parkings ou aux grands centres commerciaux monoblocs des périphéries des métropo-
les françaises (Parly 2 ou Parinor en région parisienne, Grand Littoral à Marseille, ou encore V2 à 
Villeneuve d'Ascq dans la métropole lilloise). Ceci tout simplement parce qu’ils sont plus nombreux 
et que leur séparation de leur environnement se trouve matérialisée de façon nette par les immenses 
aires de stationnement. En ce sens, elles ne se démarquent des hypermarchés avec galerie que par 
leur taille et le nombre d’enseignes renfermées (plus de 100 pour les exemples cités).  

Mais ce serait, là encore,  affecter aux seules périphéries des travers qui ne leur sont pas 
exclusifs. Les formes intégrées de centre-ville existent aussi : La Part-Dieu à Lyon, Les Quatre 
Temps à La Défense sont l’expression d’une volonté de créer un nouveau centre dans lequel la 
fonction commerciale soit représentée. Et à ce titre, le centre commercial V2, à Villeneuve d’Ascq, 
malgré une forme caractéristique d’une concentration de commerces intégrée de périphérie, doit 
sûrement aussi être considéré comme une des composantes essentielles de la volonté de donner un 
centre-ville535 à une ville nouvelle récente, qui par définition536 est issue d’un ensemble plus ou 
moins disparates de communes isolées. 

De même, la concentration de commerces intégrée peut être sinon un moyen de créer un 
nouveau centre-ville, au moins un moyen de doter un centre-ville existant d’une locomotive suscep-
tible de relancer un espace en désaffection, ou d’exprimer un dynamisme et un modernisme 
nouveau, voire des ambitions neuves. C’est à ce titre que doivent être considérées les principales 
concentrations de commerces intégrées des centres-villes de nos sites témoins. Les deux pôles les 
plus importants sont d’une part le centre commercial Saint-Sébastien dans le centre de Nancy, et le 
centre commercial Euralille dans le quartier des gares à Lille. Mais, il faut noter que l’installation 
(en cours) de l’Espace Grand’Rue à Roubaix, et dans une moindre mesure de l’Espace d’Erlon à 
Reims, témoignent aussi de ces tentatives de redonner un bol d’air au centre-ville traditionnel par 
l’apport d’une concentration de commerces intégrée. 
' Les concentrations de commerces intégrées présentent toutes les garanties pour composer 

des ensembles pensés qu’on prédestine à un avenir et auxquels on affiche des ambitions et 
objectifs importants. Nous vous proposons dans le point 1.2 de mieux voir quels enseigne-

                                                      
534 Facilités d’accès qui se marquent par une bonne desserte et une bonne capacité de rétention et de stationnement aux 

abords immédiats de la concentration de commerces. 
535 Cette présence d’une concentration de commerces intégrée comme élément fort d’une nouvelle centralité de ville 

nouvelle est un élément récurrent que nous rencontrerions aussi dans le cas des villes nouvelles d’Ile de France : Cer-
gy Trois Fontaines (Cergy-Pontoise), Evry 2 (Evry)… 

536 Roger Brunet note ainsi : « les villes nouvelles de la dernière génération ont été imaginées pour structurer des ban-
lieues informes en les dotant de centres de gestion, de commerce et d’animation. » (# Les Mots de la géographie, 
Reclus et la Documentation française, Paris, 3ème édition, 1998, p.508) 
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ments tirer à travers l’examen des objectifs affichés des principales concentrations de 
commerces intégrées de nos agglomérations témoins. 

1.1.2 Objectifs modestes des concentrations non intégrées 
Reconnaître que l’intégration ne nous dispense pas d’évoquer les éléments de prédestina-

tion qu’on pourrait rencontrer dans autre chose que les concentrations de commerces intégrées. En, 
effet, nous pouvons nous rendre compte qu’objectifs visées et rapports à l’individualité marchande 
sont, là encore, liés : 

- L’objectif des concentrations de commerces de quartiers espaces est de répondre 
aux attentes d’une clientèle de proximité. C’est une question de survie pour ces 
espaces, ramenés aux rang de dépannage, ou destinées aux seules personnes à mo-
bilité réduite, s’il ne cultive pas un lien fort avec le territoire d’attache. La 
cohésion de la concentration de commerces de quartier est d’autant plus facilitée 
que le nombre d’entité à cristalliser est faible. 

- Les entrées de ville de nos agglomérations-témoins ne différent en rien dans leur 
forme et leurs objectifs de la totalité de leurs homologues françaises. Il s’agit de 
lotissements commerciaux occupés par des individualités marchandes sans vérita-
ble souci de cohésion interne, l’objectif étant uniquement de bénéficier de l’effet 
d’attraction d’une forte concentration. Elles répondent à la formule de Gérard 
Mulliez « Seule la largeur de l’offre attire la clientèle. »537, formule qui résume à 
elle seul l’esprit des acteurs d’entrées de ville. Tout d’abord, une volonté 
d’attractivité, qui est somme toute commune à tout commerce. Mais, cette dernière 
ne passe a priori qu’en proposant une offre la plus large possible, indépendam-
ment de toute considération urbanistique. La concentration de commerces doit se 
fondre dans l’anonymat pour mieux servir les individualités marchandes qui la 
compose. 

- Un centre-ville véhicule une ambiance commune, dont l’essence même est issue 
de la plurifonctionnalité et de l’historicité. Mais là encore, Si l’effet 
« accumulation » est tout aussi fort que dans une entrée de ville, et certainement 
tout aussi recherché, l’objectif affiché est de délivrer une ambiance urbaine. Le 
centre-ville, à l’inverse de l’entrée de ville véhicule une image d’ensemble cohé-
rent, alors qu’il est composé de multiples individualités, variées tant par la taille 
que par leurs caractéristiques d’offre. 

                                                      
537 MULLIEZ Gérard. « la métropole doit aider les entreprises locales à prospérer » in Libre-Service Actualités, Paris, 

n°1700 du 23 novembre 2000, p.64 
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CCaarrttoonn  ddee  llooccaalliissaattiioonn  11

 

1.2. Intégrer l’intégré 
Ce que nous devons voir à présent ce sont les objectifs qu’on a voulu donner aux principa-

les concentrations de commerces intégrées de nos villes-témoins. Puisqu’espaces intégrés, elles 
étaient plus pensées que d’autres, et donc on a nécessairement voulu leur accorder des ambitions 
plus grandes qu’ailleurs. 

De plus, nous devrons, sans chercher pour l’heure à en estimer causes et remèdes, à voir si 
à l’usage ces objectifs ont été atteints. Nous n’en comprendrons que mieux le décrochage centralité 
théorique/centralité efficace. 

 

1.2.1 Euralille et les ambitions d’une 
métropole recomposée 

Euralille est une de ces expériences urbaines 
d’envergure des dix dernières années qui surprennent par 
leur ampleur, soulignent des ambitions fortes, et, il faut le 
dire d’emblée, ne sont pas nécessairement les réussites 
escomptées. Tout d’abord, il faut noter qu’Euralille, et c’est 
là certainement tout son intérêt et sa spécificité ne se limite 
pas à un centre commercial. L’objectif de départ, comme 
Pierre Mauroy538 le rappelle est de « doter la métropole 
lilloise d’un centre d’affaires à l’échelle des grandes 
métropoles européennes. »539 

 
Dès lors, plus qu’un centre commercial à intégrer à un contexte urbain, c’était tout un en-

semble auquel il fallait donner une identité propre tout en essayant d’avoir une ouverture sur le 
centre-ville, indispensable pour que la concentration de commerces participe à l’émulation de ce 
dernier et ne soit pas un centre commercial péricentral, à l’architecture certes décalée, mais aux 
prétentions de centralité amoindries. En effet, la proximité du centre-ville traditionnel interdisait de 
considérer le pôle Euralille comme un nouveau centre-ville à développer, indépendant du centre 
traditionnel. Le pari de La Part-Dieu à Lyon et de La Défense à Paris, était de réussir à faire émer-
ger une nouvelle centralité forte dans un lieu qui en était au préalable totalement dénué, à une 
distance déjà notable du centre ancien afin de ne pas devoir être considéré comme une excroissance 
de celui-ci. Si cette centralité émergeait, elle pourrait avoir son identité et son vécu propre. 

 

                                                      
538 Alors maire de Lille et président de la SAEM Euralille 
539 " MAUROY Pierre. Euralille : un nouvel essor. Euralille 2 : un nouveau projet pour la métropole lilloise , Lille, 

SAEM Euralille, conférence de presse, communiqué, 7 juillet 2000 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 2 

© Nicolas Lebrun 2003 

300 
 

 

 

PPhhoottooggrraapphhiiee  55  ::  VVuuee  dduu  cceennttrree--vviillllee  ddee  LLiillllee  

SSoouurrccee  ::  ##  AASSCCHHEERR  FFrraannççooiiss..  MMééttaappoolliiss  oouu  ll''aavveenniirr  ddeess  vviilllleess,,  PPaarriiss,,  OOddiillee  JJaaccoobb,,11999955,,  pp..116699  
RReemmaarrqquueezz  aauu  pprreemmiieerr  ppllaann  llee  ccoommpplleexxee  EEuurraalliillllee  ((aauu  cceennttrree))  eett,,  llaa  ggaarree  LLiillllee  FFllaannddrreess  ((àà  ggaauucchhee))  eett  aauu  
sseeccoonndd  ppllaann  llee  cceennttrree--vviillllee  ddee  LLiillllee..  

 
 
En dépit d’une même volonté de centralité, Euralille a été construit beaucoup plus près du 

centre-ville ancien. Pourtant, Euralille s’inscrit architecturalement en porte-à-faux par rapport au 
centre-ville lillois. C’était d’ailleurs une volonté délibérée de l’architecte en chef du projet Rem 
Koolhaas : 

« Nous avons irrévocablement affaire à un morceau de ville qui se trouvait, au fond, 
dans la ville purement par hasard, mais qui d’un autre point de vue, n’a plus rien à voir avec elle. 
C’est une sorte de transplantation d’infrastructures qui change le caractère de la ville. On atta-
che d’une façon radicale à une cité, dont on ne pouvait nier le retard, une partie ultra-
progressiste. L’illusion que nous abandonnions était donc celle de la continuité. »540 

 
Il s’agissait donc pour Rem Koolhaas de tirer vers le modernisme une ville de Lille qu’il 

juge en retard : la proximité devait entraîner une contagion positive, mais pour ce il fallait un signal 
fort qui imposait la rupture par rapport à l’existant. C’est l’image d’Euralille qui devait rejaillir sur 
le centre lillois et éviter à tout prix que ce ne soit l’inverse. La réussite semble devoir venir de 
l’apport de modernisme d’une part, et de l’apport de fonctions nouvelles et dynamiques d’autre part. 
Cette  « transplantation d’infrastructures» est perçue comme éminemment positive.  

 
Un parallélisme s’impose avec l’examen beaucoup plus sombre fait par Françoise Choay 

de tels projets d’architecture en total décalage. Ainsi, frappée par un cas urbain tout autre – en 
l’occurrence le cas berlinois – elle dénonce ses dérives et qualifie une telle entreprise de  «Luna 
Park  de la jet set  de  l’architecture  mondiale  qui  forme  un  monde de prothèses  dénué  de  toute 

                                                      
540 " KOOLHAAS Rem. « Construire la ville à partir des infrastructures » in Archicréé, Paris, n° 262 Gares et quartiers 

de gares. Histoire et enjeux urbains, novembre 1994, p. 88 
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 identité propre »541. La transplantation salvatrice chez Rem Koolhaas devient prothèse irréfléchie 
pour Françoise Choay. 

En effet, l’idée de vouloir hausser la ville par l’apport de sang urbain neuf est tout à fait 
louable. Mais créer une nouvelle locomotive à un centre-ville, tout en revendiquant la rupture avec 
l’existant peut effectivement être délicat. 

Mais, ce qui nous intéresse avant tout dans cet ensemble Euralille, c’est la présence de la 
concentration de commerces intégrée du même nom542. Mais les ambitions sont-elles les mêmes 
pour le centre commercial que pour la totalité de l’opération ? Et surtout, il faut se demander com-
ment la fonction commerciale s’inscrit dans l’ensemble de l’opération d’une part, et vis-à-vis du 
commerce de centre-ville traditionnel, d’autre part. 

Or, c’est dans cette cohésion entre la concentration de commerces intégrée et la ville qu’il 
va falloir chercher le type de centralité qu’elle détient. Le but du centre commercial était double :  

- S’inscrire de façon résolue dans le projet urbain Euralille et en avoir toutes les ambi-
tions. 

- Servir d’ouverture sur la ville, le centre commercial devant symboliquement marquer le 
lien physique entre la gare Lille Flandres, ouverte sur le centre-ville traditionnel par la 
rue Faidherbe, et la gare TGV Lille Europe, symbole d’une ouverture internationale de 
la métropole. 

 
La concentration de commerces d’Euralille, plus que tout autre, devait porter en elle tout 

le poids d’une nouvelle image de Lille Métropole. Elle devait être le premier contact pour l’arrivant 
(notamment par la gare TGV Lille Europe) avec la métropole. On espérait que les Anglais et les 
Belges viendraient à Lille faire leur shopping happés par cet exercice de style qui leur ôterait toute 
idée d’aller jusque Paris. C’est d’ailleurs l’objectif affiché pour tout le centre de Lille, encore au-
jourd’hui : « Pourquoi aller à Paris quand il y a Lille ? » affirme ainsi André Bartoszack de la CCI 
de Lille Métropole543. Euralille devait pleinement contribuer à cette prise de contact positive avec 
l’international. 

 

                                                      
541 ! CHOAY Françoise. « La notion de patrimoine en urbanisme » in Les urbanistes et le patrimoine, journées 

APERAU des 31 mai, 1er et 2 juin 2001, Reims, IATEUR 
542 D’ailleurs, même si l’appellation Euralille concerne tout le large périmètre de la SAEM Euralille, le public a d’ailleurs 

tendance à juste considérer Euralille comme un centre commercial et à oublier les autres facettes de l’opération. Cela 
occasionne d’ailleurs une certaine confusion dans les discours, Euralille désignant tantôt la concentration de commer-
ces,  tantôt l’ensemble du pôle d’activité.   

543 André BARTOSZACK, département études et projets de la CCILM, source informelle directe. 
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CCaarrttoonn  ddee  llooccaalliissaattiioonn  22

FFiigguurree  3322  ::  PPuubblliicciittéé  EEuurraalliillllee  ((22000000))  

 
 

1.2.2 V2 à Villeneuve d’Ascq : le 
centre commercial périphérique à la 
francilienne 

Le centre commercial de V2 répond à un souci de 
structuration d’un nouveau centre urbain pour viabiliser la 
ville nouvelle de Villeneuve d’Ascq544 (cf. carton de 
localisation). Il répond en ce sens à une même logiques que 
les principaux centres commerciaux franciliens implantés 
soit au cœur de villes nouvelles (Evry 2 ou Cergy Trois-
Fontaines par exemple). 

 
 

                                                      
544 Agglomération de Lille-Roubaix-Tourcoing 
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Par conséquent, l’offre d’un tel centre commercial devait théoriquement plus ressembler à 
celle d’un centre-ville qu’à celle d’une entrée de ville. La plupart de ces concentrations de commer-
ces dispose d’une seule grande surface généraliste.  Il s’agissait alors à leur ouverture d’un grand 
magasin et non d’un hypermarché. Ce dernier n’est souvent arrivé ultérieurement dans les années 80 
en substitution du grand magasin. Seuls les centres commerciaux intégrés disposant de deux gran-
des surfaces généralistes disposaient et du grand magasin (caractéristique des centres-villes) et de 
l’hypermarché (création des entrées de villes). 

V2 devait disposer d’une seule grande surface généraliste sur deux niveaux. Sa vocation 
d’équipement de centre commercial de centre-ville le disposait donc primitivement à accueillir un 
grand magasin. C’est d’ailleurs ce qui était prévu. Mais seul le groupe Auchan a souhaité 
s’implanter dans ce qui n’était alors qu’une ville nouvelle en gestation dont le potentiel n’était en 
rien comparable à celui de ces homologues franciliennes. L’autorisation d’implantation a d’ailleurs 
été obtenue, en 1971, sous réserve de la reprise du supermarché du centre commercial Roubaix 
2000, déjà vacillant, dans le centre de Roubaix, à l’emplacement de l’actuel Mc Arthur Glen. Il est 
clair que dans l’esprit des dirigeants du groupe Auchan, V2 s’apparentait clairement à une implanta-
tion périphérique et non à un centre-ville. En effet, jamais le groupe Auchan n’a voulu s’implanter 
dans un centre-ville545 mais en revanche « verrouille » la quasi-totalité des entrées de villes de Lille 
Métropole, côté français546. 

On observe donc déjà une distorsion entre objectif originel et implantation initiale qui, de 
facto, a généré un autre rôle à cette concentration de commerces plus apparenté à celui d’une zone 
commerciale d’entrée de ville classique qu’à celui d’un équipement structurant de ville nouvelle.  

 

PPhhoottooggrraapphhiiee  66  ::  VVuuee  aaéérriieennnnee  ddee  VV22,,  VViilllleenneeuuvvee  dd’’AAssccqq  

SSoouurrccee  ::  VViillllee  ddee  VViilllleenneeuuvvee  dd’’AAssccqq  

 

                                                      
545 Le groupe ne s’est ainsi jamais montré intéressé par une implantation à Euralille, comme nous l’a confirmé Louis 

Delaire, directeur du centre commercial au cours d’un entretien. 
546 Puisque l’implantation du méga centre-commercial de Mouscron en Belgique est désormais autorisée, avec pour 

locomotive un hypermarché Cora. 
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1.2.3 Mc Arthur Glen Roubaix : la volonté de concilier passé et 
avenir par un pôle spécialisé d’agglomération547 

Mc Arthur Glen Roubaix est un espace commerçant consacré aux commerces dits d’usine. 
Cette implantation à Roubaix d’une telle structure n’est en 
rien innocente : 

- son site n’était pas vierge de toute occupation com-
merciale. S’y trouvait un centre commercial 
dégradé avec pour locomotive un supermarché. 

- Roubaix garde une image de ville industrielle 
textile. La création d’une telle structure s’inscrirait 
donc dans la continuité de l’histoire de la ville. 

- Roubaix bénéficie déjà d’un centre d’usine depuis 
1984, L’Usine, installé dans une ancienne 
manufacture textile. 

 
Faire de Roubaix une ville spécialisée dans les 

magasins d’usine, part d’une volonté de lier passé textile 
manufacturier de la ville et nouvelle image du commerce roubaisien. C’est là un modèle déjà en 
place à Troyes, où l’offre de Mc Arthur Glen et de Marques Avenue outrepasse bien largement la 
seule production locale, tout en s’appuyant sur l’image des activités passées. Le maintien sur Rou-
baix du siège de chaînes vestimentaires (Camaïeu ou le vépéciste La Redoute) devait contribuer à 
favoriser la lisibilité de ce registre identitaire. Mais, il n’y avait jusqu’à récemment qu’un seul 
centre de magasins d’usine à Roubaix, en l’occurrence L’Usine créé en 1984, dans une usine désaf-
fecté du sud de la commune, à plus d’un kilomètre du centre-ville. L’arrivée de Mc Arthur Glen en 
centre-ville en 1999, enseigne reconnue dans ce secteur, devait suffire à insuffler une image de 
Roubaix comme ville de magasins d’usine. 

L’emplacement de Mc Arthur Glen, trop distant de l’Usine, ne contribue pas à cette lec-
ture globale de l’offre roubaisienne en magasins d’usine. Rupture physique, d’ailleurs doublée 
d’une rupture dans la nature de l’offre, jugée plus haut en gamme, et donc moins intéressante pour 
ce genre de commerces. La simple comparaison de deux publicités permet de comprendre la diffé-
rence de positionnement entre l’Usine et Mc Arthur Glen (cf.  Figure 33 page 307.) 

 

                                                      
547 On pourra voir à ce sujet : " LEBRUN Nicolas. « La revitalisation du centre de Roubaix : entre centre-ville de proxi-

mité et pôle spécialisé d’agglomération » in Commerce et requalification des territoires sensibles, Limoges, CNRS 
et CNG, colloque des 19 et 20 octobre 2001. Actes à paraître. 
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FFiigguurree  3333  ::  PPuubblliicciittééss  MMcc  AArrtthhuurr  GGlleenn  eett  LL’’UUssiinnee  

 
Lancé à grands renforts de publicité, Mc Arthur n’a pas suscité à son ouverture 

l’engouement prévu et donc les retombées attendues sur l’image du centre-ville. En effet, peu de 
marques ont souhaité d’emblée s’implanter, et, de son côté l’ouverture n’a pas été repoussée548. Un 
an après l’inauguration seules 50 des 89 cellules de l’ensemble ont été ouvertes, avec en outre un 
positionnement trop haut de gamme, par rapport aux attentes des premiers clients. Aujourd’hui 
encore, une trentaine de cellules sont vides. 

Si Mc Arthur Glen semble tenir sa place dans le réaménagement d’un centre-ville, il faut 
reconnaître qu’un démarrage très laborieux et une liaison avec l’Usine inexistante, rendent plutôt 
limité l’attrait de cette concentration de commerces spécialisée. 

 

1.2.4 Saint-Sébastien, partie intégrante d’un centre-ville nancéien 
polymorphe 

Le centre commercial Saint-Sébastien (1976) contrairement à Euralille n’est pas une struc-
ture en rupture tant physique que formelle avec le centre-ville.  

 
 

                                                      
548 Pour coïncider avec l’arrivée du métro. 
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Il fait indubitablement partie du centre-ville nancéien : 
- Par sa situation d’une part, au cœur du centre-ville commerçant face à la place Mengin 

et aux Halles, à deux pas de l’axe Saint-Jean Saint-Georges 
- Par son offre d’autre part typique d’un gros centre commercial de centre-ville. (type 

Columbia à Rennes par exemple). 
 

La vocation de tels centres, établis dans 
les années 70 ou le début des années 80 est de 
renforcer l’offre de centre-ville, en proposant sous 
la forme alors moderne du centre commercial, des 
commerces de détail pour lesquels, dans le centre 
ancien, soit l’espace manquait soit l’image 
paraissait inadaptée. 

Dans les faits si ces structures ont, archi-
tecturalement mal vieillies, l’évolution permanente 
des enseignes contenues leur a permis de pérenniser 
leur image, et de garder un rôle prépondérant dans 
le centre-ville. 

Saint-Sébastien, fort de ces 114 magasins, affiche une santé très correcte, qui incite sa so-
ciété de gestion, la Ségécé, à ne programmer que de légères évolutions de présentation extérieure 
pour le moment. Nombre d’enseignes de franchisés sont présentes et sur l’axe Saint-Jean Saint-
Georges et à Saint-Sébastien, contribuant à donner l’image d’un centre dédoublé, même si tout est 
fait pour que la clientèle se sente dans un même centre. D’ailleurs, la fréquentation piétonne très 
élevée de la rue Raugraff située entre place Mengin et rue Saint-Jean prouve que les badauds passe 
communément d’un espace à l’autre. 

 

1.2.5 L’Espace d’Erlon et tout Reims autour d’une place 
Contrairement à une opération telle que Mac Arthur Glen à Roubaix, V2 à Villeneuve 

d'Ascq ou Euralille à Lille, la construction de l’Espace Drouet d’Erlon549 à Reims ne répond pas 
véritablement à un projet d’aménagement urbain, mais plus à une opération immobilière et com-
merciale « classique ».  

Les hésitations  quant  à  sa forme  d’implantation montrent réellement qu’il serait inop-
portun de lui attribuer quelque autre fonction d’aménagement que de développer l’appareil 
commercial  de  l’hypercentre rémois.  Il  serait  en effet illusoire, de croire que toutes les opérations  

                                                      
549  Rebaptisé « Espace d’Erlon » début 2001, le nom initial étant jugé trop long. Il est vrai qu’elle tire son nom de la place 

Drouet d’Erlon, que tout Rémois appelle place d’Erlon. 
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d’implantations commerciales de quelque envergure se nourrissent d’espoirs d’aménageurs en quête 
d’équilibre ou de symbolique urbaine.  

En revanche, toute implantation même impensée, mais elle l’est toujours un minimum, a 
des répercussions sur son environnement urbain. 

Cet espace commerçant a été implanté à la faveur de la libération d’une importante par-
celle dans un îlot de l’hypercentre, délimité par la place d’Erlon, les rues Buirette, Jeanne d’Arc et 
de Chativesle.  

FFiigguurree  3344  ::  CCoonnffiigguurraattiioonnss  ddee  ll’’EEssppaaccee  dd’’EErrlloonn  ((nniivveeaauu  rreezz--ddee--cchhaauussssééee)),,  RReeiimmss..    
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Un projet immobilier incluant parking public aérien de 600 places, logements, et une gale-
rie marchande en niveau rue et en sous-sol a donc vu le jour. Ce premier projet de galerie n’avait 
primitivement qu’une ouverture, sur la rue Buirette (l’accès à la rue Jeanne d’Arc étant réservé à 
l’aire de livraison). On aurait donc eu un schéma de galerie quelque peu risqué avec une seule 
entrée sur une rue peu commerçante, la locomotive ayant logiquement vocation à être située en fond 
de galerie et en sous-sol. 

Une extension a été projetée pour donner une seconde ouverture à la galerie, de l’autre cô-
té de l’îlot, rue de Chativesle. Cette configuration aurait eu pour conséquence de créer une galerie 
marchande parallèle à la place d’Erlon, mais sans aucune ouverture sur celle-ci… Cette extension 
n’était qu’optionnelle et n’a pas été possible faute de pouvoir acquérir la parcelle. C’est donc la 
première option qui a failli être mise en œuvre. Néanmoins, la possibilité d’agrandissement vers la 
rue de Chativesle n’a jamais été écartée. 

Il aura fallu une forte pression des commerçants et restaurateurs de la place d’Erlon pour 
qu’une ouverture sur cette place soit envisagée.  

 

PPhhoottooggrraapphhiiee  77  ((àà  ggaauucchhee))  ::  PPllaaccee  cceennttrraallee  ddee  ll’’EEssppaaccee  dd’’EErrlloonn,,  RReeiimmss  

PPhhoottooggrraapphhiiee  88  ((àà  ddrrooiittee))  ::  AAccccèèss  BBuuiirreettttee  àà  ll’’EEssppaaccee  dd’’EErrlloonn,,  RReeiimmss  

 
 
On peine à imaginer qu’elle aurait été la destinée de cette galerie sans cette ouverture sur 

la place d’Erlon. 
Plusieurs éléments permettent a posteriori d’avoir un jugement : 
- Les chalands pénètrent dans l’espace essentiellement par l’entrée Erlon. A elle seule, 

elle apporte plus de badauds que l’accès Buirette et l’accès direct au parking aérien 
réunis. L’ouverture sur la place d’Erlon s’avère donc indispensable. 

- Les autres galeries marchandes de part et d’autres de la place Drouet d’Erlon ne se 
portent pas pour la plupart véritablement bien, et une galerie supplémentaire mal tra-
cée, même dotée d’une locomotive forte550, n’aurait peut-être pas trouvé la réussite. 

 

                                                      
550  Ce qui n’est certes pas le cas des autres galeries existantes. 
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Curieusement, les galeries qui semblent se porter le mieux constituent un itinéraire paral-
lèle à la place d’Erlon : il s’agit des passages Condorcet et Subé. Mais légèrement décalés ils 
constituent le passage le plus court entre la place d’Erlon et le Théâtre, carrefour de la majorité des 
lignes des transports urbains. En revanche, les autres passages sont moins fréquentés (passage 
Talleyrand), voire désertés (galerie du Lion d’Or, galerie Clair Maret). 

L’Espace Drouet d’Erlon est une galerie, certes, mais si nous le considérons comme une 
concentration de commerces intégrée c’est pour plusieurs raisons : 

- la présence d’une locomotive principale importante (la FNAC551) depuis sa création, 
l’arrivée prochaine d’une seconde enseigne de premier rang (le Monoprix), qui en fait un 
pôle fort de l’hypercentre. 

- la présence de locomotives secondaires qui, même si elles n’ont pas connu la même stabili-
té, n’en demeure pas moins structurantes et lui confère une architecture plus apparentée à 
celle d’un espace commercial qu’à celle d’une simple galerie marchande. 

- sa gestion par le groupe Altaréa-GEREC l’affilie aux centres commerciaux. 
 

1.2.6 Les galeries et passages 
Les galeries et passages sont des ensembles marchands couverts, le plus souvent linéaires, 

de taille relativement réduite, sans locomotive notable. Un espace avec des locomotives notables est 
considéré comme un ensemble marchand structuré, et, de fait n’est plus une galerie. C’est la diffé-
rence entre la galerie de l’Etape-Lion d’Or et l’Espace Drouet d’Erlon de part et d’autre de la place 
d’Erlon à Reims.  

La galerie est donc une concentration de commerces comportant uniquement des bouti-
ques. Si la galerie jusqu’à l’entre-deux guerres552 gardait un rôle majeur dans l’offre de centre-ville, 
celle-ci joue un rôle plus réduit aujourd’hui, à l’avenir souvent incertain. 

Elles représentent des espaces destinés à la boutique. Leur avenir fluctue donc en fonction 
de l’attrait marqué par ce type de commerce d’une part, et du fait que le besoin de locomotive plus 
imposante se ressent plus ou moins d’autre part. Certaines galeries sont désormais remplacées par 
des grandes ou moyennes surfaces : Eurodif près de la Grand Place à Lille, supplante un ensemble 
de boutiques ; à Reims, une partie de la Galerie Clair Maret a été remplacée par un magasin M*S 
Mode, alors que la galerie du Petit Poucet, elle-même situé dans le passage Talleyrand, a été rem-
placée par une GMS Casa. Parmi nos sites-témoins, seule sur l’agglomération de Nancy peut-on 
trouver un exemple récent d’ouverture de passage : c’est le cas du court passage des Dominicains, 
situé entre la rue du même nom et la rue Saint-Dizier. 

                                                      
551  Sur environ près de 3000 m² depuis un agrandissement en 2002. Un précédent agrandissement avait déjà eu lieu en 

1998. il est vrai que la FNAC de Reims était l’une des plus petites de France à son ouverture. 
552 La passage était alors un élément clairement marqué dans la voirie, alors que désormais il s’agit plus d’exploiter 

quelques parcelles laissés vides pour faire entrer le commerce à l’intérieur des îlots. 
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En dépit, de leur structure cohérente, les galeries marchandes sont directement soumises à 
leur espace d’intégration. En effet, leur taille modeste ne leur permet pas d’afficher des objectifs 
importants. 

 

1.2.7 La concentration de commerces intégrée espace de projet ? 
On se rend compte que les objectifs des concentrations de commerces intégrées semblent 

varier suivant leur configuration type. C’est ce que nous présente en synthèse le tableau suivant : 
 

TTaabblleeaauu  1155  ::  OObbjjeeccttiiffss  sseelloonn  llee  ttyyppee  ddee  ccoonncceennttrraattiioonn  ddee  ccoommmmeerrcceess  iinnttééggrrééee  

Type de concentra-
tion de commerces 

intégrée 

Configuration type Impact visé Exemples retenus Autres exem-
ples urbains en 

France 
Gros équipement en 

centre-ville 
Plusieurs 

locomotives de rang 
1, nombreuses 
locomotives 

secondaires, + de 100 
commerces au total 

 

Supra-régional Euralille (Lille) La Part-Dieu 
(Lyon), Forum 

des Halles 
(Paris)… 

Equipement moyen 
en centre-ville 

Une locomotive 
principale, 1 à 4 

locomotive 
secondaire, 25 à 50 
commerces au total 

 

Régional Espace d’Erlon 
(Reims), Grand 
Rue (Roubaix) 

Etoile (Nice)… 

Galerie marchande Nombre de 
commerces inférieur 

à 25 absence de 
locomotive 

En fonction de la 
concentration de 

commerces 
d’accueil la 

galerie 
marchande 

n’étant pas isolée
 

Passage des   
Dominicains  

(Nancy), Galerie 
Grand Place553 

(Lille),  galerie du 
Lion d’Or 
(Reims)… 

Passage     
Pommeraye 
(Nantes) … 

 

                                                      
553 A noter que la Fnac est parfois considérée comme appartenant à la galerie Grand Place alors qu’en fait elle se situe 

dans un autre îlot de l’autre côté de la rue Saint-Nicolas. 
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22..  CCoonncclluussiioonn  ::  dduu  ppootteennttiieell  aauu  ppootteenn--
ttiieell  eexxppllooiittéé  
2.1. De la norme à l’individualité 

L’établissement d’un indice était pour nous un moyen de jauger la centralité de lieux mar-
chands. Mais, il nous a semblé indispensable d’apporter des correctifs qualitatifs dus notamment 
aux caractéristiques mêmes des agrégats marchands. 

Dans le présent chapitre, nous avons cherché à mettre en relief des tendances dues aux 
configurations des concentrations de commerces : telle concentration de commerces semble a priori 
de par sa forme plus disposé à tel « usage », telle autre propice à tel « type » de clientèle, etc. 

D’une attitude universalisante (un indice pour mesurer la centralité commerciale sans 
prendre en compte les concentrations de commerces elle-même), nous avons donc glissé vers 
l’observation de travers et de spécificités dus à chaque type de concentration. Et de là nous nous 
sommes rendus compte que si chaque concentration avait un potentiel théorique mesurable, elle 
avait aussi une forme et une configuration qui la prédestinait plus à tel ou tel type d’insertion dans 
la ville. 

Pour autant nous avons constaté qu’en dépit de cette typologie (établie en prenant en 
compte les caractéristiques de chaque concentration), des erreurs d’appréciation du rôle des concen-
trations de commerces dans la ville existent. L’examen de quelques cas issus de nos villes-témoins a 
suffi à nous montrer que ce qui pouvait passer pour des règles sûres cachait en fait des disparités 
individuelles et des particularismes. La norme établie paraît comme mise à mal à l’épreuve du 
terrain. 

Bien sûr, ce décrochage entre théorie et pratique est commun à toute analyse.   
 

2.2. Du constat à l’objectif 
Or, si nous avons constaté des décrochages entre usages prévisibles des concentrations de 

commerces et réalités du terrain, nous n’avons pas pour l’heure dépassé le stade du constat. Nous 
avons dépeints les ambitions affichées pour chacune de nos villes-témoins par certains grands 
équipements commerciaux présentés comme des instruments554 dans la ville. Nous avons dans un 
même temps souligné que les résultats n’étaient pas toujours ceux escomptés. 

Mais, pour le moment, nous n’avons en aucun cas expliqué pourquoi. Ou du moins, 
n’avons-nous pas encore essayé d’esquisser des pistes d’interprétations pour expliquer ces écarts. 

                                                      
554 On pourra se référer aussi à une présentation théorique consacrée aux centres commerciaux comme équipements 

structurants que nous avons faite en 2002 : ! LEBRUN Nicolas. « De l’hypermarché au multiplexe : pérennité et 
évolutions du rôle d’impulsion des grands équipements commerciaux ou associés dans le processus de développement 
des périphéries émergentes. » in Métropolisation et grands équipements structurants, Toulouse, CNG et CIEU, 
colloque des 5 et 6 Septembre 2002, actes à paraître. 
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En effet, il s’impose de souligner dans la suite de notre étude certains éléments : 
- Les mesures proposées jusqu’alors sont fiables pour avoir une vision claire des potentialités 

marchandes. Mais ils ne sont en rien des outils opératoires en vue de l’aménagement urbain 
dans la mesure où ils n’intègrent que des éléments liés à l’offre et la structure marchande 
indépendamment du contexte urbain. 

- Pourtant, nous venons de voir, à travers quelques exemples urbains, que l’urbaniste et 
l’aménageur misent sur la concentration de commerces pour dynamiser, structurer ou vivi-
fier une entité spatiale (îlot, quartier, commune…). Dès lors, un repositionnement des 
concentrations de commerces dans leur contexte extra-commercial s’impose. 

- Alors seulement nous pourrons envisager en quoi le commerce peut être un outil 
d’aménagement et proposer des prérequis et des remarques en vue d’un meilleur usage de la 
concentration de commerces dans l’aménagement urbain. 
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Livre Troisième . Agir. Le rôle des concentrations de commerces dans la 
ville : la mixité participative 

 
 
 
 

LLLIIIVVVRRREEE   TTTRRROOOIIISSSIIIEEEMMMEEE   

   

AAAGGGIIIRRR   
LLLeee   rrrôôôllleee   dddeeesss   cccooonnnccceeennntttrrraaatttiiiooonnnsss                                                         
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Au cours de notre seconde partie, nous avons tenté d’appréhender les différents pa-

ramètres qui permettaient d’évaluer la nature et le poids de la fonction marchande dans 
l’espace urbain. Mais surtout, nous avons essayé de montrer le traitement spécifique qu’il 
fallait accorder aux concentrations de commerces. Celles-ci sont autre chose qu’une simple 
somme d’entités marchandes. Elles véhiculent un contenu, une image et ont un poids qui 
diffère bien largement d’une simple somme d’individualités. C’est pourquoi, nous avons, de 
surcroît cherché à voir ces éléments qui forgent la diversité des concentrations de commerces. 

Jusqu’à présent, nous avons surtout tenté de jauger quel pouvait être le poids relatif 
d’espaces marchands. En ce sens, notre étude s’attachait à définir (dans la première partie) 
des centralités marchandes, puis à les mettre en rapport les unes par rapport aux autres (dans 
notre seconde partie).  

Mais nous n’avons pas, pour l’heure, analysé quelle place pouvaient avoir ces lieux 
marchands privilégiés dans la ville, non pas les uns par rapport aux autres, mais par rapport 
aux lieux de centralité induits par d’autres fonctions urbaines555. C’est à dire que nous avons 
surtout envisagé les liens entre les concentrations de commerces et la centralité marchande. 

Il nous faut dès lors, non seulement replacer la centralité commerciale par rapport 
aux autres centralités, mais surtout envisager les liens et l’impact que peuvent avoir les 
concentrations de commerces sur ces autres centralités urbaines. Certes, dans notre première 
partie nous avions déjà brièvement insisté sur la place importante que devait tenir le com-
merce dans la ville. Mais il s’agissait simplement de justifier notre intérêt pour le commerce 
de détail. Nous avons alors embrassé le champ conceptuel de la centralité, pour pouvoir légi-
timer ensuite notre étude d’une « fonction centrale » particulière, la fonction commerciale. Et 
c’est seulement après que nous avons envisagé notre approche des concentrations de commer-
ces. Ici, plus que mettre en avant une fonction urbaine, il s’agit au contraire de tout remettre à 
plat, en faisant ressortir les liens avec ces autres fonctions urbaines, volontairement mises à 
l’écart jusqu’alors. Mais, bien entendu, ce rapprochement ne peut être opportun qu’à condi-
tion d’utiliser tout ce que nous avons mobilisé en étudiant la fonction commerciale et les 
concentrations de commerces de façon « introvertie ».  

Cela nous permettrait d’envisager les concentrations de commerces comme un outil 
d’urbanité, susceptible d’avoir des répercussions qui dépassent un simple caractère mercan-
tile. 

 

                                                      
555 Nous avons juste évoqué au cours de notre première partie, la nécessité lors de l’étude d’une fonction centrale de bien 

voir comment elle participe à la centralité urbaine, et d’appréhender son rapport aux autres fonctions urbaines. Mais 
notre propos n’a pas véritablement donné lieu à un traitement spécifique qui prenne en compte les particularités de la 
fonction marchande, et surtout, il s’agissait plus de mises en garde que d’une véritable analyse. 
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Chapitre Premier.  Un constat : des interactions multiples entre ville et commerce 

 
 
 

CChhaappiittrree  PPrreemmiieerr  
UUnn  ccoonnssttaatt  ::    

ddeess  iinntteerraaccttiioonnss  mmuullttiipplleess  

eennttrree  vviillllee  eett  ccoommmmeerrccee  
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&&  IInnttrroodduuccttiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Au cours du livre premier de la présente recherche, nous avons tenté de présenter en quoi 

la ville était un espace propice à l’épanouissement de la centralité et de fonctions dites urbaines. 
L’enjeu était alors de voir ce qui dans la définition même du fait urbain nous assurait que l’étude de 
la fonction commerciale était un élément fondamental. 

L’enjeu, si on consulte un dictionnaire, c’est ce que l’on peut perdre ou gagner, dans une 
compétition, dans une entreprise. Ce terme n’est en rien trop fort, il s’agit bien de gagner ou de 
perdre la ville par la maîtrise d’un de ses traits marquants556. Non pas qu’il faille arroger au com-
merce un rôle outrecuidant mais bel et bien parce que les logiques de reconnaissance du commerce 
et de la ville doivent répondre à de mêmes enjeux. Ce parallélisme est somme toute naturel : 
n’avons nous pas présenté les centralités urbaines, et notamment la centralité issue du commerce, 
comme des éléments constitutifs de l’urbanité ?  

Alors que nous vous proposons dans ce troisième livre, de voir le rôle de la centralité 
marchande parmi les autres types de centralités urbaines, rappeler ce postulat est somme toute 
nécessaire. En effet, dire que le commerce est une fonction urbaine centrale était un postulat557, voir 
quel rôle le commerce peut tirer de sa centralité est un objectif558. 

Mais cela suppose de revenir sur la nature de ces enjeux, comme l’a fait de façon synthé-
tique Robert Ferras dans l’introduction de Ville, paraître, être à part : 

« On retient banalement de la ville son poids démographique, la complétude de ses ser-
vices rares, la multitude de ses fonctions, et les zones de desserte qui se tissent autour d’elle. 

On retient aussi d’elle ce que les spécialistes classent dans « l’intra-urbain », fait de 
pièces et de morceaux : un centre, relevant à la fois du patrimoine architectural le plus ancien et 
du simple affairisme, « forum » et « city », et des périphéries plus ou moins lointaines, dites fau-
bourgs, banlieues, ZUP, ZAD, satellites, noyaux péri-urbains. Entre ces extrêmes, centre-
emblème et périphéries cachées, se situe l’essentiel de ce qui fait la ville, ses sous-ensembles que 
l’on qualifie de quartiers : des quartiers qui offriraient la garantie d’une individualité, d’une 
identité et d’un territoire, tous les acquis de l’ancienne paroisse. 

On sait également que la ville, enjeu spatial, enjeu politique, enjeu tout court, est aussi 
foyer de représentations qui la cadrent qui la fabriquent, la maquillent, l’offrent en une sorte de 
« paraître », de montre, de représentation, d’apparences. Tout cela fait de la ville un être à 
part. »559 

 
Ces distorsions entre réalité matérielle et éléments perçus sont identifiées dans notre voca-

bulaire comme dues aux conditions de lisibilité. Considérer l’impact de ce « cadrage » et  de ce 
« maquillage »  évoqués  par  Ferras,  n’est-ce pas user, pour la juste appréhension du fait urbain, de 

                                                      
556 Cette idée de perte de la ville était exprimée dans une formule de Guy Burgel déjà citée : « A ne pas vouloir l’utopie, à 

se contenter de formuler du beau, on perdra, à coup sûr, la ville » 
557 De ce fait il prenait logiquement place dans le livre premier. 
558 Aborder cet objectif avant la présente partie eût été prématuré. 
559 # FERRAS Robert. Ville. Paraître. Etre à part, Montpellier, GIP Reclus, 1990, p.5. 
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précautions semblables à celles que nous préconisions pour distinguer la centralité efficace de la 
centralité théorique ? 

Ces enjeux communs au commerce et à la ville expriment donc un même besoin de 
valorisation par les représentations et images. C’est une question d’identité pour la ville et une 
question de survie pour le commerce. Et c’est peut-être ce cumul d’intérêt qui fait du commerce un 
élément primordial dans la ville. 

Ainsi nous avions dans le livre premier insisté sur le fait que la fonction commerciale est 
un élément constitutif du fait urbain. Elle entrait dans la définition de la ville. Désormais, il faut 
aller plus loin, il ne s’agit plus de justifier le fait que le commerce a une place importante dans la 
géographie urbaine. Il ne s’agit plus d’estimer le poids d’une offre comme nous faisions dans le 
livre second ou de réfléchir à cette fonction de façon introvertie en envisageant la ville comme un 
simple cadre. Il s’agit de faire tenir sa place dans la ville à la fonction marchande. Plus qu’un 
élément descriptif ou une simple composante, le commerce doit pour nous acquérir le statut 
d’élément qui agit dans et pour la ville. Puisque le commerce a une place dans la ville comme nous 
le suggérions dans le livre premier, puisque les concentrations de commerces ont un poids que nous 
avons évalué dans le livre second, il nous faut voir en quoi l’appréhension de la fonction marchande 
peut être un outil d’urbanité, un domaine moteur dans l’aménagement urbain.  

Cela suppose de voir au mieux les liens entre fonction marchande et autres fonctions ur-
baines. Il faut réinsérer le commerce parmi les autres fonctions, réinsérer les concentrations de 
commerces parmi les autres espaces fonctionnels dans la ville. Alors seulement nous pourrons, dans 
le chapitre suivant, voir en quoi le commerce peut être outil d’urbanité. Avant d’envisager le com-
merce comme un élément actif dans la ville il s’impose dans le présent chapitre de bien cerner les 
liens qui unissent le commerce à la ville d’abord, aux autres fonctions urbaines ensuite. 
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11..  LLeeccttuurree  dduu  ccoommmmeerrccee,,  lleeccttuurree  ddee  llaa  
vviillllee  

                                                                  
René GOSCINNY  et Albert UDERZO 

La grande traversée 
 

1.1. Le commerce, élément de lecture de la ville 
 
Il est certes nécessaire de dire que le commerce est une fonction urbaine privilégiée pour 

l’étudier ensuite. Mais, désormais, on peut se demander si elle n’est pas un prisme privilégié de 
lecture de la ville, non pas comme un de ses traits reconnus, mais comme une grille de lecture, qui 
pourrait avantageusement nous dispenser de l’appréhension de l’ensemble des autres centralités 
urbaines. C’est-à-dire qu’il nous faut voir comment la fonction marchande, plus qu’un élément 
d’urbanité, peut être un reflet de cette urbanité, voire un moteur vis-à-vis des autres éléments consti-
tutifs de la ville. C’est cette idée du commerce comme reflet et outil de lecture de la ville qui doit 
nous préoccuper d’abord. 

Etre un reflet de la ville. Comment la partie peut-elle suggérer le tout ? On risque de tom-
ber dans de hâtives généralisations. On risque de considérer le commerce comme une fonction 
d’excellence dont les pouvoirs dépasseraient ceux de tout autre chose. Bien évidemment telle n’est 
pas notre ambition. Il s’agit plus de considérer l’approche marchande comme un élément en sym-
biose avec la ville, plus sensible qu’un autre aux soubresauts urbains, parce que moins sujet à 
l’inertie que d’autres, parce que pluriel comme l’est l’urbain, et donc plus à même d’en répercuter 
les respirations dans son fonctionnement interne. 

Pour que le reflet soit parfait, il faudrait qu’il y ait convergence entre identité marchande 
et identité urbaine. Comme si la réalité urbaine pouvait s’offrir au badaud dans une boutique, 
comme si la ville était à vendre… Et pourtant, les commerces de souvenirs ne remplissent-ils pas 
cette mission en proposant une suite hétéroclite de symboles urbains accommodés sous toutes les 
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formes stéréotypées du marketing touristique ? Ou comment concilier anonymat de la production 
mondialisée et des objets standardisés d’une part, esprit du lieu et spécialités locales d’autre part : 

«  Toulouse est au départ « gentille », un peu campagnarde, rosée et violette, forte de 
son architecture de brique et de sa production florale ; elle est à l’arrivée capitale de l’aviation et 
de ce qui va avec, l’électronique. Les librairies de gare sont, sur ce plan, tout à fait révélatrices 
de ce genre d’évolution, en raison des décalages qu’elles enregistrent et qui font voisiner la pou-
pée toulousaine toute de violet, et le Concorde, flambant neuf, en maquette ou sur carte 
postale. »560 

 
Un peu comme si le commerce était lieu de mémoire de la ville et de sédimentation des 

réalités urbaines.  
René Goscinny et Albert Uderzo dans l’image extraite d’un album d’Astérix mise en tête 

du sous-chapitre, poussent à l’extrême cette appropriation de l’image urbaine par le commerçant. 
Lutèce est telle561 qu’en « marketing » on est tenté de lui attribuer tous les mérites… La ville et les 
intérêts marchands fusionnent comme si le commerçant avait tout à gagner de cette confusion 
entretenue. Il ne faut pas perdre de vue que si le commerce est reflet de la ville, c’est aussi parce 
qu’il tente de s’en approprier les vertus. Tout se passe comme si le prestige et le rang de la ville 
pouvait rejaillir sur le commerce tout entier et pas seulement sur les spécialités locales et autres 
souvenirs562. 

 
Et si c’était justement ça l’intérêt du commerce, plus  encore qu’être visible dans la ville, 

plus qu’être porteur de fonctionnalité et d’animation, simplement être un objet témoin dans la ville, 
un témoin de la ville ? Nous avons tant demandé d’être lisible au commerce, qu’on en oublierait 
presque son texte. Ce commerce est lisible pour certains individus, parce qu’ils s’y identifient ou le 
rejettent, parce qu’ils s’y sentent chez eux ou qu’ils le laissent à d’autres, parce qu’ils répond à leurs 
besoins matériels ou non. Ce texte que le commerce nous propose de lire, c’est certes celui d’une 
offre, c’est sa carte de visite ; mais c’est aussi le texte d’un espace, l’espace que le commerce crée 
ou plutôt recrée autour de lui, en soulignant des barrières sociologiques, affectives, territoriales. 
Pour se pérenniser le commerce recrée un monde à son image, à moins que ce ne soit l’inverse, que 
cela soit la ville et sa diversité qui forgent le commerce et sa propre hétérogénéité. C’est fort de son 
constat qu’on pourrait se permettre, pour paraphraser le sous-titre de la thèse de Catherine Pujol563, 
de pratiquer une analyse géographique de la ville par ses commerces et services marchands. 

                                                      
560 # FERRAS Robert. Ville. Paraître. Etre à part, Montpellier, GIP Reclus, 1990, p. 132. 
561 L’image urbaine, et notamment celle de Paris/Lutèce, a abondamment été exploitée par Goscinny qui fait aussi dire, 

dans un même registre, à un de ses personnages dans Les Lauriers de César : « On ne peut vivre qu’à Lutèce, tu sais. 
Le reste de la Gaule, c’est bon pour les sangliers ». Pour l’anecdote, notons que le scénariste d’Astérix, Iznogoud et 
Lucky Luke est né et mort à Paris (1926-1977). 

562 Pour ceux qui veulent quelques exemples sans s’éloigner des auteurs précités, il suffit de s’attarder sur les parallélismes 
opérés par Ferras dans Ville. Paraître. Etre à part, ou de lire une autre aventure d’Astérix, Le Tour de Gaule. 

563 # PUJOL Catherine. De la taverne au bar à vins - analyse géographique de la ville par ses débits de boissons, 
thèse soutenue en 1988 à Paris IV, service de reproduction des thèses de Lille, 527 pages. 
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La centralité marchande, celle que nous avons cherché à évaluer dans le livre second, se-
rait alors une résultante de l’urbanité. Ou du moins, la centralité efficace sera justement ce qui 
résistera au choc avec la ville, en en adoptant les aspérités, en se conformant ou en transcendant les 
réalités socio-spatiales. La centralité marchande efficace sera nécessairement la moins introvertie, la 
plus en harmonie avec la ville. N’avons-nous pas émis l’hypothèse en fin de livre second que l’écart 
entre centralité théorique et centralité efficace s’expliquait essentiellement par les distorsions entre 
aires de chalandises projetés et aires de reconnaissances vécues ? C’est ce que nous avions notam-
ment évoqué dans son chapitre trois, présenté à dessein comme une approche de l’ouverture de la 
concentration de commerces sur la ville. 

C’est-à-dire que la réalité que nous recouvrions sous le vocable « lisibilité » renvoie en 
fait à l’appréhension de l’espace référent de chaque commerce ou concentration de commerces  eu 
égard aux qualités de son inscription dans un contexte urbain. Bien sûr nous avons insisté sur le fait 
que la forme, la cohésion prise par la concentration de commerces conditionnait cette insertion : 
mais justement parce que la perspective de la concentration pouvait changer les échelles 
d’appropriation des individualités marchandes agglomérées. La concentration de commerces sup-
pose une autre lecture de la ville, à des échelles différentes de celle par unités commerciales, mais 
toujours elle renvoie à de mêmes réalités urbaines. La formulation diffère mais le sens demeure. Le 
tout est de rester lisible. 

 
Collusion, confusion, communion des facettes urbaines et du prisme marchand, indubita-

blement. Correspondance, coïncidence, concordance des lieux de centralité urbaines et des lieux de 
centralité marchande ? Rien n’est moins sûr.  

Là encore, comme nous l’avons vu dans le chapitre précédent, le risque est de confondre 
prématurément centre et centralité, de vouloir figer en un lieu (la concentration de commerces) la 
réalité de telle ou telle entité socio-spatiale, comme si elle était nécessairement noyautée par la 
fonction marchande. Surtout, on risquerait de croire que la fonction commerciale est omniprésente, 
qu’elle est le témoin de toute l’organisation urbaine. Ce qui signifierait que même son absence 
devrait être interprétée comme un signe. Serait-ce aller trop loin ? Il nous faudra le vérifier. C’est 
pourquoi pour pleinement envisager la place de la concentration de commerces dans la ville, il 
s’impose d’abord de bien appréhender les liens qui unissent la fonction marchande avec les autres 
attributs urbains. 
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1.2. Les concentrations de commerces, outil 
d’urbanité : du constat aux prérequis 

1.2.1 Rôle de l’évaluation des concentrations de commerces 
Les éléments développés dans le cadre du livre second ne doivent en aucun cas être mis de 

côté. Ils doivent au contraire nous servir dans notre quête du rôle des concentrations de commerces 
dans la ville. 

 

1.2.1.1 Le poids de la centralité marchande 

Notre outil de mesure nous a permis de déceler le poids de concentrations de commerces 
dans la ville. S’il peut être un outil  destiné à l’appréhension des disparités marchandes, il est néces-
sairement de surcroît au service de l’approche de l’urbanité, puisque révélateur d’un de ces éléments 
principaux. 

La mesure de la centralité marchande plus qu’une simple mise à plat de l’appareil com-
mercial d’un espace urbain afin de juger la qualité d’implantations marchandes, est un moyen de 
juger qualités et usages de la ville.  

L’approche des lieux de centralité apparents, nous permet de dégager des espaces forts 
dans la ville, hiérarchisables puisque quantifiés. Elle sert à envisager la prégnance commerciale. 

L’approche des lieux de centralité marchande quant à elle permet de déterminer si un lieu 
quelconque est bien situé par rapport aux commerces environnants. Elle rend donc possible, par 
exemple, de dégager des quartiers sous-équipés ou des espaces particulièrement bien desservis par 
le commerce. Ces éléments permettent une approche qualitative de l’espace urbain, même s’il sera 
nécessaire pour interpréter les résultats de connaître l’activité principale des lieux considérés. Par 
conséquent, la mesure de la centralité marchande, couplée avec le profil de l’espace étudié suffit à 
mieux cerner les caractéristiques de l’espace urbain. 

 

1.2.1.2 La forme de la concentration de commerces 

Nous avons envisagé à la fin du livre second les éléments qui nous permettaient de déceler 
différents types de concentrations de commerces. Nous avons même remarqué que la forme de la 
concentration de commerces matérialisait des objectifs bien précis, la simple accumulation mar-
chande se trouvant « transformée » par la structure d’accueil. 

Or, considérer que cette dernière joue un rôle, c’est reconnaître que l’offre marchande ne 
se suffit pas elle-même, que sa propre valorisation suppose une prise en compte contextuel. La 
forme de la concentration de commerces est le premier élément d’ouverture du commerce sur la 
ville. La concentration de commerce se confronte à la ville : elle rejette ou accepte en son sein des 
éléments non marchands, elle fait le lien entre le commerce et la ville. Elle surimpose de fait son 
image à celle du commerce et son offre. 
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Dès lors alors que nous n’étudiions que l’offre et que nous ne considérions la concentra-
tion de commerces que comme un écrin, nous entrions déjà dans notre troisième partie en intégrant 
des aspects qui ne concernaient plus seulement l’offre elle-même.    

 

1.2.2 Insuffisances de l’analyse introvertie 

1.2.2.1 Un poids relatif 

Bien entendu, il ne s’agit pas de penser que le rôle de reflet ou d’action de la concentration 
de commerces dans la ville est proportionnel à la centralité commerciale des espaces concernés. 
Encore faudrait-il pour ce que le poids des autres fonctions centrales qui participent à l’urbanité 
évolue dans les mêmes proportions. 

Un espace fort commercialement peut correspondre à plusieurs configurations d’urbanité : 
- Une présence de centralités urbaines multiples, le commerce trouvant sa viabilité dans 

l’apport de flux liés à la pluralité. 
- Une absence d’autres fonctions urbaines, la concentration de commerces formant un 

espace monofonctionnel produit d’un zonage. 
 

1.2.2.2 Des interactions fonctionnelles 

Il ne suffit pas que le commerce de détail soit une fonction bien représentée, encore faut-il 
en outre que les interactions entre la fonction marchande et les autres fonctions urbaines soient 
marquées. En effet, le fonctionnement commercial, du fait de la largeur de son offre surtout, arrive 
parfois à s’affranchir du contexte urbain. On se retrouve donc dans une situation où le commerce est 
bien représenté sans qu’on puisse en tirer quelque conclusion sur les autres fonctions urbaines. Si 
l’image de la concentration de commerces est très prégnante, elle fait oublier celle de son environ-
nement spatial. De ce fait, la sur-représentation commerciale représente une forme 
d’autonomisation fonctionnelle, qui fait perdre au commerce son rôle de témoin d’urbanité. Trop de 
présence commerciale inhibe donc le rôle de représentativité de la concentration de commerces. 

 

1.2.3 Le texte produit par le commerce 
Ainsi, si les éléments issus d’une analyse introvertie de l’offre marchande tant quantita-

tive564 que qualitative565 sont nécessaires pour comprendre le rôle de la concentration de commerces 
dans la ville, ils ne prennent véritablement leur sens que replacés dans leur contexte. 

S’intéresser à la seule fonction commerciale c’est déjà entrevoir l’urbanité. Et pourtant, 
alors que nous avons jusqu’alors vu le commerce comme autoréférencé, nous nous devons de voir 

                                                      
564 évaluation de la centralité marchande 
565 appréhension des types de concentrations de commerces 
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les interactions qui vont faire qu’il participe de façon plus ou moins active à cette quête d’urbanité. 
C’est la condition pour pleinement mesurer la centralité efficace de la concentration de commerces. 

La mesure de la centralité marchande , produite par l’examen de l’offre, dans le livre 
précédent est utile pour évaluer les lieux de centralité dans la ville. En effet, selon son poids relatif, 
une concentration de commerces générant une forte centralité marchande aura nécessairement un 
impact relatif sur la ville plus grand. Pour lire la ville par le commerce, la densité des messages 
commerciaux adressés aux usagers, ce que nous qualifions de texte marchand,  est 
incontestablement un paramètre à prendre en compte. 
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22..  LLee  ccoommmmeerrccee  rréévvééllaatteeuurr  
 

« le commerce est une vitrine et un rouage.  
En tant que « vitrine » il a un impact direct sur les foules, 

 en tant que « rouage »,  il s’intègre dans le processus d’organisation de l’espace ;                            
 et ces deux aspects se combinent pour faire du commerce  

un véritable agent transformateur de la société » 

Jacqueline BEAUJEU-GARNIER et Annie DELOBEZ 

 

 
Nous ne devons pas dépasser la stade du constat dans ce chapitre. Ville et commerce ont 

des affinités certaines, nous venons de le voir. A tel point que le commerce est un élément révéla-
teur de certains traits urbains, c’est ce que nous allons à présent dégager avec plus de force que 
jusqu’à présent. 

Pourtant, ne nous hâtons pas trop d’expliquer ou d’utiliser ces interférences 
ville/commerce : savoir quels besoins peuvent motiver ces relations sera l’objet du prochain chapi-
tre, savoir en quoi la concentration de commerces va pouvoir être un outil sera le but du chapitre 
trois… 

 

2.1. Présence commerciale et urbanité 

2.1.1 Artefacts urbains et pics de centralité marchande 
Toute mesure de la centralité ne renvoie qu’à l’appréhension d’un équilibre spatial. Une 

centralité uniforme sur un territoire signifierait qu’aucun lieu ne serait plus important qu’un autre. 
Pour autant, une telle configuration semble ne devoir être que théorique. 

Ramené à la seule fonction marchande, nous ne rencontrons pas plus de situation 
d’uniformité urbaine. Pour autant, il est probable que la répartition des commerces dans la ville 
permettra de saisir une plus grande variété dans le paysage urbain que ne le feraient d’autres fonc-
tions urbaines. 

En effet, la fonction commerciale est beaucoup plus variée et hiérarchisée que ne le sont la 
plupart des autres fonctions urbaines. Nombre de services publics répondent à une logique de semis, 
de laquelle il est difficile de tirer une analyse : au mieux peut-on repérer des lieux de centralité, sans 
pour autant pouvoir les hiérarchiser. Quant aux grands équipements urbains (culturels ou sportifs 
par exemple) leur rareté relative rend d’autant plus aléatoire toute interprétation : tout au plus cons-
taterons-nous que le centre-ville représente un espace plus prégnant ou localiserons-nous des 
opportunités foncières…  
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Cette existence d’une variété et d’un gradient plus affirmé pour les commerces et services 
marchands (services de consommation) que pour d’autres est soulignée par Saskia Sassen, dans La 
ville globale : 

« Les faits confirment l’hypothèse selon laquelle les services de consommation sont 
mieux distribués que les services d’équipement et qu’il n’y a pas de contradiction marquée entre 
les implantations centrales et les implantations périphériques. En revanche les services 
d’équipement se trouvent fortement concentrés dans les implantations centrales, avec une repré-
sentation décroissante au fur et à mesure que l’on s’éloigne. La corrélation est forte entre les 
implantations centrales et la relative spécialisation des prestations de services : ces implantations 
sont de plus en plus spécialisées dans ce type de service, tandis que la périphérie se spécialise 
dans les services à la consommation. »566 

 
Ainsi le commerce est présent dans toute la ville, même si le contenu et la forme des 

concentrations de commerces varie notamment sur le plan qualitatif en fonction de l’espace 
d’accueil. 

Par ailleurs force est de constater que l’offre commerciale est singulièrement affectée par 
la santé de la ville. Elle en ressent les soubresauts. N’avons-nous pas ainsi présenté les communes 
de Roubaix et Tourcoing comme étant en crise notifiant sur la dernière décennie une diminution du 
nombre d’enseignes assez conséquente ? Ne soulignons-nous pas le fait que le commerce déserte de 
plus en plus les faubourgs déshérités ? 

Bien sûr, il ne s’agit pas non plus de considérer la présence marchande en elle-même 
comme un indice de vitalité urbaine, au même titre qu’un indice à la consommation des ménages 
par exemple. Cette présence est aussi conditionnée par l’évolution des formules de ventes, qui tend, 
en France, à faire diminuer légèrement le nombre global de commerces, alors que les surfaces de 
vente totales augmentent plutôt. Nous avons ainsi souligné, tout en fustigeant les analyses mani-
chéennes, ces éléments d’évolution au début du livre second. 

 

2.1.2 Equilibre commercial et structure urbaine 
Si la fonction commerciale est largement représentée dans la ville, sa cohabitation avec les 

autres fonctions urbaines répond néanmoins à certaines modalités. La probabilité pour qu’une 
concentration de commerces soit implantée dans un espace dans lequel ou près duquel aucune autre 
fonctionnalité urbaine n’est présente est a priori faible.  

Seuls les espaces marchands répondant à un zonage strict pourraient être concernés. Mais 
même ces derniers ont besoin de flux pour les alimenter, et, il est vraisemblable que s’ils bénéficient 
d’une bonne accessibilité, d’autres fonctions urbaines utilisent aussi les mêmes moyens d’accès. 

Si la fonction commerciale est si proche des fonctions urbaines c’est parce qu’elle se nour-
rit de tout type de flux. Or, s’il arrive que le commerce génère ses propres flux, il bénéficie aussi de 

                                                      
566 # SASSEN Saskia. La ville globale, Paris, Descartes & Cie, 1996, p. 166. 
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clients primitivement apportés par une autre fonction urbaine, pour des motifs d’emploi par exem-
ple. Nous devrons donc chercher à justifier ce rapport spécifique à l’accessibilité entretenu par le 
commerce, fonction extravertie par excellence puisque fonction d’échange. 

 
Dès lors, la majorité des concentrations plurifonctionnelles (administrations, équipements 

socio-culturels, monuments historiques ou attractions touristiques, services publics ou privés, etc.) 
sont aussi des concentrations de commerces. Un centre-ville est ainsi bien plus qu’une simple 
concentration de commerces : c’est tout autant par exemple un siège de pouvoir administratif (mai-
rie) et religieux (cathédrale ou église principale…) voire un nœud de transport (les gares de 
voyageurs sont souvent en lisière de centre-ville). Un centre, que ce soit un centre-ville ou un pôle 
pluriel émergent, se définit avant tout par sa pluralité fonctionnelle. Le centre urbain est lieu 
d’urbanité c’est à dire, rappelons-le, conjonction de plusieurs fonctions urbaines centrales. Dans le 
cas contraire nous sommes juste en présence d’un lieu de centralité spécifique et donc d’une simple 
aire spécialisée. 

 
Néanmoins, si le commerce cohabite très largement avec d’autres fonctions urbaines, une 

analyse plus fine des centres plurifonctionnels permet généralement de mettre en avant un zonage 
intrapolaire relativement souple.  

 

PPhhoottooggrraapphhiiee  99  ::  LLaa  rruuee  ddeess  DDoommiinniiccaaiinnss  àà  NNaannccyy  

©©  PPhhoottoo  NNiiccoollaass  LLEEBBRRUUNN,,  22000000  
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L’observation par exemple de la cohabitation des fonctions urbaines à l’intérieur du cen-
tre-ville nancéien (cf. Figure 35, page 327), permet de montrer une césure nette entre un centre-ville 
nancéien commerçant, autour de la place Mengin et de l’axe Saint-Jean Saint-Georges, et un centre-
ville nancéien où administrations et attractions touristiques sont plus représentées, autour de la place 
Stanislas. La transition entre ces « deux » centres se fait par la rue des Dominicains, rue marchande 
cossue qui relie la rue Saint-Georges à la place Stanislas. Rien à voir bien entendu avec un strict 
zoning issu d’un urbanisme « fordiste » tel que nous avons pu le décrire précédemment. On notera 
que la Ville Vieille, au nord de la place Stanislas, centre historique de la ville, bénéficie de com-
merces et services à vocation touristique (secteur CHR) notamment, sans pour autant atteindre la 
densité marchande des environs des rue Saint-Jean et Saint-Georges. On est néanmoins surpris en 
revanche de constater, qu’à proximité de ces dernières, de grandes rues (telles les parties supérieu-
res des rues Stanislas et Gambetta) sont quasi totalement dépourvues de commerces. 

 

2.1.3 Inimitiés fonctionnelles et sociales 
Il semblerait que certaines fonctions cohabitent mal avec le commerce, sans qu’il soit pos-

sible de prime-abord de dire quelles sont les raisons de cette mise à l’écart. Raisons et répercussions 
devront être développées par la suite. 

 

2.1.3.1 Inimitiés constatées 

$ Résidentiel et commerce 
Même si la « fonction » résidentielle est à part, en ce sens qu’elle ne génère pas à propre-

ment parler de centralité, sa cohabitation avec le commerce mérite d’être observée au même titre 
que tout autre rapport entre fonctions urbaines. 

On remarque que certains espaces résidentiels, en dépit d’une réserve de résidents, et donc 
de clients potentiels, accueillent peu de commerces, y compris de proximité567. 

 

$ Fonctions de production 
On parle volontiers de zones industrielles, preuve que les activités de production sont gé-

néralement concentrées dans des espaces spécifiques. 
On peut observer que la fonction marchande ne s’insère pas dans de tels espaces. Tout au 

plus, peut-on noter que les marges des espaces industriels sont parfois occupés par des zones com-
merciales, le plus souvent de grandes surfaces, qui occupent des friches industrielles. 

Il nous faudra, au moment opportun, tirer les conséquences de ce rôle répulsif joué par les 
espaces de production. 

                                                      
567 On a ainsi déjà évoqué le quartier Croix-Rouge à Reims, premier grand ensemble rémois très mal équipé. (Cf. note 

507, page 285) 
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$ Fonctions tertiaires 
En revanche, s’il est exclu des espaces occupés par les activités du secteur secondaire, le 

commerce de détail, lui-même activité tertiaire, cohabite plutôt bien avec les autres activités tertiai-
res. Tout au plus remarque-t-on que certains quartiers d’affaires ou administratifs ont une offre 
commerciale réduite. Il nous faudra voir quelles sont les motivations de ces fréquentes cohabitations 
et de ces rares mises à l’écart. 

 
 

2.1.3.2 Types d’inimitiés 

Ainsi, dans le cas d’une centralité marchande faible, plusieurs cas de figure sont envisa-
geables : 

- espaces isolés et impropres à l’implantation marchande. Ce pourrait être le cas des espaces 
industriels. Il s’agirait d’une inimitié fonctionnelle. 

- quartiers où l’accès au commerce est difficile par désintérêt des distributeurs. Sont concer-
nés des espaces peu peuplés et donc peu rentables ou défavorisés et donc jugés peu sûrs. On 
peut émettre l’hypothèse que ces quartiers résidentiels peuvent répondre à cette configura-
tion. Cela serait une inimitié sociale. 

- quartiers où l’accès au commerce est difficile par désintérêt des habitants. C’est le cas de 
certains quartiers résidentiels favorisés où la proximité commerciale pourrait être perçue 
comme une gêne. C’est aussi le cas de quartiers récents, le plus souvent de type pavillon-
naire, où les réflexes de mobilité automobile sont importants. Il s’agit là encore d’une 
inimitié sociale. 

 

2.2. Qualités commerciales et urbanité 
Tout autant que la présence commerciale, la nature de l’offre et la présentation marchande 

sont symptomatiques de l’insertion urbaine. Elles peuvent renvoyer à trois choses : 
- Au territoire d’insertion. 
- Aux réseaux dans lesquels s’inscrit la concentration de commerces. 
- A des traits de société plus généraux et aspatialisés. 
 

2.2.1 Qualités et territoire 
On est en droit de supposer que les qualités de l’offre renvoient aux qualités du territoire 

d’insertion. 
Cela peut théoriquement se manifester de plusieurs manières : 

- La qualité de l’offre (niveau de gamme, types d’activités) devrait renvoyer grosso modo aux 
caractéristiques socio-économiques du quartier d’insertion (et notamment de sa population 
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dominante). On imagine mal une concentration de commerces spécialisée dans les produits 
de luxe au sein d’une cité HLM. 

- Les qualités structurelles de la concentration de commerces : taille, qualités de présentation 
et d’encadrement sécuritaire, traitement architectural, modalités de l’insertion dans le quar-
tier. 

 

2.2.2 Qualités et accès. Un rapport à l’accessibilité 
On peut supposer que l’offre proposée par une concentration de commerces, qu’elle soit 

envisagée en terme de quantité ou surtout de qualité, est le plus souvent symptomatique de l’espace 
dans lequel elle s’insère, mais aussi des flux qui y passent. 

Ce rapport qualitatif du commerce à l’accessibilité, bien qu’en apparence évident, est par-
ticulièrement important à notre avis pour comprendre la physionomie des concentrations de 
commerces. L’offre marchande, nous le constatons, ne peut dès lors être désolidarisée d’une étude 
qualitative du positionnement marchand. Nous vous proposons de tenter d’éclaircir ce rapport entre 
nature de l’offre et besoin d’accessibilité au cours du chapitre suivant. 

Néanmoins nous pouvons reconnaître deux types d’apport de clientèle pour une 
concentration de commerces :  

A partir de ce constat, il est possible de supposer que les commerces sont plus nombreux 
et souvent plus variés (sauf s’il n’y a qu’un type de flux) là où il y a des flux. Est-ce seulement 
parce que le passage apporte de la clientèle ? Ou à l’inverse parce que la concentration de commer-
ces suscite plus de flux du fait de son poids et de sa diversité ? 

 

2.2.3 Qualités et urbanité diffuse 
Les acteurs marchands veulent de plus en plus être acteurs de la ville et de cadre. Mais no-

tons que ce ne sont pas uniquement des implications « de proximité » : il peut y avoir de multiples 
tentatives d’ingérence des acteurs marchands dans des domaines aspatialisés. Vouloir que le com-
merce soit un élément moteur de la société ne signifie pas nécessairement un rapport aux qualités du 
territoire d’insertion ou aux qualités des flux. 

Cela se traduit par des discours et des stratégies commerciales de moins en moins intro-
verties. En témoigne l’effort récent mis en avant par certains grands distributeurs dans leurs soucis 
d’écologie, d’environnement et de développement durable. C’est l’exemple type de rôle de sensibi-
lisation que porte les acteurs commerciaux, qui ne les concerne pas spécifiquement, mais qui 
concerne tout un chacun. De fait, si l’acteur marchand aborde des problèmes « universels », il 
s’offre, ou du moins il le tente, une vitrine qui dépasse sa seule clientèle directe. La sensibilisation à 
un phénomène de société aurait vocation à faire de l’enseigne impliquée, un acteur incontournable. 
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Cela serait une forme de correspondance entre intérêts commerciaux et problèmes généraux de la 
société. 

Deux démarches de distributeurs ont retenu notre attention. Dans la Figure 36 on découvre 
un distributeur qui tente de casser l’image purement économique de la fonction marchande, en 
montrant que sa politique commerciale prend en compte d’autres critères, tels que les critères envi-
ronnementaux. Le slogan proposé (« Non, E. Leclerc ne veut pas être présent partout ») 
accompagne de façon provocatrice le lancement d’une opération concrète de marketing, à savoir la 
diffusion des sacs de caisse payants échangeables à la place des sacs gratuits en 1999. 

 

FFiigguurree  3366  ::  PPuubblliicciittéé  EE..  LLeecclleerrcc,,  11999999  

 
 

FFiigguurree  3377  ::  PPuubblliicciittéé  MMoonnoopprriixx,,  22000011  

 
 

Dans la Figure 37, on découvre une opération ponctuelle (une exposition itinérante sur 
l’environnement menée en 2001) qui s’inscrit dans une politique globale de l’enseigne Monoprix 
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qui s’attribue un espace (la ville568), et un thème de prédilection (le développement durable). Cela se 
traduit par l’utilisation systématique d’un double registre urbain / qualité de vie. 

Notons que ce phénomène d’ouverture du commerce sur les problèmes de société 
concerne essentiellement, pour l’instant, des enseignes et non des concentrations de commerces 
identifiées. Mais, c’est tout simplement parce que les politiques publicitaires des centres commer-
ciaux sont globalement moins développées. Mais quelles que soient leur échelle, ces initiatives 
traduisent une même volonté de faire du commerce un élément moteur dans la ville, en espérant 
bien entendu bénéficier de retombées économiques de cette implication. 

Dès lors le souci d’implication dans certains problèmes devrait pouvoir renvoyer à un cli-
mat social ambiant.  

 
 
 
 

                                                      
568 Entendue au sens de centre-ville. 
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&&  CCoonncclluussiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Dans ce chapitre nous avons constaté de nombreuses similitudes entre fonction marchande 

et fonctionnement urbain. La fonction marchande est particulièrement prégnante dans la ville. Tant 
son approche quantitative que son approche qualitative et formelle, développées dans le livre se-
cond, sont susceptibles de nous renseigner sur la ville. Pour autant, cela suppose de mieux envisager 
la nature des interrelations ville/concentration de commerces, tout aussi importante que la connais-
sance de l’offre marchande elle-même.  

Mais, nous n’avons en rien, pour le moment tenté d’expliquer ce qui devait demeurer un 
constat. Coupler observation et explications aurait contribué à biaiser notre analyse. Jusqu’à présent 
nous n’avons pas véritablement appréhendé la nature des relations entre la fonction commerciale et 
les autres éléments de centralité urbaine. En effet, le présent chapitre, où nous remarquons 
l’existence de possibles relations était nécessaire : avant d’envisager la nature ou les motivations de 
ces liens, ne s’imposait-il pas d’en stipuler l’existence ? 

Il nous est donc impossible de dire, pour le moment, la nature des relations entre les 
concentrations de commerces et la ville : relation active, simple rôle de témoins ou pures coïnciden-
ces…  
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Chapitre Deuxième. Le besoin partagé d’interactions entre ville et commerce 

 
 
 

CChhaappiittrree  SSeeccoonndd  
LLee  bbeessooiinn  ppaarrttaaggéé  dd’’iinntteerraaccttiioonnss  

eennttrree  vviillllee  eett  ccoommmmeerrccee  
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&&  IInnttrroodduuccttiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Les nombreuses interactions entre ville et commerces mises en lumière dans le précédent 

chapitre, nous incitent à faire sortir le commerce de sa gangue économique, et à envisager pour lui 
un rôle en terme d’aménagement et de recomposition urbains. 

Nous l’avons vu, nous ne devons pas laisser de côté pour autant l’analyse introvertie du 
commerce pratiquée dans le livre second. Nous y avons proposé une méthode d’évaluation de 
l’offre marchande existante dans les villes : reste à envisager en quoi ce potentiel est oui ou non en 
adéquation avec son contexte urbain. Il ne suffit pas d’avoir un potentiel élevé encore faut-il que 
celui-ci soit adapté aux desiderata des citadins. 

Dès lors ce qu’il nous faut expliquer ce sont les décrochages qui font que les objectifs vi-
sés lors de l’établissement d’une concentration de commerces ne sont pas atteints en dépit d’une 
stratégie d’implantation a priori sans faille et d’une offre apparemment pensée et pesée. 

C’est ainsi qu’il nous faudra tenter de mettre au jour à l’examen notamment des exemples 
urbains présentés en fin de seconde partie, les motifs explicatifs de distorsions entre offre et objec-
tifs d’une part, usage de cette offre et viabilité des installations marchandes d’autre part. Pour autant 
nous devons être conscients que le potentiel marchand n’est pas tributaire du verdict urbain : la 
concentration de commerces est un outil qui peut être un facteur de recomposition urbaine, qui 
passe outre certaines considérations préalables. 

Dès lors, cela nous oblige à considérer en quoi la concentration de commerces est un élé-
ment qui a besoin de s’insérer dans la ville, mais cela nous invite aussi à réfléchir en quoi la 
présence commerciale est plus ou moins apte à modeler la ville. 

 
Le chapitre premier nous a permis de dégager des  passerelles entre ville et commerce. 

Désormais, il nous faut envisager ce qui peut motiver un besoin de dépendance entre la seule fonc-
tion marchande et les autres fonctions urbaines. L’exploitation des exemples de nos villes-témoins 
devrait nous permettre de mieux étayer notre propos. 

Alors seulement, dans le chapitre suivant, nous pourrons envisager quels enseignements 
tirer de ces constats puis comment envisager un rôle moteur pour la ville de la concentration de 
commerces. 
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11..  DDuu  bbeessooiinn  ddee  ll’’aauuttrree  aauu  bbeessooiinn  
dd’’aattttrraaccttiivviittéé  

« On dit les commerces font la centralité.  
Ne nous y trompons pas :  

c’est là où il y a du monde que viennent les commerces » 
 

Michel CANTAL-DUPART569 
 
 
 

1.1. Accessibilité et attractivité 
La cohabitation commerciale et les concentrations qui éventuellement en résultent témoi-

gnent d’une même volonté d’être accessible pour la clientèle visée, tout en renforçant son 
attractivité. Nous l’évoquions déjà précédemment : la localisation fonctionnelle ne saurait se résu-
mer à un simple problème d’accessibilité570, encore faut-il être suffisamment attractif. 

Autant d’éléments que nous évoquions dans le cadre d’un numéro de 2001 des Travaux 
de l’Institut de Géographie de Reims consacré aux liens entre commerce et accessibilité : 

«  L’accessibilité semble de moins en moins se penser en terme de proximité, ni même 
de temps d’accès. Etre accessible, c’est plus qu’être proche dans le temps ou l’espace, c’est ré-
pondre à une attente. C’est par exemple présenter une « qualité » d’accès conforme aux attentes 
des usagers : un réseau de bus performant pour une population d’automobilistes convaincus tra-
hit une accessibilité inadaptée et donc de piètre qualité en dépit de performances patentes. Un 
réseau routier de bonne qualité avec des problèmes de stationnement récurrents, pour cette même 
population serait tout aussi problématique… Mais être accessible c’est de surcroît susciter une 
attractivité qui fait passer outre une simple distanciation physique. C’est savoir susciter de la 
mobilité, en donnant des buts plus affirmés, autant qu’en améliorant un réseau. »571 

Cette idée d’un rapport de force entre accessibilité physique et attractivité est en effet es-
sentielle pour bien appréhender la réussite commerciale.  

Or, ce que nous avons fait jusqu’à présent par notre mesure, c’est une évaluation de 
l’attractivité théorique des commerces, c’est-à-dire une évaluation du potentiel de l’offre. De ce fait, 
deux commerces aux caractéristiques d’offre identiques quelle que soit leur situation dans la ville 
sont affectés d’un même indice. Cette prime à l’attractivité ne saurait cacher cette nécessaire mise 
en situation. Il sera d’autant plus difficile de valoriser une même attractivité en un lieu inaccessible 

                                                      
569 ! CANTAL-DUPART Michel. « Le droit à la ville » in La reconquête des centres-villes, colloque du 11 octobre 

1999, Paris, Palais du Luxembourg, ADAPes 
Derrière cette formule volontairement provocatrice, nous devons voir une nécessaire réflexion sur les rapports commer-

ces/flux plus qu’une prise de parti délibérée. 
570 Entendue comme accessibilité physique. Nous parlerons aussi de potentiel d’accès. 
571 " LEBRUN Nicolas. « Vers une approche des types de liens entre accessibilité et commerce » in Travaux de l'Insti-

tut de Géographie de Reims, Reims, Presses Universitaires de Reims, n° 107-108, Commerce et accessibilité, sous la 
direction de Marcel BAZIN et Nicolas LEBRUN, 2001, p. 28. 
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ou dont l’accessibilité est inappropriée572. C’est ce constat qui motive toutes les études de chalan-
dise et autres analyses d’impacts mises en application par les gestionnaires qui, par la simulation et 
la prospective, cherchent à estimer ce rôle de l’accessibilité pour une même implantation. Avoir une 
accessibilité suffisante pour que le potentiel d’offre du commerce soit valorisable est donc un mi-
nimum. 

Néanmoins, il est tout aussi impossible d’établir, à l’inverse, un lien direct de causalité en-
tre bonne accessibilité et réussite marchande. Un même emplacement pourra être porteur pour un 
commerce ou s’avérer être un funeste choix pour un autre.  

Tout va dépendre de l’aptitude du commerçant à capter les flux qui passent devant son pas 
de porte, d’autant que tout commerce ne pas répondre à de mêmes besoins en terme de clientèle 
pour être viable : 

«  Il y a des flux mais encore faut-il que le commerçant les fasse siens. Et surtout encore 
faut-il proposer une offre adaptée aux flux présents. Si les flux préexistants sont minimes alors il 
faut trouver le moyen de transcender ce handicap. Le commerçant doit donc être plus qu’un créa-
teur d’attractivité, il doit avant tout être un « valorisateur » d’accessibilité. »573 

 
Parler de flux préexistants pourrait laisser entendre que nous croyons en une certaine anté-

cédence chronologique systématique des flux, comme si le commerce n’avait aucun impact sur les 
déplacements. Il ne faudrait en aucun cas oublier que l’activité commerciale elle-même peut-être un 
générateur de flux non négligeable : pour s’en convaincre, il suffit de se promener à Euralille un 
samedi après-midi ou d’expérimenter les embouteillages dans certaines aires marchandes d’entrées 
de villes en période de forte affluence… Simplement, en parlant de flux préexistants nous nous 
plaçons dans le cas de figure d’une implantation nouvelle. 

D’ailleurs ces flux préexistants peuvent traduire divers types de mobilités : mouvements 
domicile-travail, mouvements professionnels, simples déambulations non programmées ou encore 
mouvements liés à l’acte de consommation…  

Conscients de ce problème de logique circulaire (le commerce crée des raisons de mobilité 
et le commerce capte des flux existants…), nous pensons donc qu’il est plus intéressant de 
s’attacher aux stimuli de mobilités, qu’aux modalités temporelles de l’enchaînement de leurs mani-
festations. L’essentiel est de savoir quels sont les cas où la fonction marchande va demeurer 
passive, c’est-à-dire que l’implantation commerciale nouvelle ne remettra nullement en cause la 
réalité des flux préexistants tant en volume qu’en nature, ou active, c’est-à-dire à l’inverse que le  

                                                      
572  Laurent Devisme dans ce même numéro du TIGR, évoque une évolution souhaitable vers une accessibilité organisée. 

La bonne organisation de l’accessibilité serait gage de réussite. (" DEVISME Laurent. « De la proximité impensée à 
l'accessibilité organisée. (La centralité n'est plus ce qu'elle était) » in Travaux de l'Institut de Géographie de Reims, 
Reims, Presses Universitaires de Reims, n° 107-108, Commerce et accessibilité, sous la direction de Marcel BAZIN et 
Nicolas LEBRUN, 2001, pp. 53-64). 

573 " LEBRUN Nicolas. « Vers une approche des types de liens entre accessibilité et commerce » in Travaux de l'Insti-
tut de Géographie de Reims, Reims, Presses Universitaires de Reims, n° 107-108, Commerce et accessibilité, sous la 
direction de Marcel BAZIN et Nicolas LEBRUN, 2001, p. 29. 
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commerce créera ses propres filières d’accès ou participera pleinement à une redistribution des flux 
par la remise en cause de schémas et raisons de mobilité antérieurs. 

 

FFiigguurree  3388  ::  VVooiittuurreess  ddee  ccoouurrsseess557744  

 
 
Bien sûr, ce binôme actif/passif que nous proposons pour qualifier l’impact commercial 

sur les flux doit être considéré comme un élément important. Rappelons en effet que nous voulons, 
au cours du présent livre, essayer d’appréhender le rôle réel de la fonction commerciale dans la 
ville, en cherchant à voir si le commerce de détail et notamment les concentrations de commerces 
sont des éléments moteurs (et donc actif), tributaires (et donc passif) ou simples reflets des évolu-
tions urbaines. S’il s’agit juste, pour l’heure, d’envisager en quoi la manifestation de la centralité 
commerciale passe oui ou non par la concentration pour raison d’accessibilité, nous sommes cons-
cients qu’un rapport de force entre présence marchande et autres centres d’intérêts est sous-jacent. 

Nous avons jusqu’à présent brièvement évoqué575 ce qui pour des raisons de complémen-
tarité ou de concurrence pouvait contribuer à justifier ou à infirmer le besoin de contiguïté 
marchande. A chaque fois, les caractéristiques des autres entités marchandes se justifiaient : il 
s’agissait de se situer par rapport à des semblables, de miser sur la diversité d’offre de la concentra-
tion. Ici, en ne pensant plus au contexte commercial, on ne s’attache qu’à des flux 
« dépersonnalisés » ; mais cet « anonymat » des raisons de mobilité nous permet de ne pas tomber à 
nouveau dans un « auto-déterminisme marchand », pour le moins biaisé. Peu nous importe les 
causes premières des flux à capter, à détourner, à s’approprier : ils sont tous à prendre en compte. 

                                                      
574 Illustration de Hervé Coffinières, extraite de la revue Automobiles Classiques, n°84 de septembre 1997, p.3. 
575 Au cours du livre second. 
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L’existence de flux propres au commerce (ceux préférentiellement entrevus jusqu’alors) ne saurait 
nous faire oublier que ce ne sont pas les seuls flux exploitables. 

Nous pensons que cette dimension de l’accessibilité est mésestimée par les acteurs mar-
chands. Ceux-ci ne se préoccupent que de proximité des concurrents, comme si la clientèle allait 
toujours au plus près. Nous savons que la réalité est plus compliquée. Et, à présent, nous voulons 
surtout montrer que l’accessibilité n’est pas simple affaire de commerce, les déplacements de 
consommations n’étant qu’une des multiples raisons de mobilité de chaque individu. 

L’accessibilité fait donc entrer des considérations de localisation, indépendamment des 
fonctions desservies alors que l’attractivité est réductible à des problèmes d’offre et de reconnais-
sance, et de ce fait, entièrement liée à l’offre marchande. Cette dissociation entre intérêts 
spécifiques à la fonction et intérêts propres à la localisation était déjà soulignée par Boal et Johnson 
en 1971576 qui appuyaient déjà l’idée selon laquelle la localisation marchande répond à des logiques 
d’offre et de demande marchande, tout en étant aussi une simple question de positionnement sur des 
flux. En fait, la figure que nous reproduisons ici ne fait que souligner cette existence inévitable et 
reconnue du binôme attractivité/accessibilité, trop souvent réduit à une de ses deux composantes. 

  

FFiigguurree  3399  ::  IInnttéérrêêttss  ddee  llaa  ffoonnccttiioonn,,  iinnttéérrêêttss  ddee  llaa  llooccaalliissaattiioonn  

EExxttrraaiitt  ddee  BBOOAALL  FFrreeddeerriicckk  WW..  eett  JJOOHHNNSSOONN  DDeennnniiss  BB..  ««  TThhee  FFuunnccttiioonnss  ooff  RReettaaiill  aanndd  SSeerrvviiccee  EEssttaabb--
lliisshhmmeennttss  oonn  CCoommmmeerrcciiaall  RRiibbbboonnss  »»  iinn  IInntteerrnnaall  SSttrruuccttuurree  ooff  tthhee  CCiittyy,,  TToorroonnttoo,,  OOxxffoorrdd  UUnniivveerrssiittyy  PPrreessss,,  
ssoouuss  llaa  ddiirreeccttiioonn  ddee  LLaarrrryy  BBOOUURRNNEE,,  11997711,,  pp..  337799  
  

  
 
 
C’est conscients de ces ambiguïtés que nous devons désormais entrevoir le rapport entre 

localisation commerciale et usage des flux. Un passage est théoriquement exploitable par le com-
merçant et ce quelle que soit la motivation originelle du mouvement qui l’a suscité. De fait, étudier 
l’accessibilité marchande de façon introvertie ne peut avoir de sens. Seul l’examen des liens entre 
motivations de déplacements dans la ville et type d’offre commerciale, peut être productif. 

 

                                                      
576 Reprenant d’ailleurs des travaux de J. Rannels plus anciens (1956) 
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1.2. Symbiose, autonomie, commensalisme et parasi-
tisme 

Dès lors, une typologie des rapports du commerce à l’accessibilité devra pouvoir être ex-
ploitable pour tout type de flux originels. Ce rapport de force entre potentiel d’accès et attractivité 
peut prendre plusieurs formes, qui vont dépendre de la possibilité du commerce à agir sur les flux 
existants (et donc à être actifs), mais aussi de l’aptitude à bien se positionner sur les flux, qu’on 
puisse agir dessus ou non. 

 

1.2.1 Le commerce actif : symbiose et autonomie 
Tout d’abord, on peut constater que certains commerces sont tout à la fois capables de 

s’implanter en des lieux bien desservis et fréquentés, et, une fois implantés d’exercer un impact non 
négligeable sur les flux préexistants. C’est-à-dire qu’ils s’appuient sur des filières d’accès déjà 
établies, filières qu’ils enrichissent en créant de nouvelles raisons de mobilité. Le commerce sert 
alors l’accessibilité, contribuant à renforcer des flux dont lui-même bénéficie. Les liens entre acces-
sibilité et commerce peuvent alors, dans ce cas de figure être qualifiés de symbiotiques. Nous vous 
proposons alors de parler de symbiose commerciale par rapport au flux (!). 

 
Pourtant, tout commerce ne se positionne pas sur des couloirs de flux importants : certains 

s’implantent dans des sites qu’on pourrait qualifier d’isolés. Le commerçant mise alors sur la seule 
attractivité de son magasin, créant alors, ou espérant créer, de nouveaux flux sans rapports avec les 
flux préexistants. La prise en compte des flux existants semble s’effacer au profit d’une confiance 
marquée en l’attractivité marchande. On se dit que l’accessibilité du lieu ne conditionne plus 
l’implantation marchande : elle doit en devenir un indispensable corollaire. L’attractivité marchande 
doit susciter de l’accessibilité. Et de ce fait le commerce s’autonomise de l’accessibilité du lieu, ou 
du moins cherche à créer ses propres filières d’accès. Nous parlerons alors d’autonomie commer-
ciale par rapport au flux. Cette autonomie peut avoir plusieurs raisons très différentes, pour ne pas 
dire contradictoires, qui vont nous permettre de dégager des sous-types de situations d’autonomie : 

- Le commerce a une aire d’attraction très faible. Il suscite alors peu de dépla-
cements (et par conséquent ne renforce que peu ou pas des axes prégnants) 
simplement parce qu’il est situé au cœur d’un foyer de population qui suffit à 
son fonctionnement. Les flux générés correspondent à des distances réduites et 
sont donc quelque peu ignorés. Sont concernés les commerces dits de proximi-
té : la meilleure façon d’être auprès de sa clientèle n’est-elle pas de réduire à 
néant la distance physique, c’est-à-dire de résumer les problèmes 
d’accessibilité aux seuls problèmes d’attractivité ? Les commerces ambulants 
qui vont au devant du consommateur rentreraient aussi dans une même catégo-
rie, même si des barrières temporelles plus strictes se substituent alors à la 
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distanciation physique. Ce non-rapport à l’accessibilité peut renvoyer à ce que 
nous qualifions d’autonomie de proximité (!). 

- Le commerce a un pouvoir d’attraction très fort : sa puissance ou sa spécificité 
font qu’où qu’il soit on viendra à lui. La réussite marchande est permise par un 
rayonnement commercial fort : nous parlerons d’autonomie  par rayonnement 
(!). Ce rayonnement peut être lié soit à la nature de l’offre (offre très pointue 
en situation de monopole) soit à la taille de l’entité ou de la concentration de 
commerces implantée. 

- Le commerce est isolé sous la contrainte du coût d’implantation. Les sites les 
mieux desservis sont les plus convoités et les plus dispendieux. L’autonomie, 
phénomène en principe contrôlé, tend ici à devenir passivité, autarcie subie. 
Nous parlerons d’autonomie subie (!). 
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FFiigguurree  4400  ::  CCoommmmeerrccee  eett  fflluuxx  pprrééeexxiissttaannttss  ::  ssyymmbbiioossee  eett  aauuttoonnoommiiee  

©©  NNiiccoollaass  LLEEBBRRUUNN  22000011  
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1.2.2 Le commerce passif : commensalisme et parasitisme 

1.2.2.1 Des commerces dépendants 

Tout commerce et toute concentration de commerces nécessitent de la fréquentation pour 
être viables. Pourtant, certains d’entre eux n’ont ni un poids suffisant pour créer leur propres flux 
d’alimentation (autonomie), ni même la capacité d’enrichir des flux existants (symbiose). Plutôt que 
de se rendre autonome de son contexte spatial en le transcendant par une attractivité forte, on se 
contente d’une situation générée par d’autres. 

Néanmoins il s’agit d’une passivité souhaitée plus que réellement subie. Certains types de 
commerces, que nous qualifions de commerces commensaux (nous parlons alors de commensa-
lisme marchand) usent délibérément de cette stratégie pour trouver leur clientèle (!). C’est le cas 
des commerces qui s’implantent dans tout site à forte fréquentation. Bien entendu de telles implan-
tations, en dépit de leur passivité, supposent des investissements conséquents, dus à la bonne qualité 
des emplacements choisis, mais souvent compensés par de faibles surfaces de vente. Les commer-
ces de restauration rapide ou de confiserie répondent particulièrement à ces critères : on en trouve 
dans tous les endroits très fréquentés (gares, centres-villes, galeries marchandes…). Nombre de 
chaînes sont d’ailleurs spécialisées dans ce type de localisation. 

Nous vous proposons en revanche de parler de parasitisme quand un commerce commen-
sal, nuit à l’attractivité de l’élément urbain générateur de flux (!). C’est le cas de certains magasins 
de souvenirs par exemple qui détournent le touriste du monument, et réduisent l’intérêt de leur 
espace d’accueil pour le population locale. 

 
 

1.2.2.2 Un besoin de fréquentation ciblé 

Il est des types de commerces qui requièrent de la fréquentation de quelque nature qu’elle 
soit, mais il ne faudra pas oublier le cas de ces commerces qui n’existent plus ou moins que grâce à 
l’existence d’autres fonctions. 

Il arrive ainsi qu’un commerce ait son sort directement lié aux flux spécifiques suscités 
par un autre centre d’intérêt urbain. Il s’agit alors le plus souvent d’une situation de commensa-
lisme : la disparition de la fonction connexe signifie le plus souvent fermeture du commerce en 
question, alors qu’à l’inverse ce magasin n’est en rien nécessaire à l’épanouissement de cette fonc-
tion. 

Un exemple tout à fait significatif est la prise de conscience de plus en plus affirmée des 
potentialités marchandes des nodalités de transports. Ainsi y seront présents tout une série de com-
merces qui ne recherchent que la fréquentation mais aussi un ensemble de services et commerces 
dont l’activité est directement induite par les besoins des clients de l’infrastructure de transport. On 
trouvera ainsi communément à la sortie d’une gare ou d’un aéroport la « panoplie » des commerces  
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répondant aux besoins du voyageur en transit : hôtellerie577, taxis, location de véhicules, restaura-
tion, librairies de gare578. Cet ensemble constitue une véritable concentration de commerces 
commensale dont l’identité est directement liée à celle de la fonction de transport. 

PPhhoottooggrraapphhiiee  1100  ::  CCoommmmeerrcceess  àà  pprrooxxiimmiittéé  ddee  llaa  GGaarree  SSNNCCFF  ddee  RReeiimmss  

©©  PPhhoottoo  NNiiccoollaass  LLEEBBRRUUNN,,  22000022..  

 
 
L’intensification de la mobilité devrait d’ailleurs renforcer ce type de concentration de 

commerces, puisque comme le souligne Laurent Gille, la prise de conscience par les compagnies de 
transports et autres gestionnaires de lieux de transits est somme toute récente :  

« Ce primat nouveau de la relation sur la transaction conduit le commerce à être de 
plus en plus soumis à une problématique de la fréquentation. Il est donc naturel que la concentra-
tion des flux de voyageurs qui se produit dans les pôles d’échanges soulève la question du 
positionnement éventuel d’activités commerciales sur ces flux. Les transporteurs, gestionnaires 
encore fréquents des pôles d’échanges ont jusqu’à présent limité la cohabitation des fonctions de 
transit et des fonctions commerciales. »579 

 
Mais on pourrait noter quelques autres exemples tout aussi significatifs de concentrations 

de commerces commensales, au demeurant souvent monolithiques, régulièrement rencontrées  : 
- Concentrations ou simple présence de magasins de souvenirs à proximité des 

lieux touristiques 

                                                      
577 La moindre bourgade desservie par le train a son Hôtel de la Gare ou son Hôtel Terminus…   
578 Louis Hachette en 1852 a ainsi lancé un concept nommé « Bibliothèque des Chemins de Fer », destiné à proposer au 

voyageur désœuvré de la lecture pour ses trajets à prix modérés. Cette formule existe encore aujourd’hui sous 
l’enseigne Relay… On pourra voir : " DE ROSTOLAN Louis. « De la « Bibliothèque des Chemins de fer » aux « Red 
Shop » » in Archicréé, Paris, n° 263 Gares et quartiers de gares. Architecture et pari européen, décembre 1994, pp. 
98-105. 

579 " GILLE Laurent « Du rapport entre pôle et place d’échange » in Villes en gare, La Tour d'Aigues, L'aube, sous la 
direction d’Isaac JOSEPH, 1999, p. 112. 
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- Concentrations ou simple présence de fleuristes et d’entreprises de pompes fu-
nèbres à proximité des cimetières 

- Concentrations ou simple présence de cabinets d’analyses et pharmacies à 
proximité des cliniques et hôpitaux 

- Concentrations ou simple présence de magasins de reprographie à proximité 
des établissements d’enseignement supérieur 

- Etc. 
 

1.2.3 La concentration de commerces cadre de comportements indi-
viduels 

Nous venons de voir que de mêmes filières d’accès ou un même type de flux pouvaient 
desservir des commerces différents, qui, de ce fait, constitue une concentration de commerces. 

C’est donc une communauté d’intérêts qui préside à la concentration marchande. Celle-ci, 
puisque liée la nature des flux devrait grosso modo rassembler le même type de commerces à type 
de flux similaire. 

Or, si nous avons abondamment évoqué au cours du livre second (chapitre trois) les moti-
vations qui pouvaient conduire au rapprochement ou à l’éloignement d’entités marchandes, nous ne 
l’avions alors fait qu’au regard du comportement des unités marchandes les unes par rapports aux 
autres (complémentarité des offres, concurrence des enseignes, souci d’entropie, etc.). Là, ce ne 
sont plus les autres entités marchandes qui génèrent la concentration, c’est une autre fonction ur-
baine.  

Mais, il est certain que l’apport d’entités marchandes peut entraîner un attrait du lieu supé-
rieur. Pourtant le volume des flux restera essentiellement conditionné par la fonction génératrice 
initiale : le nombre de personnes prenant le train ne changera pas... Mais une autonomisation vis-à-
vis de ces flux reste néanmoins partiellement possible, ne serait-ce que parce qu’un certain nombre 
des gens attirés ne viennent pas pour prendre le train, mais utilisent la gare comme raccourci580 ou 
accompagnent une tierce personne à la gare. 

François Bellanger  nous rappelle par l’exemple cette réalité sous-estimée : 
« 12 000 personnes traversent quotidiennement Lyon Perrache sans prendre le train. A 

Montpellier, seuls 40 % des gens qui fréquentent la gare prennent le train »581 
 

Notons néanmoins que la concentration de commerces générée par une plate-forme de 
connexion à un réseau de transport, qu’il s’agisse du réseau aérien ou ferré, aura tendance à être 

                                                      
580 Dans cette configuration les gares à double entrée sont particulièrement propice à ce type de fréquentation : ce sera le 

cas de la gare de Nancy suite à l’édification de sa seconde ouverture ; c’est déjà le cas à Reims, où la sortie Clair Ma-
ret sans générer un véritablement dédoublement de la gare peut générer des flux occasionnels. Lille Flandres, du fait 
de sa situation de terminus ne se prête pas à ce type de flux. 

581 " BELLANGER François. « Les lieux de transport : des centres commerciaux du XXIe siècle ? » in Les vitesses de la 
ville, La Tour d'Aigues, L'aube, sous la direction d'André PENY et Serge WACHTER, 1999, p. 45 
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plus importante et plus variée à mesure que l’importance du déplacement à venir ou passé s’accroît. 
Ainsi les besoins d’une gare de banlieue seront théoriquement moins importants. On ne peut pas 
expliquer cela par le seul volume des flux de personnes générés par l’infrastructure de transport : 
bien des stations de VAL lillois dépourvues de commerces ont une fréquentation supérieure à celle 
de nombre de gares SNCF dotées de l’inévitable buffet de la gare et d’un kiosque à journaux… 
D’autres facteurs interviennent, affectant les dépenses moyennes des voyageurs : 

« De quelques francs par passager (entre 10 et 20 francs par acheteur) dans les gares 
urbaines, on passe à quelques centaines de francs dans les aérogares internationales. Il y a 
corrélation de  la  consommation  avec  le  prix  du  trajet,  le temps disponible, la non récurrence 
du  déplacement »582 

 
Il ne suffit donc pas de flux pour générer une concentration de commerces. Encore faut-il 

que l’homme pressé de passage accepte de prendre le temps de consommer et que l’offre marchande 
réponde à un besoin. 

La concentration de commerces doit donc, pour espérer s’approprier des flux qu’elle n’a 
pas elle-même générée, miser sur sa capacité de fixation des flux. La concentration de commerces  
pour pleinement s’épanouir ne doit-elle pas être un but et non un seul point de passage obligé au-
quel éventuellement on s’arrête ? Le besoin de flux pour le commerce est donc bien nécessaire, 
même si la présence de flux n’est en rien suffisante. Nous pouvons donc en conclure que les espaces 
marchands en situation de passivité vont avoir beaucoup plus de mal à maîtriser leur destinée, que 
ce soit en maximisant l’exploitation des flux de passage, soit plus encore en voulant transformer 
implantation passive en implantation active. 

 
La concentration marchande permet vraisemblablement de maximiser l’attractivité des 

implantations passives en permettant de « coller » aux différents types de besoins des personnes en 
transit : la prise de conscience de ses besoins variés s’affine de plus en plus, générant davantage de 
commerces spécifiques. Mais l’architecture de la concentration de commerces passive doit ainsi 
s’adapter aux flux, le voyageur pressé n’acceptant de devenir acheteur que si l’acte de consomma-
tion ne l’oblige pas à se détourner trop de son trajet. 

                                                      
582 " GILLE Laurent « Du rapport entre pôle et place d’échange » in Villes en gare, La Tour d'Aigues, L'aube, sous la 

direction d’Isaac JOSEPH, 1999, p.118 
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22..  UUnn  ccaaddrree  ppeerrssiissttaanntt  ::    
 
 
 
 
 
 

 
  

Nous avons vu qu’à chaque type de concentrations de commerces correspond une volonté, 
un objectif. Par exemple, chaque concentration de commerces intégrée répond à des attentes diffé-
rentes de celles des entrées de ville.  

Ces constantes dans les objectifs, à type de concentration marchande comparable, ne de-
vraient pas pour autant occulter de réelles distorsions qui peuvent exister entre objectifs et réalités. 
Nous avons constaté des similitudes dans les objectifs, tombant bien vite dans la typologie. Parfois, 
justement, parce qu’on attribue à la hâte un rôle urbain ou un type de clientèle à une forme de 
concentrations sans se donner pleinement les moyens d’en connaître les raisons. On dit ainsi que la 
concentration de commerces intégrée peut être un outil d’urbanisme, alors qu’on n’attribue aucune 
vertu à une zone marchande d’entrée de ville. Mais pourquoi ? 

Dès lors, ce que nous vous proposons ce n’est plus de voir les correspondances qui exis-
tent entre types de concentrations de commerces et objectifs urbains. Cela nous a apporté une 
typologie, mais en rien une compréhension des phénomènes. Il faut voir quels sont les éléments de 
différenciations entre ces types de concentrations de commerces qui peuvent justifier d’abord, 
valider ensuite les ambitions précédemment évoquées. 

 
Dans un premier temps nous avons évalué la centralité commerciale comme issue de la 

simple appréhension d’un semis d’individualités, aux aires d’influence plus ou moins étendues. 
Nous avons reconnu de nombreuses faiblesses à cette mesure. Nous avons d’abord remis en cause 
sinon l’intérêt de la mesure, au moins les limites et la pluralité de la quête de centralité. Nous ve-
nons de surcroît de reconnaître que la centralité commerciale était aussi influencée par la forme des 
agrégats marchands, par la remise des individualités marchandes dans le cadre des concentrations 
de commerces. Néanmoins, si nous n’avons pas encore pleinement cerné le potentiel marchand 
exploité, c’est parce que pour l’heure nous avons continué à considérer que deux forces commercia-
les comparables avait la même centralité, le même impact sur leur environnement. Autrement dit, 
nous avons substitué à la régularité d’influence des individualités marchandes, une même logique 
s’appuyant cette fois ci sur les concentrations. Comme si la concentration devenait échelle de ré-
flexion pertinente, renvoyant l’individualité marchande au rang d’élément quasi négligeable. Force 
est de reconnaître que c’est bien plus compliqué, et qu’il nous est impossible de choisir entre ces 
deux échelles. 
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A trop vouloir théoriser on en oublierait presque que c’est de la compréhension des excep-
tions que naissent les meilleures analyses.  

En effet, ce qu’il nous faut désormais voir c’est pourquoi de mêmes individualités, de 
mêmes concentrations de commerces, n’ont pas nécessairement le même impact sur la ville. C’est à 
dire qu’il nous faut voir ce qui donne un territoire au commerce, quel territoire s’approprie le com-
merce. Mais il ne faut pas que cela soit simplement par l’affectation d’un poids et d’une aire 
d’influence issue d’une simple appréhension du contenu de l’offre marchande, tel que nous l’avons 
fait jusqu’alors, y compris en présentant et analysant les objectifs affichés par tels ou tels acteurs. 

 

2.1. L’épaisseur sociale du commerce : élément oublié 
parce qu’assimilé ? 

Tout autant la cohabitation avec d’autres fonctions urbaines, ce sont aussi tout une série 
d’éléments moins facilement palpables et quantifiables qui forgent la centralité efficace. 

Ainsi, lorsque nous avons appréhendé la définition des concentrations de commerces au 
cours de la première partie de notre étude, nous avions notamment souligné le fait que l’espace 
commerçant fait coexister des réalités publiques et privées, et qu’il est par conséquent difficile à 
délimiter. Cette ambiguïté est dans la vocation même du commerce, fonction d’échange par excel-
lence. Néanmoins dans la seconde partie nous devions uniquement prendre en compte l’offre 
marchande, indépendamment de ces réalités. 

Mais, si nous avions souligné cette ambivalence de la fonction commerciale, c’était avant 
tout pour des problèmes pratiques directement liés au statut juridique et économique de l’espace 
commerçant. Désormais, nous devons en outre aborder le contenu social d’une telle dichotomie. En 
effet, si les questions de propriété et de gestion des espaces commerciaux (y compris voies de 
dessertes, galeries marchandes ou encore  parcs de stationnement), peuvent avoir quelques inciden-
ces sur leur fréquentation, l’essentiel du contenu sociologique de tels espaces nous échappe583. 
D’ailleurs, statut juridique de l’espace et place de l’Homme dans celui-ci sont beaucoup plus liés 
qu’il n’y paraît.  

C’est ce que rappellent Frédéric Ocqueteau et Marie-Lys Pottier, à propos de la gestion 
des problèmes sécuritaires : 

« Si la gestion de l’ordre dans les espaces commerciaux est devenue sur certains sites 
tellement délicate à exercer, étant prise dans l’étau de nécessités contradictoires (perceptions dif-
férenciées de la liberté du commerce, et du souci de respecter les libertés fondamentales des 
citoyens), c’est d’abord parce que le statut (public, privé) qui détermine le statut juridique de la 
personne (citoyen, client ?) y est perçu de façon très problématique. »584 

 

                                                      
583 Eux seuls pourraient faire l’objet de plusieurs thèses… 
584 # OCQUETEAU Frédéric et POTTIER Marie-Lys. Vigilance et sécurité dans les grandes surfaces, Paris, 

L’Harmattan, 1995, p.13 
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2.1.1 Mc Arthur Glen Roubaix, espace public et intégration  
Revenons sur le cas de la récente restructuration du centre de Roubaix.  
Le cas du mail de Lannoy à Roubaix occupé par Mc Arthur Glen depuis 1999, est sur ce 

plan vraiment significatif. Tout est fait, dans le traitement architectural de cet espace marchand 
privé pour donner une impression d’espace public. Ainsi, le traitement architectural des vitrines et 
bâtiments tente de recréer l’ambiance d’une rue piétonne, notamment afin de ne pas donner l’image 
d’une simple galerie marchande. Même les nécessités sécuritaires vont a priori vers une tentative 
d’insertion maximale dans le tissu urbain roubaisien : ainsi, ce sont des policiers municipaux585 (et 
non des vigiles privés) qui patrouillent dans cet espace comme dans le reste de la commune. Tout 
est fait pour que Mc Arthur Glen ne soit pas perçu comme une concentration de commerces en elle-
même, mais comme partie intégrante du centre-ville roubaisien, non pas pour s’y fondre mais pour 
mieux en saisir la totalité des flux586. 

En revanche, l’insertion de cet espace marchand dans son contexte urbain est néanmoins 
jugée artificielle : les décors tranchent avec les tours d’habitation en arrière-plan, et, surtout des 
grilles ferment cet espace le soir, rappelant ainsi à ceux qui l’avait oublié que l’aspect public de cet 
espace n’était que simulacre. 

Comment espérer donner à cet espace marchand un rôle de redynamisation de Roubaix et 
de son centre-ville, si cet espace ne peut être physiquement assimilé au reste du centre-ville du fait 
de son traitement spécifique des espaces public ? Cet espace, en dépit d’une offre notable, bien 
qu’en deçà des espérances, aura du mal à jouer un rôle structurant. 

PPhhoottooggrraapphhiiee  1111  ::  MMcc  AArrtthhuurr  GGlleenn  àà  RRoouubbaaiixx  

 
 

                                                      
585 Mais rémunérés par Mc Arthur Glen. 
586 François Scalabre, responsable marketing de Mc Arthur Glen Roubaix reconnaît bien entendu une absence de philan-

thropisme de la part de sa société, tout en soulignant cet effort de réhabilitation du centre. Source informelle directe. 
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Le mail de Lannoy devrait jouer la liaison entre la rue du même nom, dont il est le prolon-
gement, et le centre-ville renouvelé de Roubaix. Mais comment jouer ce rôle d’axe de pénétration 
dans le centre ? Il y a en effet rupture d’image du fait d’un cadre singulièrement décalé587, rupture 
permanente des flux automobiles vers le centre du fait de la piétonisation, rupture temporaire de 
tout autre type de flux hors des heures ouvrables.  En dépit d’une centralité marchande identique, 
cette différence de traitement par rapport à un espace moins décalé en terme d’usages normés de 
l’espace en fait un espace de rupture alors que le but était d’en faire un lien…  

 

2.1.2 Espaces plus ou moins publics 
La concentration de commerces ressemble parfois à de l’espace public tout en se préser-

vant une « protection » qui rend cette apparence fragile. Jean-Noël Blanc, en 2001, insiste sur cette 
différence avec de l’espace public « véritable » : 

« Une rue, en tant que forme concrète, est précisément l’opposé de cela, parce qu’elle 
excède de toutes parts le fonctionnalisme et ses morts à heure fixe. »588 

Il insiste sur l’impossibilité, selon lui, d’assimiler l’espace marchand à de l’espace public, 
comme pour contrer une dérive « socialisante » de la lecture d’un domaine où la propriété privée est 
reine : 

« Les supermarchés par exemple : va-t-on les définir comme espaces publics sous pré-
texte qu’il y a là un « monde intersubjectivement partagé » ? (…)  

Mais enfin, comment prendre ces zones commerciales pour des espaces publics ? 
D’abord depuis le parking jusqu’à la disposition des gondoles en passant par l’administration 
des lieux prévue par et pour un service d’ordre privé, tous les espaces y sont entièrement, totale-
ment et absolument privés. Faut-il rappeler comment est géré par exemple le Forum des Halles, 
faux forum qui n’a que l’apparence d’un lieu public et qui n’est gouverné que par les exigences 
du commerce privé ? »589 

   
Pour autant, plus qu’une question de propriété, il s’agit donc d’une relation plus complexe 

qui doit prendre en compte les formes d’appropriation que les gens se font de cet espace. Il ne suffit 
pas de dire, ce lieu est privé, appartient à telle société d’exploitation et sa clientèle type est telle, 
encore faut-il véritablement appréhender la perception et l’usage que font les personnes de ces 
espaces. Or, perception et usage peuvent être en total décalage avec l’apparente clarté juridique des 
structures considérées. 

Certes, le fait qu’un parking attenant à un hypermarché soit le plus souvent fermé aux au-
tomobilistes aux heures de fermeture de ce dernier est une conséquence directe de son caractère 
privé. Il n’empêche que nombre de ces lieux a priori désertés n’en demeurent pas moins 
                                                      
587 La rupture d’offre, elle, demeure tout aussi marquée, mais hors de notre présent propos. 
588 " BLANC Jean-Noël. « Voir l'espace dans l'espace public » in Revue de Géographie de Lyon, Lyon, vol. 76 n°1 de 

2001 L'espace public, p. 60. 
589 " BLANC Jean-Noël.  « Voir l'espace dans l'espace public » in Revue de Géographie de Lyon, Lyon, vol. 76 n°1 de 

2001 L'espace public, p. 59. 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 3 

© Nicolas Lebrun 2003 

352 
 

 

 

« vivants », occupés par des activités informelles et plus ou moins spontanées : jeunes et moins 
jeunes qui font du roller, des courses de véhicules radio-commandés, ou du cerf-volant, ou encore 
apprentis conducteurs qui s’entraînent à la conduite et aux manœuvres de stationnement. Néan-
moins, ces activités demeurent d’autant plus marginales que l’accès à cette propriété privée n’en 
demeure plus jalousement restreint (barrières fermant l’accès, rondes de vigiles). Cela suppose en 
effet une imperméabilité de l’espace privé que les exploitants se refusent parfois à opérer afin de 
préserver aux heures d’ouverture la qualité d’accueil590. Il y a donc bien deux temps, un temps 
« plein » et un temps plus ou moins « vide » qui ponctuent la vie de ces espaces. 

Les flux seront d’autant plus facilement bloqués aux heures de fermetures dans une 
concentration de commerces intégrée privée, que la séparation des espaces environnants est maté-
riellement facile : un simple rideau de fer ou une simple grille ponctuent la quotidienneté d’une 
galerie marchande, d’un mail piétonnier591. L’accès à ces espaces privés est d’autant plus facilement 
gérable que les points d’accès sont peu nombreux. Mais une telle entreprise n’est possible que si le 
caractère privé de la concentration de commerces considérée est clairement affirmé. La seule coha-
bitation avec une autre fonction urbaine, voire la non-harmonisation des horaires d’ouvertures des 
commerces, suffisent à délégitimer l’immixtion d’attitudes de propriété. 

Un espace semi-public ou public à forte présence marchande ne subira pas nécessairement 
la même respiration pendulaire et pourra parfois vivre de façon plus affirmée alors que les commer-
ces qu’il accueille sont fermés. La fonction commerciale s’absente momentanément de ces espaces, 
ou plutôt ne laisse plus aux chalands que ces mornes façades et ces vitrines à moitié cachées par des 
rideaux de fer, et le monopole commercial laisse place à des formes de vies dominicales ou noctur-
nes parfois en total décalage. Le commerce attire tellement dans certains espaces qu’on en vient à 
oublier qu’ils peuvent avoir une vie extra-commerciale. Il y a deux vies principales pour un espace 
marchand : celle qui semble entièrement vouée aux chalands et badauds quand le commerce est 
ouvert592, celle plus fantomatique que lui donnent certaines populations ou activités marginales en 
d’autres temps. Mais pour que cette dernière existe encore faut-il qu’accès à l’espace considéré et 
vie marchande ne soient pas intimement liés. Par conséquent, les seules concentrations de commer-
ces qui pourront avoir une vie extra-commerciale593 sont précisément celles où l’assujettissement de 
la propriété à la fonction commerciale ne sera pas possible.  

Il n’empêche que nous ne saurions avoir une vision manichéenne de ces espaces. En effet, 
si d’une part l’activité liée aux commerces semble occulter toute autre activité simultanée, si par 
ailleurs d’autres formes d’occupation des concentrations de commerces peuvent naître alors que les 
commerces ferment, nous ne saurions reconnaître une telle étanchéité entre ces deux mondes.  

 

                                                      
590 On ne rencontre que rarement des centres commerciaux dont les espaces de stationnements demeurent entièrement 

clôturés, seule une barrière aux entrées défend aux heures de fermetures l’accès aux véhicules.   
591 Comme dans le cas précédemment évoqué de Mc Arthur Glen à Roubaix. 
592  Mais, il va falloir envisager toutes ces autres vies qui cohabitent avec le commerce. 
593 Nous entendons ici par vie extra-commerciale, l’activité présente alors que les commerces sont fermés. 
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Il faut notamment envisager l’existence d’une fréquentation aux heures d’ouverture des 
commerces qui peut dépasser bien largement le cercle des consommateurs. D’une part, parce que 
chaque badaud ou chaland ne concrétise pas sa visite par un acte d’achat (tout badaud n’est qu’un 
acheteur potentiel et non obligé). D’autre part, parce que la présence commerciale peut être justifiée 
par des flux dont elle n’est pas responsable : d’autres activités peuvent cohabiter ou même exister 
alors même que la fonction commerciale s’éclipse, leur intensité pouvant suivre un cycle tout autre 
que celui de l’ouverture des commerces594. Enfin, il ne faut mésestimer le rôle de la fonction mar-
chande comme liant social. 

  En effet, ce rôle du commerce comme liant social et non comme seule activité économi-
que demeure sous-estimé. La centralité d’un espace marchand ne se limite en aucun cas à sa 
centralité commerciale. On se rend dès lors compte que les raisonnements à l’échelle du commerce 
et à l’échelle de la concentration de commerces divergent, l’assimilation de ces dernières à des 
espaces privés n’étant ni évidente ni même systématique. Dès lors reconnaître l’existence d’une vie, 
et donc d’une centralité des concentrations de commerces, indépendamment des commerces ac-
cueillis, c’est bel et bien, là encore,  s’inscrire dans une démarche où le raisonnement ne se limite 
pas à la seule fonction marchande. Plus qu’une question d’échelle, il s’agit bien d’une question de 
rapport à la ville. 

 
Comment ignorer le fait que ces espaces deviennent plus des lieux de vie que de simples 

lieux d’achat ? Echappatoire ou refuge de personnes fuyant leur monotonie quotidienne et à la 
simple recherche de lieux fréquentés ou agréables, incontournable lieux de rendez-vous, ou sim-
plement lieux de flâneries ou de sortie. Le commerce attire, et par conséquent canalise en sus des 
flux de personnes qui ne souhaitent pas ou ne peuvent pas dépenser mais qui contribuent néanmoins 
à l’émergence sociale du lieu, et de facto à sa centralité. Certes, mais on pourra nous faire remar-
quer que cette double vie est propre et à la concentration de commerces et à l’unité commerciale 
elle-même. Mais, il faut néanmoins le reconnaître, la concentration de commerces bénéficie plus de 
tous ces éléments qui ne se concrétisent pas nécessairement par l’acte d’achat. Les conditions 
d’accès à la concentration de commerces l’apparentent de fait à un espace où le caractère public est 
plus affirmé. Nombre de concentrations de commerces ont un accès qui ne répond à aucune restric-
tion mais plus à des normes595 qui de ce fait rendent leur usage moins marqué par la propriété et 
plus apparenté à celui d’espaces publics. C’est la différence établie par Jacques Lévy entre domaine 
semi-public et domaine semi-privé. (cf. Tableau 16 page 354) 

 

                                                      
594  Nous aurons l’occasion de revenir sur cette question du positionnement commercial sur les flux. 
595 Entendues comme des habitudes et règles d’usages pas nécessairement coercitives. 
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TTaabblleeaauu  1166  ::  EEssppaaccee  ssoocciiééttaall  eett  ccoonnddiittiioonnss  dd’’aaccccèèss  

  EEssppaaccee  ssoocciiééttaall  

AAccccèèss  lliibbrree  DDoommaaiinnee  ppuubblliicc  ::  rruueess,,  ppllaacceess,,  ppaarrccss……  

AAccccèèss  nnoorrmméé  DDoommaaiinnee  sseemmii--ppuubblliicc  ::  ggaarreess,,  ttrraannssppoorrttss  ppuubblliiccss,,  ccaaffééss,,  cciimmeettiièèrreess,,  cceennttrreess  ccoomm--

mmeerrcciiaauuxx,,  ggrraannddss  mmaaggaassiinnss..  

AAccccèèss  rreessttrreeiinntt  DDoommaaiinnee  sseemmii--pprriivvéé  ::  ttaaxxiiss,,  bboouuttiiqquueess,,  cciinnéémmaass,,  tthhééââttrreess,,  bbaarrss..559966  

AAccccèèss  rréésseerrvvéé  ∅∅  

DD’’aapprrèèss  LLEEVVYY  JJaaccqquueess..  LLee  ttoouurrnnaanntt  ggééooggrraapphhiiqquuee,,  PPaarriiss,,  BBeelliinn,,  11999999,,  pp..224400..  
  

 
Bien sûr, l’affiliation de la concentration de commerces au domaine semi-public et de 

l’unité marchande n’est en rien automatique et ne peut avoir force de loi. Le « lèche-vitrine » n’est-
il pas une occupation qui s’affranchit de la contingence horaire du commerce et qui exporte hors du 
magasin des motivations de déplacements ? De même, la fréquentation de la concentration de 
commerces n’est-elle pas indépendante du commerce, en ce sens que si chaque badaud participe à la 
fréquentation de la concentration de commerces, seuls ceux certains d’entre eux franchiront le seuil 
de telle ou telle entité marchande, marquant de ce fait la césure entre ces deux échelles? Et quand 
bien même, on tente d’associer artificiellement fréquentation de la concentration de commerces et 
ouvertures des commerces, on ne saurait pour autant supprimer ce décalage. 

 

2.2. Besoin de contrôle de l’image 

2.2.1 Produire une image sociale 

2.2.1.1 Le filtrage de la clientèle 

Il peut même arriver que les occupations de l’espace commerçant que nous avons jus-
qu’alors qualifiée de « marginales » rejaillissent par leur image – positive ou négative –sur l’activité 
marchande elle-même. La description que nous fait Ricardo Freitas du Forum des Halles à Paris597, 
est plus celle d’un lieu plus handicapé par les marginaux sociaux qui le fréquentent qu’un espace à 
vocation purement marchande598. Les efforts de rénovation de ce centre ont été entrepris afin de 
corriger ce travers : il fallait pour redonner de l’attractivité à cet espace en faire un lieu d’apparence 
plus sûre (luminosité, surveillance). 

 

                                                      
596  Nous pouvons remarquer que la distinction faite par Jacques Lévy entre les grands magasins, apparentés au domaine 

semi-public, au même titre que les centres commerciaux, et à la différence des boutiques rattachées au domaine semi-
privé. De même remarquons, la distinction plus subtile entre cafés semi-publics et bars semi-privés. 

597 # FREITAS Ricardo Ferreira. Centres commerciaux : îles urbaines de la post-modernité, Paris, L’Harmattan, 
1996, 141 pages. 

598 Ricardo Freitas mentionne des activités marginales tant diurnes que nocturnes. Il est vrai qu’en raison de la présence de 
la station de RER et des deux stations de métro, le Forum des Halles demeure pour l’essentiel accessible 24h/24. 
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FFiigguurree  4411  ::  ««  CC’’eesstt  ppaass  ppoouurr  vvoouuss  »»  

DDeessssiinn  ddee  PPllaannttuu  iinn  CCaasssseetttteess,,  mmeennssoonnggeess  eett  vviiddééoo,,  PPaarriiss,,  SSeeuuiill,,    nnoovveemmbbrree  22000000,,  pp..117788  

 
 

Ainsi, les commerçants peuvent parfois tenter de lutter contre cette fréquentation qui ne 
participe pas réellement à leur fonctionnement, sous couvert, généralement, de discours sécuritaires. 
Le renforcement de la surveillance doit permettre « la tranquillité du client », tranquillité qui ne 
saurait qu’être perturbée par des individus non consommateurs… La disparition des bancs des allées 
de certains centres commerciaux599, aussi anecdotique puisse-t-elle paraître, s’inscrit dans cette 
même logique. Le banc est perçu comme un élément potentiel de fixation de populations jugées 
« indésirables » (adolescents désœuvrés, clochards) à l’intérieur du centre commercial, et de ce fait 
néfaste à la sécurité et à l’image. Certes, le supprimer revient à priver aussi la clientèle d’un élément 
de confort, mais c’est aussi un moyen d’inciter le chaland qui veut s’asseoir à fréquenter les terras-
ses des cafés600… Comme quoi une baisse de la qualité d’accueil peut avoir des buts de marketing 
plus ou moins avouables. 

 

                                                      
599 Un même raisonnement est aussi tenu pour ce qui est des rues piétonnes notamment commerçantes. 
600 C’est ce double raisonnement qui explique l’absence de bancs dans le centre commercial Saint-Sébastien à Nancy, 

comme le reconnaît Florence Dossman, de la Ségécé. (source informelle directe) 
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2.2.1.2 Image aseptisée, attrait gommé 

D’ailleurs cette volonté de contrôle qualitatif des flux de badauds peut être, à l’usage, né-
faste à l’image de la concentration de commerces. En effet, à trop vouloir gommer les aspérités de 
l’espace marchand, on risque de perdre sa « personnalité », et de le priver d’une part de sa fréquen-
tation qui si elle ne participe pas au chiffre d’affaires, participe à l’animation. 

 
Remarquons que ce dilemme qui consiste à contrôler l’image sans perdre la personnalité 

est particulièrement prégnant dans notre société. Raymond Depardon souligne ce rapport de force 
permanent entre spontanéité incontrôlée et contrôles automatiques, certes dans un domaine tout 
autre, celui de l’image de l’homme politique, mais aux ambivalences somme toutes comparables. 
Un commentaire au sujet des dernières élections présidentielles en France mérite d’être cité : 

« Ce n’est pas un hasard si, avant le premier tour, les candidats plus limités, ont donné 
une meilleure image que Jospin ou Chirac. Les conseillers de ces derniers sont habitués à vendre 
des produits, pas des idées, et encore moins des hommes. Ils ne font pas assez appel à des gens 
habitués à réfléchir sur l’image. Aux cinéastes, ils préfèrent le monde de l’audiovisuel. Le rêve 
des conseillers, ce sont des caméras automatiques comme à LCI. Du coup, la caméra bégaie. »601 

 
Vendre des produits, des idées, des hommes… Un lieu mérite-t-il le même traitement 

qu’un produit, même s’il s’agit d’un lieu de consommation ? Rien n’est moins sûr. Pour autant, on 
comprend très bien que les commerçants cherchent à contrôler l’ambiance des lieux d’achats, leur 
image est tout aussi importante que celle de l’offre. Et de fait, à offre égale, qu’est-ce qui peut faire 
la différence si ce n’est cette ambiance ?  

Doit-on considérer la concentration de commerces comme anthropomorphisé, douée 
d’humanité du fait des gens qui la fréquentent, douée d’une personnalité du fait de son ambiance ? 
Ou la présenter comme un produit aux caractéristiques parfaites et le vanter comme tel ? 

2.2.2 Véhiculer une image des lieux 
Notons qu’on fait de plus en plus de publicité au sujet des concentrations de commerces 

elles-mêmes et non de leurs seules enseignes. La concentration de commerces s’expose, se vend. On 
force le consommateur à la percevoir comme un tout cohérent, impressionnant par son ampleur, qui 
dépasse la seule évocation d’entités composantes, par son dynamisme et sa richesse. N’est-ce pas 
vouloir imposer une image, en espérant qu’elle rejaillisse sur chacune des entités abritées, tout en 
gommant les signaux non contrôlés ?  

Et si les concentrations de commerces intégrées pratiquent depuis longtemps ce jeu 
d’image, (tout simplement parce qu’elles ont un nom plus encore que parce qu’elles ont une struc-
ture homogène), des concentrations plus floues usent désormais de cet artifice.  

 
                                                      
601 " DEPARDON Raymond. « La télévision nous a renvoyé une image floue et un discours confus » in Le Monde, Paris, 

12 mai 2002, article long, p. 20. 
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C’est ainsi le cas de certains centres-villes où plutôt des associations de commerçants, qui 
tentent de s’en approprier l’image. Ces groupements de commerçants, censés représenter tous les 
commerces et œuvrer pour le bien commun, usent de différentes méthodes. Ici, l’association com-
merçante devient synonyme de multiplicité des enseignes, de cadre urbain renouvelé, de badauds 
enchantés (cf. Figure 42). Là, le commerce de détail est oublié pour ne garder que l’idée d’une 
réussite bien locale602, comme si tout dans la ville était lié (cf. Figure 43). 

 

FFiigguurree  4422  ::  PPuubblliicciittéé  ddiiffffuussééee  ppaarr  RRoouubbaaiixx  CCôôttéé  CCoommmmeerrccee  
SSoouurrccee  ::  RRoouubbaaiixx  CCôôttéé  CCoommmmeerrccee,,  22000011  
FFiigguurree  4433  ::  PPuubblliicciittéé  ddiiffffuussééee  ppaarr  llee  GGAAEELL  
SSoouurrccee  ::  GGrroouuppeemmeenntt  ddeess  AAcctteeuurrss  EEccoonnoommiiqquueess  ddee  LLiillllee--CCeennttrree  ((GGAAEELL)),,  22000011  
  

 
 
Si la « sélectivité » des badauds est « socialement » condamnable, l’effet de foule pourrait 

lui aussi, a priori, rendre ces lieux impersonnels et anonymes, ce qui irait à l’encontre de cet aspect 
social de la fonction marchande.  

Ce serait oublier que derrière cet anonymat de masse se cachent nombre de reconnaissan-
ces ou de groupes enchevêtrés pas nécessairement perceptibles de prime-abord mais néanmoins 
présents : 

« L’idée d’anonymat qui marquerait ces lieux reste, selon nous, une vision largement 
réductrice de la réalité. Peut-être s’agit-il de lieux anonymes pour l’ethnologue de passage, il 
n’en demeure pas moins que pour d’autres, il s’agit de lieux habités. 

                                                      
602  En l’occurrence ici l’équipe de football du LOSC, alors qualifiée pour la Ligue des Champions. 
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 Nous pensons en particulier à ce que d’aucuns ont désigné comme la génération cad-
die. On peut certes déplorer que d’innombrables jeunes préfèrent « sécher » la cantine de l’école 
et aller dévorer leur « big-mac » ou siroter leur Coca-Cola au centre commercial voisin, y prati-
quer même l’école buissonnière, le cas échéant y préméditer quelque action louche. (…) Mais il 
existe bien un potentiel d’appropriation de l’espace pour des catégories de gens de plus en plus 
nombreuses. »603 

 
Cette dimension sociale de l’espace marchand demeure par conséquent sous-estimée, sa-

chant que nous, qui analysons le commerce, nous comportons plus souvent comme des 
« ethnologues de passage », et non comme des participants à la vie de ces espaces. Et quand il y a 
prise de conscience de cette dimension sociale, c’est parfois pour en fustiger ou une complexité 
déconcertante, ou la gêne occasionnée. Parfois donc, nous l’avons vu la vie extra-commerciale gêne 
dans la mesure où elle risque de rejaillir de façon jugée négative sur le commerce lui-même. 

En revanche, lorsque la dimension sociale commence à être prise en compte de façon 
constructive, ce n’est que pour mieux servir la fonction marchande. 

 

                                                      
603 # OCQUETEAU Frédéric et POTTIER Marie-Lys. Vigilance et sécurité dans les grandes surfaces, Paris, 

L’Harmattan, 1995, p. 14 
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33..  LLeess  eennjjeeuuxx  ddee  llaa  ccoohhaabbiittaattiioonn  ssppaa--
ttiiaallee  
3.1. Les enjeux d’un besoin 

S’attacher à considérer de façon trop discursive ce rôle de témoin de la fonction et de 
l’agrégat marchand risquerait de nous l’imposer comme s’il s’agissait d’une réalité intangible.  

Certes, nombreux sont les cas où la présence marchande et la forme prise par la concentra-
tion de commerces est révélatrice d’éléments contextuels urbains. Nous venons de le voir. Pour 
autant, il est des cas où la présence ou l’absence marchande n’est pas l’expression de l’animation, 
de la vitalité ou d’un registre urbain, mais le résultat de formes d’urbanisme et d’aménagement qui 
ont présidé à son type d’insertion dans l’espace urbain. 

 
Ainsi, nous avons abondamment parlé jusqu’à présent de l’urbanisme dit « fordiste ». Cet 

urbanisme, nous l’avons vu, n’est pas impulsion à l’évolution urbaine mais systématisation de 
logiques d’implantation. La Charte d’Athènes prétend faire la ville par une analyse fonctionnaliste 
qui suppose une mise à plat, une réflexion globale sur la distribution des activités dans la ville. Cela 
aboutit notamment au développement du « zoning » urbain. Des espaces sont réservés à la 
« fonction » résidentielle à l’exclusion de toute autre fonction, d’autres à la circulation, d’autres 
encore à telle autre fonction urbaine. Cette perspective aboutit à une gestion de l’espace urbain qui 
se veut rationnelle. Or, nous qui étudions désormais les concentrations de commerces dans leurs 
contextes urbains en leur accordant un rôle de témoin de la ville, on aboutirait à ce paradoxe qui 
voudrait qu’on justifie la vitalité urbaine par la présence marchande, tout en reconnaissant que le 
commerce n’existe que dans des espaces spécifiques. L’absence marchande signifie alors simple-
ment qu’on est dans un espace « réservé » à une autre fonction, la présence commerciale souligne 
qu’on se situe dans une concentration de commerces, double constat tautologique qui contribuerait à 
désolidariser la réalité commerciale de son support urbain. Cette dissociation nous semble aussi 
fantaisiste que dangereuse : elle nous inciterait à croire que la séparation spatiale des fonctions 
urbaines implique une abrogation des relations entres ces fonctions et ces espaces urbains différen-
ciés.  

Soulignons par ailleurs que ce zoning qui se traduit par un usage strictement différencié de 
l’espace urbain est le plus souvent le résultat de planifications. Pourtant, bien que planifiés ces 
espaces spécifiquement marchands issus de l’urbanisme fordiste, n’en demeurent pas moins dans la 
ville. Si dans la ville dite fordiste la planification semble prendre le pas sur la non-concertation 
(chaque implantation marchande étant le résultat de choix qui sont propres à son promoteur), la 
séparation spatiale n’implique pas nécessairement la fin des interrelations fonctionnelles, souhaitées 
ou subies. Pourquoi les vertus révélatrices du commerce ne seraient-elles réelles que lorsque le rôle 
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du commerce semblerait incontrôlé ? A partir de « l’oublié » on essaierait de faire « le central », 
alors que « le réfléchi » nous épargnerait toute surprise.   

Ces deux éléments caractéristiques de l’urbanisme « fordiste », séparation spatiale des 
fonctions urbaines d’une part, établissement planifié des espaces monofonctionnels d’autre part, 
ramenés à la seule fonction marchande, ont deux implications majeures : 

- Une tendance nette au regroupement commercial au sein des concentrations de commerces. 
- Une réduction de la concentration de commerces au centre commercial. 

 
Nous avons vu que par rapport à l’individualité marchande la concentration de commer-

ces, qui plus est restreinte aux seuls espaces concertés, supposait une insertion différente dans 
l’espace urbain et une lecture différenciée par les citadins. Il est indubitable que cette distribution 
particulière à la ville « fordiste » de la fonction marchande au sein de l’espace urbain a des implica-
tions directes sur la façon dont les consommateurs, les badauds et les habitants vont s’approprier le 
commerce. Il est tout aussi indiscutable que le rapport entre la fonction commerciale et les autres 
fonctions urbaines va s’en trouver affecté. Il va nécessairement en résulter des distorsions dans la 
lecture de la ville et de sa centralité par la seule appréhension de la centralité marchande. 

  

3.2. Mixité ou zonage : des choix d’aménagement 

3.2.1 Rue et place 

3.2.1.1 Rue et place classiques : rue multifonctionnelle, place monofonction-
nelle 

$ La rue support d’urbanité 
La rue est le support d’urbanité par excellence. Elle est la vitrine de la ville et donc des 

fonctions urbaines. La ville y déambule, la ville s’y expose604, la ville y manifeste605. Quoi de plus 
normal puisqu’elle est espace public, spectacle offert aux yeux de tous, alors que la propriété 
s’enferme au sein des îlots. L’aménageur et surtout l’architecte trouvent souvent plus pratique de 
raisonner à l’échelle de l’îlot, c’est à dire dans un périmètre bien circonscrit (on parle aussi de 
« bloc de rues »606 (!)). Mais, il ne faut pas oublier que les mobiles qui nous motivent reposent sur 
une idée de rayonnement et d’ouverture, peu propice à la mise en place de barrières plus ou moins 
arbitraires. Comment mesurer une centralité c’est-à-dire en quelque sorte la diffusion et la portée 
d’un phénomène, si d’emblée nous nous enfermons dans une logique d’autofonctionnement ? 

 

                                                      
604 On parle de « théâtre de rue ». 
605 On parle de « descendre dans la rue » 
606 cf. # BERRY Brian. Géographie des marchés et du commerce de détail, Paris, Armand Colin, coll. U2, 1977 

(édition originale en langue anglaise en 1967), 255 pages. 
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 Nous avons vu que le commerce tentait d’exploiter au mieux effets de mise en scène et 
souci de l’image et de la lisibilité, plus peut-être que toute autre fonction. La rue est axe de décou-
verte de la ville, de ces fonctions, et préférentiellement de la fonction marchande qui s’y expose. 

  Si nous avions insisté précédemment sur l’importance de l’effet de vitrine de la fonction 
commerciale, nous ne pouvons en aucun cas affirmer qu’elle monopolise la rue, principal espace 
urbain dans lequel elle puisse transparaître. Avant même d’aborder plus avant le rôle à accorder à la 
fonction commerciale, il nous faut envisager les différents cas de figure qui d’une façon générale 
peuvent se présenter dans la répartition fonctionnelle.  

Répartition fonctionnelle peut signifier cohabitation (on parlera alors d’espace partagé) 
dans un même espace ou encore ségrégation (on parlera alors d’espace monofonctionnel ou spécia-
lisé, et de fonction exclusive). Pour autant, le devenir de la rue n’est pas figé. Lui attribuer des 
qualités de communication, à tous les sens du mots, de façon péremptoire serait peut-être caricatu-
ral.  

La seule chose sûre est que la rue semble se prêter particulièrement à la multifonctionnali-
té et bien plus encore : 

  « Il y a davantage dans la rue qu’une simple multifonctionnalité. D’abord à cause de 
sa plasticité, qui peut laisser si nécessaire, un moment ou durablement, tout ou partie de l’espace 
à un seul usage, pour un marché forain, par exemple, ou encore qui permet sur une cinquantaine 
d’années à une avenue résidentielle, de devenir une avenue commerciale puis de redevenir une 
avenue résidentielle. 

Il y a davantage encore dans la rue, parce que la multifonctionnalité prend la forme 
d’une combinaison quasi illimitée d’usages, où chaque fonction emprunte à l’autre, par la coexis-
tence, les éléments d’une valorisation réciproque, d’une démultiplication de la valeur »607 

 
Pour autant, si la rue se prête indubitablement à la multifonctionnalité, la présence du 

commerce parmi les éléments qui font sa vitalité n’est en rien systématique. La place du commerce 
dans la rue a vraisemblablement évolué au gré des respirations décrite par Jean-Loup Gourdon, mais 
aussi de mouvements plus longs, à rattacher à l’évolution historique de la ville. C’est pourquoi, il 
nous faut saisir ces changements dans le temps long. 

 

$ La place classique monofonctionnelle au service de la symbolique urbaine 
Pour comprendre cette place du commerce et de la polyactivité dans la rue, nous vous 

proposons de comparer la place de la rue dans la ville, à celle d’un autre élément de voirie, à savoir 
la place. De cette confrontation, nous devrions tirer des éléments susceptibles de nous éclairer sur la 
cohabitation entre commerces et autres activités. 

Ainsi l’autre espace fort de le vie urbaine face à la rue, c’est la place. Celle-ci dans la ville 
romaine constituait un élément clef et en faisait le haut-lieu de la vie de la communauté urbaine. 

                                                      
607 " GOURDON Jean-Loup. « Rue / voie spécialisée. Formes urbaines en question » in Espaces et Sociétés, Paris, n°96 

Infrastructures et formes urbaines, tome II, architecture des réseaux, 1999, pp. 54-55. 
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CCaarrttoonn  ddee  llooccaalliissaattiioonn  55  ::

Mais depuis l’antiquité romaine, il semblerait que la place, après avoir perdu son rôle majeur à 
l’époque médiévale, ait retrouvé ses lettres de noblesse mais au prix d’une réelle perte de sa multi-
fonctionnalité.  

Camillo Sitte, en 1889, à l’examen de la ville italienne dénombrait trois types de places : 
« Se sont formés trois types originaux : la place de la Cathédrale, sur laquelle se trouve 

généralement aussi le baptistère, le campanile et le palais épiscopal ; la place principale profane 
(signoria) ; et, distincte des deux premières, la place du marché. »608 

On observe donc que la place ne recouvre pas simultanément des valeurs politiques, reli-
gieuses ou socio-économiques. Ce mouvement est 
général dans les grandes évolutions urbaines pensées dès la 
Renaissance mais surtout mises en application au 18ème et au 
19ème siècle. Et comme nous pouvons le remarquer, et Sitte 
le signalait déjà, la place du marché, ou d’une façon générale 
la place commerçante, a perdu de son poids au cours de cette 
même période. Parce que la place est espace dégagé pour la 
mise en valeur de monuments ou autres édifices 
institutionnels imposants, l’avenue, aussi imposante soit-elle 
étant ravalée au rang d’élément de perspective. Parce que la 
place est aussi élément de gestion des flux urbains, elle est 
peu propice à la déambulation piétonne un minimum 
nécessaire à l’activité marchande. 

La place du Théâtre à Lille n’a que peu de commerces, mais accueille des équipements 
culturels et administratifs (chambre de commerce, théâtre), à la différence de la Grand Place voi-
sine, où l’activité marchande est beaucoup plus développée. En effet, les rez-de-chaussée des grands 
bâtiments administratifs, culturels ou religieux ne permettent pas la présence commerciale. Là 
encore, il s’agit d’une conséquence de cette vision de l’ordre dans la ville issue de l’urbanisme 
classique puis haussmanien : le bâtiment perdrait de sa force symbolique s’il était « parasité » par 
une autre fonction urbaine telle que le commerce. On dépasse très largement le seul respect d’un 
pouvoir tel que celui de la divinité enfreint par les marchands du Temple de Jérusalem dans les 
Evangiles 609: on accorde un tribut à la monofonctionnalité du bâti comme si les fonctions 
« institutionnalisées » devaient s’isoler par la monumentalité. Et de fait les principales places mo-
numentales sont assez largement dépourvues de commerces.  

D’ailleurs cette expression de places monumentales est symptomatique : si la place de-
vient monument elle-même du fait des bâtiments qui l’entourent l’exclusion vis-à-vis des fonctions 
profanes n’en deviendra que plus marquée. On signalait les deux places centrales de Lille, mais on 
                                                      
608 # SITTE Camillo. L'art de bâtir les villes, Paris, Livre & Communication, 1990 (édition originale en langue alle-

mande en 1889), 190 pages. 
609  « Il trouva installés dans le Temple, les marchands de bœufs, de brebis et de colombes, et les changeurs. Il fit un fouet 

avec des cordes, et les chassa tous du Temple ainsi que leurs brebis et leurs bœufs ; Il jeta par terre la monnaie des 
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pourrait tout aussi bien signaler la configuration d’autres places des centres de nos villes-témoins. 
On pourra ainsi citer le parvis de la cathédrale de Reims occupé par une poignée de commerces de 
souvenirs et… un garage automobile, vis-à-vis d’édifices publics : le Palais de Justice, la nouvelle 
médiathèque, l’ancienne caserne des pompiers610, l’office de tourisme, le Palais du Tau611 et la 
cathédrale elle-même. 

Les places royales du 18ème siècle répondent à cette même logique d’exclusion. Ainsi, la 
place Stanislas n’accueille que peu de commerces là encore à vocation touristique ou de luxe : trois 
boutiques, un café. Un des bâtiments abrite un hôtel de luxe. Mais là encore les édifices à vocation 
publique dominent : hôtel de ville, musée des beaux-arts, opéra. 

De fait, si la place se trouve « réduite » à servir une fonction seule, le commerce de détail 
va de fait se trouver rejeté le plus souvent dans les rues adjacentes. 

 

3.2.1.2 L’inversion fordiste 

Pour autant, il nous faut reconnaître que la place du commerce dans la rue et la place de la 
rue dans la ville ont quelque peu évolué. Nous pensons, que la rue a été dans la ville classique 
l’espace référent de l’animation urbaine, la place ayant perdu sa multifonctionnalité.  

Mais il semblerait que deux périodes clefs aient contribué à un affaiblissement du rôle plu-
riel de la rue au profit de celui de la place dans la ville : la ville hausmanienne et la ville fordiste. 
Ces périodes correspondent aussi à des périodes où la représentation de l’activité marchande était 
exclue des nouveaux éléments de la trame urbaine. Si places et rues ont toujours existé, leurs usages 
ont évolué au point de remettre en cause leur rôle dans la structuration de l’espace urbain. 

 

$ La ville haussmanienne : le commerce banal abandonne les grands axes 
Nous nous rendons compte que ces phénomènes de choix architecturaux et urbanistiques 

se traduisent par l’éviction ou, à l’inverse, la valorisation de facto de certaines fonctions urbaines. 
Nous sommes pourtant bien loin de considérer qu’il y ait un déterminisme quelconque entre mor-
phologie urbaine et distinguo fonctionnel. En effet, nous sommes bien en présence de choix 
d’aménagements et il est impossible de considérer que ceux-ci aient pour conséquence funeste et 
imprévue l’éviction de telle ou telle fonction urbaine des espaces recomposés. 

Ainsi la ville haussmanienne a grandement contribué à affecter aux avenues et grands axes 
un même pouvoir symbolique qu’à la place, lui faisant de fait gagner en emphase mais perdre en 
polysémie. Certes les grands magasins figuraient sur de grands axes, mais seulement parce qu’ils 
étaient eux-mêmes devenus monuments, le petit commerce, notamment banal, se trouvant de facto 
exclu. Il faut reconnaître que cette structure urbaine revisitée ne peut être considérée comme seule 
responsable de la distribution fonctionnelle, et notamment marchande. S’il n’y a généralement pas 

                                                                                                                                                                  
changeurs, renversa leurs comptoirs, et dit aux marchands de colombes : «  Enlevez cela d’ici. Ne faites pas de la 
maison de mon Père une maison de trafic. » » (Jean, 2, 14-16) 

610  Provisoirement convertie en maison des associations. 
611 Ancien archevêché, musée de la cathédrale. 
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de commerces banals alimentaires sur de grandes avenues haussmaniennes, et que ceux-ci sont 
« rejetés » dans de petites rues adjacentes, voire dans d’autres quartiers, c’est peut-être parce que les 
bâtiments de ces grands axes ne s’y prêtaient pas. Mais c’est aussi (et surtout ?) parce que des 
critères financiers ou administratifs accompagnent cette ségrégation spatiale. 

On se rend dès lors compte que la seule logique de proximité ne peut seule expliquer la 
répartition du commerce banal : l’aménageur et les autorités ont parfois cherché à limiter la pré-
sence de telle ou telle fonction marchande jugée indésirable. On pourra ainsi se reporter à l’examen 
fait par Bernadette Angleraud de l’évolution des boulangeries à Lyon au 19ème siècle. Elle remarque 
ainsi que plus que les besoins eux-mêmes ce sont les coûts d’implantation grandissants qui ont eu 
raison de la distribution des boulangeries sur le territoire lyonnais. D’une part la restructuration du 
bâti notamment à partir du début du Second Empire a provoqué une hausse du prix des fonds et des 
pas-de-porte conséquente. D’autre part les conditions financières d’octroi de l’autorisation d’exercer 
le métier de boulanger étaient rédhibitoires.  

Bernadette Angleraud précise ainsi deux mesures qui vont en ce sens : 
« L’autorisation préfectorale n’est accordée qu’après le dépôt d’une caution de 20 à 45 

sacs de farine à la Halle aux grains, qui se double d’un approvisionnement obligatoire à domicile 
de 20 à 50 sacs (selon le niveau de production). Caution et approvisionnement créent donc de 
lourdes charges et opèrent, ipso facto, une sévère sélection parmi les candidats à la boulangerie. 
(…) 

Le 7 février 1857, le décret impérial limitant à 300 le nombre de boulangeries à Lyon 
arrive à point nommé, puisqu’il va permettre de faire disparaître du centre-ville des petits com-
merces alimentaires, devenus incongrus dans un quartier d’affaires. »612 

 
De fait, les axes et quartiers où les fonds étaient les plus chers se sont trouvés peu propices 

à l’implantation des boulangeries, puisque le seul coût de l’autorisation ne permettait aucun excès 
dans le choix du lieu d’implantation. C’est ainsi que les commerces les plus banals se sont trouvés 
exclus des axes monumentaux ou même des quartiers d’affaires, ou encore des quartiers résidentiels 
les plus favorisés. 

 

$ La spirale de l’exclusion 
Ainsi, lorsqu’on présente les concentrations de commerces de la ville « fordiste » comme 

la mise en application de logiques de rationalisation et de fonctionnalité, on oublie que cette sépara-
tion spatiale des fonctions c’est d’abord faite sous la contrainte par exclusion d’autres espaces. Les 
commerçants n’ont pas délibérément choisi le zonage : il s’est d’abord imposé à eux pour des 
raisons économiques. Dès lors, la ville industrielle n’a marqué qu’un pas de plus dans la disparition 
des commerces de la rue : 

                                                      
612 " ANGLERAUD Bernadette. « La petite boutique dans la ville : les boulangers de Lyon au XIXème siècle » in la ville 

divisée. Les ségrégations urbaines en question. France XVIIIème - XXème siècles, Grâne (France), Créaphis, sous la 
direction d'Annie FOURCAUT, 1996, p. 396. 
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- Elle marque le retour du commerce sur la place, car si la ville haussmanienne a contri-
bué à exclure la fonction marchande de certains axes ceux-ci étaient préférentiellement 
rejetés dans des axes secondaires plus que sur des places. 

- Elle sanctionne la disparition du commerce de détail des rues, au profit d’un retour du 
commerce sur la place (noyaux de proximité par exemple) ou dans des espaces cir-
conscrits spécifiques (zone commerciale). C’est un glissement de la concentration de 
commerces linéaire à la polarité marchande613. 

On assiste donc à une inversion des rôles marchands de la place et de la rue entre la ville 
classique et la ville dite « fordiste ». 

 

3.2.1.3 Retour aux sources 

$ La fin du tout fonctionnel 
La fin des zones spécialisées dans le commerce que nous évoquions dans le livre second 

comme étant une des marques de l’évolution récente de la ville, nous ramène à une situation plus 
équilibrée entre rue et place. Elle ramène surtout l’ensemble des espaces urbains à la multifonction-
nalité. 

Dès lors, les nouvelles concentrations de commerces sacrifieront de moins en moins au 
gigantisme des centres commerciaux intégrés, au profit d’espaces à dimension plus humaine réinsé-
rés dans la ville. Cela peut se marquer par le retour des centres commerciaux en espaces 
multifonctionnels, c’est-à-dire dans les centres-villes ou simplement dans la rue et non plus dans des 
espaces spécifiques clairement séparés ou repliés sur eux-mêmes. 

 

$  La concentration de commerces insérée, instrument de redynamisation urbaine 
C’est ainsi la fin progressive des petites concentrations de commerces intégrées de quar-

tiers. Développées dans les années 1970, elles composaient des noyaux de proximité curieusement 
repliés sur eux-mêmes bien que destinées à desservir un quartier. Ceux-répondaient plus à une 
volonté de donner un minimum fonctionnel à des espaces construits à la hâte, qu’à une véritable 
réflexion sur les besoins réels et sur l’insertion de ces espaces marchands. Du fait de cette vision 
fonctionnelle, la concentration de commerces de quartier se réduit alors à la fixation d’un petit 
agrégat censé répondre aux besoins de proximité, plus pour prétendre pratiquer un minimum 
d’aménagement, que pour véritablement créer des centres de vies susceptibles de structurer leurs 
espaces d’implantation. Il est vrai que les quartiers de grands ensembles ont vite accueilli une 
population socialement plus défavorisée que celle pour lesquels ils étaient conçus ; dès lors, on a 
souvent laissé leurs espaces marchands se dégrader progressivement, devenant même parfois des 
espaces obsolètes ou peu sûrs. 

                                                      
613 Nous considérons que les entrées de villes, même si elles prennent parfois une forme linéaire, constituent des zones 

spécifiques en rien assimilables à des rues. 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 3 

© Nicolas Lebrun 2003 

366 
 

 

 

CCaarrttoonn  ddee  llooccaalliissaattiioonn  66  ::
Désormais, on attribue à ces concentrations de 

commerces tous les maux : vétusté due à un 
vieillissement prématuré, insécurité, manque d’ouverture 
sur les espaces environnants de ces constructions béton-
nées. 

Le remplacement du centre commercial La 
Rafale (cf. carton de localisation) dans le principal grand 
ensemble de l’agglomération de Reims, Croix-Rouge, est 
symptomatique de ces évolutions récentes. Elle part d’un 
constat : le caractère moribond et mal famé du centre 
commercial existant. Construit dans les années 60, dans 
un bâtiment-pont au dessus de la rue Pierre Taittinger, 
dans un style bétonné qui a très mal vieilli, ce bâtiment 
ne répond pas à ce rôle de centrage du commerce. Aucune entrée monumentale, mais plusieurs 
petites entrées mal identifiées, sont partiellement responsables d’une mauvaise intégration. 

 

PPhhoottooggrraapphhiiee  1122  ::  LLee  cceennttrree  ccoommmmeerrcciiaall  LLaa  RRaaffaallee,,  RReeiimmss  
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Ces problèmes ne sont en rien spécifiques au centre commercial La Rafale. Les réponses 

proposées et les difficultés rencontrées pour les appliquer sont elles tout à fait classiques aussi.
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Plusieurs objectifs sont donc prévisibles dans cette situation : 
- Elargir l’offre afin que ce qui était considéré comme un centre de proximité ne s’avère 

pas être un centre de dépannage obsolète, auquel on se rend en désespoir de cause, 
lorsqu’on a oublié un article banal aux dernières courses en entrée de ville. 

- Rouvrir la concentration de commerces sur le quartier en repensant son architecture 
afin de la rendre plus agréable, conviviale et active. C’est une nécessité tant pour le 
commerce que pour le quartier déjà en difficulté. 

 
Eu égard au quartier, et à la prise de conscience tardive de la nécessité pour les distribu-

teurs d’y faire revenir le commerce, les opérations de réhabilitation sont difficiles à mettre en place. 
A Reims, en dépit de la présence du centre commercial en question en zone franche ur-

baine, la municipalité n’a pas réussi à trouver de partenaires financiers et promoteurs susceptibles 
de porter l’opération. L’implantation d’un supermarché Match614, dans un quartier pourtant peuplé 
et dépourvu de la moindre grande surface s’est décidée non sans difficultés. Le centre commercial 
prendra le nom de centre commercial de l’hippodrome. 

 

PPhhoottooggrraapphhiiee  1133  ::  LLee  nnoouuvveeaauu  cceennttrree  ccoommmmeerrcciiaall  ddee  ll’’HHiippppooddrroommee    ((eenn  ccoonnssttrruuccttiioonn)),,  RReeiimmss  

©©  PPhhoottoo  NNiiccoollaass  LLEEBBRRUUNN,,  22000022..  

  
  
  

Si le résultat est architecturalement timide, le centre commercial s’apparentant plus à un 
simple supermarché avec parking qu’à un effort d’intégration paysagère poussé, il n’en est pas 
moins symptomatique des évolutions précédemment énoncées. Son ouverture sur le quartier, du fait 
d’une disposition linéaire, le long de la rue Pierre Taittinger, est ainsi plus marquée que par le passé. 

 

                                                      
614 Enseigne non représentée jusqu’alors dans l’agglomération de Reims. 
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3.2.2 Des besoins semblables, des réponses différentes 

3.2.2.1 Lisibilité et insertion 

Lorsque la fonction commerciale cohabite avec une pluralité d’autres éléments d’urbanité, 
(et donc que le lieu de centralité apparent ne se résume pas à une concentration de commerces), les 
avantages recherchés par les acteurs marchands ne sont pas les mêmes que dans une zone où la 
monofonctionnalité marchande est de mise. 

Ainsi, l’espace commerçant multifonctionnel répond à une volonté d’insertion dans la 
ville : il s’agit de mettre en symbiose l’activité marchande avec l’animation urbaine afin de maximi-
ser les interactions susceptibles de se traduire par des retombées marchandes. La concentration de 
commerces est alors au cœur de la population comme pour mieux se fondre dans le quartier ou la 
ville. 

A l’inverse, les concentrations de commerces isolées répondent à une volonté de lisibilité. 
La mise à distance physique, loin d’occasionner une perte d’attractivité, doit en revanche permettre 
une meilleure lisibilité et une meilleure identification de la concentration commerciale. 

 

3.2.2.2 Proximité et accessibilité 

Le second binôme qui existe entre implantations commerciales en milieu isolé des autres 
fonctions ou en site multifonctionnel est le binôme proximité/accessibilité. Si la proximité se définit 
par une distanciation physique réduite, l’accessibilité, nous l’avons vu, est plus un potentiel d’accès 
pour lequel entrent en compte la qualité de la desserte et la capacité de rétention automobile. 

La proximité se traduit par un éclatement des sites marchands, et donc une moindre taille 
des concentrations de commerces. On observe dès lors un nivellement sur la carte des lieux de 
centralité apparents. Elle est plus propice à l’établissement en site multifonctionnels, même si les 
centres de quartiers des années 1950 à 1970 peuvent prendre la forme de petites concentrations de 
commerces intégrées, par exemple dans les quartiers de grands ensembles. 

L’accessibilité se traduit par un accroissement de la taille des concentrations de commer-
ces du fait d’une réduction des sites présentant un potentiel d’accès maximal pour la plus large 
population possible. 

 

3.2.3 La concentration de commerces, enclave urbaine ? 
Nous parlons de l’immixtion commerciale dans le territoire urbain comme si le commerce 

de détail était uniquement fait par et pour la ville. Il est vrai qu’il ne faudrait pas à l’inverse oublier 
la ville en en faisant une simple place d’échanges au service des campagnes comme le rappelait 
Jean Rémy (cf. note 70). Pour autant, il nous faut reconnaître que certains commerces isolés ou 
certaines concentrations de commerces s’appuient sur une clientèle limitée à un territoire urbain 
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(commerce de quartier, de proximité) alors que d’autres vont bénéficier d’un creuset de clientèle qui 
dépasse bien largement le seul périmètre urbain. 

De fait, certaines concentrations de commerces sont purement urbaines : par leur situation 
dans la ville certes, mais aussi du fait d’une excellente insertion dans le tissu urbain. Nous parlions 
ainsi de concentration de commerces qui du fait d’une insertion territoriale forte faisait corps avec 
son quartier d’accueil, au point que les citadins des quartiers voisins s’y sentaient étrangers et de ce 
fait n’avaient guère envie, voire l’idée, de s’y rendre. De fait comment pourrions-nous imaginer que 
de telles concentrations aient une influence supra-urbaine ? 

A l’inverse, on peut évoquer des pôles d’échanges beaucoup plus ouverts sur la ville. Or, 
il y a fort à parier pour que si une concentration de commerces arrive à surmonter les barrières 
identitaires infra-urbaines, elle arrive à « s’exporter » vers les campagnes environnantes. 

 

3.2.3.1 L’entrée de ville, moins représentative de la ville ? 

Les entrées de ville sont les concentrations de commerces qui jouent le mieux sur cette 
complémentarité des villes et des campagnes. D’une part, parce que la concentration de commerces 
d’entrée de ville est un espace clairement identifié, produit d’un zonage, et qui, de fait bien 
qu’appartenant au territoire urbain s’en désolidarise pour mieux en dépasser les limites. L’entrée de 
ville, n’est pas un espace tourné vers la ville : elle est point de contact entre la ville et la campagne, 
elle n’est pas confins ou angle mort de l’espace urbain. Elle est donc espace de l’extraversion et non 
de l’introversion. Et de ce fait elle reflète mal la ville puisqu’elle n’en revendique ni l’identité ni la 
stricte appartenance pour offrir aux badauds de tous horizons un décor stéréotypé d’Englos615 à 
Cormontreuil616, de Ludres617 à Leers618. 

De fait, le reflet se substitue au véritable, le plagiat supplante l’original ; travers grave 
puisqu’il implique une complète désolidarisation de la concentration de commerces du support 
urbain au risque de faire perdre son essence même à la ville en la privant d’une partie de ses visi-
teurs. Si la ville n’est plus repère, elle risque d’y perdre les siens. 

Mais ceci, ce n’est plus forcément l’affaire des commerçants pour qui, souvent, peu im-
porte cette perte de l’âme urbaine du moment que la clientèle vient. L’hétérogénéité de la ville 
constitue sa dimension humaine, la clarté de l’entrée de ville fait son efficacité. C’est là la distinc-
tion, très bien appropriée, soulignée par les aménageurs américains Apostol, Banerjee et Spahr619 
entre éléments urbains dyonisien et apollinien620.  

                                                      
615 Agglomération de Lille-Roubaix-Tourcoing. 
616 Agglomération de Reims. 
617 Agglomération de Nancy 
618 Agglomération de Lille-Roubaix-Tourcoing. 
619 ! APOSTOL Ileana, BANERJEE Tridib, SPAHR Addie. « Ironies of contemporary public spaces : an institutional 

analysis of Los Angeles and Ruhrgebiet » in XVI AESOP Congress, Volos (Grèce), Université de Thessalie, 10 au 
15 juillet 2002. 

620 Même si ces auteurs ont omis le renvoi (parce qu’ils pensent cette notion vulgarisée peut-être), nous pouvons rappeler 
que c’est là la distinction apollinien/dyonisien développée par Friedrich Nietzsche dans La naissance de la philoso-
phie à l’époque de la tragédie. 
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Alors pourquoi la ville pâtirait-elle d’une telle désolidarisation, alors que la concentration 
de commerces ne semblerait pas devoir en supporter de conséquences ? 

 

FFiigguurree  4444  ::  LL’’aauuttoonnoommiissaattiioonn  ddeess  eennttrrééeess  ddee  vviillllee  

 
 

3.2.3.2 Le centre-ville : une entrée de ville comme les autres ? 

Ces enjeux commerciaux sont si proches que parfois certaines concentrations de commer-
ces sont à un titre ou un autre détentrice de qualités qui en font tantôt des espaces marchands 
intégrés, tantôt des espaces isolés de leur contexte. Si physiquement de telles concentrations de 
commerces présentent le même aspect, l’usage fait par les différentes catégories de consommateurs 
contribue à générer ce double statut. 
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L’entrée de ville ne se contente pas de bénéficier de certains flux de passages entre ville et 
campagne : elle inhibe certains flux vers la ville en devenant l’objectif de déplacement à la place de 
la ville elle-même. Plus encore que la position de capture de flux des entrées de ville, c’est leur 
capacité à offrir des éléments fonctionnels sans rendre obligatoire le contact direct avec la pluralité 
urbaine, qui explique leur force. Espaces singuliers, les entrées de ville ne véhiculent pas la totalité 
du message urbain mais son seul aspect « consommable ». Produit de la société de consommation, 
l’entrée de ville est l’expression d’une part d’urbanité prête à consommer, aseptisée, sans déchets 
pourrions-nous presque dire puisque sans interférences avec des éléments non souhaités ; sans âme 
pourrions-nous aussi dire. 

Mais toute concentration de commerces clairement démarquée de son contexte urbain 
d’une part, bien accessible depuis l’extérieur de la ville et sans véritable contact avec les autres 
éléments du paysage urbain d’autre part, peut entretenir ces mêmes ambiguïtés. A ce titre, le centre-
ville peut souvent prétendre faire la ville tout en s’affranchissant aux yeux de beaucoup, de son 
contexte urbain. Le centre-ville n’est pas, ou plus, l’espace le plus éloigné des campagnes, celui qui 
oblige le visiteur extérieur à traverser les différentes séquences urbaines : banlieues, faubourgs, 
quartiers péricentraux. Pénétrantes urbaines et autres voies d’accès directes au centre court-
circuitent la déambulation urbaine, la rendent inutile et illusoire. Il est ainsi possible de fréquenter le 
centre-ville de Reims sans connaître autre chose de la ville que son autoroute et sa sortie Reims-
Centre, de fréquenter le centre-ville lillois sans connaître Lille au delà du carrefour Pasteur. Et on 
oublie le reste de la ville, cette ville sans laquelle le centre ne serait pas centre, cet espace qu’on ne 
visite pas, cet amas qui ne semble pas digne d’intérêt. 

D’ailleurs, le centre-ville n’est-il pas la principale entrée de ville depuis l’édification des 
gares centrales ? La gare fait d’ailleurs souvent figure de limite du centre-ville. Mais il ne faudrait 
pas croire que ce rôle de la gare est un héritage du 19ème siècle. N’est-ce pas ainsi ce même rôle 
qu’on a voulu attribuer, dans les années 90, au complexe Euralille et à sa gare TGV Lille Europe ? 
Il s’agit de projeter le visiteur dans l’effervescence et le dynamisme d’un cœur de ville métropoli-
tain, pour lui faire oublier l’image d’une agglomération globalement souffreteuse, ou la récession à 
quelques kilomètres se fait encore sentir. L’enjeu est de taille : faire croire coûte que coûte que le 
centre-ville est reflet de l’agglomération alors qu’il est déjà tout autant enclave urbaine. 

 

3.3. Impacts sur la ville 

3.3.1 Eléments de zonage, éléments de mixité 

3.3.1.1 La reconnaissance, élément propice au zonage 

Notons en préalable qu’il ne s’agit en rien ici de mesurer avantage ou désavantage de la 
concentration marchande comme nous l’avons fait dans le livre second, mais plutôt d’estimer 
l’insertion du commerce parmi les autres fonctions.  
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Si on cherche à établir un espace commercial reconnu, facilement assimilable pour une as-
sez large partie des badauds, on va dès lors être tenté d’établir une concentration de commerces bien 
désolidarisée de son contexte urbain. Quelle que soit sa taille, et donc que ce soit le résultat d’une 
concentration marchande ou non, un élément commercial est plus reconnu en tant que tel si aucun 
message extra-commercial ne vient le brouiller.  

C’est là une vision efficace de l’implantation commerciale qui répond à un souci 
d’introversion afin d’éviter toute interférence susceptible de provoquer un rejet identitaire pour tel 
ou tel client potentiel. Dès lors les commerces qui vont tenter de s’inscrire dans cette logique ont 
des stratégies de marketing visant à faire privilégier l’image du magasin sur le contexte 
d’implantation. Un tel raisonnement est particulièrement bien adapté aux commerces de chaînes. 

 

PPhhoottooggrraapphhiiee  1144  ::  EEttaabblliisssseemmeenntt  MMcc  DDoonnaalldd’’ss  dduu  TThhééââttrree  àà  RReeiimmss  
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UUnn  rreessttaauurraanntt  rraappiiddee  ddee  cceennttrree--vviillllee  ddaannss  uunn  bbââttiimmeenntt  rreeccoonnssttrruuccttiioonn  ddeess  aannnnééeess  2200,,  àà  uunn  eexxcceelllleenntt  
eemmppllaacceemmeenntt..  
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Ceux-ci se présentent par des attributs communs à chaque enseigne : présentation, offre, 
service et parfois même architecture globale du commerce621. Quelle que soit l’implantation ils 
gardent une même structure, comme si le contexte d’implantation importait peu. Les exemples les 
plus connus sont ceux des enseignes de restauration rapide dont les bâtiments sont comparables 
d’une entrée de ville à une autre, d’une ville à une autre, d’une région à une autre, voire même au 

                                                      
621 On pourra voir à ce sujet divers articles et reportages de vulgarisation. Notamment : 
1 CHAIN Emmanuel (Présenté et dirigé par). « Les nouvelles recettes du commerce » in Capital, Paris, magazine  M6, 

télédiffusion du 19 septembre 1999. 
" GOULET Patrice. « Des hangars décorés » in Archicréé, Paris, n° 276 Le commerce et la ville. Entrées de ville et 

périphérie, 1997, p. 34 
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niveau international. Seuls les espaces où la législation l’impose, ou encore où les répercussions 
financières prévues justifient un tel investissement, font l’objet d’un traitement spécifique. 

 
 

3.3.1.2 La proximité, élément propice à la mixité 

La meilleure façon d’être proche est encore de se mêler. Même physiquement peu éloi-
gnée, voire au cœur du quartier, une concentration de commerces nettement séparée de son 
entourage immédiat, corsetée dans un périmètre duquel toute autre once d’urbanité est exclu, ne 
peut véritablement être un équipement de proximité. 

En effet, s’il y a césure physique marquée entre une concentration de commerces et son 
contexte urbain, même si des comportements de proximité l’alimentent, on la percevra comme un 
espace à part. Par conséquent, cette concentration de commerces subit une forme de distanciation.  
La proximité « absolue », c’est donc la cohabitation. L’insertion c’est quand la concentration de 
commerces se surimpose à l’urbain. Le zonage n’est à l’inverse que juxtaposition de la fonction 
marchande par rapport aux autres éléments d’urbanité. 

L’insertion permet de coller au mieux à l’espace d’intégration. Elle permet une meilleure 
identification des habitants à cet espace, qui n’est pas un lieu auquel il doivent se rendre, mais un 
lieu dans lequel ils sont. La concentration de commerces participe à l’image du quartier dans lequel 
elle s’insère. 

Nous parlerons de concentrations de commerces insérées pour désigner les concentra-
tions de commerces mêlées au support urbain multifonctionnel, par opposition aux concentrations 
de commerces établies sur des espaces spécifiques issus d’un zonage (!). 

 

3.3.2 Volonté de lisibilité, volonté d’insertion 
Reconnaissons, néanmoins que les objectifs sont les mêmes : être plus présent dans 

l’univers du consommateur potentiel. 
Renforcer la lisibilité, en faisant ressortir un espace marchand bien identifiable, une 

concentration de commerces aux contours nets, est un objectif qui semble davantage approprié 
lorsque la concentration de commerces n’a pas vocation à servir d’équipement de proximité. En 
effet, toute concentration de commerces est généralement bien identifiée par ses riverains, dès lors 
renforcer la lisibilité n’est peut-être pas dans ce cas une priorité. En revanche, le client plus lointain 
qu’on souhaiterait pouvoir accueillir dans la concentration doit d’abord avoir connaissance de cet 
espace marchand, (qui doit donc être clairement identifié et accessible) même s’il a une connais-
sance réduite de la portion d’espace urbain qui l’entoure. Le meilleur moyen est donc de 
désolidariser l’image d’une part, l’accès d’autre part, de la concentration de commerces de son 
contexte d’implantation, en lui attribuant un espace spécifique, aux filières d’accès claires. La 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 3 

© Nicolas Lebrun 2003 

374 
 

 

 

concentration de commerces s’appuie alors plus sur son espace de chalandise que sur son espace 
identitaire622. 

En injectant la concentration de commerces dans un tissu urbain polymorphe, on choisit 
de fondre image et destinée de l’ensemble marchand avec celle de l’espace d’accueil. Mais c’est 
choisir délibérément de privilégier une introversion sur ce quartier d’accueil. Par conséquent cela 
revient à tenter de faire coïncider espace identitaire et espace de chalandise. De fait, l’impact identi-
taire devra nécessairement être élevé, pour compenser le faible rayonnement de la concentration de 
commerces au-delà de l’espace identitaire.  

Il existe une exception cependant, pour laquelle l’insertion de la concentration de com-
merces insérée peut avoir un impact qui dépasse les limites du quartier d’insertion : c’est quand ce 
dernier est lui-même un espace extraverti. C’est notamment le cas des centres-villes. Dans ce cas la 
concentration de commerces peut prétendre épouser l’aire de reconnaissance de son espace 
d’implantation.  

 

                                                      
622 Pour reprendre la terminologie que nous avons développé dans le cadre de la mesure de la centralité marchande, dans 

le livre second. 
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&&  CCoonncclluussiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Le rapport aux autres fonctions urbaines se traduit donc en termes de gestion de 

l’accessibilité, de gestion des éléments socio-identitaires et de gestion de choix spatiaux. 
Pour autant, ces rapports ne sont en rien automatiques et unilatéraux. Il est impossible de 

dire que le commerce a besoin de telle fonction urbaine, ou que telle fonction urbaine se trouve 
valorisée par le commerce. La cohabitation entre le commerce et ses formes agrégées d’une part, et 
les autres fonctions urbaines par ailleurs est complexe. Nous avons pu répertorier trois types de 
contacts entre la concentration de commerces et son environnement : 

- des contacts en amont de la concentration de commerces, que nous pourrions qualifier 
de contacts de flux. De mêmes filières d’accès sont utilisées ou générées par tout ou 
partie des fonctions urbaines. 

- des contacts essentiellement internes à la concentration de commerces, que nous pour-
rions qualifier de contacts sociaux. C’est l’immixtion du non-commercial dans la 
concentration de commerces. 

- Des contacts physiques entre fonctions, que nous qualifierons de contacts fonction-
nels. C’est le problème de la cohabitation des fonctions sur un même territoire. C’est 
ce que nous avons abordé dans le dernier temps de ce chapitre en confrontant logique 
d’insertion et logique de lisibilité. 

 
Ces interactions générées par ces grands types de contact entre la concentration de com-

merces et son environnement, sont tantôt subies, tantôt recherchées, tantôt évitées. Les acteurs 
commerciaux ne sont pas seuls maîtres de ces choix de cohabitations, et de fait, un rapport de force 
se crée vraisemblablement entre éléments attractifs et répulsifs, entre objectifs de ces acteurs mar-
chands et influences des autres forces urbaines. 
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Chapitre Troisième. Un rapport de forces 

 
 
 

CChhaappiittrree  TTrrooiissiièèmmee  
UUnn  rraappppoorrtt  ddee  ffoorrcceess  
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&&  IInnttrroodduuccttiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Nous pouvons parler de rapport de forces entre la concentration de commerces et les au-

tres fonctions et éléments d’urbanité. Celui-ci a des manifestations sociales, économiques et 
spatiales. 

Ainsi, cela nous amène à envisager les freins au développement commercial imposé par la 
structuration de la ville. La ville impose ses limites, des barrières en terme de proximité, en terme 
de réalités socio-spatiales avec lequel les protagonistes commerciaux vont devoir composer. 

A l’inverse, la concentration de commerces peut disposer de solides arguments, bien supé-
rieurs à ceux de la seule individualité marchande, pour passer outre certains clivages urbains, pour 
susciter une attractivité qui transgresse les éléments déterminés par leur contexte urbain.  

Il n’y a pas de déterminisme commercial, il n’y a qu’une capacité plus ou moins bonne à 
s’affranchir du cadre urbain. Alors même, une fois cette réalité confirmée, nous pourrons envisager 
dans le chapitre suivant, en quoi, la concentration de commerces peut être un outil de recomposition 
urbaine. 
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11..  LLeess  ddiilleemmmmeess  dduu  rraappppoorrtt  ddee  ffoorrcceess  
1.1. Le droit à la différence 

Différence, voilà un mot qui s’expose dans notre analyse sous toutes ses facettes, que ce 
soit la différence représentée par la ségrégation spatiale (zonage ou mixité) ou encore la différence 
plus subjective et qualitative entre image véhiculée par la concentration de commerces et par son 
espace d’intégration. 

A la lueur des éléments précédemment examinés, on se rend compte que chaque forme de 
concentration de commerces répond à des choix en terme de différenciations, qui s’expliquent par 
des objectifs différents. 

Ainsi, il existe un besoin de différence nécessaire à la concentration de commerces : 
- un besoin de se démarquer pour être lisible. La concentration de commerces doit être une 

entité marchande reconnue. Un espace marchand non identifié est un espace marchand sans 
attractivité. 

- un besoin de différenciation vis-à-vis des autres espaces marchands pour assurer sa spécifi-
cité. 

 
Mais, en parallèle la concentration de commerces doit s’inscrire au mieux dans le champ 

identitaire de la clientèle visée : 
- en lui étant accessible. 
- en étant identitairement assimilable par le badaud.  
- en ayant une offre appropriée. 
 

L’étude du comportement du consommateur face à l’offre marchande a été développée en 
seconde partie. Et si l’accessibilité répond à des règles simples, même si la mobilité rend difficile 
leur application (comme nous avons pu précédemment le voir), le plus délicat va être d’évaluer le 
registre identitaire.  

Le client ne doit pas se sentir étranger à la concentration de commerces : l’offre, les condi-
tions d’accès et le registre identitaire doivent être conformes à ces aspirations. Il ne doit pas avoir 
l’impression d’être dans un espace marchand qui ne lui serait pas destiné.  

Les modalités d’intégration de la concentration de commerces dans son contexte urbain 
diffèrent sensiblement de celle du commerce isolé. En effet, la concentration de commerces a théo-
riquement les moyens d’être un espace plus lisible que le commerce isolé, puisqu’elle passera 
nécessairement moins inaperçue par chacun. Mais en revanche, elle aura plus tendance à être liée à 
son espace d’insertion. 

Ne nous hâtons pas de lier accessibilité et espace identitairement acceptable. Il faut bien 
être conscient qu’il ne suffit pas de dire que pour telle concentration de commerces tel support 
territorial est automatiquement prévisible. Bien évidemment, le client va préférentiellement fré-
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quenter les commerces de son quartier, mais des réserves sont à émettre. Deux exemples peuvent 
nous confirmer ce point :  

- Des personnes relativement nombreuses continuent ainsi, suite à un déménagement inter-
quartiers, à fréquenter les commerces de leur quartier d’origine, parce qu’ils y ont leurs ha-
bitudes et qu’ils sont attachés à ce territoire, alors qu’ils sont désormais physiquement plus 
près d’autres commerces, à l’offre souvent tout aussi adaptée, et comparativement beaucoup 
plus accessible.  

- Un commerce ou une concentration de commerces socialement ou ethniquement623 conno-
tés, même situés dans un espace de proximité, ne pourront toucher toute la population de cet 
espace. En revanche, on peut d’emblée prévoir que ces commerces vont disposer de nombre 
de clients extérieurs au quartier, attirés par les spécifications socio-identitaires et l’offre. 
Etre affilié identitairement à un commerce ou à une concentration de commerces, ce n’est 
donc pas seulement exiger l’intégration physique à son espace de vie, c’est exiger des quali-
tés socio-identitaires qui dépassent le seul critère territorial. 

 
Pour autant, il va être possible, une fois ces exceptions reconnues, de reconnaître qu’il 

existe un territoire dans lequel la reconnaissance par une majeure partie de la population est suscep-
tible d’entraîner la fréquentation. Cette aire correspond à un espace accessible mais aussi 
socialement accepté. C’est ce que nous appellerons un territoire identitaire.  

A défaut d’être physiquement dans un espace identitairement assimilable, la concentration 
de commerces devra alors marquer sa différence avec son contexte spatial immédiat afin de s’en 
dissocier et de se forger un territoire identitaire hors de son cadre d’implantation.. Il s’agit donc 
d’un besoin de différenciation avec les éléments environnants, mais en vue d’une meilleure intégra-
tion avec des éléments plus lointains. 

 
Il s’agit toujours de trouver une clientèle (pour le promoteur marchand), de respecter un 

équilibre établi ou de structurer un espace (pour l’urbaniste). Dès lors, s’il y a volonté de rupture 
avec l’entourage, c’est nécessairement en vue d’être accepté par une frange de population qui dé-
passe le seul périmètre du quartier d’implantation. En revanche, s’il y a volonté d’intégration 
maximale, c’est parce que le territoire identitaire doit coïncider avec le territoire d’implantation. 

 

                                                      
623 Nous pourrons notamment consulter sur ce thème : 

- " MA MUNG Emmanuel. « Territorialisation marchande et négociation des identités : les Chinois à Pa-
ris » in Espaces et sociétés. Infrastructures et formes urbaines. tome II. Architecture des réseaux, Paris, 
L'Harmattan, n°96 de 1999, pp. 145-162. 

- " BELBAHRI A. « Réseaux sociaux et stratégies d'implantations commerciales des marocains autour de 
la place du Pont à Lyon » in Revue de Géographie de Lyon, Lyon, Université de Lyon, n°64-2 de 1989, 
pp. 74-78 
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1.2. Typologie de l’intégration de la concentration de 
commerces 

Etre différente pour être reconnue comme une entité propre, mais suffisamment proche 
pour ne pas rebuter la clientèle et répondre à ses aspirations, telle est l’ambiguïté de l’établissement 
de la concentration de commerces. 

Nous pouvons résumer ce point dans le tableau suivant : 
 

TTaabblleeaauu  1177  ::  DDiifffféérreenncciiaattiioonn  eett  ttyyppeess  dd’’iinnttééggrraattiioonn  ddeess  ccoonncceennttrraattiioonnss  ddee  ccoommmmeerrcceess  ddaannss  llaa  vviillllee  

Description Terminologie 
Différenciation physique ou identitaire entre la concentration 
de commerces et son environnement qui permet une bonne 
mise en valeur de la fonction marchande. 
  

Différence souhaitable  

Différenciation physique ou identitaire entre la concentration 
de commerces et son environnement qui ne nuit pas à une mise 
en valeur de la fonction marchande. 
 

Différence acceptable 

Différenciation physique ou identitaire entre la concentration 
de commerces et son environnement qui se marque par un 
décrochage responsable d’une atonie de la fonction marchande.
 

Différence nuisible 

 
Ce dosage entre différence souhaitable, acceptable et nuisible est somme toute délicat à 

établir. Nous avons ainsi vu, en abordant le problème du zonage et de la mixité à la fin du chapitre 
précédent, que ces choix se traduisaient spatialement par des concentrations de commerces différen-
tes en raison d’aires d’impacts envisagées différentes. Mais, notons néanmoins qu’il est impossible 
de dire qu’une concentration de commerces soit destinée à desservir soit un quartier soit le reste de 
la ville. Est-il en effet raisonnable de penser qu’une concentration de commerces qui a la lisibilité et 
l’attractivité suffisante pour aller chercher sa clientèle puisse se permettre de se désolidariser de son 
cadre immédiat ?  A priori non, même si dans la pratique c’est parfois le cas. Ce serait ainsi le 
problème auquel serait confronté Mc Arthur Glen Roubaix. 
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22..  LLooggiiqquueess  dd’’iimmppllaannttaattiioonn  eett  oobbjjeeccttiiffss  
vviissééss  
2.1. Une question de limites624 

2.1.1 Dépasser le constat 
La ville est traversée de multiples limites, barrières. Elles divisent la ville en entités socio-

spatiales, recouvertes communément sous le nom de quartiers. En effet, même s’il peut exister 
d’autres micro-échelles de segmentation socio-identitaire à l’intérieur de la ville, nous pensons que 
l’échelle du quartier est la plus significative. C’est par conséquent le quartier qui dans notre démar-
che formera l’espace identitaire pertinent. Le citadin se sent d’un quartier même s’il est incapable 
d’en définir les contours exacts. Il va en revanche se sentir étranger dans certains espaces pourtant 
spatialement proches parce qu’ils correspondront à une autre entité là où l’étranger n’aura pas 
même eu conscience de franchir une frontière.  

Nous faisions ce constat des problèmes d’identification du citadin-consommateur dans le 
chapitre précédent. Désormais, il nous faut en tirer les leçons, notamment en cherchant à déceler 
différents types de césures dans la ville, en envisageant les répercussions sur les implantations 
marchandes. 

Ainsi l’espace urbain est composé de multiples micro-espaces délimités par des confins 
flous ou des barrières nettes, physiquement marquées ou totalement abstraites. C’est ce que Paul-
Henry Chombart de Lauwe, dans un constat qui dépasse le seul champ urbain, qualifie d’espaces 
sociaux objectif et subjectif : 

« En partant de l’organisation de l’espace, je distinguerai d’un côté l’espace social ob-
jectif, de l’autre l’espace social subjectif. (…) Je partirai de l’espace socio-géographique comme 
cadre spatial dans lequel évoluent des groupes d’un ensemble humain donné dont les structures 
sont commandées par des facteurs économiques, des rapports sociaux et des modèles culturels. 
Dans cet espace socio-géographique s’organise un espace social concret en fonction des modèles 
culturels qui imposent au cadre établi certaines formes suivant certaines normes et dispose des 
objets suivant un ordre établi. La circulation des individus y est canalisée, et des points 
d’attraction privilégiés orientent cette circulation (…). Dans cet espace, il existe, d’une zone à 
une autre, des différences visibles mais aussi des différences invisibles (…) Ces différences peu-
vent créer des limites ou des marges qui, sans apparaître clairement aux habitants, ont un rôle 
important dans les rapports sociaux. Les distances sociales entre les individus de diverses catégo-

                                                      
624 On pourra se référer au numéro des Travaux de l’Institut de Géographie de Reims (en préparation) et notamment à 

un article consacré aux limites dans la ville que nous y proposons : "  LEBRUN Nicolas. « L’urbanisme fordiste mon-
tre ses limites : vers une redéfinition des limites dans la ville » in TIGR Questions de limites, les limites en question, 
Reims 
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ries, de diverses classes, de diverses ethnies sont ainsi inscrites sur le sol comme sont inscrites 
sur le sol toutes les structures de la société. »625 

 
Le commerce doit faire avec ces césures, avec cette multiplicité des espaces socio-

identitaires plus ou moins reconnus. 
 

2.1.2 Typologie des limites 
Nous distinguons donc différents types de limites objectives ou subjectives entre espaces 

socio-identitaires. 
Le premier type mentionnable est la limite matérialisée. Elle se manifeste de deux façons : 

soit par une rupture ou soit par une barrière dans le paysage urbain : 
- Une rupture lorsque les deux éléments de part et d’autre d’une ligne considérée sont mor-

phologiquement très différents et induisent de ce fait l’appartenance à des corps urbains 
clairement dissociables. 

- Une barrière lorsque, quels que soient les éléments de part et d’autre d’une ligne, une césure 
est perceptible du fait d’une infrastructure. 

 
Le second type que nous pouvons présenter est celui du glissement progressif d’un espace 

à un autre sans changement brusque des caractéristiques perçues. 
 

2.1.2.1 Limites nettes 

$ La rupture par différenciation 
Un changement dans la morphologie générale du bâti peut générer la perception d’une 

rupture au sein de l’espace urbain. Ainsi, lorsqu’un quartier ancien jouxte une aire d’urbanisation 
récente, quand bien même une modeste ruelle les sépare, se crée ce que nous appelons une rupture 
par différenciation. 

Ces limites ne vont être que rarement actives626. 
 

$ La limite formant axe et la limite formant barrière ou confins 
- L’axe de séparation pourra jouer pleinement un rôle de barrière socio-identitaire à la condi-

tion qu’il soit difficilement franchissable ou qu’il le paraisse. Ainsi une voie de chemin de 
fer, un cours d’eau seront systématiquement des axes de séparation. Il en est de même pour 
les voies rapides et autoroutières ou toute infrastructure de transport continue aux points de 
franchissements transversaux rares.  

                                                      
625 # CHOMBART DE LAUWE Paul-Henry. La fin des villes. Mythe ou réalité, Paris, Calmann-Lévy, 1982, pp. 24-

25. 
626 Nous proposons de parler de limites actives lorsque des commerces sont susceptibles de s’y implanter. 
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Une barrière jouant un tel rôle sera donc un espace peu propice à l’implantation marchande 
puisque situé à l’écart de l’activité de chacun des deux territoires. 

 
 

FFiigguurree  4455  ::  LLiimmiittee  ffoorrmmaanntt  bbaarrrriièèrree  ééttaanncchhee  

©©  NNiiccoollaass  LLEEBBRRUUNN,,  22000022  

 
 
 

- L’axe pourra jouer à l’inverse un rôle fédérateur s’il n’introduit pas de véritable rupture 
dans l’usage de l’espace par le badaud (qui fréquentera de façon indifférente les espaces de 
part et d’autre de l’axe). Cela suppose qu’il y ait une certaine unité morphologique entre les 
deux côtés, mais aussi que l’axe demeure en dépit de sa prégnance facilement franchissable. 
L’axe ne joue donc pas ici un rôle de barrière : ni confins ni espace privilégié structurant, 
c’est donc un lieu sans véritable spécificité. L’implantation marchande ne devrait pas y être 
plus marquée qu’ailleurs, sauf si cet axe est suffisamment fort pour structurer un large es-
pace correspondant à la fusion de l’espace 1 et de l’espace 2. (cf. figure ci-dessous). 

 

FFiigguurree  4466  ::  LLiimmiittee  ffoorrmmaanntt  aaxxee  ppeerrmmééaabbllee  

©©  NNiiccoollaass  LLEEBBRRUUNN,,  22000022  
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- L’axe de limite pourra jouer aussi son rôle de barrière tout en étant pleinement approprié 
par les populations de chacun des deux espaces qui le jouxtent. Il constitue plutôt une ligne 
active mais neutre. 
Les commerces pourront alors y être relativement nombreux puisqu’en dépit du rôle de bar-
rière joué par l’axe, les commerçants pourront espérer attirer une clientèle provenant de 
l’espace 1 et de l’espace 2. 
 

FFiigguurree  4477  ::  LLiimmiittee  ffoorrmmaanntt  bbaarrrriièèrree  iinnccoorrppoorrééee  

©©  NNiiccoollaass  LLEEBBRRUUNN,,  22000022  

 
 
 
 

2.1.2.2 Espaces formant obstacle 

Certains espaces forment un écran de séparation entre deux quartiers. Plus qu’une simple 
ligne de démarcation plus ou moins visible dans le paysage, il s’agit d’aires autonomes, qui rompent 
la cohésion urbaine. Ce peuvent être des aires impropres à l’urbanisation ou encore des aires oc-
cupées spécifiquement par une fonction. 

Ils sont impropres à l’implantation marchande puisqu’ils sont le plus souvent des produits 
de l’urbanisme « fordiste », et qu’ils constituent des zones affectées à une unique fonction autre que 
le commerce de détail. C’est le cas des zones industrielles par exemple. 

 

2.1.2.3 Passages progressifs 

Il ne faudrait en aucun croire que toutes les limites entre quartiers, et surtout leurs réper-
cussions en termes marchands (présence et qualités commerciales), sont toujours perceptibles de 
façon tranchée. 

L’étude de la présence commerciale le long d’un axe qui traverse tout un espace urbain 
nous permet de voir qu’on peut tout à la fois être en présence de passages nets d’un type d’espace 
marchand à un autre à la faveur d’une rupture morphologique (croisement d’un axe important, 
place…), mais aussi de passages progressifs entre deux espaces marchands. 
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L’exemple proposé par la figure 48, fait ainsi ressortir sur un même axe des passages gra-
duels et des limites nettes entre quartiers et entre offres marchandes. 

 

FFiigguurree  4488  ::  ll’’aaxxee  eesstt--oouueesstt  ddee  ll’’aagggglloomméérraattiioonn  ddee  RReeiimmss  eett  llee  ttyyppee  ddee  ccoommmmeerrcceess  

©©  NNiiccoollaass  LLEEBBRRUUNN,,  22000022  
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2.1.3 Résultats cartographiques 
Nous avons pour chacune de nos trois agglomérations témoins cartographié les grandes 

barrières et obstacles qui affectent l’aménagement urbain. Nous avons distingué des barrières mor-
phologiques (différence entre les éléments de part et d’autres de la barrière) et matérielles (la 
barrière est physiquement marquée dans le paysage). 

 

2.1.3.1 Examen des barrières matérielles 

Nous pouvons remarquer que les rivières (la Meurthe à Nancy, la Vesle à Reims, la Deûle 
à Lille) traversant les agglomérations n’ont qu’un effet de barrière mesuré. La Deûle et la Meurthe 
se remarquent essentiellement parce que des zones industrielles627 qui font écran les encadrent. A 
Reims, la Vesle en elle-même n’est qu’une rivière mineure, mais dans la « coulée verte » dans 
laquelle elle s’inscrit, deux axes confortent l’effet de barrière : l’Autoroute de l’Est et le Canal de la 
Marne à l’Aisne. 

 

2.1.3.2 Examen des barrières morphologiques 

Nous qualifions de barrières morphologiques, les éléments de rupture sociale ou architec-
turale entre deux portions urbaines. Elles renvoient parfois à une codification subtile d’usages de 
l’espace par des groupes sociaux. 

 
A noter que les barrières administratives ne sont pas prises en compte parce qu’elles ne 

sont pas perceptibles pour le chaland. Elles influent sur les implantations mais n’entrent pas direc-
tement en considération a posteriori. 

  

 

                                                      
627 Mais aussi la Citadelle à Lille. 
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FFiigguurree  4499  ::  
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FFiigguurree  5500  ::  
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FFiigguurree  5511  ::  
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2.2. Limites et aires d’influence 
Il est dès lors possible, une fois ces barrières et obstacles repérés de voir quelles vont être 

les répercussions sur les implantations marchandes. Nous avons déjà brièvement signalé en quoi 
chaque type de limite ou obstacle, pouvait directement influer sur la présence commerciale. Il nous  
reste à proposer une grille de lecture de ces ruptures urbaines. 

Ainsi après avoir réfléchi au cours de notre livre second sur les formes et le poids des 
concentrations de commerces, nous pourrons désormais mieux voir en quoi ces seuls éléments ne 
suffisent pas à garantir la réussite commerciale. En effet, nous devons en outre inclure des éléments 
contextuels générateurs de fractionnement de l’espace urbain. 

 

2.2.1 Implantations de quartiers 

2.2.1.1 Au cœur des quartiers 

L’implantation la moins hasardeuse a priori semble être celle qui s’effectue au cœur d’un 
espace identitaire, c’est-à-dire d’une unité socio-spatiale. On est sûr, en théorie, que si son offre est 
adaptée au profil de la population de cet espace, il n’y a aucune raison pour que les consommateurs 
ne la fréquentent pas. Mais on est tout aussi certain, de facto, que les clients proviendront quasi-
exclusivement de cet espace surtout si les barrières qui le délimitent sont bien marquées. 

S’implanter au cœur d’un espace c’est donc délibérément souscrire à une volonté 
d’identification qui lui corresponde. C’est en ce sens qu’il existe des centres de quartier, des 
concentrations de commerces de quartier : non pas seulement parce qu’ils ont l’offre et la taille 
appropriées pour desservir au mieux un quartier, mais parce qu’ils forment des entités en adéquation 
socio-identitaire avec un espace. Et ce même s’ils sont quelque peu surdimensionnés : une concen-
tration de commerces au cœur d’un quartier et dont le potentiel d’offre dépasse les seuls besoins du 
quartier risque fort de tourner en sous-régime. En effet, il faudrait que le surplus d’offre soit suffi-
samment fort pour que l’image de la concentration de commerces se désolidarise de son quartier 
d’attache, au point de devenir attractive pour des usagers extérieurs à ce quartier. Seule la largeur de 
l’offre permet ce franchissement des barrières socio-spatiales, puisque jouer sur la seule image de la 
concentration de commerces risquerait d’en faire une entité marginale dans son quartier. 

La difficulté est donc là pour une concentration de commerces de cœur de quartier dont 
les prétentions des acteurs dépasseraient les confins de l’unité socio-spatiale : avoir une image 
suffisamment en adéquation avec le quartier d’implantation pour s’y implanter, mais néanmoins pas 
trop spécifique pour être assimilable par des clients extérieurs, tout en ayant une offre large. Il faut 
reconnaître, dès lors, que les implantations de limite, moins sujettes à ces phénomènes 
d’identification spatiale sont vraisemblablement plus adaptées aux concentrations de commerces à 
influence élargie à plusieurs quartiers. 
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2.2.1.2 L’exception centre-ville 

C’est en ce sens que le centre-ville est un quartier pas comme les autres. D’une part du fait 
de sa position grosso modo centrale dans la ville, et de son accessibilité, notamment en transports en 
commun628. D’autre part du fait de son influence qui dépasse bien largement son seul périmètre. 
Une concentration de commerces de centre-ville a une offre, une taille, une histoire qui en font un 
espace à influence urbaine, en dépit de son implantation au cœur d’un espace aux caractéristiques 
spécifiques, le centre-ville. Pourtant les commerces de centre-ville gardent eux aussi un profond 
ancrage « de quartier » puisque les résidents du centre le fréquentent préférentiellement, délaissant 
plus que toute autre population les espaces de consommation périphériques. 

 

2.2.2 Implantations à influence élargie à plusieurs quartiers 

2.2.2.1 Contact et gué 

Une implantation de limite entre deux espaces identitaires n’a vocation à prospérer que si 
la concentration de commerces générée a un potentiel suffisant pour embrasser ces deux espaces, 
afin de ne pas entrer en concurrence avec les concentrations de commerces de « cœur de quartier » 
qui bénéficient d’une meilleure identification. De fait les concentrations de commerces de limite 
seront nécessairement plus importantes que les centres de quartiers afin d’avoir une taille suffisam-
ment conséquente pour être viables. Dès lors tout l’intérêt de ces implantations, que nous 
qualifierons d’implantations de gué ou de contact, réside dans leur « neutralité ». 

Une implantation de contact entre deux quartiers doit pour pouvoir être reconnue avoir 
une offre suffisamment conséquente pour pouvoir prendre l’ascendant sur celle de chacune des 
concentrations de commerces de quartiers les plus proches. 

Un gué se marque par un contact plus localisé, sous forme d’un corridor. Une implantation 
de gué, plus encore qu’une implantation de contact, est appelée à accueillir une concentration de 
commerces à influence élargie à plusieurs quartiers. Pour ce, plusieurs conditions sont nécessaires : 

- L’axe de franchissement du gué doit être suffisamment fréquenté pour générer un flux ini-
tial conséquent. Une même concentration de commerces a nécessairement plus de facilité à 
prospérer en symbiose629 qu’en totale autonomie : un lieu de passage est mieux armé qu’un 
lieu désert, fût-t-il placé entre deux entités socio-spatiales majeures. 

- La longueur du gué doit être relativement petite afin que l’espace d’implantation de la 
concentration de commerces puisse être reconnu par les habitants des deux parts. 

- La concentration de commerces doit être suffisamment importante, là encore, pour pouvoir 
l’emporter sur les concentrations de commerces de quartiers des entités socio-spatiales ad-
jacentes. 

                                                      
628 Puisque le problème de l’accessibilité des centres-villes réside plus dans leur capacité de rétention des flux automobiles 

(stationnement, circulation interne) que dans une piètre desserte. 
629  Selon la terminologie de positionnement sur les flux développée précédemment (cf. en page 341). 
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Nous avons représenté ce cas dans la première vignette de la Figure 52 en page 394. 
 
 

2.2.2.2 Confins et voie sans issue 

En revanche, il semble illusoire de vouloir créer une concentration de commerces de gué 
ou de contact si la proximité des deux entités socio-spatiales de part et d’autre de la limite n’ont pas 
vocation à augmenter les potentialités de débouchés marchands. C’est le cas notamment lorsque 
l’une des deux unités spatiales ne constitue pas un quartier d’habitation, mais une zone fonction-
nelle spécialisée non marchande (zone industrielle par exemple). 

Ce cas de figure, dit de confins ou de voie sans issue, est représenté sur la seconde vi-
gnette de la Figure 52 de la page 394. 

 
 

2.2.2.3 Carrefour 

Lorsque la limite est formée par un axe de communication formant barrière, les points de 
franchissement et de contact avec celui-ci forment des carrefours propices à l’implantation de 
concentration de commerces. 

On pourrait notamment citer nombre d’implantations à proximité immédiate d’échangeurs 
routiers et autoroutiers qui entrent dans cette catégorie. 

Ce cas est mentionné par la troisième vignette de la Figure 52 de la page 394. 
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FFiigguurree  5522  ::  IImmppllaannttaattiioonnss  ddee  lliimmiitteess  
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FFiigguurree  5533  ::  
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      FFiigguurree  5544  ::  
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FFiigguurree  5555  ::  
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33..  GGéérreerr  llee  rraappppoorrtt  ddee  ffoorrcceess  
 
Nous avons vu précédemment que la différence entre la concentration de commerces et les 

éléments qui l’environnent est un élément déterminant pour connaître l’impact de cet agrégat mar-
chand.  

Il nous faut désormais voir quels éléments permettent d’assurer la gestion de ce rapport au 
contexte. Cela suppose d’entrevoir deux choses : 

- les conditions de l’appréhension de l’espace d’assise de la concentration de commerces.  
( La concentration de commerces s’inscrit dans un territoire d’identification, mais des 
éléments tangibles permettent-ils de lier ces deux éléments ? 

- les moyens matériels de gérer la perméabilité de la concentration de commerces.  
( En quoi la configuration et les caractéristiques structurelles de la concentration de com-
merces peuvent-elles assurer une destinée différente à offre similaire ?  
 

3.1. Espace pertinent 

3.1.1 Territoire, territoires 
En considérant l’identification spatiale de la concentrations de commerces, on pense a prio-

ri à la nécessité de donner un territoire à notre concentration de commerces. Il s’agit alors de définir 
une aire dans laquelle la concentration de commerces puisse pleinement s’épanouir, être reconnue, 
être appropriée.  

Alors, bien sûr on pense d’emblée à l’établissement d’aires de chalandise. Comme si la 
concentration de commerces avait son territoire réservé, comme si c’était l’emplacement marchand 
qui structurait son espace, et non le consommateur qui en fonction de ses lieux de vie (résidence, 
lieu d’emploi notamment) et de ses besoins choisissait ses espaces de consommation les plus perti-
nents. Il semblerait que ce constat soit désormais contredit, au moins par certains. C’est ce qui 
amène la géographe Sophie Lestrade à cette conclusion somme toute optimiste : 

 « Le centre commercial ne s’inscrit plus sur une aire de chalandise mais est centré sur 
le consommateur »630 

 
Fini le territoire créé par le commerce, fini le partage de l’espace urbain entre des distribu-

teurs concurrents qui s’octroient des parts du territoire urbain comme ils s’octroient des parts de 
marché ? Ne tirons pas, une fois de plus des conclusions hâtives. La seule chose remise en cause ici 
est la pertinence de la notion d’aire de chalandise. Ou plutôt il y a prise de conscience de ses insuf- 

 

                                                      
630 ! LESTRADE Sophie. « Les centres commerciaux de proche banlieue : des centres de vies en région parisienne ? » in 

Journée Commerce et centralité, Paris, Institut de Géographie, Association des géographes français, 10 mars 2001 
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fisances : impossibilité de fixer une clientèle en fonction de son lieu de résidence, plus 
grande mobilité du consommateur pour des raisons diverses, espace vécu qui coïncide de moins en 
moins avec un territoire circonscrit mais s’apparente davantage à un espace réticulaire sur lequel 
chaque commerce n’a que partiellement prise. 

L’aire de chalandise, c’est ce que nous avions qualifié d’aire d’impact économique, lors 
de la présentation de notre outil cartographique de représentation des lieux de centralité marchande. 
Pour autant reconnaître cette difficulté éprouvée par l’acteur marchand pour assigner un territoire 
d’influence autour de son entreprise, ce n’est pas s’accorder à nier tout impact territorial du com-
merce. Nous avions ainsi insisté sur deux autres types d’impacts, que nous avons cru pouvoir 
hiérarchiser : l’impact paysager d’une part (qui se limite pour l’essentiel aux abords de la structure 
marchande), l’impact identitaire d’autre part (qui coïncide avec l’espace dans lequel le consomma-
teur qui se meut a pleinement l’impression d’être dans son territoire). 

Limiter le territoire structuré autour du commerce à un territoire économique est somme 
toute quelque peu réducteur. Si la fréquentation pour acte d’achat est la seule qui intéresse directe-
ment le commerçant, elle n’est pas le seul élément qui participe à la centralité marchande. En 
témoignent les différences d’appréciations affectives faites par la clientèle de leurs lieux d’achats : 
on peut citer l’analyse faite par Yves Chalas à propos du cas de la ville d’Echirolles dans la banlieue 
de Grenoble : 

« Le magasin Carrefour (…) bien que pratiqué régulièrement par plus de la moitié des 
ménages interrogés, acquiert dans cette enquête un statut quasi abstrait, comme s’il était 
l’essence de l’hypermarché et pas seulement un territoire de la commune (…) C’est un peu 
comme si Carrefour était in-imaginable, ne donnant que des images standard. (…) 

A l’inverse, un supermarché Casino, qui n’est pas un hypermarché (…) fait l’objet de 
pratiques familières, voire d’une relative appropriation. «  Casino » comme il est dit, fait corps 
avec son quartier et l’intégration du commerce dans la vie locale, est toujours notée comme béné-
fique. Avec ses mouvements répétitifs, ses contacts épisodiques, ses déplacements rituels et son 
caractère de nécessité, la vie pratique permet aux habitants de vérifier leurs racines, de les éta-
blir, de les renouveler, ou de prendre conscience de leur inexistence. »631 

 
Yves Chalas attribue cette différence de comportement aux valeurs véhiculées par chacun 

des deux types de commerces mentionnés. Il est vraisemblable que ce n’est pas ce seul rejet de 
valeurs standardisées qui explique l’exclusion territoriale identitaire. En effet, d’une part, il est 
difficile de considérer que l’hypermarché entretienne des « images standard » bien différentes de 
celle du supermarché, autre expression de la grande distribution. Nous avons beaucoup insisté sur le 
fait qu’ils étaient deux formes marchandes reflet d’un urbanisme commercial « fordiste ». En revan-
che, d’autre part, la situation du commerce semble éludée, comme si le fait qu’un supermarché se 
situe plus préférentiellement au cœur du quartier n’était somme toute qu’anecdotique. 

                                                      
631 # CHALAS Yves. L'invention de la ville, Paris, Anthropos-Economica, coll. Villes, 2000, p. 44 
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 Néanmoins il faut être conscient que s’il y a appropriation économique sans pour autant y 
avoir appropriation identitaire, c’est bel et bien parce que, sans vraiment s’y sentir chez lui, le 
consommateur ne se sent pas totalement étranger dans la concentration de commerces. Un tel cons-
tat est possible parce que le badaud véhicule un certain degré d’acceptation de la différence, ou 
parce que l’espace marchand considéré n’est lui-même pas pleinement approprié identitairement par 
un autre groupe d’individus.  

C’est parfois cette différence identitaire avec l’espace de vie qui crée l’appropriation. On 
cherche dans l’espace marchand les éléments de consommation qu’on aimerait avoir à sa portée. La 
concentration est appropriée non parce qu’elle est espace identitaire affirmé mais espace identitaire 
rêvé. Cette appropriation n’est possible que parce que justement la différence est visible. Pourtant 
tout oppose la concentration de commerces considérée et ceux qui se l’approprient : espace territo-
rialement bien démarqués, commerces a priori destinés à une clientèle tout autre, fréquentation par 
d’autres groupes communautaires. Du repli communautaire on semble tomber bien vite dans l’éloge 
de la complémentarité. C’est déjà ce que Guy Burgel signalait au sujet des grands magasins pari-
siens632. C’est aussi une situation à laquelle a été très vite confronté le centre commercial Euralille. 

 

3.1.2 Euralille : des ambitions détournées 
Cette inadéquation dans l’estimation des territoires concernés par l’implantation mar-

chande est en effet particulièrement flagrante à Euralille. Nous avons vu que l’objectif pour ses 
concepteurs était de doter la métropole Lilloise d’un espace de renom, dont l’image positive puisse 
rejaillir sur toute l’agglomération. De fait, Rem Koolhas, dans son projet pour le moins ambitieux, 
voulait doter Euralille d’équipements d’exception. Parmi eux, le centre commercial Euralille, dont 
l’architecture a été confiée à Jean Nouvel.  

 A forme commerciale différente, objectifs différents Avant même de savoir si cette 
concentration de commerces se donnait pleinement les moyens de ses ambitions par son offre et les 
enseignes abritées, encore faut-il voir si la configuration « physique » d’Euralille s’est prêtée à ses 
grandes ambitions internationales. 

A posteriori, tant la réalité est distante des objectifs, tant le centre commercial semble ren-
tré dans le rang en dépit d’une audace reconnue, on en vient aujourd’hui à chercher si, somme toute, 
Euralille n’a pas eu des mérites qu’on n’attendait pas : 

« Euralille serait-il un projet « d’intérêt local » ? La teneur du centre commercial 
pourrait inciter à le croire. Par la qualité de son architecture et de ses enseignes, il était destiné à 
attirer une chalandise étrangère. Mais le faible nombre d’enseignes nouvelles (par rapport aux 
commerces déjà existants à Lille), l’absence d’enseignes prestigieuses donnent à douter que le 
centre commercial d’Euralille soit l’instrument approprié aux ambitions internationales avouées.  

 
 

                                                      
632 cf. ce que nous évoquions déjà p. 205. 
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A moins peut-être que l’objectif poursuivi ne fût de « réconcilier le commerce et la ville, de réagir 
à la prolifération anarchique d’espaces marchands périphériques à l’effondrement du commerce 
de proximité » (schéma directeur de 1994)  »633 

 
Réconcilier le commerce et la ville : voilà un projet urbain qui nous sied particulièrement 

bien. Ce que Muriel Rosemberg-Lasorne nous présente comme une légitimation a posteriori de ce 
qui était considéré comme un échec, est en fait un véritable objectif d’aménagement urbain. Elle 
note par ailleurs que l’idée d’une polarité à l’emplacement d’Euralille existait déjà au schéma 
d’aménagement de la métropole de… 1971. Une chose est sûre la métropole n’est pas sortie in-
demne de ce nouvel équipement, qui s’il n’a pas eu les résultats escomptés, n’en demeure pas moins 
un équipement structurant majeur. 

Ce n’est pas, loin de là, le centre commercial le plus rentable ni le plus grand de la métro-
pole : son hypermarché n’excède pas les 100 millions d’euros de chiffre d’affaires634, alors que 
nombre d’entrées de villes ont pour locomotive un hypermarché au CA de 200 millions635.  « le 
Carrefour d’Euralille, a une  vocation d’hypermarché de proximité. » commente Louis Delaire, 
directeur du centre commercial636. Euralille devait faire un nouveau Lille, en fait il restructure la 
métropole sur elle-même. Il redonne aux centre-ville lillois une part de son attractivité sur toute 
l’agglomération. Le seul problème est que cela ne se concrétise pas nécessairement par des retom-
bées économiques… Centre commercial de banlieue, Euralille l’est assurément. Mais à la différence 
de V2 par exemple, c’est la concentration de commerces de toutes les banlieues. Etre en centre-ville 
est le meilleur moyen d’être au cœur des banlieues. Euralille fait partie de ces grands équipements 
marchands d’agglomérations où l’on va même quand on n’a pas l’intention d’acheter. Saint-
Sébastien joue un même rôle à Nancy de même que l’Espace d’Erlon à Reims (grâce à sa locomo-
tive la FNAC).  En ce sens, ils sont indispensables ; mais ils déçoivent les aménageurs qui voulaient 
en faire des équipements d’exception par leur statut et leur symbolique. Equipements d’exceptions 
ils le sont indubitablement : mais était-ce ce genre d’attractivité dont on rêvait pour donner une 
nouvelle dimension à un espace urbain ? Les concepteurs d’Euralille voulaient une clientèle an-
glaise, belge ou même parisienne, les usagers d’aujourd’hui sont originaires de Tourcoing, de 
Roubaix ou de Lille… 

Il est vrai que l’architecture du centre n’a pas permis de servir les ambitions originelles. 
L’entrée principale devait être celle face à la gare TGV Lille Europe, comme symbole d’une ouver-
ture sur l’Europe et le monde. Désormais, le logo du restaurant rapide Quick y figure en plus grand 
que le logo du centre commercial. Quant aux passages directs entre la gare et le centre, via 
l’esplanade François Mitterand, ils n’ont été mis en service qu’en 2001. 

                                                      
633 # ROSEMBERG-LASORNE Muriel. Marketing urbain et projet de ville : parole et représentations géographi-

ques des acteurs, thèse de doctorat soutenue à Paris I, 1997, pp. 167-168 
634 Source : Direction du centre commercial Euralille 
635 Le chiffre d’affaires des hypermarchés Auchan de Roncq et d’Englos les Géants était ainsi estimé fin 2000 entre 1,4 et 

1,7 milliards de francs (soit entre environ 210 et 260 millions d’euros). Source : CCI Lille Métropole 
636 Source informelle directe. 
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L’entrée de la place des Buisses ne devait être qu’une sortie vers le centre-ville pour ces 
nombreux visiteurs lointains. Elle sert désormais d’accès privilégié pour les nombreux badauds qui 
arrivent par le métro ou le tramway. 

FFiigguurree  5566  ::  AAmméénnaaggeemmeenntt  ddee  llaa  ppllaaccee  ddeess  BBuuiisssseess,,  LLiillllee  

SSoouurrccee  ::  SSEEMM  EEuurraalliillllee,,  22000000..  AAmméénnaaggeemmeenntt  eenn  ccoouurrss  ddee  rrééaalliissaattiioonn  eenn  22000022..  

  

3.1.3 Territoire ou réseau ? 
On remarque alors qu’y compris sur le plan identitaire, l’influence de la concentration de 

commerces peut s’exporter. Que territoire ne semble plus être le maître mot. C’est justement dans 
cette question de l’appropriation, déjà évoquée de façon théorique, que va naître une juste appré-
hension de l’impact de l’espace marchand. Il s’agit pour nous de voir comment logiques de 
territoires et logiques de réseaux peuvent cohabiter. Or de quoi se rend-t-on compte ? Que le terri-
toire, quoi qu’on en dise, semble garder l’ascendant sur le réseau.  En effet, la logique territoriale 
résiste aux pressions extérieures. Le territoire se forge sous la pression constante des autres territoi-
res, et garde une certaine inertie, alors que les réseaux sont beaucoup plus versatiles, en dépit de 
contraintes infrastructurelles : 

« Le mouvement d’appropriation se spécifie et s’appréhende sous la modalité d’une 
force de degré variable. La qualité de l’appropriation s’évalue à la force des contre-
appropriations concurrentes. »637 

 

                                                      
637 # AUGOYARD Jean-François. Pas à pas, Essai sur le cheminement quotidien en milieu urbain, Paris, Le Seuil, 

coll. Espacements, 1979, p.94 
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Si un groupe d’individus, un groupe identitaire, voire un groupe communautaire 
s’approprie pleinement un espace marchand situé dans son territoire, des logiques d’exclusion vont 
automatiquement s’instaurer en dépit d’une éventuelle bonne inscription à une échelle supérieure 
dans des schémas d’accessibilité. La logique territoriale prend l’ascendant sur la logique de réseau. 

 

3.2. Comment gérer l’ouverture ? 
Le type d’ouverture de la concentration de commerces sur la ville varie selon les objectifs 

visés : s’appuyer préférentiellement sur des liens forts avec un espace identitaire ou sur un espace 
de chalandise plus diffus. Pourtant certaines caractéristiques de la concentration de commerces 
risquent de la condamner à tourner le dos à l’un et à l’autre. 

3.2.1 Les modalités d’ouverture 

3.2.1.1 Etre visible de loin  

Se montrer est une forme de mise en valeur de la concentration de commerces. Elle passe 
par un traitement architectural original ou incisif, ou, du moins démonstratif. On peut même dire 
que le kitsch relatif des entrées de villes bariolées évoqué dans le livre second, ou l’architecture 
voyante de Mc Arthur Glen Roubaix répondent à cette logique. 

L’entrée d’Euralille, place des Buisses, que nous venons d’évoquer, doit certainement son 
succès à sa situation mais aussi à son architecture plus originale que celle des autres entrées du 
centre, notamment, celle de l’esplanade face à la gare Lille Europe. L’entrée à la « casquette » est 
sans conteste, l’image forte du bâtiment de Jean Nouvel. 

Ce choix de l’ouverture monumentale n’est pas propre à Euralille. Une même volonté de 
visibilité est ainsi évidente dans la façade du centre commercial Les Facettes, à Francfort, ouvert lui 
aussi en 1994 (cf. Photographie 16 : Zeilgalerie Les Facettes, page suivante). Si les dimensions de 
ce dernier sont incomparables –70 boutiques pas de grande surface– la volonté de rupture par 
l’emploi d’une architecture est tout aussi évidente. 

Est-ce que l’ouverture démonstrative est élément d’insertion ou élément de différenciation 
vis-à-vis de l’entourage ? A priori la bonne visibilité de la concentration de commerces participe à 
sa reconnaissance que ce soit vis-à-vis des proches ou des lointains. Pour autant, la discrétion sied 
mieux à la non-différenciation.  

En effet, si la rupture architecturale est incontestablement un élément de différenciation 
qui appelle à une reconnaissance large plus qu’à une identification de voisinage, il est probable que 
toute forme d’ostentation produit les mêmes effets. La monumentalité, même en respectant des 
canons architecturaux similaires à ceux des constructions avoisinantes, détache la concentration de 
commerces de son contexte. 
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PPhhoottooggrraapphhiiee  1155  ::  EEuurraalliillllee,,  eennttrrééee  ddee  llaa  ppllaaccee  ddeess  BBuuiisssseess  

©©  PPhhoottoo  NNiiccoollaass  LLEEBBRRUUNN,,  22000022  

 

PPhhoottooggrraapphhiiee  1166  ::  ZZeeiillggaalleerriiee  LLeess  FFaacceetttteess  

CCeettttee  ««  ggaalleerriiee--rruuee  »»  ((ZZeeiillggaalleerriiee))  ssiittuuééee  àà  FFrraannccffoorrtt--ssuurr--llee--MMaaiinn  ppoossssèèddee  uunnee  oouuvveerrttuurree  ssuurr  llaa  rruuee  ttrrèèss  
vviissiibbllee..  NNoottoonnss,,  ppoouurr  ll’’aanneeccddoottee,,  qquuee  cceettttee  ggaalleerriiee  aalllleemmaannddee    ppoossssèèddee  uunn  nnoomm  ffrraannççaaiiss  ((LLeess  FFaacceetttteess))..  
SSoouurrccee  ::  ""  BBRRAAUUSSCCHH  MMaarriiaannnnee..  ««  CCeennttrreess  ccoommmmeerrcciiaauuxx  ddee  vviillllee  ::  GGaalleerriiee  ccoommmmeerrççaannttee  ««  LLeess  FFaacceett--
tteess  »»  »»  iinn  AArrcchhiiccrréééé,,  PPaarriiss,,  nn°°  227755  LLee  ccoommmmeerrccee  eett  llaa  vviillllee..  CCeennttrree,,  cceennttrraalliittééss  eett  ccoommmmeerrccee  ddee  
pprrooxxiimmiittéé,,  11999977,,  pp..6611  
  

 
 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 3 

© Nicolas Lebrun 2003 

405 
 

 

 

 
La rupture architecturale provoque une assimilation de l’espace identitaire au seul espace 

de contiguïté. Dès lors, la concentration de commerces s’appuie uniquement sur un espace de cha-
landise large, sans liens identitaires forts. Si la concentration de commerces génère sa propre 
rupture avec son entourage, elle se désolidarise de son quartier d’implantation, et de fait les limites 
de celui-ci ne sont plus la rupture pertinente. L’ambition n’est plus de plaire à une population bien 
déterminée mais au plus grand nombre. D’ailleurs, Milan Kundera ne souligne-t-il pas cette caracté-
ristique du démonstratif, du kitsch : 

« Le mot Kitsch désigne l’attitude de celui qui veut plaire à tout prix au plus grand 
nombre. »638 

 Cela suppose bien entendu, pour se permettre la rupture avec le quartier d’avoir la capaci-
té de générer une attraction qui en dépasse les limites. 

 

3.2.1.2 Coller au plus près   

A l’inverse, le meilleur moyen pour s’insérer dans son espace est, nous l’avons énoncé 
précédemment de façon théorique639, de limiter la différence avec son cadre. Nous en concluions 
alors que le zonage était propice à la différenciation avec le contexte immédiat de la concentration 
de commerces, alors que l’insertion commerciale assurait une cohésion avec les éléments proches. Il 
s’agit de limiter au maximum la rupture entre espace de contiguïté et espace identitaire. 

Nous ne pouvons systématiquement en conclure que la discrétion engendre une influence 
mesurée. Tout au plus pouvons-nous remarquer que trop de discrétion pourrait nuire à la connais-
sance que les usagers éventuels ont de l’endroit. C’est souvent le cas des galeries marchandes de 
centre-ville, qui se fondent au maximum dans le bâti ne laissant entrevoir que leur accès. Sur nos 
agglomérations témoins, seules les principales galeries, qui ont des prétentions de centres commer-
ciaux intégrés ont fait l’objet d’un traitement des façades complètes des bâtiments d’accès. 

De même nous pouvons remarquer qu’il est plus rare qu’une grosse concentration de 
commerces, même de présentation anonyme et banale, passe inaperçue. Truisme heureux puis-
qu’une concentration de commerces importante a besoin d’être identifiée par un plus grand nombre 
de personnes, et surtout de bénéficier de plus d’usagers, pour être pérenne et rentable. 

 

3.2.2 S’ouvrir de l’intérieur 
L’ouverture de la concentration de commerces sur son environnement, n’est pas qu’une 

question d’articulation physique entre une structure et son milieu d’implantation. Elle dépend aussi 
d’éléments internes à cette structure. 

                                                      
638 KUNDERA Milan, L’art du roman, cité par Philippe FAYETON in # Le rythme urbain. Eléments pour interve-

nir sur la ville., Paris, L’harmattan, coll. Villes et entreprises, 2000, p.55. 
639 Cf. Livre TroisièmeChapitre Deuxième.3.3.2, page 368 
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3.2.2.1 Une question de contenu 

C’est là un point, semble-t-il évident : l’offre elle-même conditionne l’espace 
d’identification. Eu égard à notre analyse de l’offre dans le livre second, nous pensons que cet 
aspect ne doit désormais qu’être évoqué. Nous devons désormais nous attarder non sur l’offre elle-
même, mais sur le rôle de son encadrement au sein des concentrations de commerces. 

Nous avions émis l’hypothèse en fin de seconde partie d’une prédestination de la forme 
des concentrations de commerces. Mais, notons aussi que ces types de concentrations de commerces 
renvoient chacun à un profil d’offre plus ou moins rigide. Les entrées de villes ont toutes un noyau 
d’activités marchandes comparable. on se plaint qu’elles sont toutes identiques, sans âme, occupées 
par les mêmes enseignes. Ce n’est pas un hasard. Si les entrées de ville ont toutes un même profil et 
une offre grosso modo comparable, ce n’est pas parce qu’elles ne sont pas pensées : c’est plutôt 
parce que leur forme, mais aussi leur offre, les destinent à un même profil d’usagers. Or quelle est la 
principale caractéristique de ce profil ? L’absence de liens identitaires forts avec un espace : l’entrée 
de ville est espace standardisé mais espace pluriel, espace sans âme mais espace sans possesseurs 
attitrés. L’offre et la forme sont larges, pour toucher tous ces consommateurs « apatrides » qui ne se 
reconnaissent pas dans un territoire vécu bien circonscrit (ou ne veulent pas en être prisonniers), qui 
ne se satisfont pas d’une concentration de commerces qu’on leur croyait taillée sur mesure. 

L’individualité rend difficile l’identification collective. Ainsi, il est plus facile de créer 
une concentration de commerces solidement ancrée dans son territoire d’attache, quand ce dernier 
est occupé majoritairement par une communauté soudé, aux particularismes marqués. Il suffira alors 
de proposer à cette communauté une offre « sur mesure », socialement et économiquement adaptée. 
Et là, la forme importera somme toute assez peu. 

 
 

3.2.2.2 Une question de cohésion interne 

$ Agencement intérieur 
Outre la pertinence de l’offre elle-même, son agencement et sa configuration sont 

classiquement évoqués640 : 
- Position de la locomotive : accessible mais en fond ou en cœur de concentration 

de commerces pour obliger le consommateur à traverser le reste de la concentra-
tion de commerces. 

- Nombre de cheminements possibles réduits au sein de la concentration de com-
merces, afin d’obliger l’usager à passer devant un maximum d’entités 
marchandes. 

 

                                                      
640 On pourra voir notamment une analyse déjà ancienne, mais toujours d’actualité : " METTON Alain. « Recherches sur 

la structure des appareils commerciaux » in Analyse de l'Espace, Paris, AUREG, Cahier 3-4, 1979, pp. 83-94 
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Certains éléments sont quasi systématiquement retenus lors de l’élaboration des 
concentrations de commerces intégrées mais pas forcément gérables dans tout type de concentration 
de commerces. La position de la locomotive est souvent l’équipement le mieux pensé dans une 
concentration de commerces intégrée : 

- La galerie marchande est toujours en devant d’un hypermarché, avec une à quatre en-
trées (le plus souvent deux), dans les concentration de commerces de type stellaire. Les 
rares commerces mal disposés sont sur les côtés ou en fond d’hypermarché (cafété-
ria641). 

- La locomotive des concentrations de commerces intégrées satellitaire est en fond de 
bâtiment par rapport à l’entrée principale642 : Carrefour à Euralille, la FNAC dans 
l’Espace d’Erlon à Reims, Auchan à V2, Monoprix à Saint-Sébastien, etc. 

 
En revanche, la multiplication des cheminements est fréquente. Elle est souvent liée à une 

volonté d’occupation maximale de l’espace, ou à une démultiplication des entrées pour ouvrir au 
mieux la concentration de commerces sur son espace environnant. Le plan intérieur d’Euralille (en 
éventail à partir de l’entrée de la place des Buisses), oblige le badaud à choisir une direction, lui 
occultant ainsi nombre d’enseignes. Des angles morts, notamment à la jonction avec le centre 
d’affaires existent alors. 

Le plan de Saint-Sébastien à Nancy propose à l’inverse des cheminements circulaires, plus 
favorables à une bonne vision de tout le centre commercial (sur le même mode que la concentration 
de commerces de Belle-Epine en région parisienne par exemple), aucune entrée de ce fait n’étant ni 
meilleure ni moins bonne qu’une autre. De ce fait, un grand nombre d’entrées est permis. En revan-
che le visiteur non-habitué ne saura plus au bout de quelques minutes par où il est entré… 

 

$ Identifier un centre, appréhender la centralité efficace 
Il s’agit là non plus d’une question d’ouverture de la concentration de commerces sur les 

éléments environnants mais d’une question de mise à disposition aux usagers de ses éléments cons-
titutifs. Mais notons que de la bonne prise en compte de toutes les entités dépend  la bonne image 
extérieure de la concentration de commerces.  

La centralité apparente de la concentration de commerces est alors suffisante pour que 
l’usager identifie un centre mais ne correspond pas à la centralité du lieu de centralité apparente 
constitué 643. Cet écart ne remet pas en cause la perception de la concentration de commerces : le 
lieu de centralité apparent va bel et bien constituer un centre, c’est-à-dire un ensemble clairement 
identifié et perçu. Mais en revanche, la centralité efficace sera de fait moindre. Si le consommateur 

                                                      
641 Le Cora de Cormontreuil (agglomération rémoise) a vu lors de sa restructuration en 2000 sa cafétéria passer du fond de 

l’hypermarché au devant de celui-ci. Son ouverture n’est désormais plus conditionnée par celle de l’hypermarché, et 
les clients de la cafétéria ne sont plus obligés de traverser le magasin. 

642 Des entrées secondaires, parfois directes existant souvent, notamment pour l’accès aux parkings. 
643 Cf. Tableau 2 : Apparence, potentiel, potentiel exploité et types de centralité, page 27 et Tableau 3 : Visibilité du lieu et 

types de centralité, page 27. 
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ignore ou mésestime l’existence d’une partie de la concentration de commerces, il ne remet pas en 
cause un centre, il sous-estime celui-ci et réduit la part de centralité exploitée. Et de fait, le fonc-
tionnement de la concentration de commerces risque de s’en trouver affecté, puisqu’elle ne tournera 
pas alors à plein régime. 
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&&  CCoonncclluussiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Ainsi, deux grands types de rapports de forces s’établissent entre la concentration de 

commerces et la ville, susceptibles de valider leur réussite : 
- Un rapport entre l’accessibilité des lieux dans la ville et l’attractivité 

exercée par l’entité marchande. 
- Un rapport entre entités socio-spatiales dans la ville et capacité du 

commerce à transcender leurs frontières. 
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Chapitre Quatrième. La concentration de commerces, outil d’aménagement urbain ? 

 
 
 

CChhaappiittrree  QQuuaattrriièèmmee  
LLaa  ccoonncceennttrraattiioonn  ddee  ccoommmmeerrcceess,,  

oouuttiill  dd’’aamméénnaaggeemmeenntt  uurrbbaaiinn  ??  
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&&  IInnttrroodduuccttiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Si le rapport de force s’établit en faveur de la concentration de commerces, on peut suppo-

ser que cette dernière va pouvoir jouer un rôle notable dans l’aménagement urbain. 
En effet, si l’assise de la concentration s’avère suffisamment solide pour assurer la péren-

nité de la structure, on peut aussi espérer des retombées sur les espaces environnants. Nous avons 
évoqué quel parti la ville pouvait tirer de la présence marchande. Restent à voir quelles formes cette 
collaboration concentration de commerces/ville va pouvoir se finaliser. 

Dès lors, pourquoi la concentration de commerces resterait-elle étrangère à l’évolution et à 
l’aménagement urbain et ne serait qu’un instrument économique ? Elle peut en effet être un outil 
d’aménagement urbain, parfois insoupçonné des acteurs commerciaux, mais toujours actif.    
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11..  AAggiirr  ppoouurr  rreessttrruuccttuurreerr  ll’’eessppaaccee  uurr--
bbaaiinn  ::    
1.1. Jeux d’échelle et reconstruction territoriale 

1.1.1 Etre prisonnier de l’échelle 
Dans les deux premiers livres de la présente thèse nous avons particulièrement insisté sur 

la tentation d’associer un territoire à une forme ou une taille de concentration de commerces, de 
créer une hiérarchie de lieux centraux marchands susceptible de refléter la structuration de l’espace 
intra-urbain. 

Au départ, dans le livre 1er, il s’agissait juste de montrer que la centralité était une notion 
toute relative : un lieu est central vis-à-vis d’un espace, alors qu’un simple changement d’échelle 
suffirait à modifier l’impact de ce centre. L’idée principale était de montrer que les réflexions sur la 
centralités, puis sur les concentrations de commerces pouvaient s’appliquer à différentes échelles.  

Alors bien sûr, on peut être tenté d’appliquer d’enfermer chaque raisonnement dans une 
échelle géographique. Pour nous ce sera attribuer à une concentration de commerces un impact sur 
un îlot, sur un quartier, sur une ville, sans même imaginer qu’il pourrait y avoir des configurations 
intermédiaires. On fige le territoire comme si la concentration de commerces lui était irrémédiable-
ment liée. Nous avons bien vu les limites d’un tel raisonnement. Le commerce arrive, de plus en 
plus peut-être, à s’affranchir de « son » territoire644 car les logiques de consommation se diversi-
fient sous l’impulsion des phénomènes de mobilité. Aux espaces gigognes se surajoutent des 
cheminements urbains, des réseaux qui font que le consommateur n’est plus tributaire d’un terri-
toire, mais adapte ses pratiques d’achats à son rapport à la mobilité tout autant qu’à son rapport au 
territoire. 

Pour autant, même si on est conscient de cette complexité spatiale, de cette impossibilité 
d’enfermer toutes les réalités du terrain dans un niveau scalaire, on reste prisonnier de ces échelles. 
Ne serait-ce que parce que la réflexion monoscalaire nous semble plus facile. Ou encore parce que 
la discrétisation en « strates » bien identifiées semble pratique et nécessaire pour embrasser la 
complexité.  

La modélisation graphique, et notamment la chorématique, (à qui –à tort ou à raison– on a 
pu parfois reprocher des généralisations excessives), sont l’expression de pratiques qui privilégient 
les représentations monoscalaires :  

« Il est bien difficile de penser à un seul niveau d’échelle. La réalité se présente tou-
jours à nous dans des interrelations très complexes de niveaux forts variés. En voulant en rendre 
compte, on renonce rarement à tenter d’embrasser cette complexité pluriscalaire. Cette ambition 
consciente ou non, d’aborder d’entrée de jeu la complexité du spatial, me semble largement 

                                                      
644 Il s’affranchit d’un espace identitaire au profit d’un espace de chalandise plus flou. 
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contradictoire avec le caractère cartésien de démontage/remontage du projet chorématique. Non 
pas que l’élaboration de modèles multiscalaires soit inenvisageable ; ce me semble bien au 
contraire, l’objectif nécessaire pour comprendre l’espace des sociétés. Mais pour les réaliser 
dans une démarche combinatoire, il faut les décomposer en modèles monoscalaires.»645 

 

FFiigguurree  5577  ::  MMooddèèllee  dd’’ééttuuddee  eett  éécchheelllleess  ggééooggrraapphhiiqquueess  

SSoouurrccee  ::  ""  GGRRAATTAALLOOUUPP  CChhrriissttiiaann..  ««  LLee  mmêêmmee  eett  ll’’aauuttrree  ::  rreennoouuvveelllleemmeenntt  ddee  llaa  cchhoorréémmaattiiqquuee  »»  iinn            
EEssppaacceessTTeemmppss,,  PPaarriiss,,  nn°°5522--5533  LLeess  aappoorriieess  dduu  tteerrrriittooiirree..  EEssppaacceess,,  ccoouuppeerr//ccoolllleerr,,  11999933,,    pp..115588  

 
 
Si le besoin de donner des cadres spatiaux est somme toute compréhensible, on peut se 

poser la question de l’origine de la hiérarchie des échelles d’études. Elle nous semble relever de 
l’identification et de la pratique. Ainsi, ces strates nous sont peut-être désignées comme autant 
d’espaces pertinents parce que référents quotidiens nommés. Si le quartier ou la rue n’étaient que 
des vocables ayant une signification floue et ne renvoyant pas à une réalité spatiale « parlante », il 
est vraisemblable que la réflexion urbaine à l’échelon de la rue ou du quartier serait moindre. Si un 
nom désigne telle ou telle entité territoriale  c’est  parce qu’ elle  semble  avoir  quelque  légitimité ; 

                                                      
645 " GRATALOUP Christian. « Le même et l’autre : renouvellement de la chorématique » in EspacesTemps, Paris, 

n°52-53 Les apories du territoire. Espaces, couper/coller, 1993, p. 155. 
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mais il ne faudrait pas, en aucun cas, que ce nom fasse primer une  territorialité  ou  une  échelle  
reconnue au point d’en occulter toute échelle intermédiaire ou entité spatiale sémiotiquement ou-
bliée.  

« Des termes comme « la rue » renvoient à une organisation précise, « formes » de 
l’espace qui nous confortent a priori dans une approche sémiotique puisqu’ils en soulignent à un 
moment donné la fixité formelle, signifiante. La désignation langagière fonctionne comme un in-
dice… (…) [Mais] il ne faut pas prendre la parole de l’urbaniste comme la « manifestation » d’un 
système (le plan) mais de même que le plan, comme un moyen (discursif) de production d’une sé-
miose. Le commentaire n’est pas seulement traducteur mais opérateur de la production sociale de 
l’espace, opérateur synthétique »646 

 
On risque donc d’être confronté à une succession d’interdépendances pour le moins gê-

nantes : le nom (générique ou particulier) désigne et sanctionne l’identité territoriale, et, à l’inverse 
l’existence d’une échelle pertinente clairement nommée nous interdirait de considérer des états 
intermédiaires. Le langage biaiserait l’analyse au lieu de la traduire. 

D’autre part, force est de reconnaître que certains niveaux d’échelle sont tellement 
« institutionnalisés » que la question de leur pertinence ne se pose plus. L’échelle de la région, aussi 
floue soit-elle, est exploitée par la géographie ou l’économie dite régionale, l’échelle de la ville par 
la géographie, l’économie ou la sociologie dites urbaines… Le risque est alors grand de s’enfermer 
dans un niveau d’échelle en omettant de prendre en compte les interactions avec les niveaux supé-
rieurs et inférieurs, voire en ne s’assurant pas au préalable de la pertinence du niveau exploité. A 
trop se focaliser sur un niveau d’échelle on risque de lui trouver des spécificités et des logiques de 
fonctionnement qu’on lui croit propres. Alors on peut être tenté de discrétiser les échelles territoria-
les sur un « axe géographique » pour reprendre une formule de Christian Grataloup (cf. Figure 57 : 
Modèle d’étude et échelles géographiques). Cela peut se marquer par l’emboîtement d’échelles 
auxquelles correspondraient des concentrations de commerces hiérarchisées. C’est ce que nous 
avions vu avec les analyses intra-urbaines de Brian Berry. 

 

1.1.2 Du produit du territoire au territoire produit 
Il faut donc reconnaître qu’il existe toujours une distorsion entre les objectifs et la réalité, 

parce que justement on essaie parfois, trop peut-être, de faire coller la concentration de commerces 
avec un espace d’influence. S’il est impossible de dire que ces objectifs n’ont aucun fondement, des 
caractères qualitatifs ou quantitatifs mal appréciés peuvent compromettre leur viabilité. 

Dans le Tableau 18, nous avons essayé pour quelques concentrations de commerces nota-
bles de nos agglomérations-témoins d’évaluer cette distorsion objectifs/réalité. Remarquons qu’il  

                                                      
646 # OSTROWETSKY Sylvia. L'imaginaire bâtisseur, Paris, Librairie des méridiens, 1983, pp. 219-220  
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s’agit pour l’essentiel de concentrations de commerces intégrées647, puisque nous avons déjà remar-
qué précédemment que celles-ci étaient plus sujettes à prospective. 

 

TTaabblleeaauu  1188  ::  EEffffiicciieennccee  ddee  llaa  cceennttrraalliittéé  iinndduuiittee  ppaarr  ddeess  ccoonncceennttrraattiioonnss  ddee  ccoommmmeerrcceess  ddeess  aagggglloo--
mméérraattiioonnss--ttéémmooiinnss  

 Centralité      
commerciale     

(estimations648) 

Viabilité      
qualitative 

Viabilité         
quantitative 

Distorsion objectif 

Euralille 
Lille Métropole 

13600 Pas assez haut en 
gamme : manque 

de spécificité 

Taille adéquate Objectif : équipement 
métropolitain 

En-deçà des objectifs 

Espace d’Erlon 
Agglomération   

de Reims 

2900 bonne Un peu juste Objectif : équipement 
d’agglomération 

succès 

Saint-Sébastien 
Agglomération   

de Nancy 

8000 Manque de 
différenciation 
par rapport au 

reste du centre-
ville 

bonne Objectif : équipement 
d’agglomération 

Présentation vieillissante 
responsable d’un        

essoufflement 

V2649 
Lille Métropole  

16000 

 

approprié approprié Objectif : équipement 
d’agglomération 

Plus apparentée à une 
entrée de ville qu’à un 

centre : pas de 
répercussion notable en 
terme de fréquentation 

Mc Arthur 
Glen 

Lille Métropole 

4000 Trop haut en 
gamme : manque 

d’assise locale 

Trop juste Objectif : équipement 
métropolitain 

Manque d’intérêt pour les 
riverains, manque d’image 
bonnes affaires du fait du 

niveau du traitement  
paysager et de l’offre 

C.C. Champion 
Gambetta 

Lille Métropole 

1000 approprié approprié Objectif : équipement de 
quartier 

Pas de problème majeur 

C.C. Champion 
Jacquart 

Agglomération   
de Reims 

550 Concept mal mis 
en valeur 

Trop juste Objectif : équipement à 
influence sur plusieurs 

quartiers 
Manque d’identité propre. 

Succès mitigé 

                                                      
647 Sauf V2 que nous avons considéré au sens large. 
648 Estimations établie d’après Base NL – 2002. 
649 Centre commercial intégrée et implantations commerciales environnantes 
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1.2. La concentration de commerces cadre d’action 
 
La concentration de commerces devient espace d’action si son articulation avec la ville 

apporte plus que l’isolement marchand. 
Agir par la concentration de commerces présente un net avantage par rapport à l’initiative 

individuelle privée. C’est autoriser la réflexion globale sur les implantations commerciale, alors que 
l’initiative individuelle ne présente pas une même capacité de recul. C’est par conséquent un cadre 
d’action pour des protagonistes différents : sortir de l’individualité marchande, c’est permettre 
l’intervention de l’aménageur. Alors que l’échelle de l’individualité marchande est échelle de 
l’initiative privée, tout juste encadrée par des considérations réglementaires, vouloir agir sur la ville 
par la concentration de commerces est une affaire de pouvoirs publics. Il est difficile de considérer 
l’individualité marchande comme un outil d’urbanité, dans la mesure où elle répond à des initiatives 
privées. 

A partir de ce cadre les aménageurs peuvent : 
1. Se focaliser sur une espace  à plus large impact et à plus grande fréquentation que 

l’individualité marchande. 
 

PPhhoottooggrraapphhiiee  1177  ::  LLaa  rruuee  SSeecc--AArreemmbbaauulltt  àà  LLiillllee  ::  llaa  ccoonncceennttrraattiioonn  ddee  ccoommmmeerrcceess  eessppaaccee  ddee  
ffrrééqquueennttaattiioonn  

 
2. Proposer une vitrine de la ville, en faisant de la concentration de commerces un espace 

d’identification et de centration. 
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3. Se servir de la fonction commerciale comme instrument de réhabilitation urbaine, en 
faisant de la concentration de commerces une tête de pont pour des aménagements fu-
turs. La concentration de commerces a alors un rôle d’entraînement. 

4. Renforcer par la concentration de commerces l’offre fonctionnelle urbaine. 
 
 

' Il est possible de voir deux grands types d’actions par la concentration de commerces : 
o Des actions relatives au centrage et à l’identification territoriale. La concentration de 

commerces est alors instrument politique et social. C’est ce que nous verrons dans le 
point 2 de ce dernier chapitre. 

o Des actions relatives au renforcement et à la desserte marchande d’un espace urbain. 
La concentration de commerces est alors surtout instrument socio-économique. Ce sera 
l’objet du point 3. 
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22..  CCeennttrreerr  eett  iiddeennttiiffiieerr  
 

« Pour revitaliser le centre-ville en banlieue, 
la première condition est d’en créer un » 

 
André SANTINI650 

 
 
Si l’éventuelle séparation géographique des fonctions au sein de l’espace urbain fait qu’il 

ne peut y avoir stricte coïncidence entre lieux de centralité et lieux de centralité commerciale, tout 
nous amène à penser que la distribution spatiale de la fonction commerciale est un élément fonda-
mental de l’aménagement urbain. En effet, l’instrument commercial peut dès lors être entrevu 
comme un élément de centrage, ou de recentrage d’un espace. 

 

2.1. Centrage et jeux d’acteurs 
Tenter de restructurer la ville par l’apport de pôles marchands est a priori une volonté des 

plus louables. Mais, encore faut-il que les choix de localisation entrepris soient conformes à une 
insertion dans les espaces identitaires existants.  

Ainsi, nous avons précédemment vu que la réussite commerciale dépendait étroitement de 
la situation eu égard aux phénomènes de compartimentation de l’espace urbain pour cause de frac-
tures socio-identitaires physiques ou humaines. Pour autant, si cette mise en contexte de la 
concentration de commerces sanctionne la légitimité de son insertion spatiale, il faut reconnaître 
qu’elle est parfois négligée.  

L’implantation d’une concentration de commerces ne répond pas toujours, loin s’en faut à 
un positionnement en fonction d’espaces identitaires perçus. Si la codification que nous avons 
précédemment développée était communément admise et surtout utilisée, nous n’aurions pas eu à la 
présenter… 

 
Pourtant, lors de l’établissement d’un centre, une logique intervient toujours. Le position-

nement dans un ensemble spatial est pris en compte. Mais les éléments territoriaux pris en compte 
peuvent être partiels et ne pas toujours coller avec ce qui nous avons qualifié de territoires socio-
identitaires. Si ces derniers ne représentent peut-être pas des réalités inflexibles et intangibles, ils 
sont néanmoins le reflet des aspirations et repères des consommateurs.  

                                                      
650 ! SANTINI André. « Reconquête des centres-villes : l'exemple d'Issy-les-Moulineaux » in La reconquête des 

centres-villes, colloque du 11 octobre 1999, Paris, Palais du Luxembourg, ADAPes 
André Santini est maire d’Issy-Les-Moulineaux. 
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Or, il arrive souvent que les logiques d’intervention répondent plus à une logique 
d’acteurs, qu’à une logique de consommateurs. Or, il arrive que les stratégies d’implantations des 
uns et les barrières identitaires des uns ne se chevauchent pas. 

 

2.1.1 Rôle de l’acteur politico-administratif 
L’impact des découpages administratifs dans la ville est particulièrement important pour 

saisir les modalités d’implantations tant il fausse la prise en compte directe des études d’impact 
économique (entrevues dans le livre second) ou socio-identitaire (développées dans les chapitres 
précédents). 

L’attitude économique qui consistait à ne pas prendre en compte autre chose que la 
concurrence et la distribution des entités marchandes avait pour principal défaut de faire primer une 
vision d’une ville aplanie, sans aspérités, comme s’il s’agissait d’un simple support homogène. 
Mais, il peut arriver qu’une autorité administrative, le plus souvent une municipalité, cherche à 
créer ou à renforcer un espace pour en faire le centre névralgique de la commune. Le commerce 
joue bien entendu un rôle déterminant dans de telles opérations. 

Le but est double : 
- doter la commune d’un lieu susceptible de la structurer 
- éviter d’être phagocyté par un pôle plus important situé sur une com-

mune voisine. Sur le plan commercial cela revient à lutter contre 
l’évasion commerciale en proposant en alternative une offre forte et at-
tractive. 

 

2.1.2 Les inconvénients du morcellement communal  
Le risque le plus grand n’est pas de créer un centre qui ne colle avec aucune réalité territo-

riale. En revanche, lorsqu’il y a morcellement politico-administratif de l’agglomération la tentation 
est grande dans chaque municipalité de faire cavalier seul, et de ce fait, de favoriser l’extension de 
structures nouvelles plus proportionnées aux ambitions de telle ou telle autorité locale, qu’aux 
besoins réels de la population. Cela revient à privilégier les polarités locales aux dépens des polari-
tés d’agglomération. Pire encore, nombre de maires peuvent être tentés, pour des raisons 
financières, de favoriser l’extension de pôles d’agglomérations sur leur commune sans se préoccu-
per d’éventuelles concurrences sur les communes limitrophes. 

Certes, les polarités locales ont lieu d’être : il est tout à fait légitime d’imaginer un lieu 
structurant au sein d’une entité administrative. Mais, ceci, à condition qu’on essaie de leur faire 
jouer leur rôle de centralisation locale, et non, de leur donner un poids démesuré qui les écarterait de 
leur objectif initial. Or, le problème réside dans le fait que nombre de maires essaient de pallier la 
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fuite vers une grosse concentration de commerce651 située hors du territoire communal, soit en 
renforçant ou créant un centre communal fort et structurant, soit en favorisant, quand la configura-
tion communale le permet, l’édification de leur propre zone d’activité. 

Il faut que chaque maire soit conscient que donner un centre reconnu à sa commune ne 
peut pas nécessairement passer par une surenchère d’offre. Sur le plan commercial plus que sur tout 
autre plan, le risque d’évasion de la commune est grand, quand bien même elle dispose d’un centre, 
les logiques de proximité du lieu de résidence ne pouvant seules, nous l’avons vu, justifier les 
déplacements de consommation. Pour donner un centre-ville à une petite commune ne faut-il pas 
être conscient que celui-ci devrait avoir une offre large ? Même les centres-villes des communes-
centres ont renoncé à proposer une offre complète et on laissé certains secteurs marchands à 
d’autres espaces urbains. Un centre-ville est structurant652 si son offre est suffisante pour susciter 
une reconnaissance ; cette dernière est nécessaire premièrement pour donner à la commune une 
identité, apprécié par le politique soucieux d’image, et, deuxièmement pour que la fonction com-
merciale puisse raisonnablement remplir le rôle de centre de proximité653. 

La multiplicité des acteurs locaux contribue donc à générer plus de centralités qu’il n’en 
faudrait. 

 
La volonté de donner un centre-ville fort à une commune va être d’autant plus appuyée 

que les concurrences marchandes, notamment d’entrées de villes sont situées sur d’autres commu-
nes. Les trois figures suivantes (Figure 58 page 422, Figure 59 page 423, Figure 60 page 424) 
présentent ces distorsions dues aux découpages politiques dans chacune des trois agglomérations-
témoins. 

Ainsi, les restructurations des centres-villes de Roubaix et de Tourcoing auraient-elles été 
aussi marquées si les entrées de villes étaient sur le territoire communal et non sur Leers ou Roncq ? 
La ville de Roubaix, même en crise, aurait-elle un hypermarché en son centre si elle en disposait 
d’un autre sur son territoire ? 

A l’inverse, comment expliquer que la municipalité de Cormontreuil654 n’ait jamais cher-
ché à dynamiser son centre-ville, si ce n’est parce qu’elle a tout misé sur l’entrée de ville des 
Parques, route de Louvois ? On pourrait objecter en disant que la puissance de l’entrée de ville 
interdit tout développement de polarités secondaires à une telle distance. Mais, il est néanmoins 
vraisemblable que si l’entrée de ville se situait à une même distance655 mais sur une commune 
voisine, des efforts de développement commercial, même réduits auraient été faits.  

                                                      
651 Le plus souvent une entrée de ville. 
652 Ce terme bien qu’ambigu nous semble néanmoins parlant. On pourra signaler les réserves au sujet de ce terme lors du 

colloque Métropolisation et grands équipements structurants, Toulouse, CNG et CIEU, 5 et 6 Septembre 2002. 
653 Etre proche, c’est autant être reconnu comme proche, qu’être physiquement à proximité. 
654 Agglomération de Reims. 
655 Environ 800 mètres. 
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FFiigguurree  5588  ::    
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FFiigguurree  5599  ::  
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2.2. Les nouveaux centres 

2.2.1 Les nouvelles centralités permises par la fonction mar-
chande : le cas des centralités périphériques 

Les lieux de centralités apparents où le commerce se développent sont donc souvent liés à 
des caractéristiques territoriales qui lui sont extérieures : un découpage administratif qui joue ou 
non en sa faveur par exemple. Il en résulte que la concentration de commerces, en parfait élément 
représentatif de son espace d’insertion, se porte garant de la réalité territoriale, contradictions et 
incohérences comprises. Le lieu de centralité marchande est plus qu’un espace de centrage d’une 
entité territoriale reconnue ou en mal de reconnaissance. La concentration de commerces peut être 
créatrice de centralité. 

Nous avions déjà annoncé, dans le livre premier, qu’il faudrait envisager le rôle qu’a pu 
jouer le commerce et la formation des concentrations de commerces périphériques. L’examen de 
l’évolution de la place du commerce et des équipements marchands structurants doit être entre-
pris656.la place privilégiée que semblait pouvoir tenir le commerce dans ces espaces. 

 

2.2.1.1 Le rôle de créateur de l’hypermarché 

Le premier équipement marchand important à s’implanter en périphérie fut 
l’hypermarché. On justifie communément son existence par les spécificités de son espace 
d’accueil : espace disponible pour de vastes parkings et les vastes bâtiments de plain-pied, coût du 
mètre-carré de terrain bien moindre qu’en centre-ville.  

Dès 1980, Jean Baudrillart affirmait « l’hypermarché préexiste à l’agglomération »657. Il 
décrivait ainsi par cette formule le positionnement physique des hypermarchés situés souvent à 
quelques centaines de mètres au delà de la lisière urbaine sur un axe d’entrée de ville. Ils n’étaient 
dès lors rejoints que plus tardivement par l’urbanisation. Mais cette phrase qui prise dans son sens 
littéral ne renvoyait qu’à une simple question de localisation laisse entrevoir un effet d’impulsion 
exercé par l’équipement commercial qui comme un aimant attire la ville à lui. L’hypermarché se 
place sur des flux, un axe ville-campagne plus qu’il ne se place dans un espace urbain. De ce fait il 
participe à la croissance urbaine, alors même qu’aucun souci d’aménagement par le commerce n’est 
alors perceptible.  

                                                      
656 Nous reprenons des conclusions présentée en septembre 2002 : 
! LEBRUN Nicolas. « De l’hypermarché au multiplexe : pérennité et évolutions du rôle d’impulsion des grands équipe-

ments commerciaux ou associés dans le processus de développement des périphéries émergentes. » in 
Métropolisation et grands équipements structurants, Toulouse, CNG et CIEU, colloque des 5 et 6 Septembre 
2002, actes à paraître. 

657 " BAUDRILLART Jean. « L’hypermarché et la décoordination » in Encyclopedia Universalis, 1980, vol. 17, p. 8. 
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L’équipement commercial doit avoir un certain poids pour pouvoir avoir un impact, pour 
pouvoir noyauter une nouvelle centralité. De même, il faut encore que cet équipement crée des 
interactions suffisamment grandes avec d’autres éléments urbains pour pouvoir attirer d’autres 
fonctions urbaines. Or, au départ du moins, l’hypermarché n’était en rien un équipement structurant 
dans la mesure où il n’affectait qu’un secteur particulier à savoir celui du commerce de détail sans 
générer de véritables interactions. S’il est un commerce majeur, il reste un commerce généraliste et 
banal qui met plus à mal les équipements marchands secondaires des faubourgs qu’il ne remet en 
cause le rôle du centre-ville. Ce dernier s’est longtemps prévalu de garder en son sein tous les 
commerces anomaux et haut de gamme, même si ceux-ci suffisaient plus ou moins bien à son 
dynamisme, ce qui lui a permis de garder une image. 

 Dès lors, l’hypermarché a permis une hausse significative de la fréquentation d’espaces 
périphériques aux dépens des autres portions de l’espace urbain sans pour autant remettre en cause 
les centralités existantes et suffire à créer de réelles centralités périphériques. 

 

2.2.1.2 Les grandes surfaces spécialisées ou le temps de la diversification 

Pour autant, la grande surface généraliste est structurante en ce sens que la clientèle nom-
breuse qu’elle génère provoque une cristallisation d’entités marchandes de moindres dimensions. 
Celles-ci souvent adjointes a posteriori aux hypermarchés ont crée des espaces périphériques à 
vocation commerciale de taille plus conséquente notamment à partir du milieu des années 70 (pé-
riode d’invention) et surtout au milieu des années 80 (période d’innovation). Cela se marque donc 
par une seconde phase dans l’urbanisme commercial des périphéries, où l’hypermarché s’entoure 
d’autres équipements marchands, répondant à de mêmes critères (grande surface, parking, libre-
service) mais marquant l’arrivée du spécialisé dans des bâtiments de moindre taille.  

La centralité coexiste mal avec la banalité. Et si l’hypermarché est omniprésent dans les 
habitudes de consommation, il reste encore le lieu de la « corvée des courses ». Rappelons ainsi  
que 70 % des achats alimentaires sont aujourd’hui, en France, effectués dans les hypermarchés. Dès 
lors, cette immixtion de la variété dans les périphéries va être le véritable phénomène fondateur de 
ce qu’on appelle les entrées de villes. Désormais,  ces dernières attirent, mais retiennent davantage 
du fait de la multiplicité de leurs enseignes. Elles sont à même de répondre à tous les besoins 
d’achats pour des consommateurs qui cherchent choix et rationalisation de leurs déplacements658. 

Mais  l’entrée de ville est-elle véritablement un espace central ? Là, le problème est tout 
autre. En effet, elle n’est que l’exacerbation du zoning urbain, une manifestation d’un urbanisme dit 
fordiste, où la séparation physique des fonctions est de mise. Et elle reste donc un espace spécifique 
à une fonction, le commerce de détail, à l’exclusion de tout autre. De ce fait, le consommateur les 
utilise mais ne se les approprie pas : elles font parties de ces lieux où l’utilité prend le pas sur 
l’identité.  

                                                      
658 Autant d’éléments que nous avons déjà eu l’occasion d’aborder. 
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Mais il faut noter que la masse créée par ces zones commerciales, notamment grâce au dé-
veloppement des grandes et moyennes surfaces spécialisées (G.M.S) fait qu’elles deviennent à leur 
tour, prises dans leur entier des équipements structurants. Les grandes et moyennes surfaces spécia-
lisées représentent le second type d’équipement d’impulsion puisqu’elles représentent une seconde 
étape dans l’élargissement de l’assise des activités présentes dans les espaces émergents des péri-
phéries urbaines. L’attractivité de ces espaces marchands ne saurait en effet se résumer à l’afflux de 
consommateurs. C’est aussi une meilleure cohésion avec le mode de la petite entreprise, du com-
merce mixte (particuliers/professionnels), les zones marchandes les plus récentes se caractérisant 
par une symbiose de plus en plus effective entre enseignes de commerces de tailles et entreprises 
artisanales. Le monde de l’entreprise se cantonne de moins en moins dans des zones d’activités 
spécifiques (zones industrielles par exemple) mais on observe entre celles-ci et les zones commer-
ciales préexistantes des espaces hybrides mêlant artisans avec pignon sur rue, entrepôt de détail et 
de demi-gros, entreprises du bâtiments ou d’informatique. Alors que face à l’hypermarché s’était 
construit il y a maintenant 15 à 20 ans une zone marchande, ces zones dites artisanales se dévelop-
pent plutôt derrière ce même hypermarché, celui-ci gardant son rôle d’équipement structurant 
puisqu’il demeure au cœur du dispositif spatial. 

L’entrée de ville représente un élargissement conséquent de l’offre commerciale périphé-
rique puisqu’il représente l’immixtion du spécialisé et de l’anomal dans un espace à l’offre 
jusqu’alors banale et généraliste. Pour autant, elle reste un espace impersonnel plus qu’elle n’est un 
véritable centre. Il lui manque une dimension identification que ne pallie pas la dimension fréquen-
tation. 

 

2.2.1.3 Le multiplexe ou le temps de la maturité structurante 

Au cours des années 90, le « phénomène multiplexe » comme on dit souvent présente des 
analogies frappantes avec le « phénomène hypermarché », 25 ans plus tôt. Ce n’est pas pour rien 
qu’on parle d’hypermarché du cinéma. Je peux ainsi vous renvoyer aux analyses de ce phénomène 
produites par le géographe Eric Blin qui nous montre particulièrement bien ces points communs : 

- Tous deux sont des équipements à vocation marchande d’importance sans pré-
cédent : le multiplexe tout comme l’hypermarché s’impose par son ampleur. 

- Le multiplexe est souvent un équipement qui suscite l’arrivée d’activités mar-
chandes associées : restauration de chaînes, structures de loisirs d’importance 
moindre (bowling notamment). 

Pour autant, le contexte d’implantation des multiplexes et la dimension prise par ses im-
plantations périphériques fait qu’il faut mentionner des effets qui lui sont spécifiques.  

Les points communs évoqués ne sauraient nous faire oublier des évolutions notables : 
- Tout d’abord, l’arrivée d’activités de services marchands et ludo-commerciaux 

en périphérie représentent un élargissement conséquent de l’offre de périphérie 
jusqu’alors presque uniquement composée de commerces. 
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- Alors que les zones commerciales ont le plus souvent été pensées ou considé-
rablement agrandies plusieurs années après l’édification des hypermarchés, les 
zones d’activités qui entourent le multiplexe sont souvent sinon construites au 
moins planifiées avant lui. Le multiplexe est donc un outil d’aménagement 
même si ses modalités d’implantation sont parfois aussi obscures que celles 
des hypermarchés… 

 
Nous avons là envisagé les cas où le grand équipement était le premier élément d’une cen-

tralité périphérique. Notons aussi qu’il peut arriver que le grand équipement commercial soit utilisé 
pour donner un second souffle à une périphérie en difficulté et pas seulement comme élément 
fondateur d’une zone d’activité. S’il est rare qu’un hypermarché s’implante a posteriori dans une 
entrée de ville imposante (tout simplement parce qu’une entrée de ville devient rarement consé-
quente sans présence d’hypermarché), ce cas de figure est beaucoup plus fréquent pour 
l’implantation de multiplexes. 

Mais c’est surtout dans l’effort qualitatif que représente ce type d’équipement qu’on va 
pouvoir légitimement lui imputer un rôle spécifique. Le multiplexe est certes par sa forme un pur 
produit des périphéries, répondant aux préceptes de Trujillo dans les années 50 aux Etats-Unis. 
Mais n’oublions pas que le cinéma représente un support culturel jusqu’alors monopolisé par le 
centre-ville. On est bien loin pour le multiplexe des hangars mal aménagés des premières grandes 
surfaces : il répond à des normes de confort supérieures aux cinémas plus anciens des centres-villes. 
Il renvoie le centre-ville à ces problèmes (le stationnement, la vétusté) tout en s’octroyant des 
qualités. 

Il est vrai que les centralités dites historiques paraissent avoir une épaisseur temporelle qui 
tend à les rendre pérennes, alors que les nouvelles centralités s’installent dans l’immédiateté. Le 
centre-ville ne répond pas qu’à des besoins de consommation, il a un rôle de cadre et d’espace de 
vie. Des efforts souvent maladroits sont fait dans les périphéries émergentes pour acquérir la qualité 
patrimoniale, au moins apparente, puisque désormais les autres attributs du centre sont à leur portée. 
La où le centre faisait la différence par la qualité de l’offre du temps de l’hypermarché, il ne peut 
désormais que se reporter à son histoire. 

Ces constats, redoublent des observations sur la patrimonialisation des espaces urbains659 
ou encore sur les rapports centres-périphérie660 que nous avions faites : mais elles permettent de voir 
que l’action de la concentration de commerces ne se résume pas à un problème interne au com-
merce mais font de la concentration de commerces un outil d’urbanité créateur de lieux de 
centralités. 

                                                      
659 Cf. Livre PremierChapitre Premier.3.1.5, page 68. 
660 Cf. Livre DeuxièmeChapitre Premier.1.1.2, page 175 
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2.2.2 Des pôles de délestage ou de spécialisation. L’exemple de la 
ZAC-Meurthe Canal à Nancy et de son multiplexe 

2.2.2.1 Le contexte cinématographique nancéien 

L’emplacement de nouveaux lieux de centralités marchandes répond généralement à des 
logiques autres que celles qui maintiennent les concentrations de commerces déjà existantes. Il en 
est ainsi des implantations péricentrales, rares mais intéressantes, qui n’ont ni le passé des concen-
trations de commerces de centre-ville, ni les caractéristiques des zones marchandes issus de 
l’urbanisme « fordiste ». 

Nous vous proposons de focaliser notre attention sur le développement d’un nouveau 
complexe ludo-commercial en position péricentral dans l’agglomération de Nancy. Cet ensemble 
doit se structurer autour d’un nouveau multiplexe cinématographique à l’enseigne Kinépolis. 

Cette installation est intéressante à plus d’un titre : 
- elle est l’expression d’un équilibre pensé à l’échelle de toute l’agglomération et non 

une initiative isolée 
- elle se manifeste par une implantation d’ampleur (le plus grand multiplexe de 

l’agglomération) dans un espace dénué de concentration de commerces. 
- elle correspond à une implantation péricentrale assez inédite pour ce genre de com-

plexes661.  
 

L’implantation d’un multiplexe périphérique a des répercussions importantes sur la confi-
guration commerciale tout entière de l’agglomération. Elle désaisit les concentrations de commerces 
de centre-ville d’un de leurs monopoles, le cinéma, service marchand à caractère culturel, détenu 
depuis que les nombreux cinémas de quartiers ont fermé voilà 20 à 30 ans. Ainsi en 1997, le multi-
plexe de Ludres (enseigne UGC Ciné-Cité, 12 salles, 1992 fauteuils), au sud de l’agglomération a 
apporté une profonde modification de la fréquentation des salles obscures, générant une hausse de la 
fréquentation totale de 30 % mais s’octroyant du même coup environ 40 % du marché. Des constats 
du même ordre pourraient être faits à Reims662 et à Lille663. 

                                                      
661 Ainsi, le multiplexe Pathé de Tours, en position péricentrale, est le plus petit multiplexe de France (8 salles) et n’a pas 

généré autour de lui le moindre développement marchand. 
662 Le multiplexe Gaumont de Thillois, ouvert en 2000, malgré une première année médiocre, s’octroie désormais une part 

de marché encore supérieure. Mais il est vrai que le centre rémois ne compte que deux cinémas. 
663 Suite à l’ouverture de Kinépolis. Cf. page 152. 
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FFiigguurree  6622  ::  IImmppaacctt  ddee  ll’’iimmppllaannttaattiioonn  dduu  mmuullttiipplleexxee  UUGGCC  ddee  LLuuddrreess  ssuurr  llaa  ffrrééqquueennttaattiioonn  
cciinnéémmaattooggrraapphhiiqquuee  ddaannss  ll’’aagggglloomméérraattiioonn  ddee  NNaannccyy  

SSoouurrccee  ::  LLee  FFiillmm  FFrraannççaaiiss,,  nn°°22778811//22,,  jjuuiilllleett  11999999  

FFiigguurree  6633  ::  PPooiiddss  dduu  mmuullttiipplleexxee  ddee  LLuuddrreess  
ddaannss  ll’’aappppaarreeiill  cciinnéémmaattooggrraapphhiiqquuee  nnaannccééiieenn  

SSoouurrccee  ::  LLee  FFiillmm  FFrraannççaaiiss,,  nn°°22778811//22,,  jjuuiilllleett  
11999999  

  

                                             
 
Nous avons vu que l’arrivée de ce seul équi-
pement structurant marquait une étape dans le 
passage d’un lieu de centralité marchand à un 
lieu de centralité pluriel. Dès lors, l’arrivée 
d’un second multiplexe,  bien plus imposant 
que le premier, un temps programmée va 
devenir un enjeu d’agglomération. Il 
s’agissait d’un complexe AMC de près de 
4000 fauteuils dont l’implantation était proje-
tée sur la zone Gaillard sur la commune de 
Frouard, au nord de l’agglomération.  

Cette arrivée mettrait à mal les ci-
némas du centre en proposant une offre 
surabondante. C’est du moins les conclusions 
développées par l’Observatoire des pratiques 
Cinématographiques, déjà évoqué, mis en 
place en mars 1997, réunissant collectivités 
locales, chambres consulaires, et un représen-
tant du Centre National de la 
Cinématographie.  
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2.2.2.2 Le site péricentral 

C’est pourquoi fut proposée la création d’un multiplexe, aujourd’hui ouvert, en site péri-
central. On aurait pu supposer qu’une telle structure puisse exister en centre-ville, mais la 
concurrence avec les cinémas existant aurait été frontale, et, par ailleurs, aucune opportunité immo-
bilière permettait cette construction. L’avantage du site péricentral est qu’il ne contribue pas 
forcément à la désaffection du centre-ville, et de fait, n’est pas mal vu par les commerçants du 
centre-ville, et surtout permet d’enrayer l’exode vers les sites périphériques. 

La chronologie des évènements amène presque à penser que l’observatoire n’avait que 
pour vocation de promouvoir ce site péricentral, dans la mesure où ces résultats ont été annoncés 
après la décision de faire un multiplexe à Meurthe Canal : 

« L’Observatoire a surtout le mérite d’asseoir 
autour de la table les acteurs locaux et ainsi de favoriser 
le dialogue entre eux mais aussi avec les politiques. 

Pour autant, la démarche, aussi sincère soit-
elle, bute aujourd’hui sur la construction d’un 2e multi-
plexe sur une zone très proche du centre-ville (…) Les 
exploitants affirmant qu’on leur a appris que le projet 
était désormais sur les rails lors de la réunion du 5 mars 
dernier664. La décision était-elle déjà prise quand 
l’Observatoire a été mis en place ? Celui-ci devait-il se 
contenter de déterminer la date de la concrétisation du 
projet ou bien devait-il se prononcer sur l’opportunité et 
la pertinence du projet ? »665 

 
Quoi qu’il en soit, on comprend très bien qu’il 

s’agit plus de la mise en place d’une stratégie d’agglomération que de la seule réflexion sur 
l’opportunité de créer un nouveau pôle fort dans une zone de renouvellement urbain. 

Les deux volets sont néanmoins présents. Le site choisi, entre Meurthe et Canal à quelques 
centaines de mètres du centre-ville (cf. carton), est desservi par la ligne 1 du tramway, ce qui permet 
de réduire la part des automobilistes parmi les clients du multiplexe666. On pourrait penser que cette 
implantation nouvelle, si elle semble insuffisante pour susciter une concentration de commerces 
importante, permettrait à terme de redynamiser la portion qui le sépare du centre, par la génération 
de flux renforcés entre les deux espaces. 

                                                      
664 5 mars 1999. Les résultats de l’enquête de l’Observatoire étant parue le 7 juin 1999. 
665 " FONTAINE Thierry. « Nancy: en route pour un deuxième multiplexe »in Le film français, Paris, n° 2781 du 2 

juillet 1999, pp. 19-20. 
666 Dans le cahier des charges, suite à la décision de la desserte tramway, le nombre de places de stationnement a été 

ramené à 1 pour 5 fauteuils au lieu d’1 pour 3. 

CCaarrttoonn  ddee  llooccaalliissaattiioonn  77
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FFiigguurree  6644  ::  
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2.2.2.3 Un exemple parmi d’autres 

Cette idée de redynamisation d’une frange du centre-ville par l’érection d’un nouveau lieu 
de centralité apparent, commercial ou non d’ailleurs, par la création d’une centralité secondaire à 
proximité. A une autre échelle, Euralille, surtout le centre commercial, œuvre à la relance du quar-
tier des gares ou au moins de la rue Faidherbe667. 

Il s’agit de concentrations de commerces créées non pas dans un espace en perte  d’attrait 
mais réellement dans des espaces vides. Ces centres n’ont donc pas à pâtir de l’image dégradée de 
concentrations de commerces qu’ils auraient remplacées. 

La concentration de commerces dans ce cas ne joue pas un rôle de structuration d’un nou-
veau lieu de centralité, elle restera un simple lieu de centralité marchande. Pourtant elle joue un rôle 
moteur dans la revitalisation d’un autre centre et de ses environs…   

 

FFiigguurree  6655  ::  NNoouuvveeaauu  lliieeuu  ddee  cceennttrraalliittéé  mmaarrcchhaannddee  aauu  sseerrvviiccee  dd’’uunn  lliieeuu  ddee  cceennttrraalliittéé  ppoollyyffoonncc--
ttiioonnnneell  eexxiissttaanntt  

 
 

 
 

                                                      
667 Notons la multiplicité des rôles voulus ou subis joués par Euralille, évoqués jusqu’alors dans la présente thèse. 
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CCaarrttoonn  ddee  llooccaalliissaattiioonn  88  ::  

33..  DDeesssseerrvviirr  eett  rreennffoorrcceerr  
 
La concentration de commerces doit être maintenue ou sert à maintenir une offre au ser-

vice d’un espace. En ce sens, l’offre plutôt perçue jusqu’alors comme une donnée économique, 
devient un outil de maintien d’un niveau social. 

Nous vous proposons à présent, d’évoquer à travers l’examen de cas issus de nos villes 
témoins les différentes formes que peuvent prendre ces opérations de maintien ou de renfort de 
l’offre 

3.1. Maintien de l’existant : l’exemple des halles 
Le marché, même s’il représente une présence 

marchande le plus souvent temporaire au sein de 
l’espace urbain, n‘en est pas moins important. D’une 
part, parce dans chacune de nos agglomérations témoins 
existent des marchés couverts, qui de ce fait s’apparente 
à du commerce fixe. Nous insistons sur trois marchés 
couverts aux destinées variées, celui de Lille Wazemmes 
d’une part, du centre de Nancy et du centre de Reims 
d’autre part. 

Les halles couvertes de Wazemmes sont 
occupées par un marché permanent alimentaire (cf. 
carton de localisation). Mais si le marché de Wazemmes 
est si fréquenté et connu c’est plus en raison du marché 
en plein air qui se développe sur la place attenante qu’en raison des halles elles-mêmes. Notons, 
comme l’a décrit Sally-Ann Carette668, que la nature et la taille de ce marché d’extérieur diffèrent 
suivant les jours. En semaine le commerce alimentaire est en concurrence avec celui de la halle, 
alors que le dimanche, les badauds sont plus intéressés par le non-alimentaire. 

Les halles couvertes de Nancy, attenantes à la place Mengin, quant à elles, sont ouvertes 
tous les jours. Réservées au commerce alimentaire de produits frais669, elles cohabitent avec un 
marché d’extérieur trois fois par semaine, entièrement consacré au non-alimentaire. Cette répartition 
des fonctions lui assure son maintien. Il faut donc remarquer que le maintien du commerce implanté 
depuis longtemps passe avant tout par une bonne cohabitation avec les autres implantations 
marchandes. 

                                                      
668 # CARETTE Sally-Ann. Le marché de Wazemmes à Lille et son impact urbain, Lille, mémoire de maîtrise, Lille 

I, juin 2001, 160 pages. 
669 La forte présence de commerces alimentaires (Notamment le Monoprix de Saint-Sébastien juste de l’autre côté de la 

place Mengin) à proximité immédiate impose une spécialisation et une démarcation suffisante. 
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PPhhoottooggrraapphhiiee  1188  ::  VVuuee  iinnttéérriieeuurree  ddeess  hhaalllleess  ddee  NNaannccyy  

©©  PPhhoottoo  NNiiccoollaass  LLEEBBRRUUNN,,  22000011..  

  
 
 

Les halles de Reims (dites Halles du Boulingrin), sont désormais désaffectées depuis la fin 
des années 80. Classées monument historique en urgence par le ministère de la Culture pour contrer 
la volonté de la municipalité d’alors de les détruire, les Halles du Boulingrin n’accueillent depuis 
aucune activité, la dégradation du bâtiment ne le permettant pas. La municipalité accuse le ministère 
d’avoir classé un bâtiment sans pourvoir à sa rénovation, alors qu’elle-même laisse le bâtiment en 
état d’abandon pour justifier sa volonté initiale de destruction… Si ce dossier a suscité des débats 
passionnés entre Rémois, des projets stériles670 et des promesses électorales, non tenues à ce jour, en 
1995 et 2001, le problème demeure. Le marché subsiste sur la Place du Boulingrin, attenante au 
bâtiment des Halles, chaque samedi, et le mercredi dans une version très réduite, sous un chapiteau 
officiellement provisoire671 mis en place il y a plus de 10 ans. 

Ici, même s’il y a maintien de l’existant dans des structures provisoires, l’idée de réinté-
gration de la fonction marchande dans des halles demeure. Ces halles qu’on croyait défuntes ont 
même leur association de promotion672, comme tout autre agrégat marchand. 

                                                      
670 Un projet parmi d’autres, non validé pour cause d’inertie politique : 
! « Un exemple de partenariat : le projet de retour des marchés sous les halles centrales de Reims », Agence 

d’Urbanisme et de Développement de la Région de Reims, Commerce et modes de ville, rencontre nationale des 
agences d’urbanisme, Belfort, 5 au 7 novembre 1997, pp. 87-88. 

Mais il y a aussi outre les projets de retour à la fonction initiale des projets d’établissement d’un multiplexe, de transfert 
du musée de l’automobile Charbonneaux, d’implantation d’un musée d’art contemporain, ou d’édification d’un centre 
des congrès… 

671 D’une part parce que l’avenir du bâtiment des Halles devait être résolu plus rapidement et d’autre part parce que la 
place du Boulingrin était encore réservée aux fêtes foraines (concession séculaire entamée en 1899). 

672 L’APPHB (Association Pour la Promotion des Halles-Boulingrin) dite l’Amic’Halles, fondée en 2001. 
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3.2. Renforcer 
Renforcer l’offre existante : c’est là le premier objectif qu’on peut déceler dans certaines 

opérations d’urbanisme commercial. C’est là semble-t-il un but purement économique, résultat 
d’une prise en compte des concurrents, et de la fuite des consommateurs vers des autres polarités 
marchandes. Et si nous prenons néanmoins le soin de faire figurer cet aspect purement mercantile 
dans notre présentation des types d’action que la concentration de commerces exerce sur la ville, 
c’est parce que cet élément a de fait des répercussions nombreuses sur la ville elle-même qu’il ne 
faudrait pas négliger. En effet, il n’y a pas des implantations marchandes à but économique et 
d’autres à but d’aménagement urbain. Il n’y a que des projets dont on espère toujours la viabilité 
économique et parfois la portée urbanistique ; ces mêmes projets ont toujours quoi qu’il en soit, 
qu’on en ait conscience ou non, des répercussions tant économiques qu’en terme d’aménagement, 
même si un des deux aspects est préférentiellement mis en avant. 

3.2.1 Relancer par l’apport de neuf 

3.2.1.1 Nouveaux complexes dans des concentrations de commerces ancien-
nes. Le cas des centres-villes de la métropole lilloise 

La meilleure façon de relancer un espace marchand passe semble-t-il par un renforcement 
de son offre. C’est une façon de sauver une concentration de commerces, à ce titre c’est un élément 
qui peut entrer dans le cadre d’une étude introvertie du commerce, mais c’est aussi une façon de 
redonner vie (ou simplement plus de vie) à un espace dans lequel l’atonie commerciale était le reflet 
d’une perte de dynamisme ambiant. 

Résister par l’apport de neuf : elle est donc la solution proposée par certaines concentra-
tions de commerces. Pas seulement parce que l’apport commercial neuf va contribuer à sauver le 
commerce déjà présent, on va le voir, ce n’est en rien évident. 

 
Trois communes importantes de l’arrondissement de Lille ont tenté de relancer leur cen-

tre-ville, en crise d’image et concurrencé par les entrées de villes grandissantes d’une part, et par le 
centre-ville lillois, toujours plus proche673. Toutes trois ont présenté un projet du même type qui 
passait par l’implantation d’une très grande surface à dominante alimentaire (petit hypermarché) en 
centre-ville.  

Le risque était bien entendu grand, en théorie, d’entrer en conflit avec les petits commer-
ces alimentaires subsistants. Mais de toute façon, dans ces trois villes le problème semblait quasi 
résolu dans la mesure où la concurrence avec les entrées de villes les avait déjà depuis quelques 
années réduits à l’atonie quand ils n’étaient pas simplement disparus du paysage de centre-

                                                      
673 L’extension récente de la ligne 2 du métro jusque Roubaix et Tourcoing est sur ce plan significative. 
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ville…674. Le premier centre-ville réinvesti de la sorte est celui d’Armentières675 où un hypermarché 
Continent s’est implanté en 1996 sur 4800 m² avec une galerie marchande réduite à 200 m².  

Le second, qui fait plus parler de lui dans la mesure où il s’inscrit dans un renouvellement 
global du centre-ville voulu par la municipalité Vandierendonck, est l’espace Grand Rue à Roubaix 
achevé en 2002. Centre commercial classique intégré de centre-ville, établi sur deux niveaux, il a 
pour locomotive un hypermarché Géant sur 9000 m². (cf. plan page suivante) 

Le dernier en date encore en phase préparatoire est celui du centre de Tourcoing où jus-
qu’ici on s’était contenté d’un aménagement plus classique de centre-ville avec notamment 
renouvellement de la voirie (avec piétonisation partielle) et du mobilier urbain676. 

                                                      
674 Ce qu’André Bartoszack, de la CCILM, résume par cette remarque, que nous trouvons très heureuse, à propos du cas 

roubaisien : « On ne sait pas si les commerces sont fermés parce qu’on est lundi ou s’ils le sont depuis deux ans » 
(source informelle directe) 

675 " BEAUDOIN Hugues. « A Armentières, le commerçant tolère l'hyper. Le Continent qui vient de s'ouvrir au centre-
ville pourrait y attirer de nouveaux clients » in Libération, Paris, 7 juin 1996, p. 18. 

676 Cf. notamment : " LECOCQ François. « Tourcoing souhaite dynamiser son centre-ville » in Libre-Service  Actuali-
tés, Paris, n°1705 du 11 janvier 2001, p. 54 
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FFiigguurree  6666  ::  PPllaann  ddee  ll’’EEssppaaccee  GGrraanndd  RRuuee  àà  RRoouubbaaiixx  
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3.2.1.2 Entre peur du nouveau venu et attente d’un second souffle 

On prend conscience du fait que l’apport d’une concentration de commerces nouvelle, ou 
d’une entité marchande nouvelle n’est pas simplement un outil au service du sauvetage d’un arsenal 
commercial en déclin, lorsqu’on se rend compte, que somme toute, l’apport commercial va à coup 
sûr octroyer un supplément de vitalité, d’âme ou d’animation au quartier. 

Il s’agit donc bien de servir la ville plus que de servir le commerce. Quoi qu’il advienne 
l’espace récepteur sortira grandi de cet apport marchand, mais rien ne garantit en revanche que le 
commerce initialement présent s’en sorte face à une nouvelle concurrence dont il se serait bien 
passé. La ville y gagne, le commerce pas forcément. En effet, l’apport de nouveaux commerces 
dynamiques, au poids important, risque tout autant de mettre à mal certains commerces. 

 
Dès lors chaque arrivée d’une nouvelle enseigne de poids, ou pire encore d’une nouvelle 

concentration de commerces intégrée, est perçue avec énormément de circonspection par les com-
merçants déjà présents. Et ce quel que soit le climat commercial. Pourtant, l’apport de neuf s’il 
apporte des concurrents indésirables, n’en renforce pas moins l’offre globale, et donc, théorique-
ment l’attractivité de la concentration de commerces. On se trouve donc dans une logique 
conflictuelle entre intérêts des différentes individualités marchandes et intérêts globaux de la 
concentration de commerces qu’elles forment. 

Dès lors ce qui va le plus importer lors d’une opération de requalification urbaine avec 
apport commercial, c’est d’une part le degré de concertation entre implantations marchandes exis-
tantes et implantations nouvelles afin d’éviter au maximum les conflits d’intérêts.  

Cela passe par exemple par l’absence de rayon boulangerie dans le nouveau supermarché 
afin de ne pas compromettre l’existence de la boulangerie de quartier677. Cela peut passer aussi par 
l’embauche du boucher dont la boutique aurait fermé face à la concurrence du nouveau venu678, ou 
encore par l’insertion de l’ancienne boutique dans la galerie marchande flambant neuve à des condi-
tions préférentielles. 

Il est à noter qu’un même apport dans un contexte commercial au climat favorable aura 
beaucoup moins de mal à s’intégrer. Cela demeure logique dans la mesure où la fragilité marchande 
initiale est moins grande. Mais de fait, la concentration de commerces injectée n’aura pas le même 
rôle urbain : plus qu’un outil de relance voire de sauvetage d’un espace elle sera un simple élément 
supplémentaire en vue d’un développement. S’inscrire dans une logique positive n’est pas la même 
chose que de lutter contre une spirale descendante. 

                                                      
677 Comme c’est le cas pour le supermarché implanté dans les anciennes halles de Lille. Le supermarché Champion 

Courcelles à Reims, pour sa part, ferme son rayon boulangerie le dimanche (alors que le reste du magasin est ouvert le 
matin), jour où les boulangers-pâtissiers des environs font leur plus gros chiffre d’affaires. 

678 Ce qui présente l’avantage pour le supermarché d’avoir comme employé un boucher qualifié auquel la clientèle du 
quartier est habitué. 
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3.2.2 Renforcer un espace dynamique 
Si la concentration de commerces s’inscrit dans un contexte urbain favorable, son rôle 

d’aménagement sera moins nécessaire, mais son implantation d’autant plus tentante que sa viabilité 
semble mieux assurée. 

Vouloir accorder un rôle d’aménagement à des espaces commerciaux tel que l’Espace 
d’Erlon à Reims ou Burdipolis679 à Lille est peut être quelque peu hâtif. On doit y avoir avant tout la 
saisie d’opportunités immobilières et économiques. Néanmoins, même si l’offre est suffisamment 
large au préalable, ces nouveaux espaces marchands contribuent à un renforcement de la vitalité 
urbaine. Ils évitent ainsi au sein d’un centre-ville redynamisé la non-utilisation de parcelles respon-
sables de friches, murs aveugles et autres façades condamnées. Mais nous nous doutons bien que cet 
objectif ne suffit en rien à justifier une implantation. 

 

3.2.3 Rappel et repères 
Certaines activités marchandes ponctuelles dans le temps jouent un rôle de renfort. Brade-

ries et autres marchés temporaires ont cette vocation. Si ces formes marchandes temporaires 
n’entrent pas directement dans le cadre de notre étude nous devons néanmoins mentionner certaines 
similitudes. En effet, le tracé de ces manifestations marchandes n’est en rien anodin : il crée que 
rarement une concentration de commerces temporaire à un endroit où n’existe aucune présence 
commerciale pérenne. 

Il y a plusieurs raisons à cela : 
- commerçants des rues et places desservies participent souvent à la ma-

nifestation 
- les braderies sont souvent programmées sur l’initiative d’associations de 

commerçants. Il s’agit donc d’un renforcement temporaire de l’offre 
voulu par les commerçants (ou du moins une partie d’entre eux) 

- les marchés et braderies se déploient dans des espaces reconnus qui 
correspondent à des espaces en eux-mêmes pertinents : place ou axe 
structurants, cœur de quartier…  

Ce n’est donc vraisemblablement pas un hasard si le périmètre desservi chaque premier 
week-end de septembre par la plus grande braderie d’Europe, à savoir la braderie de Lille, est de ce 
fait un exact tracé du centre-ville commerçant et de ses excroissances (cf. figure 67 : tracé de la 
braderie de Lille, en page 445). 

 

                                                      
679 Ce centre commercial qui devait s’implanter rue de Béthune ne verra peut-être pas le jour. En effet, la locomotive 

prévue, à savoir un mégastore Virgin ne devrait pas s’implanter du fait de la reprise au niveau national de l’enseigne 
Virgin par le groupe Lagardère, détenteur par ailleurs de l’enseigne Furet du Nord. 
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PPhhoottooggrraapphhiiee  1199  ::  VVuuee  ddee  llaa  bbrraaddeerriiee  ddee  LLiillllee  

©©  PPhhoottoo  NNiiccoollaass  LLEEBBRRUUNN,,  22000000..  
  

 
 
Ce n’est pas non plus un hasard si les marchés de Noël répondent à de mêmes logiques. 

Sur Reims, le marché de Noël se déploie logiquement sur la place d’Erlon, à l’initiative des Vitrines 
de Reims. Sur Nancy, où les associations de commerçants sont tenues à l’écart680, le marché de Noël 
se déroule dans quelques rues peu commerçantes, mais situées, ce n’est pas un hasard, aux abords 
du centre commercial Saint-Sébastien. 

 

PPhhoottooggrraapphhiiee  2200  ::  MMaarrcchhéé  ddee  NNooëëll  ddee  NNaannccyy  

©©  PPhhoottoo  NNiiccoollaass  LLEEBBRRUUNN,,  22000000..  

  

                                                      
680 La gestion du marché de Noël étant contractuellement allouée par la Ville de Nancy à un promoteur privé et non à une 

association de commerçants. 
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FFiigguurree  6677  ::  TTrraaccéé  ddee  llaa  bbrraaddeerriiee  ddee  LLiillllee  

 
 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES – LIVRE 3 

© Nicolas Lebrun 2003 

444 

 

 

3.3. Reconversion 
marchande 

3.3.1 Renouveler l’image 
C’est bien sûr tout bénéfice pour la 

concentration de commerces elle-même Le 
commerce est un élément neuf, mais qui 
s’appuie sur le passé défunt généré par une 
fonction. Il s’agit donc de vouloir présenter 
comme patrimonialisation défensive, des 
éléments réutilisés à des fins détournées 
plutôt assimilables à de la patrimonialisation 
originelle. 

L’exemple des concentrations de 
commerces de magasins d’usines est sur ce 
plan tout à fait significative. 

 

  

PPhhoottooggrraapphhiiee  2211  ::  LL’’UUssiinnee  àà  RRoouubbaaiixx  
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L’Usine à Roubaix, première concentration de ce type tant par l’ancienneté que par la 
taille est un exemple saisissant. L’ensemble commercial est intégré dans une ancienne usine textile 
restaurée, mais dont on a gardé tous les attributs industriels afin de souligner un lieu de « parenté » 
de moins en moins évident. Tour est fait pour que la concentration de commerces soit perçue 
comme  élément issu de l’industrie textile. 

La concentration de commerces affirme sa prise de relais d’une fonction autrefois déve-
loppée. Elle l’affiche, pour en récupérer des bénéfices. Mais suffit-il de se présenter comme dans la 
lignée d’une fonction urbaine pour être instrument de revitalisation urbaine, et entraîner une redy-
namisation des alentours ? A vrai dire, quand le commerce est instrument de patrimonialisation, 
c’est plus pour son propre compte, dans la mesure où les espaces en friches sont généralement bien 
plus vastes681.  

                                                      
681 A noter que ces types de réappropriation par réutilisation du patrimoine, notamment industriel ne sont en rien spécifi-

ques au commerce :  
- salles de spectacles : c’était le cas d’une salle à Reims nommée… L’Usine, 
-  bureaux : SCI Centre Gare à Reims en lieu et place des Comptoirs Français, ancien géant industriel de… 

la distribution, Stanislas-Meurthe à Nancy… 
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CCaarrttoonn  ddee  llooccaalliissaattiioonn  99

3.3.2 Changer la donne 
Le souci de renouvellement urbain peut passer en revanche par l’établissement de concen-

trations de commerces en totale rupture avec l’existant. 
Ce genre d’implantation se fait généralement en limite de zone industrielle (que nous 

avons préalablement considéré comme un espace écran), 
mais en position de gué. Ils occupent d’ailleurs souvent 
d’anciens entrepôts. Cette reconversion de locaux industriels 
se fait donc par « grignotage » de l’espace commercial sur 
l’espace industriel, en parallèle d’une dédensification interne 
à la zone industrielle. C’est l’exemple type de glissement 
fonctionnel d’espaces issus d’un zoning, suite à une remise 
en cause des activités qui avaient présidé à l’édification de 
ce dernier. 

C’est le cas par exemple, à Reims, du Champion 
Jacquart, dans un local industriel désaffecté, en marge de la 
zone industrielle du Port-Sec, non loin de la gare de triage 
(cf. Carton de localisation ci-contre). 

On ne peut pas considérer de façon globale que la fonction commerciale supplante la fonc-
tion industrielle lorsque celle-ci est en crise. Plus que l’immixtion commerciale, c’est le 
renouvellement des activités liées à l’industrie (se manifestant notamment par un phénomène de 
tertiarisation d’une part, et de diminution de la taille des établissements d’autre part) qui pourrait 
être le principal élément de recomposition des espaces industriels. Le commerce n’est qu’un élé-
ment qui n’intervient qu’en marge –expression à comprendre tant au sens physique que figuré– dans 
la réhabilitation d’espaces monofonctionnels en crise. 
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&&  CCoonncclluussiioonn  ddee  cchhaappiittrree  
Dès lors, envisager la concentration de commerces comme outil d’aménagement, c’est 

voir comment elle participe à l’aménagement urbain pris dans son ensemble. 
Cet outil structurel permet d’extraire le commerce de sa seule finalité intra-fonctionnelle 

en lui donnant la possibilité d’agir sur l’urbanité tout entière. Ainsi, la structure « concentration de 
commerces » permet de dépasser le niveau de l’individualité marchande, en imposant une échelle de 
réflexion propice à l’intervention d’acteurs urbains extra-économiques, notamment les pouvoirs 
publics. 

Cela suppose que cette récupération de la concentration de commerces par l’urbaniste ne 
désolidarise pas la fonction marchande de ses logiques internes en leur substituant des logiques 
politico-administratives inadaptées (découpages territoriaux par exemple). Il ne suffit pas non plus 
d’inscrire la concentration de commerces dans un carcan réglementaire qui ne prendrait en compte, 
à l’inverse, que des problèmes économiques de répartition de l’offre dans l’agglomération (comme 
le font certaines chartes ou SDUC). Il faut, en revanche, s’appuyer sur les liens entre la centralité 
commerciale et les autres centralités urbaines, et faire usage de la concentration de commerces en 
tant qu’élément fort dans les projets d’agglomération. 
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Conclusion : La fonction commerciale, élément dynamique d’urbanité 

CCCooonnncccllluuusssiiiooonnn   
 
 
 

« Les sociétés interprètent leur environnement 
en fonction de l’aménagement qu’elles en font,  

et réciproquement, elles l’aménagent  
en fonction de l’interprétation qu’elles en font. » 

 
Augustin BERQUE682 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après  avoir réfléchi dans la seconde partie aux moyens de mesurer la centralité commer-

ciale, nous nous sommes efforcés dans la présente partie de montrer que le commerce pouvait être 
un reflet de la ville, de montrer que la cohérence commerciale était révélatrice d’urbanité. Il n’y a 
aucunement contradiction entre les deux temps de notre approche : percevoir la cohérence interne à 
une fonction, et ensuite montrer que celle-ci pourrait être révélatrice de tout un ensemble fonction-
nel dont elle-même fait partie semble constituer une démarche constructive et crédible. 

Les concentrations de commerces représentent donc une forme de centralité urbaine ma-
jeure. Elle a sa systémique propre, mais est en relation avec d’autres formes de centralité. Même si 
les interactions avec ces autres formes de centralité sont parfois ténues et difficilement appréhensi-
bles, elles n’en sont pas moins réelles.  

La fonction commerciale nous a parue, à travers l’approche que nous avons menée jus-
qu’alors comme souvent liée à d’autres fonctions urbaines, à tel point qu’il est parfois difficile de 
dire ce qui dépend véritablement de telle ou telle d’entre elles. Or, si les concentrations de commer-
ces sont tant imbriquées avec les autres centralités urbaines, si leur logique semble pouvoir être un 
modèle de cohérence. 

                                                      
682 # BERQUE Augustin (dir.). Cinq propositions pour une théorie du paysage, Seyssel, Champ Vallon, 1994, p.5 

(225 pages). 
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$ L’importance de la concentration de commerces 
L’objectif de cette thèse était de nous faire prendre conscience de l’impact important des 

concentration de commerces dans la ville. 
Nous pensons avoir montré la multiplicité des rapports qui régissent l’insertion de la 

concentration de commerces dans la ville. 
Il nous a fallu imposer la concentration de commerces comme un échelle pertinente pour 

étudier la fonction marchande, échelle plus pertinente encore que celle de l’individualité marchande. 
D’une part parce que la concentration de commerces est matérialisation de phénomènes de cristalli-
sation et de concentrations d’entités marchandes qui répondent à des impératifs de localisations 
entre activités et entités marchandes. D’autre part parce que la concentration de commerces est une 
structure qui impose à l’offre sa forme, ses faiblesses et ses atouts, ses barrières et ses cadres. 
L’offre marchande a besoin de la structure commerciale pour s’épanouir, et l’individualité mar-
chande doit être positionnée par rapport aux concurrents, par rapport à une clientèle, par rapport à 
un territoire, par rapport à la ville. Et en cela la concentration de commerces est structure pertinente. 

 
 

$ Usages de la concentration de commerces 
 
Si les concentrations de commerces sont révélatrices de l’urbanité, ce peut être sous plu-

sieurs formes : 
- Une grille de lecture de l’espace urbain : la logique des concentrations de 

commerces serait un reflet de la dynamique et de l’espace urbain, et ce plus ou 
moins de façon implicite et spontanée. Reflet signifierait alors qu’il n’y a des 
similitudes frappantes entre logique urbaine et logique commerciale. 

- Un guide d’urbanité, c’est-à-dire un moyen de modeler la ville, un élément 
fort de l’aménagement et de la prospective urbaine. La concentration de com-
merces ne serait plus un simple reflet mais un moyen d’action sur la ville. 

- Un condensé de centralités, la fonction commerciale pouvant alors être admise 
comme structurante et représentative à elle seule de la ville. Plus qu’un reflet, 
la fonction commerciale serait pour ainsi dire assimilable à l’urbanité, puis-
qu’elle serait bâtie sur tout type de centralité, le commerce n’étant que sa 
partie apparente. 
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TTaabblleeaauu  1199  ::  RRaappppoorrtt  tteemmppoorreell  eennttrree  cceennttrraalliittéé  mmaarrcchhaannddee  eett  aauuttrreess  cceennttrraalliittééss  uurrbbaaiinneess  

type de centralité 
marchande 

description 
mise en place de la concentra-
tion marchande par rapport 
aux autres fonctions urbaines 

centralité révélée 
la concentration met en valeur un lieu de 

centralité fonctionnelle 
postérieure 

centralité originelles 
la concentration doit son existence aux 

fonctions originellement présentes 
postérieure 

centralité directe 
la concentration forme un lieu central sans 

lien avec d'autres fonctions 
Non significatif 

centralité connexes 
la concentration permet l'émergence de 

centralités connexes 
antérieure 

 
 
Immanquablement l’étude de la concentration de commerces a sa place dans l’étude de la 

fonction marchande. Elle doit être pensée. 
Mais la concentration de commerces doit être à l’inverse une coquille vide pensée pour 

elle seule, dont la forme répond à des stéréotypes ou renvoie à un exercice de style. Certains comme 
Philippe Genestier ont pu regretter que la structure marchande soit parfois qu’une œuvre artistique 
sortie de l’imaginaire d’un architecte, ou même un bâtiment fonctionnel assujetti à l’offre qu’il doit 
abriter : 

« La forme, ou conformation, est-elle une instance du réel dont la valeur sociale est suf-
fisamment pertinente pour lui accorder un rôle dans l’action d’aménagement ? Autrement dit, 
l’attention portée aux formes par les architectes est-elle une auto-mythification, ou bien est-ce le 
désintérêt des géographes pour les configurations de l’espace urbain concret qui témoigne d’un 
positivisme socio-économique et d’un déterminisme finalement fonctionnaliste ? »683 

 
La concentration de commerces ne doit pas simplement servir une offre, elle doit aussi 

s’inscrire dans un territoire, y compris social. Ce sont toutes ses modalités d’insertion que nous 
avons particulièrement vu dans le livre troisième. Nous ne pensons pas pour notre part qu’il faille 
accuser les géographes de cet oubli de « l’espace urbain concret » : à  l’inverse ce sont géographes 
et aménageurs qui témoignent le plus de cette nécessité d’étudier l’environnement territorial de la 
concentration de commerces souvent oublié par des acteurs économiques qui se concentrent sur 
l’offre.  

                                                      
683 " GENESTIER Philippe. « Forme urbaine ! … Formes urbaines ? » in Villes en parallèle, Nanterre, Université Paris 

X, n°12-13 de 1988, p. 15. 
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Insister tout à la fois sur la nécessité de prendre en compte à le fois offre et cadre pour 
mieux penser la structure marchande a même été le leitmotiv de notre recherche. La forme et sa 
structure de la concentration de commerces doivent tout à la fois être reflet d’une offre et d’un 
espace urbain eux-mêmes interdépendants. 

 

FFiigguurree  6688  ::  TTrriippttyyqquuee  SSttrruuccttuurree//OOffffrree//CCaaddrree  
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Nous n’avons pas chercher à proposer à la fin de la présente recherche, un « mode 

d’emploi » de la concentration de commerces dans la ville. Ce n’est en rien regrettable puisque tel 
n’était pas notre objectif. 

Nous avons en revanche cherché à souligner au mieux les liens forts et multiples qui unis-
sent la concentration de commerces à la ville. Notre démarche débouche sur une conscience des 
rôles possibles de la concentration de commerces, elle ne doit en aucun cas se substituer à des 
propositions concrètes d’aménagement par la concentration de commerces. Nous intervenons en 
amont de l’acteur commercial, afin de lui permettre d’avoir en sa possession les éléments nécessai-
res à une juste appréciation des registres à mobiliser pour une action efficace par la concentration de 
commerces. 

Estimer le rôle que peut jouer la concentration de commerces, c’est en effet un préalable 
nécessaire pour donner des objectifs adéquats à la concentration de commerces. 

Estimer ce rôle, cela voulait notamment dire connaître le poids de l’appareil 
« concentration de commerces ». C’est pourquoi nous avons proposé un outil statistique de mesure 
de la centralité marchande. Cet outil, établi à partir des caractéristiques de l’offre, n’est pas spécifi-
que à nos exemples témoins 

Mais nous avons tenu à la faire tout en soulignant d’une part que la seule statistique ne 
saurait enfermer la pluralité du phénomène observé, et, d’autre part que si la centralité apparente se 
mesure, la centralité efficace est trop humanisée et contextualisée pour se résumer à une formule 
mathématique. 
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Alors, il nous a fallu voir tout ces éléments plus subjectifs qui gravitaient autour. La 
concentration de commerces n’est pas qu’une structure qui contient une offre, elle est elle-même 
espace qui s’offre, parée d’atours plus ou moins avenants, à tous les hommes et pas seulement à une 
palette d’usagers identifiés et acquis. 

 
 

$ Le rôle d’intermédiaire de la concentration de commerces 
Dès lors, cette étude doit avant tout être considéré comme un regard transversal sur un 

phénomène, la concentration de commerces dans la ville. Nous avons essayé de ne pas faire une 
analyse strictement économique du phénomène commercial, même si l’appréhension de l’offre dans 
le cadre du livre second a beaucoup emprunté à ce domaine. De même, nous avons tenté de ne 
privilégier ni le point de vue de tel ou tel acteur commercial, ni même le consommateur. Cela a pu 
éviter que nous ne tombions dans des travers trop subjectifs. Nous ne devions avoir aucun a priori 
sur la concentration de commerces pour pouvoir embrasser au mieux les réalités qu’elle contient. 

 
Notre souhait serait que les protagonistes qui font le devenir des concentrations de com-

merces prennent davantage en compte dans leurs actions futures la multiplicité des interactions 
entre commerce et autres fonctions urbaines, entre lieux de centralité marchande et pôle forts dans 
la ville. C’est en effet par la bonne maîtrise des jeux d’acteurs que les concentrations de commerces 
peuvent contribuer à l’épanouissement de l’ensemble urbain tout entier. De fait, elle est outil 
d’urbanité, la centralité marchande permettant de pallier les insuffisances d’autres fonctions urbai-
nes. De fait, la concentration de commerces est lieu de centralités urbaines plus qu’elle n’est simple 
lieu de centralité marchande. Elle joue tout à la fois le rôle de reflet d’urbanité, et d’intermédiaire 
entre les centralités urbaines et l’urbanité (cf. Figure 69 page 454). 

La centralité commerciale n’est pas une centralité urbaine parmi d’autres, elle est centrali-
té privilégiée puisqu’elle structure l’urbanité. 

Nous espérons que cette recherche favorisera cette prise de conscience. 
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Définitions 

DDDéééfffiiinnniiitttiiiooonnnsss   
 
 
 

 

Autonomie de proximité : situation d’indépendance d’un commerce ou d’une concentration de 
commerces par rapport à la qualité d’accès du fait de besoins axés sur la seule proximité. 

Autonomie par rayonnement : situation d’indépendance d’un commerce ou d’une concentration 
de commerces par rapport à la qualité d’accès du fait d’une attractivité très forte. 

Autonomie subie : situation de non prise en compte de la qualité d’accès d’un commerce ou d’une 
concentration de commerces du fait d’une impossibilité matérielle de choisir un emplacement idéal.  

Bloc de rues : groupe de maisons en milieu urbain délimité par des rues. Syn : îlot  

Centralité :  potentiel fonctionnel théorique d’un espace. 

Centralité apparente : potentiel fonctionnel visible d’un espace. 

Centralité efficace : part de la centralité réellement mise en valeur et exploitée. 

Centralité intégrée : potentiel fonctionnel d’un espace prenant en compte des éléments contextuels 

Centre : lieu perçu comme important. Le centre détient de la centralité apparente.  

Centre commercial intégré : ensemble marchand où la totalité des commerces sont dans un même 
bâtiment. 

Commensalisme marchand (ou commensalisme commercial) : situation de dépendance  d’un 
commerce ou d’une concentration de commerces vis-à-vis des flux générés par un autre élément 
fonctionnel. 

Concentration de commerces : recouvre les différentes toutes les formes d’agrégats marchands. 

Concentration de commerces astéroïde : concentration de commerces sans locomotive principale 

Concentration de commerces insérée : concentration de commerce mêlée au support urbain 
multifonctionnel, par opposition à une concentration de commerces établie sur un espace spécifique 
issus d’un zonage 

Concentration de commerces satellitaire : concentration de commerces disposant d’une locomo-
tive principale qui domine un ensemble de commerces de moindre importance. Elle forme un 
ensemble centralisé. 

Concentration de commerces satellitaire bicéphale : concentration de commerces disposant de 
deux locomotives principales qui dominent un ensemble de commerces de moindre importance. Elle 
forme un ensemble centralisé.                                                                                                           

Concentration de commerces stellaire : concentration de commerces très largement dominée par 
une locomotive au point que cette dernière paraît seule. 

Infrastructure commerciale : magasin et ses extensions privées ou semi-publiques (parking réser-
vé à la clientèle par exemple) 



 
CENTRALITES URBAINES ET CONCENTRATIONS DE COMMERCES  

DEFINITIONS 

© Nicolas Lebrun 2003 

454

 

Patrimonialisation défensive : mise en avant de l’historicité ou des valeurs patrimoniales pour 
redonner un second souffle à certains espaces fonctionnels anciens mis à mal par l’émergence 
d’autres espaces fonctionnels plus récents. 

Patrimonialisation originelle : mise en avant artificielle de caractères à valeur patrimoniale dans 
des espaces fonctionnels sans passé afin de leur accorder une légitimité vis-à-vis d’autres espaces 
fonctionnels standardisés. 

Lieu de centralité : lieu dont le potentiel mesuré de centralité est plus fort que celui des espaces qui 
l’environnent  

Lieu de centralité efficace :  lieu dont le potentiel exploité de centralité est plus fort que celui des 
espaces qui l’environnent 

Lieu de centralité ignoré :  lieu disposant de centralité mais ne disposant pas de centralité efficace 
du fait d’une ignorance de ce potentiel à exploiter. 

Lieu de centralité sous-valorisé : lieu disposant d’une centralité efficace inférieure à la centralité 
théorique du fait d’une mauvaise mise en valeur de ce potentiel à exploiter.  

Lieu de centralité surestimé : lieu disposant de davantage de centralité efficace que de centralité 
théorique, du fait d’une sur-évaluation de ce potentiel. Ce lieu dispose d’un phénomène de surcote. 

Lieu de centralité valorisé : lieu disposant d’une centralité efficace comparable à la centralité 
théorique.  

Parasitisme commercial : le commerce s’appuie sur des filières d’accès déjà établies, filières qu’il 
enrichit en créant de nouvelles raisons de mobilité. 

Symbiose commerciale : le commerce s’appuie sur des filières d’accès déjà établies, filières qu’il 
enrichit en créant de nouvelles raisons de mobilité. 

Urbanité : Au sens restreint : ensemble des centralités urbaines.  
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